


 
 
 
 

PRESENTATION   DU   DOCUMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le rapport administratif présente les activités des Services 

administratifs en respectant la répartition des attributions des 

Membres du Collège communal au 31 janvier 2017, suite : 

- aux élections communales du 14 octobre 2012; 

- à l'adoption d'un nouveau Pacte de Majorité consécutif à la 

motion de méfiance collective votée en séance du Conseil 

communal le 26 octobre 2015. 
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RENIER Martine 

 
Présidente du C.P.A.S. 
Membre du Collège 
 

 
Plan de Cohésion sociale 
 
 

 
PITANCE Benoît 
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Echevin de l'Urbanisme, 
de l'Aménagement du Territoire, 
des Finances et du Budget 
 

 
Aménagement du Territoire, Urbanisme, 
Revitalisation urbaine, Agriculture, Bien-être animal, 
Budget, Finances, Economat  

 
AYDIN Hasan 

 
2ème Echevin 
Echevin des Travaux, de l'Environnement 
et de l'Informatique 
 

 
Travaux, Environnement, Propreté publique, Energie, 
Gestion des biens communaux, Informatique, 
l'Encadrement des Peines alternatives, Dossiers Feder 
 

 
ORBAN Claude 

 
3ème Echevin 
Echevin des Sports, de la Santé, 
de la Vie associative, de l'Information 
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(Participation citoyenne, Associatif), Relations avec 
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d’Information, Espaces verts, de jeux, de convivialité, 
Plaines, Coopération au développement, A.S.B.L. 
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BEN ACHOUR Malik 

 
4ème Echevin 
Echevin des Affaires économiques, 
de la Mobilité, de l'Intégration sociale, 
de la Rénovation urbaine et 
des Evènements 
 

 
Affaires économiques, Rénovation urbaine, S.A.R., 
Commerce, Mobilité et Sécurité routière, 
Développement local, Président de la R.C.A., 
Animations socio-éducatives de Quartiers, Intégration 
sociale, Relations interculturelles, Animation de 
la Ville, Fêtes et Jumelages 
 

 
PIRON Bernard 

 
5ème Echevin 
Echevin du Tourisme, de l'Etat civil, 
de la Population et de la Jeunesse 
 

 
Tourisme, Associations patriotiques et Cultes, 
Population, Service des Etrangers, Inhumations, Etat 
civil (Officier de l’Etat civil), Jeunesse 

 
ISTASSE Jean-François 

 
6ème Echevin 
Echevin de la Culture, 
de l'Enseignement et de l'Accueil 
extrascolaire 
 

 
Culture, Bibliothèque, Musée, Patrimoine, 
Enseignement artistique, Documentation-Archives, 
Instruction publique, A.S.B.L. "Régie des Quartiers", 
S.A.C. (volet social des Q.I.), Accueil extrascolaire 

 
LAMBERT Sophie 

 
7ème Echevine 
Echevine du Logement, de l'Emploi et 
de l'Egalité des Chances 
 

 
Logement, Emploi, Insertion professionnelle, Egalité 
des Chances, Troisième Age, Petite Enfance, 
Familles, Personnes handicapées, Défis Vesdre, 
Interreg 
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T I T R E  I 
 
 

ATTRIBUTIONS DE MME LA BOURGMESTRE M. TARGNION 
 
 

SECTION 1 - AUTORITES COMMUNALES 
 
 
Le TABLEAU I, pages 2 à 4, résume les changements intervenus depuis le début de la Mandature. 
 
Le tableau de préséance des membres du Conseil communal et la composition des Sections permanentes ont été 
modifiés en conséquence (TABLEAU II, page 5, et TABLEAU III, page 6). 
 
 
1.- Conseil communal 
 

Le règlement d'ordre intérieur a été modifié en séance du 20 février (possibilité de recevoir les convocations et les 
ordres du jour par voie électronique). 

 
Le Conseil communal a tenu 12 séances, 1.096 décisions ont été prises (1.102 en 2016). 

 
4 citoyens ont fait usage du droit d’interpellation :  
a.- "La Commune va-t-elle se porter partie civile dans l’affaire Publifin ?"; 
b.- "Problématique liée à l’information sur la mobilité en centre-ville en période de travaux"; 
c.- "Verviers pourra-t elle se targuer d’être la première ville hospitalière ?"; 
d.- "Stationnement avenue du Foyer". 
 
2 citoyens se sont vu refuser l’usage du droit et ont fait l’objet d’une délibération motivant l’irrecevabilité 
conformément au TITRE VII du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal :  
a.- "Point de vue face au droit d’un logement décent" : personne domiciliée à Dison; 
b.- "Dossier du Service de l’urbanisme 2017D0041" : cas personnel. 

 
 
2.- Collège communal 
 

44 séances ont eu lieu au cours desquelles 5.582 décisions ont été prises (5.644 en 2016). 
 
Les attributions des membres n’ont pas été modifiées (TABLEAU IV, page 7). 

 
 
3.- Réunion conjointe Ville / C.P.A.S. 
 

Aucune séance n’a été organisée en 2017. 
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TABLEAU I - MANDATURE 2013-2018 
 

Séance du ELECTIONS DU 14 OCTOBRE 2012 

 Installation du Conseil communal 
 3 décembre 2012 
 Validation des élections - Délai d'expiration 
 Courrier de la Greffière du Collège provincial en date du 29 novembre 2012 
 Pacte de majorité 

CC 03/12/2012 Adoption (Groupes C.D.H. et M.R.) 
CC 29/06/2015 Avenant n° 1 

 Motion de méfiance collective / Nouveau Pacte de Majorité 
CC 26/10/2015 Adoption (Groupes P.S. et C.D.H.) 

 Règlement d'ordre intérieur 
CC 03/12/2012 Adoption 
CC 25/02/2013 Modifications (Droit d'interpellation du Citoyen) 

CC 03/06/2013 
Modifications (Décret du 31/01/2013) - Annulation article 4 par M. le Ministre 

FURLAN 
CC 14/10/2013 Abrogation et adoption nouveau texte 
CC 27/01/2014 Modifications article 47 (création Section "Budget-Logement-Emploi") 
CC 24/11/2014 Modifications articles 6, 40, 47 et 50 
CC 20/02/2017 Modifications articles 4, 6 et 50 

 ATTRIBUTIONS DU COLLEGE 

COL 05/12/2012 Suite au Pacte de Majorité 
COL 25/01/2013 Modifications 
COL 27/10/2014 Modifications 
COL 30/06/2015 Modifications (suite à l'avenant n° 1 au Pacte de Majorité) 
COL 14/07/2015 Modifications 
COL 26/10/2015 Modifications (suite au nouveau Pacte de Majorité) 
COL 23/12/2016 Modifications (Mme TARGNION et M. AYDIN) 

 BOURGMESTRE 

 Installation et prestation de serment 
CC 03/12/2012 ELSEN Marc 
CC 26/10/2015 TARGNION Muriel 

 ECHEVINS 

 Validation des pouvoirs et prestation de serment des Echevins 

CC 03/12/2012 
PITANCE Benoît, MOSON Pierre, RENIER Martine, DEGEY Maxime, 

LEGROS Jean-Marie, VAN HEES-LUYPAERTS Aurélia, ORBAN Claude 
 Avenant n° 1 au Pacte de Majorité 

CC 29/06/2015 BREUWER Freddy, VOISIN Guillaume 
 Motion de méfiance collective / Nouveau Pacte de Majorité 

CC 26/10/2015 
PITANCE Benoît, AYDIN Hasan, ORBAN Claude, BEN ACHOUR Malik, 

PIRON Bernard, ISTASSE Jean-François, LAMBERT Sophie 
 Démission 

CC 27/04/2015 MOSON Pierre 
CC 29/06/2015 DEGEY Maxime 
CC 04/09/2017 VAN HEES-LUYPAERTS Aurélia 

 Décès - Ancien Echevin 
CC 16/12/2014 ZURSTRASSEN Joseph 

 C.P.A.S. 

CC 21/01/2013 Prestation de serment du Président (membre du Collège) - BREUWER Freddy 
CC 14/09/2015 Prestation de serment du Président (membre du Collège) - DEGEY Maxime 

CC 30/11/2015 
Prestation de serment de la Présidente (membre du Collège) - RENIER Martine 

(suite au nouveau Pacte de Majorité) 
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 CONSEILLERS 

 Vérification des pouvoirs, prestation de serment et installation 
CC 03/12/2012 Conseillers élus le 8 octobre 2006 
CC 30/06/2014 DETHIER Ghislain Mario (remplacement C. DESAMA) 

CC 24/11/2014 
Installation temporaire (remplacement P. DUMOULIN) - MINGUET Geneviève 

épouse REUL du 24/11/2014 au 30/03/2015 
CC 26/01/2015 VOISIN-DUPUIS Michelle (remplacement A. EL ABBADI) 
CC 27/04/2015 GREIMERS Dimitri (remplacement M. WATHELET) 
CC 14/09/2015 BOLLETTE Jean Pol (remplacement M. MOSON) 
CC 25/04/2016 LUKOKI Konda Antoine (remplacement Mme VOISIN-DUPUIS) 

CC 04/09/2017 
LOPEZ RODRIGUEZ-PIROTTE Manon (remplacement de Mme VAN HEES-

LUYPAERTS) 
CC 23/10/2017 Mme CLOSE Nicole épouse PAULY (remplacement de M. VROMEN) 
CC 27/11/2017 Mme LEPAS Charlotte (remplacement de M. BOLLETTE) 

 Président d'Assemblée 
CC 21/01/2013 Election - POLIS-PIRONNET Marie-Christine 
CC 26/10/2015 Démission - POLIS-PIRONNET Marie-Christine 
CC 16/11/2015 Election - NYSSEN Didier 

 Congé pour la naissance d'un enfant 
CC 24/11/2014 DUMOULIN Pauline (24/11/2014 au 30/03/2015) 

 Décès - Ancien Conseiller 
CC 26/05/2014 MALSBENDEN Guy 

 Démission 
CC 30/06/2014 DESAMA Claude 
CC 26/01/2015 EL ABBADI Abdeljalil 
CC 27/04/2015 WATHELET Melchior 
CC 29/06/2015 MOSON Pierre 
CC 04/09/2017 VAN HEES-LUYPAERTS Aurélia 
CC 25/09/2017 VROMEN Pierre-Yves 
CC 27/11/2017 BOLLETTE Jean-Pol 
CC 25/04/2015 VOISIN-DUPUIS Michelle 

 Désistement 
CC 14/09/2015 MATHONET Adrien, DIMACAS Alexandra (remplacement de M. MOSON) 

CC 04/09/2017 
DUMONT Andrée veuve HEUSE, BOUGARD Christian, GORISSEN France-

Odile (remplacement de Mme VAN HEES-LUYPAERTS) 
CC 27/11/2017 LOX-PIRARD Christine, WAGENER Monique 

 Inéligibilité 
 MALMENDIER Olivier (remplacement de Mme VAN HEES-LUYPAERTS) 

 UNION DES VILLES ET COMMUNES DE WALLONIE, A.S.B.L. 

COL 21/12/2012 U.V.C.W. - Présentation administrateur - MOSON Pierre 
CC 28/01/2013 U.V.C.W. - Désignation à l'A.G. - MOSON Pierre 

CC 14/09/2015 
U.V.C.W. - Désignation à l'A.G. - POLIS-PIRONNET Marie-Christine (suite à 

la démission de M. MOSON) 
COL 26/09/2016 U.V.C.W. - Présentation administratrice - POLIS-PIRONNET Marie-Christine 

 TABLEAU DE PRESEANCE 

CC 03/12/2012 Adoption 
CC 21/01/2013 Election de la Présidente d'Assemblée 
CC 30/06/2014 Modification (DETHIER Ghislain Mario) 
CC 24/11/2014 Modification (MINGUET Geneviève épouse REUL) 
CC 26/01/2015 Modification (VOISIN-DUPUIS Michelle) 
CC 30/03/2015 Modification (DUMOULIN Pauline) 
CC 27/04/2015 Modification (GREIMERS Dimitri et MOSON Pierre) 
CC 29/06/2015 Modification (avenant n° 1 au Pacte de Majorité) 
CC 14/09/2015 Modification (BOLLETTE Jean Pol) 
CC 26/10/2015 Modification (nouveau Pacte de Majorité) 
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CC 16/11/2015 Modification (élection Président d'Assemblée) 
CC 30/11/2015 Modification (Présidente du C.P.A.S.) 
CC 25/04/2016 Modification (LUKOKI Konda Antoine) 
CC 04/09/2017 Modification (LOPEZ RODRIGUEZ-PIROTTE Manon) 
CC 23/10/2017 Modification (CLOSE Nicole épouse PAULY) 
CC 27/11/2017 Modification (LEPAS Charlotte) 

 TITRE HONORIFIQUE 

 Echevin 
CC 28/01/2013 VOISIN-DUPUIS Michèle 

 SECTIONS 

CC 03/12/2012 Composition suite aux élections du 14 octobre 2012 

CC 25/02/2013 
Modifications (Sections MM. PITANCE et M. LEGROS : Mme POLIS-

PIRONNET → M. VROMEN) 
CC 27/01/2014 Section "Budget-Logement-Emploi" (M. BREUWER) - Désignations 

CC 08/09/2014 
Modifications (Section M. PITANCE : M. NYSSEN → M. DETHIER  

Section M. MOSON : Mme LAMBERT → M. DETHIER) 

CC 24/11/2014 
Modifications temporaires (Sections M. le Bourgmestre, M. PITANCE et 

Section Mme VAN HEES-LUYPAERTS : Mme DUMOULIN → Mme REUL-
MINGUET) 

CC 26/01/2015 
Modifications (Sections M. DEGEY et M. ORBAN : M. EL ABBADI → Mme 

VOISIN-DUPUIS) 

CC 26/05/2015 

M. GREIMERS Dimitri (Section M. le Bourgmestre : remplacement de Mme 
GILSON - Section "Ressources humaines et financières" : remplacement de 
Mme OZER - Section Mme VAN HEES-LUYPAERTS : remplacement de 

M. CARTON) 
CC 14/09/2015 Modifications suite à l'installation de M. BOLLETTE 
CC 26/10/2015 Modifications suite au nouveau Pacte de Majorité 
CC 30/05/2016 Modifications suite à l'installation de M. LUKOKI 
CC 04/09/2017 Modifications suite à l'installation de Mme LOPEZ RODRIGUEZ-PIROTTE 
CC 23/10/2017 Modifications suite à l'installation de Mme PAULY-CLOSE 
CC 27/11/2017 Modifications suite à l'installation de Mme LEPAS 

 BUREAU DE DEPOUILLEMENT (Effectifs) 

CC 03/12/2012 M. VROMEN Pierre-Yves et Mme GILSON Céline 
CC 26/10/2015 M. GREIMERS Dimitri et Mme CELIK Duygu 
CC 23/10/2017 M. DEGEY Maxime (suppléant) suite à la démission de M. VROMEN 

 DROIT D'INTERPELLATION DU CITOYEN 

  
CC 24/11/2014 M. SCHONBRODT Laszlo (Modification du plan de circulation de la S.N.C.B.) 

CC 16/12/2014 
Dr. BONIVER Raymond (Dangerosité de l'utilisation de la rue de Bruxelles 

comme terminal de bus) 

CC 30/11/2015 
M. WERTZ Thibaut (Motion du Conseil communal - T.T.I.P. - Demande de 

précisions) 

CC 22/05/2017 
M. THIRION Daniel (Point de vue face au droit à un logement décent" - Refus - 

Motivation) 

CC 22/05/2017 
M. BRIAMONT Patrick (La commune va-t-elle se porter partie civile concernant 

l'affaire Publifin ?) 

CC 26/06/2017 
Mme MAGIS Christine (Problématique liée à l'information sur la mobilité au 

centre ville en période de travaux) 
  

CC 25/09/2017 
M. MAHLOUL Noureddine (Dossier du Service de l'Urbanisme 2017D0041) - 

Irrecevabilité - Motivation 

CC 25/09/2017 
Mme BOUNIR Yamina (Verviers pourra-t-elle se targuer d'être la première Ville 

hospitalière ?) 
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TABLEAU II - PRESEANCE (CONSEILLERS EFFECTIFS) 
 

 
N° d'ordre 

 
Nom et prénom 

 
Date d'entrée en 

fonction sans 
interruption de 

mandat 

 
Nombre de 

voix 
après 

dévolution 

 
Votes 

nominatifs 

 
Nº 
de 

liste 

 
Rang s/ 
la liste 

 
Date de 

naissance 

01 TARGNION Muriel (Bourgmestre) (11) 2001.01.03 3964 1386 2 2 71.05.18 
02 RENIER Martine (Présidente du C.P.A.S.) (11) (14) 2012.12.03 5201 756 3 2 63.03.19 
03 PITANCE Benoît (1er Echevin) (9) (11) 2006.12.04 1050 1050 3 3 82.03.24 
04 AYDIN Hasan (2ème Echevin) (11) 2001.01.03 1595 1595 2 7 72.06.15 
05 ORBAN Claude (3ème Echevin) (9) (11) 2012.12.03 656 656 3 11 55.09.24 
06 BEN ACHOUR Malik (4ème Echevin) (11) 2006.12.04 1106 1106 2 4 79.01.31 
07 PIRON Bernard (5ème Echevin) (11) 2006.12.04 624 624 3 5 73.04.11 
08 ISTASSE Jean François (6ème Echevin) (11) 2001.01.03 757 757 2 37 50.11.27 
09 LAMBERT Sophie (7ème Echevine) (11) 2006.12.04 358 358 2 8 76.12.10 
10 NYSSEN Didier (Président du Conseil) (13) 2001.01.03 803 803 2 3 66.01.30 
11 LEGROS Jean-Marie (9) (11) 1988.10.24 734 734 3 8 49.07.11 
12 ELSEN Marc (9) (11) 1989.02.13 7239 3495 3 1 60.01.04 
13 BREUWER Freddy (1) (9) (11) 1989.02.13 6236 2755 4 1 60.03.22 
14 BOTTERMAN Robert (1) 1998.04.27 453 453 2 6 53.10.14 
15 VAN DE WAUWER Jean-Pierre 1999.12.20 435 435 4 7 54.02.01 
16 PIRONNET Marie-Christine ép. POLIS (2) (12) 2001.01.03 5891 567 4 2 60.06.15 
17 DEGEY Maxime (9) (14) 2006.12.04 1348 1348 4 4 83.10.15 
18 CARTON Bernard 2006.12.04 643 643 3 6 62.08.23 
19 GILSON Céline 2006.12.04 510 510 3 7 88.01.06 
20 MESTREZ Eric 2006.12.04 353 353 2 9 75.02.18 
21 CELIK Duygu 2007.10.29 463 463 2 5 85.05.08 
22 OZER Cécile 2009.10.26 545 545 3 4 74.05.21 
23 DUMOULIN Pauline (6) 2010.02.22 2145 668 1 1 84.08.17 
24 VOISIN Guillaume (9) (11) 2011.09.05 791 791 4 6 80.05.21 
25 BERRENDORF Bruno 2012.12.03 871 586 11 1 58.01.06 
26 DENIS Jean-François 2012.12.03 570 570 3 30 77.07.08 
27 KRIESCHER Philippe 2012.12.03 495 190 1 2 57.12.23 
28 NAJI Said 2012.12.03 435 435 2 14 74.08.22 

 VROMEN Pierre-Yves (18) 2012.12.03 428 428 4 13 89.10.19 
29 SCHROUBEN Julie 2012.12.03 379 379 4 8 78.06.27 

 LUYPAERTS Aurélia ép. VAN HEES (9) (11) (16) 2012.12.03 327 327 4 33 76.06.12 
30 LEONARD Alain 2012.12.03 314 314 4 9 54.04.17 
31 DARRAJI Nezha 2012.12.03 180 180 1 9 88.06.05 
32 DETHIER Ghislain Mario (3) 2014.06.30 320 320 2 12 58.04.17 
33 GREIMERS Dimitri (7) 2015.04.27 483 483 3 12 89.08.29 

 BOLLETTE Jean Pol (10) (20) 2015.09.14 226 226 4 26 60.11.18 
34 LUKOKI Konda Antoine (15) 2016.04.26 290 290 2 31 92.10.15 
35 PIROTTE Manon ép. RODRIGUEZ LOPEZ (17) 2017.09.04 183 183 4 16 77.07.08 
36 CLOSE Nicole ép. PAULY (19) 2017.10.23 175 175 4 12 53.05.02 
37 LEPAS Charlotte (21) 2017.11.27 159 159 4 20 92.02.19 

 

(1) Suite à la prestation de serment de M. BREUWER en qualité de Président du C.P.A.S. (C.C. 21/01/2013) - Inscription supprimée (C.C. 29/06/2015) 
(2) Suite à l'élection de Mme POLIS-PIRONNET en qualité de Présidente d'Assemblée (C.C. 21/01/2013) 
(3) Installation de M. DETHIER suite à la démission de M. DESAMA (C.C. 30/06/2014) 
(4) Installation temporaire de Mme REUL-MINGUET suite au congé à l'occasion de la naissance d'un enfant de Mme DUMOULIN (C.C. 24/11/2014) - 

Inscription supprimée suite à la fin de la mesure (C.C. 30/03/2015) 
(5) Installation de Mme VOISIN-DUPUIS suite à la démission d'office de M. EL ABBADI Abdeljalil (C.C. 26/01/2015) - Inscription supprimée suite à la 

démission de Mme VOISIN-DUPUIS (C.C. 25/04/2016) 
(6) Suite à la fin du congé à l'occasion de la naissance d'un enfant de Mme DUMOULIN (C.C. 30/03/2015) 
(7) Installation de M. GREIMERS suite à la démission de M. WATHELET (C.C. 27/04/2015) 
(8) Suite à la démission des fonctions de 2ème Echevin de M. MOSON (C.C. 27/04/2015) puis de Conseiller communal (C.C. 29/06/2015 - Inscription supprimée) 
(9) Suite à l'adoption de l'avenant n° 1 au Pacte de Majorité (C.C. 29/06/2015) et la prestation de serment en qualité de membre du Collège communal (C.C. 

14/09/2015) 
(10) Installation de M. BOLLETTE (C.C. 14/09/2015) suite à la démission de M. MOSON (C.C. 29/06/2015) 
(11) Suite à l'adoption de la motion de méfiance collective déposée par les Groupes P.S. et C.D.H. (C.C. 26/10/2015) 
(12) Suite à la fin de la désignation de Mme POLIS-PIRONNET en qualité de Présidente d'Assemblée (C.C. 26/10/2015) 
(13) Suite à l'élection de M. NYSSEN en qualité de Président d'Assemblée (C.C. 16/11/2015) 
(14) Suite à la prestation de serment de Mme RENIER, Présidente du C.P.A.S., en qualité de membre du Collège (C.C. 30/11/2015) 
(15) Installation de M. LUKOKI suite à la démission de Mme VOISIN-DUPUIS (C.C. 25/04/2016) 
(16) Démission de Mme VAN HEES-LUYPAERTS (C.C. 04/09/2017) 
(17) Installation de Mme PIROTTE suite à la démission de Mme VAN HEES-LUYPAERTS (C.C. 04/09/2017) 
(18) Suite à la démission de M. VROMEN (C.C. 25/09/2017) 
(19) Installation de Mme CLOSE suite à la démission de M. VROMEN (C.C. 23/10/2017) 
(20) Suite à la démission de M. BOLLETTE (C.C. 27/11/2017) 
(21) Installation de Mme LEPAS suite à la démission de M. BOLLETTE (C.C. 27/11/2017) 



6 

TABLEAU III - SECTIONS PERMANENTES 
 

CONSEIL COMMUNAL - COMPOSITION DES SECTIONS PERMANENTES 

arrêtée en séance du C.C. du 3 décembre 2012 
modifiée en séance du C.C. des 25 février 2013, 27 janvier, 8 septembre, 24 novembre 2014, 26 janvier, 26 mai, 

14 septembre, 26 octobre 2015, 30 mai 2016, 4, 25 septembre, 23 octobre et 27 novembre 2017 

 
Administration générale - Police - Sécurité - 

Prévention - Ressources humaines 
 
 
Présidente: Mme TARGNION, Bourgmestre 
 
 
Membres: 
 

NYSSEN Didier (P.S.) 
NAJI Said (P.S.) 
CARTON Bernard (C.D.H.) 
OZER Cécile (C.D.H.) 
GREIMERS Dimitri (C.D.H.) 
DEGEY Maxime (M.R.) 
SCHROUBEN Julie (M.R.) 
DUMOULIN Pauline (ECOLO) 
 

 
Urbanisme - Aménagement du Territoire - 

Finances - Budget 
 
 
Président: M. PITANCE, 1er Echevin 
 
 
Membres :  
 

BOTTERMAN Robert (P.S.) 
NYSSEN Didier (P.S.) 
DETHIER Ghislain Mario (P.S.) 
LEGROS Jean-Marie (C.D.H.) 
GILSON Céline (C.D.H.) 
BREUWER Freddy (M.R.) 
DEGEY Maxime (M.R.) 
KRIESCHER Philippe (ECOLO) 
 

 
Travaux - Environnement - Informatique - 

FEDER 
 
 
Président: M. AYDIN, 2ème Echevin 
 
 
Membres :  
 

MESTREZ Eric (P.S.) 
NAJI Said (P.S.) 
LEGROS Jean-Marie (C.D.H.) 
CARTON Bernard (C.D.H.) 
GILSON Céline (C.D.H.) 
LEONARD Alain (M.R.) 
DARRAJJ Nezah (ECOLO) 
SCHROUBEN Julie (M.R.) 
 

 
Sports - Santé - Vie associative -  
Information - Ecole de Devoirs 

 
 
 
Président: M. ORBAN, 3ème Echevin 
 
 
Membres:  
 

MESTREZ Eric (P.S.) 
CELIK Duygu (P.S.) 
LUKOKI Konda Antoine (P.S.) 
OZER Cécile (C.D.H.) 
DENIS Jean-François (C.D.H.) 
VAN DE WAUWER Jean-Pierre  (M.R.) 
KRIESCHER Philippe (ECOLO) 
CLOSE Nicole (M.R.) 
 

 
Affaires économiques - Mobilité - 

Intégration sociale - Rénovation urbaine - 
Evènements 

 
 
Président:  M. BEN ACHOUR, 4ème Echevin 
 
 
Membres:  
 

BOTTERMAN Robert (P.S.) 
NAJI Said (P.S.) 
CARTON Bernard (C.D.H.) 
OZER Cécile (C.D.H.) 
GREIMERS Dimitri (C.D.H.) 
BREUWER Freddy (M.R.) 
VOISIN Guillaume (M.R.) 
DUMOULIN Pauline (ECOLO) 
 

 
Tourisme - Etat civil - Population - 

Jeunesse 
 
 
 
Président: M. PIRON, 5ème Echevin 
 
 
Membres:  
 

BOTTERMAN Robert (P.S.) 
MESTREZ Eric (P.S.) 
DETHIER Ghislain Mario (P.S.) 
GILSON Céline (C.D.H.) 
DENIS Jean-François (C.D.H.) 
VOISIN Guillaume (M.R.) 
KRIESCHER Philippe (ECOLO) 
LEPAS Charlotte (M.R.) 

 
Instruction publique - Culture - Patrimoine 

 
 
Président: M. ISTASSE, 6ème Echevin 
 
 
Membres:  
 

CELIK Duygu (P.S.) 
DETHIER Ghislain Mario (P.S.) 
LEGROS Jean-Marie (C.D.H.) 
DENIS Jean-François (C.D.H.) 
GREIMERS Dimitri (C.D.H.) 
PIRONNET Marie-Christine  (M.R.) 
DUMOULIN Pauline (ECOLO) 
PIROTTE Manon (M.R.) 
 

 
Logement - Emploi - Egalité des Chances 

 
 
Présidente: Mme LAMBERT,  7ème Echevine 
 
 
Membres:  
 

CELIK Duygu (P.S.) 
LUKOKI Konda Antoine (P.S.) 
GILSON Céline (C.D.H.) 
OZER Cécile (C.D.H.) 
DENIS Jean-François (C.D.H.) 
PIRONNET Marie-Christine (M.R.) 
LEONARD Alain (M.R.) 
DARRAJI Nezah (ECOLO) 
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TABLEAU IV - REPARTITION DES ATTRIBUTIONS DES MEMBRES DU COLLEGE COMMUNAL 
 

NOMS - PRENOMS TITRES ATTRIBUTIONS 
 

TARGNION Muriel 
 
BOURGMESTRE 

 
Mayorat, Administration générale, Secrétariat, 
Protocole, Police administrative, Sécurité civile, 
Affaires électorales, Passeports, Permis de conduire, 
Casier judiciaire, Relations et Communication 
extérieures, Intercommunales, Plan stratégique de 
Sécurité et de Prévention, Coordination des dossiers 
transversaux, Développement durable, Tutelle du 
C.P.A.S., Coordination de la politique des Grandes 
Villes, Tutelle sur la R.C.A., Ressources humaines 
 

 
RENIER Martine 

 
Présidente du C.P.A.S. 
Membre du Collège 
 

 
Plan de Cohésion sociale 
 
 

 
PITANCE Benoît 

 
1er Echevin 
Echevin de l'Urbanisme, 
de l'Aménagement du Territoire, 
des Finances et du Budget 
 

 
Aménagement du Territoire, Urbanisme, 
Revitalisation urbaine, Agriculture, Bien-être animal, 
Budget, Finances, Economat  

 
AYDIN Hasan 

 
2ème Echevin 
Echevin des Travaux, de l'Environnement 
et de l'Informatique 
 

 
Travaux, Environnement, Propreté publique, Energie, 
Gestion des biens communaux, Informatique, 
l'Encadrement des Peines alternatives, Dossiers Feder 
 

 
ORBAN Claude 

 
3ème Echevin 
Echevin des Sports, de la Santé, 
de la Vie associative, de l'Information 
et des Ecoles de Devoirs 
 

 
Ecoles de Devoirs, Sports, Santé, Vie associative 
(Participation citoyenne, Associatif), Relations avec 
les quartiers, Information, Centre public 
d’Information, Espaces verts, de jeux, de convivialité, 
Plaines, Coopération au développement, A.S.B.L. 
"Centre Régional verviétois pour l'Intégration" 
 

 
BEN ACHOUR Malik 

 
4ème Echevin 
Echevin des Affaires économiques, 
de la Mobilité, de l'Intégration sociale, 
de la Rénovation urbaine et 
des Evènements 
 

 
Affaires économiques, Rénovation urbaine, S.A.R., 
Commerce, Mobilité et Sécurité routière, 
Développement local, Président de la R.C.A., 
Animations socio-éducatives de Quartiers, Intégration 
sociale, Relations interculturelles, Animation de 
la Ville, Fêtes et Jumelages 
 

 
PIRON Bernard 

 
5ème Echevin 
Echevin du Tourisme, de l'Etat civil, 
de la Population et de la Jeunesse 
 

 
Tourisme, Associations patriotiques et Cultes, 
Population, Service des Etrangers, Inhumations, Etat 
civil (Officier de l’Etat civil), Jeunesse 

 
ISTASSE Jean-François 

 
6ème Echevin 
Echevin de la Culture, 
de l'Enseignement et de l'Accueil 
extrascolaire 
 

 
Culture, Bibliothèque, Musée, Patrimoine, 
Enseignement artistique, Documentation-Archives, 
Instruction publique, A.S.B.L. "Régie des Quartiers", 
S.A.C. (volet social des Q.I.), Accueil extrascolaire 

 
LAMBERT Sophie 

 
7ème Echevine 
Echevine du Logement, de l'Emploi et 
de l'Egalité des Chances 
 

 
Logement, Emploi, Insertion professionnelle, Egalité 
des Chances, Troisième Age, Petite Enfance, 
Familles, Personnes handicapées, Défis Vesdre, 
Interreg 
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SECTION 2 - SECRETARIAT 
 
 
1.- Correspondance et indicateur général 
 

24.174 correspondances (25.639 en 2016) ont été référencées à l’aide du logiciel E-maestro ce qui représente 
121.950 pages scannées. 
 
Le courrier adressé nominativement aux Membres du Collège et au Directeur financier a été transmis directement 
aux intéressés sans être ouvert (un cachet dateur a été apposé sur les enveloppes). Certains de ces courriers ont été 
retransmis au Secrétariat pour être scannés et référencés. 
 
Le Secrétariat reçoit également les fax et les e-mails et les transfère vers les bureaux concernés ou les scanne. 

 
 
2.- Procès-verbaux 
 

La rédaction des procès-verbaux des séances du Conseil communal et du Collège communal ainsi que la 
transcription de toutes les délibérations ont été exécutées conformément à l'article L1132-1 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 
 
3.- Publications et certificats d'affichage 
 

154 publications (216 en 2016) relatives à des règlements du Conseil communal et des ordonnances de la 
Bourgmestre ont été effectuées au registre des publications. Les certificats de publication ont été affichés et les 
copies de ceux-ci ont été transmises, selon le cas, au Gouverneur de la Province, aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance, de Police et des Justices de Paix concernés. 
 
De même, 52 certificats d'affichage (34 en 2016) ont été rédigés et transmis aux Services demandeurs. 

 
 
4.- Secteur "Distinctions honorifiques" 
 

85 propositions de décorations industrielles, de prévoyance, d'unions professionnelles concernant des travailleurs 
citoyens verviétois ont été instruites et ensuite transmises aux Ministères compétents. 

 
 
5.- Gestion des salles 
 

Le Secrétariat gère les salles communales suivantes en vue de la location au public : Deru, Tourelles, anciens 
Hôtels de Ville de Heusy, Ensival et Petit-Rechain. 
 
La salle de la plaine Peltzer n'est plus mise en location suite à la construction du Campus paramédical de la 
Province de Liège. Il en est de même au sujet de l'Espace Blavier qui a été affecté uniquement à la Bibliothèque de 
la Jeunesse. 
 
Les tarifs ont été modifiés par le Conseil communal, en sa séance du 26 juin 2017, en y incluant la possibilité 
d'adoption d'une convention "longue durée". Le Conseil communal a confié cette compétence au Collège 
communal. 4 personnes physiques/groupements/associations bénéficient de la mesure. 
 
En vue d'une meilleure information du public et à la demande de l'O.N.P. et de l'I.N.A.S.T.I., le Conseil 
communal, en sa séance du 14 septembre 2015, a adopté une convention de mise à disposition d'un local du rez-
de-chaussée de l'ancien Hôtel de Ville d'Ensival afin de permettre à ces organismes d'y assurer une permanence le 
mercredi. 
 
Le Secrétariat gère également l'agenda des salles réservées aux réunions internes : Hôtel de Ville, Sommeleville, 
Devaux et rue du Collège 62. 
 
659 dossiers ont été instruits pour l’année (584 en 2016). 
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SECTION 3 - PROTOCOLE 
 
 
1.- Réceptions et manifestations (relevé transmis par Mme la Cheffe du Protocole) 

 
27/01/2017 : Réception Euroskills à l’Hôtel de Ville à 17h30 
08/02/2017 : Ambassadeur de Slovénie au Musée 
15/02/2017 : Visite d’arrondissement de LMR Philippe et Mathilde 
08/02/2017 : Ambassadeur de Slovénie au Musée 
08/03/2017 : Olympe de Gouges à l’HDV, journée de la femme 17h30 
10/03/2017 : Les Squales réception HDV à 18 heures 
23/03/2017 : Remise des prix concours de dessin CTLM à 18 heures 
27/03/2017 : présentation œuvres (fonds summa villa) musée 20 heures 
01/04/2017 : Réception Association Campanaire à HDV à 16 heures 
05/04/2017 : 19 heures, Dépôt à la Victoire Kigali 
09/04/2017 : dépôts Roi Baudouin parc Fabiola et monument Albert 1er 
20/04/2017 : 11h30, inauguration du décompteur Tour de France 
05/05/2017 : VDay à Ensival à 10 heures 
05/05/2017 : 50e anniversaire club plongée Glaucos HDV à 18 heures 
06/05/2017 : Remise des prix de l’URAV à l’Harmonie 14h30 
07/05/2017 : Vday à Stembert 
08/05/2017 : Vday à Verviers, 11h00 dépôt et 11h15 HDV 
17/05/2017 : Inauguration Fonds Feder, spintay n° 52, à 17 heures 
20/05/2017 : Accueil des déclarants Télédon, matinée 20 mai 2017 
10/06/2017 : réception Unboc Xnuc à 11h30 hdv 
17/06/2017 : Appel général de Gaulle, 17 heures dépôt + réception  
19/06/2017 : Braderie 18h30 HDV 
23/06/2017 : Fête du personnel 
21/06/2017 : Installation conseil communal des enfants à l’Harmonie, 17 heures 
22/06/2017 : réception Jogging HDV à 19 heures 
26/06/2017 : à 19h15, 1er point conseil (conseil communal des enfants) 
08/07/2017 : Fête nationale française, dépôt et réception 
20/07/2017 : dépôt de fleurs Kermesse Stembert 18h45, monument aux morts 
21/07/2017 : Fête nationale Belge, Office, dépôt et réception 
03/08/2017 : 50 ans du jumelage Arles/Verviers (17h30 et 18h00 réception) 
20/08/2017 : dépôt au Tigelot 
01/09/2017 : 50ème anniversaire TT Pingouin Hdv à 18 heures 
04/09/2017 : 40e anniversaire du CCCA HDV à  18h30 
08/09/2017 : 50e anniversaire du Tir Saint-Remacle  
13/09/2017 : Inauguration du buste Jean Roggeman, Récollets à 18heures 
17/09/2017 : dépôt de fleurs Choquet-Hénault 
18/09/2017 : 50e anniversaire de Téléservice hdv à 18 heures 
16/10/2017 : visite de MMS à l’école des Linaigrettes 8h00 à 9h30 
20/10/2017 : Intronisation Vervi-Riz à 19 heures 
21/10/2017 : Salon du Volontariat 10 heures  
05/11/2017 : Relais Sacré 
08/11/2017 : Dépôt de fleurs à Heusy, 11 heures 
10/11/2017 : 10h00 armistice Ensival 
11/11/2017 : Armistice, office, dépôt et réception 
11/11/2017 : 19 heures, dépôt de fleurs à Petit Rechain 
15/11/2017 : Fête du Roi 
17/11/2017 : Royale Rechaintoise à l’HDV, 18H00 
18/11/2017 : 75e anniversaire de la Jeunesse sportive Stembertoise, HDV 14h00 
24/11/2017 : 18h30, Mérite sportif 
29/11/2017 : 17 heures, inauguration du square René Hausman 
02/12/2017 : Inauguration plaque Mobilité Réduite 
09/12/2018 : Verviers ma Ville solidaire, enclos des Récollets 
15/12/2017 : Roulez jeunesse à 18h30 
18/12/2017 : nouvel an des mandataires communaux 
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2.- Invitations 
 

70 invitations provenant de particuliers, d'associations ou de groupements divers ont été transmises aux Membres 
du Collège communal ou du Conseil communal suivant le vœu des expéditeurs. 

 
 
3.- Coupes 
 

Depuis 2014, le crédit de 250,00 € de l'allocation "Achat de coupes Ville de Verviers" a été transféré sur 
l'allocation 105/12305-16 "Frais de réception et de représentation". Chaque Membre du Collège communal reçoit 
2 coupes. 

 
 

SECTION 4 - ORGANISATION - PROGRAMMES - RELATIONS PUBLIQUES 
 
 
Le Service a assisté le Directeur général dans le cadre de la préparation des séances du Collège communal et du Conseil 
communal, du respect des décisions prises par l'Autorité et de leur bonne exécution. 
 
Il a assuré le suivi des décisions du Collège relatives à l'élaboration du budget 2017 et des instructions ministérielles 
pour l'établissement des prévisions budgétaires 2018. 
 
Il a également assisté le Directeur général dans la mise sur pied des réunions entre les différents départements 
communaux, le C.P.A.S., … 
 
Le Service a assisté le Directeur général dans le cadre du traitement des sanctions administratives communales. 
 
En ce qui concerne le dossier relatif à la défense en justice des intérêts de la Ville, le Service a tenu à jour le rôle 
d'attribution des affaires contentieuses aux avocats abonnés et aux autres (mise à jour des affaires courantes-crédits 
reportés-prévisions budgétaires-paiement des avocats, ...).  
 
Nombre d'affaires traitées dans le cadre de l'abonnement : 
 
Cabinet Elegis : 6 
Cabinet de Beer de Laer & Petit : 9 
 
Nombre d'affaires traitées hors abonnement : 
 
Le Collège communal a fait appel à différents avocats dans le cadre de contentieux ayant pour objet des recours au 
Conseil d’Etat, des constats d’infractions, … (5 dossiers) 
 
 

SECTION 5 - AFFAIRES ELECTORALES 
 
 
Le Service de police administrative n’a été amené à gérer aucune opération présidant à la bonne organisation d’élection 
durant l’année 2017. Seules trois attestations d’éligibilité ont été délivrées dans le cadre du remplacement de Conseillers 
communaux. 
 
Il est à noter que le Service de police administrative a été amené à prendre en charge l’établissement de la liste 
communale des jurés d’assises. 
 
 

SECTION 6 - PASSEPORTS, PERMIS, CASIER ET MILICES 
 
 
NB : Il est important de noter que les équipes passeports-permis et casier ont été intégralement fusionné dans une 

optique de polyvalence accrue grâce à l’avènement d’une nouvelle application de délivrance des casiers judiciaires 

mise en place par le Casier judiciaire central (CJCS). 
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SECTION 7 - PASSEPORTS 
 
 
Pendant l’année 2017, il a été délivré : 
- 1979 nouveaux passeports adultes biométriques d’une validité de 7 ans; 
- 710 nouveaux passeports pour mineurs d’une validité de 5 ans. 
 
59.370,00 euros ont été encaissés et versés au Département des Affaires Etrangères pour les droits de Chancellerie (taxe 
consulaire) et 104.090,00 euros pour les frais de confection. 
 
34.182,50 euros ont été perçus comme taxes communales. Ces sommes ont été versées à la Caisse communale. 
 
 

SECTION 8 - PERMIS DE CONDUIRE - PERMIS PROVISOIRES 
 
 
En 2017, le service a délivré 1858 permis de conduire définitif. Le service a également fournit 15 permis suite à un 
examen du CARA et 0 permis pour les agents de la ville. 
 
Il a été délivré 963 permis de conduire provisoires (modèles 3, 36 mois ou 18 mois). 
 
En ce qui concerne les permis internationaux, le service en a délivré 157. 
 
La délivrance des documents susvisés a donné lieu à la perception de 48.756,50 euros de taxes communales.  
 
La facture annuelle du SPF Mobilité pour l’année 2017 s’élève à 58.932,00€. 
 
Il n’y a plus aucune rétribution du Ministère. 
 
Le solde a été versé au S.P.F. Mobilité et Transports. 
 
Tout en poursuivant la mise à jour de la législation en la matière, particulièrement complexe et fluctuante, le service a 
également traité un nombre important de documents d’entrées (2998) et de sorties (3302) d’habitants et 750 déchéances 
du droit de conduire.  
 
Afin de permettre l’échange du permis belge dans les pays étrangers pour les personnes qui y déménage, le service 
délivre également des attestations du SPF mobilité d’une valeur de 5€. En 2017, le service a délivré 9 attestations pour 
un montant de 45,00 euros. 
 
Le service a entre autre délivré diverses attestations :  
- attestation pour les assurances  
- attestation -stage (pour les candidats n’entrant plus dans les conditions d’obtention d’un permis de conduire 

provisoire)  
- validation de guide : suite au changement de législation, les candidats au permis de conduire sont dans l’obligation 

de faire valider leur guide d’apprentissage à la conduite par la commune d’habitation du guide.  
 
Lorsque le citoyen est en possession d’un permis de conduire étranger non européen , un dossier SNIDIFF (service 
national des documents d’identité faux et falsifiés) est constitué et envoyé à l’authentification afin de pouvoir ensuite 
procéder à l’échange du permis contre un permis belge. En 2017, le service permis de conduire a réalisé 64 dossiers de 
ce type.  
 
Le service permis de conduire a également effectué une réorganisation complète de sa base de données papier 
(personnes ayant déménagés, personnes décédées, radiées d’office ou pour l’étranger) ce qui a permis une mise à jour et 
un reclassement total de cette base de donnée. 
 
Le service casier judiciaire à été déforcé de l’ensemble de son effectif. La mati ère casier a été reprise intégralement par 
le service passeport-permis de conduire. 
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SECTION 9 - CASIER JUDICIAIRE 
 
 
Nature des dossiers   Nombre de dossiers traités 
 
Dossiers encodés   150 
Bulletins de condamnation et de transaction 1137 
Numéros de casier judiciaire central 250 
Recours en grâce   0 
Réhabilitations    10 
Rayés d’office    --- 
Sorties      3302 
Entrées  )    2998 
Apostilles encodées  1602 
Bulletins de renseignements 1602 
Décorations et pensions de guerre et civiles 59 
Certificats de bonnes conduites, vie et mœurs 4202 
Vérification des listes de jurés d’Assises --- 
Oppositions    20 
Déchéance du droit de conduire 750 
Déchéance du droit électoral 4 
Noces d’or - vérification casier 41 
 
Gestion des rappels des demandes de bulletins de renseignements adressés par les différents Parquets. 
 
Le travail de casier judiciaire communal a été largement réorganisé grâce à l’avènement d’une nouvelle Suite à 
l’informatisation des casiers judiciaires, il n’est plus nécessaire d’encoder les bulletins de condamnations reçus. Ils ne 
sont encodés que lorsque le dossier n’est pas complet ou non disponible au casier judiciaire central. Les bulletins de 
condamnations sont rangés dans les dossiers citoyens et sont encodés si nécessaire en fonction des demandes au guichet 
ou pour la confection des bulletins de renseignements. 
 
Pour les nouveaux dossiers, aucune fiche papier n’est créée, on procède directement au classement. 
 
Le nouveau logiciel permet une délivrance plus rapide au guichet.  
 
Il a été procédé par le service passeport-permis de conduire au reclassement des bulletins de condamnations et des 
déchéances en attente depuis 3 ans. Le service a aussi effectué une remise en ordre totale du coffre casier. (classement, 
personnes n’habitants plus Verviers, personnes décédées,…) 
 
La circulaire n° 204 publiée au Moniteur Belge du 10 juin 2013 a modifié considérablement les règles d’effacement des 
condamnations ainsi que la délivrance des extraits de casier judiciaire en instaurant notamment trois nouveaux modèles 
de certificat : 
Mod. 1, visé à l’article 595 du C.I.C. - modèle de base 
Mod 2 , visé à l’article 596 al.1er du C.I.C. - pour une activité dont les conditions d’accès sont réglementées 
Mod 3, visé à l’article 596 al.2 du C.I.C. - pour activité en rapport avec l’enfance et/ou l’éducation. 
 
Une coordination avec le Service d’Information Zonal de Police est mise en place car des renseignements en matière de 
détention préventive doivent être pris préalablement à la délivrance des Mod. 3. qui représente pour 2017 : 
1407 demandes. 
 
 

SECTION 10 - MILICE 
 
 
Le service militaire ayant été abrogé, il n’y a plus de levée depuis 1994. 
 
Lorsqu’un jeune homme, né après 1975, se présente à l’Administration communale en vue d’y retirer un document 
destiné à justifier son état par rapport à ses obligations militaires, le service compétent lui délivre un certificat en 
indiquant, sous la signature de M. le Bourgmestre, la mention : « n’a pas été inscrit sur des listes de milice et n’est 
soumis à aucun service actif en Belgique, en vertu de la loi du 31 décembre 1992 ». 
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En ce qui concerne les miliciens, nés en 1975 et avant, qui se présentent à l’Administration communale en vue d’y 
retirer un certificat de milice (modèle n° 33) et qui font partie de la levée de 1994 (dernière levée de milice), le service 
est tenu d’y indiquer, sous la signature de M. la Bourgmestre et de M. le Directeur Général : « n’est soumis à aucune 
obligation de service actif en vertu de la loi du 31 décembre 1992 modifiant les lois sur la milice, coordonnées le 
30 avril 1962 (Moniteur Belge du 8 janvier 1993) ». 
 
 
Opérations diverses effectuées en 2017 
 
1 certificat de milice (modèle n° 33) a été délivré pour un montant de 5-euros (cinq euros). 
 
4 certificats de milice délivrés gratuitement pour la pension.  
 
Le service a délivré de nombreux renseignements à des candidats volontaires, tant pour des fonctions à la Police locale 
ou fédérale que pour des carrières militaires, orientant le cas échéant les demandeurs vers les permanences tenues par le 
service INFOSERMI du Ministère de la Défense Nationale ou vers le Service de Recrutement de la Police. 
 
 

SECTION 11 - SURETE PUBLIQUE - JUSTICE - POLICE 
 
 
1.- Police administrative 
 
 

Pour ce qui concerne les tâches administratives en rapport avec les missions de la police, prises en charge par le 
Service de police administrative, relevons notamment : 
- la rédaction de 70 règlements complémentaires au Règlement général sur la police de la circulation routière 

soumis la Tutelle; 
- la création de 32 emplacements pour des personnes à mobilité réduite; 
- la suppression de 6 emplacements pour personnes à mobilité réduite; 
- la rédaction de 71 règlementations provisoires pour des manifestations d’importance sur la voie publique; 
- la rédaction de 94 ordonnances d’urgence sous la signature de M. le Bourgmestre, dont 8 périmètres de 

sécurité; 
- la gestion de 89 réservations de stationnement sur le territoire communal. 

 
Il convient de souligner que le service a également participé à de nombreuses réunions destinées à la préparation 
de diverses manifestations organisées par d’autres services communaux ou par des promoteurs privés. 
 
Il s’est également impliqué directement dans l’analyse préventive des désagréments divers susceptibles d’être 
engendrés par des chantiers d’importance, en participant à des réunions sur sites organisées par les différents 
entrepreneurs ou maîtres d’œuvre. 
 
Il a continué à mettre à jour le fichier des débits de boissons et délivré les patentes nécessaires aux exploitations 
temporaires ou définitives établies sur le territoire communal verviétois.  

 
 
2.- Règlements de police 
 

Aucune règlementation générale n’a subi de modification notable durant l’exercice 2017. 
 
 
3.- Dénomination des voies et places publique 
 

8 nouvelles voiries ont fait l’objet de l’attribution d’une dénomination en 2017. 
 
 
4.- Ramonages 
 

31 candidats ont été agréés comme ramoneurs autorisés à exercer leurs activités sur le territoire de Verviers. 
Les habitants jouissent du libre choix parmi ces ramoneurs. 
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5.- Collectes à domicile et tombolas 
 

Durant l’année 2017 le service a proposé au Collège communal d’autoriser l’organisation de 7 tombolas. 
 
Le Collège communal a marqué son accord sur ces propositions et accordé les autorisations requises. 

 
 
6.- Indicatage 
 

749 demandes ont été adressés ou relayées vers le Service de police administrative et ont été enregistrées dans 
l'indicateur du service. En tout, c'est plus de 2945 pièces qui ont été sauvegardées, classées et traitées.  

 
 
7.- Transports publics 
 

a.- Autobus 
 

Aucune modification n’est intervenue par rapport à la situation antérieure. La configuration du réseau est 
donc restée globalement identique à celle de l’année précédente, seuls quelques arrêts de bus étant soit 
nouvellement créés soit déplacés, pour répondre aux souhaits des usagers et/ou à des contraintes de sécurité. 
 
Aucune modification définitive d’itinéraire n’est intervenue dans les parcours suivis actuellement par les 
lignes des bus. Toutefois, en raison des précipitations hivernales et d’un enneigement important, certaines 
lignes ont dû être momentanément interrompues ou détournées. 

 
b.- Taxis 

 
Le règlement d’exploitation des services de taxis arrêté par le Conseil communal en séance du 28 février 
1983 et modifié les 4 novembre 1985, 24 avril 1989 et 28 mai 1990, n’a pas subi de modification en 2016. 
 
Afin de se conformer au décret du 18 octobre 2007 et de ses arrêté d'exécution, le service de Police 
administrative a procédé à la vérification tous les documents de chaque taxi en circulation sur le territoire 
communal, et ce en partenariat avec la cellule taxi de la Région Wallonne. Le Collège communal a donc pu 
renouveler valablement les attestations relatives à chaque véhicule. 
 
Durant l’année 2017, le Service n’a pas reçu de nouveaux candidats désireux d’exploiter un service de taxis 
sur le territoire communal verviétois. A ce jour, la société "Centraltax" reste la seule autorisée à exploiter sur 
le territoire de Verviers.  
 
A cet égard, cette société a reçu l’autorisation d’augmenter à 9 le nombre de véhicules de sa flotte.  
 
Le Service a délivré aux chauffeurs de taxis, qu’ils soient indépendants ou salariés, les certificats de capacité 
prévus par les nouvelles dispositions de la Région Wallonne. 

 
 

SECTION 12 - INCENDIES - SECOURS 
 
 
La réforme de la sécurité civile concerne les services de secours (sécurité non policière). 
 
Son but est multiple : 
• réorganiser les secours à la population de manière optimale; 
• renforcer davantage la sécurité des citoyens et du personnel de terrain; 
• offrir aux membres des services de secours un cadre de travail de meilleure qualité (formation, matériel, procédures 

de travail...). 
 
En outre, la réforme de la sécurité civile permettra : 
• une optimalisation budgétaire au profit de tous; 
• une revalorisation du statut administratif et pécuniaire des pompiers professionnels et volontaires; 
• des services de sécurité civile professionnalisés pour des interventions rapides et optimales. 
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L'arrêté royal du 2 février 2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de secours découpe la Belgique en 
34 zones de secours. Les zones constituent la structure d'organisation des futurs services d'incendie. Chaque zone 
comprend un certain nombre de postes de secours dont elle assure la gestion. 
 
Les postes entre eux forment un réseau au niveau de la Belgique entière. La frontière des zones ne fera donc pas 
obstacle ni aux interventions ni aux collaborations avec d'autres postes qui pourront être appelés en renfort sur les lieux 
d'un sinistre. 
 
La publication de cet arrêté royal revêt une importance capitale, car elle signifie que l'organisation des services 
d'incendie passera d'un système communal vers un système zonal. 
 
Ainsi, le Service régional d’incendie de Verviers a intégré en date du 1er juillet 2016, la zone Vesdre - Hoëgne & 
Plateau (zone 4) qui regroupe les 19 communes suivantes : Aubel, Baelen, Blégny, Dalhem, Dison, Herve, Jalhay, 
Limbourg, Olne, Pépinster, Plombières, Soumagne, Spa, Sprimont, Theux, Thimister-Clermont, Trooz, Verviers et 
Welkenraedt. 
 
La Zone 4 se compose des 9 postes suivants: Battice, Herve, Limbourg, Pepinster, Plombières, Spa, Theux, Verviers et 
Welkenraedt. 
 
 

SECTION 13 - INTERCOMMUNALES ET SOCIETES DIVERSES 
 
 
1.- Contrat de Rivière du Bassin de la Vesdre (C.R.B.V. - A.S.B.L.)  
 

Cette A.S.B.L. a pour objet des études techniques et la coordination éventuelle d’actions en matière 
d’environnement, à la demande d’une ou de plusieurs communes associées, l’organisation des campagnes de 
sensibilisation, d’éducation et de prévention en matière d’environnement, la coordination avec les autorités de 
tutelle et des échanges d’informations entre les communes associées et tout autre partenaire. 
 
Une assemblée générale de l’A.S.B.L. (Comité de rivière) s’est tenue le 29 mars 2017. La convocation et le 
procès-verbal ont été communiqués respectivement aux Conseils communaux des 27 mars et 22 mai 52017. 
 
La station scientifique des hautes-Fagnes (ULg), la Fédération du Tourisme de la Province de Liège, la Maison du 
Tourisme Pays des Sources et l’asbl « PhytEauWal » quittent l’asbl « Contrat de Rivière Vesdre ». 
 
Ont marqué leur adhésion à l’asbl : Projet LIFE « Pays Mosan », Protect’Eau, Sociétà Dante Alighieri - Comitato 
di Verviers, le Laboratoire de Démographie des Poissons et d’Hydoécologie (ULg), l’Office du Tourisme de 
Jalahay-sart, l’asbl « Natagriwal », l’asbl « Agir pour la Diversité et la Nature (AD&N) », l’asbl « Adalia », 
l’asbl « Association pour la Promotion des Energies Renouvelables (APERe) » et la Maison du Tourisme du pays 
de Vesdre. 
 
Le changement du siège social a été approuvé lors de cette Assemblée générale. Il était situé à l’Hôtel de Ville de 
Verviers, place du Marché, 55. Désormais, il est établi Maison Sauveur, Au Gadot, 24 ) 4050 Chaudfontaine. 

 
 
2.- S.C.R.L. PUBLIFIN (ex-Tecteo Group, anciennement Association liégeoise du Gaz - A.LG. ) 
 

Publifin se définit comme un holding public liégeois dont la stratégie est basée sur la diversification, l’innovation 
et sur le développement national et international. Publifin occupe des positions fortes dans trois segments-clés : 
la distribution d’énergie et la production d’énergie renouvelable, les médias et télécommunications et la prise de 
participations dans des secteurs à haute valeur ajoutée. L’ensemble de ces activités est centralisé au sein de Nethys 
S.A., dont Resa, Voo, L’Avenir. 
 
Le Conseil communal du 27 mars 2017 propose la candidature de Mme Muriel TARGNION, Bourgmestre en 
qualité d’administratrice représentant les communes associées. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des diverses mesures  proposées par le Conseil d’administration en matière de 
gouvernance et d’éthique au sein de l’intercommunale, l’Assemblée générale extraordinaire du 30 mars 2017 
décide de réduire le nombre d’administrateurs de 27 à 11 et de supprimer un mandat de vice-président. Il y a 
démission honorable de tous les administrateurs parmi lesquels se trouve M. Eric MESTREZ, Conseiller 
communal. 
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Le mandat d’administrateur détenu par M. Bruno BERRENDORFF, Conseiller communal, est révoqué. 
La décision est cassée par arrêté ministériel du 29 mai 2017. Avec pour conséquence le passage du conseil 
d’administration de 11 personnes à 13 personnes  
 
Suite à l’annulation de la décision d’approbation des comptes par le Ministre des Pouvoirs locaux et, par 
conséquent, l’impossibilité de distribuer les dividendes aux associées, l’Assemblée générale du 21 décembre 2017 
a décidé de procéder à une avance de trésorerie. 
 
Lors de cette même assemblée générale, il y a eu décision de démutualiser la redevance annuelle pour occupation 
du domaine public par les réseaux électriques et de verser directement le produit de cette redevance par le G.R.D. 
aux communes. 

 
 
3.- Association intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des communes de la Région liégeoise 

(A.I.D.E) 
 

Cette société coopérative a pour objet : 
- de concevoir, de réaliser, d’entretenir et d’exploiter des ouvrages d’investissement destinés à protéger des 

inondations les communes de la région liégeoise, riverains de la Meuse, et à apurer les eaux usées domestiques 
et industrielles des communes affiliées : 

- d’apporter éventuellement son concours dans les domaines du démergement et/ou de l’épuration, par voie de 
convention, gestion ou participation à toute entité publique et du secteur privé. 

 
L’intercommunale a tenu une assemblée générale ordinaire le 19 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des 
associés les comptes et bilan de l’exercice 2015. 
 
Une deuxième assemblée générale ordinaire s’est tenue le 18 décembre 2017 afin de soumettre à l’approbation des 
associés l’évolution du plan stratégique 2017-2019. Le Conseil a statué sur ce dossier en sa séance du 
27 novembre 2016. 

 
 
4.- S.A. de droit public Circuit de Spa-Francorchamps 
 

Il s’agit de la nouvelle structure juridique prévue par le décret wallon organisant la fusion par absorption entre 
l’intercommunale et la S.A. le Circuit de Spa-Francorchamps. Elle n’est plus une intercommunale au sens du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation. Elle répond du Code des Sociétés. 
 
A ce titre, les dossiers relatifs aux séances de l’Assemblée générale ne sont plus soumis à l’accord du Conseil mais 
à celui du Collège communal seul. Ce dernier communique le rapport administratif au Conseil communal. 
 
La Société a tenu une première assemblée générale le 9 mai 2017 pour approuver les comptes et bilan de l’exercice 
2015. Le Collège communal a approuvé ces éléments financiers en sa séance du 5 mai. Le rapport administratif a 
été communiqué au Conseil communal lors de sa séance du 22 mai 2017. 
 
Une Assemblée générale extraordinaire a été convoquée pour le 14 décembre 2017 afin, notamment, de modifier 
les statuts. Le dossier a été communiqué au Conseil communal du 18 décembre 2017. 

 
 
5.- Centre d’Accueil « Les Heures claires » 
 

Cette société coopérative à responsabilité limitée a pour objet la gestion et l’exploitation des services d’accueil aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées, aux convalescents ou aux personnes nécessitant un traitement de 
revalidation, la promotion de la coordination de tels services sur le territoire des communes associées en 
collaboration notamment avec les C.P.A.S. de leur ressort et les établissements hospitaliers tant publics que privés, 
l’acquisition ou la gestion des immeubles nécessaires à l’activité de ces services. 
 
L’intercommunale a tenu sa première assemblée générale ordinaire de 2017 le 23 juin pour soumettre à 
l’approbation des associés les comptes et bilan de l’exercice 2016. Il s’agit du premier exercice d’activité complet 
pour la résidence Léon d’Andrimont. Le Conseil communal a statué sur les points concernés en sa séance du 
22 mai 2016. 
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Une deuxième assemblée générale s'est tenue le 22 décembre 2017 afin de soumettre aux associés le plan financier 
2018. L’intercommunale gère 414 lits répartis sur trois sites : le site des heures Claires à Spa, le site Léon 
d’Andrimont à Limbourg et le site Philippe Wathelet à Stoumont. Le Conseil communal a statué en sa séance du 
27 novembre 2017. 

 
 
6.- Centre Hospitalier « Peltzer-La Tourelle », S.C. Intercommunale (C.H.P.L.T.) 
 

L’association a pour objet de promouvoir la création, l’acquisition, la construction d’installations médico-sociales 
nécessaires aux besoins des associés tels qu’hôpitaux, cliniques, polycliniques, maternités, centres de santé, 
maisons de repos et de soins, centres de réadaptation fonctionnelle ainsi que de promouvoir la coordination de la 
programmation hospitalière régionale dans le secteur public, la gestion et l’exploitation d’hôpitaux, cliniques, 
polycliniques, maternités, centres de santé, maisons de repos et de soins, la gestion et l’exploitation d’un centre de 
réadaptation fonctionnelle. 
 
L’intercommunale a une assemblée générale ordinaire le 29 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des associés 
les comptes et bilan de l’exercice 2016. Le Conseil communal du 26 juin 2017 a statué sur les points repris à 
l’ordre du jour. 
 
Une deuxième assemblée générale a été convoquée le 21 décembre 2017 afin de soumettre aux associés 
communaux l’évaluation de son plan stratégique établi pour la période 2017-2019. Le Conseil communal a statué 
en sa séance du 18 décembre 2016. 

 
 
7.- FINIMO S.C.R.L. 
 

Cette intercommunale a pour objet le financement des activités des intercommunales de distribution pour compte 
des communes affiliées, d’acquérir des parts sociales dans le capital de sociétés dans des secteurs d’intérêt 
économique général en vue de favoriser des synergies de nature à optimiser l’exercice autonome de la compétence 
communale en ce qui concerne la distribution publique d’électricité, de gaz et de signaux analogiques ou 
numériques au sens le plus large de ces termes; d’assurer la répartition des revenus communaux; de constituer et 
de gérer une centrale d’achat ou de marché au profit des communes associés ou de tiers publics ou autres 
institutions dans lesquelles les pouvoirs communaux détiennent des participations majoritairement dans le cadre de 
l’approvisionnement en énergie; d’intervenir dans des matières d’intérêt régional. 
 
L’intercommunale a tenu sa première assemblée générale ordinaire le 20 juin 2017. Le Conseil communal a statué 
sur tous les points en sa séance 29 mai 2017. 
 
Une assemblée générale ordinaire a été convoquée le 20 décembre 2017 afin de soumettre aux associés la première 
évaluation du  plan stratégique 2017-2019. Le Conseil communal a statué en sa séance du 18 décembre 2017. 

 
 
8.- Services, Promotion et Initiatives en Province de Liège (SPI) 
 

Société coopérative constituée en vue de promouvoir l’aménagement du territoire ainsi que le développement 
économique et social de la Province de Liège; elle se charge d’acquérir des terrains et des bâtiments afin de les 
équiper et les affecter à des buts économiques, ou encore, d’ériger de nouvelles constructions. 
 
******L’intercommunale a tenu sa première assemblée générale ordinaire et une assemblée générale 
extraordinaire le 27 juin 2015 pour soumettre à l’approbation des associés les comptes et bilan de l’exercice 2015. 
Le Conseil du 30 mai 2015 a statué en urgence sur tous les points inscrits à l’ordre du jour de ces Assemblées 
générales. 
 
Une assemblée générale ordinaire s’est tenue le 12 décembre 2017 afin de soumettre à l’approbation des associés 
l’état d’avancement du plan stratégique 2017-2019. Le Conseil communal a statué sur ce dossier en sa séance du 
27 novembre 2017. 

 
 



18 

9.- Centre de Tourisme et de Thermalisme « Aqualis » S.C.R.L. 
 

L’intercommunale a pour objet : 
- la promotion de l’activité touristique sur le territoire de l’arrondissement administratif de Verviers et 

spécialement dans les communes associées; 
- la participation à toute initiative de concertation et de mise en œuvre d’une politique intégrée de tourisme, de 

loisirs et/ou de thermalisme, intéressant tout ou partie de l’arrondissement administratif de Verviers; 
- l’acquisition, la construction ou la gestion d’infrastructures immobilières destinées à l’activité touristique, 

sportive, thermale ou de loisir ainsi que l’exploitation même des dites activités à l’exclusion de l’activité 
thermale au sens strict du terme. 

 
L’intercommunale a tenu sa première assemblée générale ordinaire le 7 juin 2017 pour soumettre à l’approbation 
des associés d’une part les comptes et bilan de l’exercice 2016. Le Conseil communal a statué sur les points 
inscrits à l’ordre du jour de cette séance ordinaire en sa séance du 29 mai 2017. 
 
Le Conseil communal du 25 septembre a pris acte de la démission d’office de Madame VAN HEES-
LUYPAERTS Aurélia en qualité d’administratrice représentant les communes au conseil d’administration de la 
S.C.R.L. « Aqualis » et propose la candidature de Monsieur DEGEY Maxime, Conseiller communal, en qualité 
d’administrateur. 
 
L'intercommunale a tenu sa deuxième assemblée générale le 29 novembre 2017 afin de soumettre à l’approbation 
des associés communaux l’actualisation de son plan stratégique 2017-2019. 
 
Le Conseil a statué en sa séance du 27 novembre 2017. 

 
 
10.- Ecetia Intercommunale 
 

La société a été réorganisée en 4 secteurs, dont trois réalisent les conditions "in house" permettant de ne pas 
procéder à la mise en concurrence pour les services offerts. 
 
La société a été réorganisée en 4 secteurs, dont trois réalisent les conditions "in house" permettant de ne pas 
procéder à la mise en concurrence pour les services offerts. 
 
Le 4ème secteur "droit commun" n'entretient donc pas de relation "in house"; le rapport indique que les missions 

liées à l’aéroport de Bierset (politique immobilière) ont été sortis de la comptabilité d’Ecetia; les autres activités 
sont liées au financement du Country hall et de l’école du Standard de Liège, de même que le développement 
immobilier autour de la gare des Guillemins de Liège. 
 
Le secteur « Financement » "in house" a été transformé en secteur « Promotion immobilière ». Jusqu’à présent son 
activité était le financement de l’installation de panneaux photovoltaïque sur des bâtiments communaux ou para-
communaux. C’est l’intercommunale Ecetia Collectivités qui a repris les activités de l’ancien secteur 
« Financement ». 
 
Le secteur Immobilier "in house" est en charge de plusieurs dossiers dont la construction du hall technique 
communal à Stembert. 
 
L’intercommunale a tenu une assemblée générale ordinaire le 27 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des 
associés les comptes et bilan de l’exercice 2016. 
 
L’intercommunale a tenu sa seconde assemblée générale le 19 décembre 2017 pour soumettre à l’approbation des 
associés l’évaluation de son plan stratégique 2017-2019. 
 
En sa séance du 27 novembre 2017, le Conseil a statué ce dossier. 

 
 
11.- Ecetia Collectivités 
 

Pour rappel, c’est en séance du 16 décembre 2013 que le Conseil communal a décidé d’approuver son entrée dans 
le capital d’Ecetia Collectivités., dont l’activité principale est le financement d’investissements via des opérations 
de leasing immobilier La décision a été approuvée par la Tutelle en date du 17 mars 2014. 
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L’intercommunale a tenu une assemblée générale ordinaire le 27 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des 
associés d’une part les comptes et bilan de l’exercice 2016. 
 
L’intercommunale a tenu deux assemblées générales ordinaires le 19 décembre 2017 pour soumettre à 
l’approbation des associés d’une part, l’affectation du résultat du compte 2015 et d’autre part, l’évaluation de son 
plan stratégique 2017-2019. Le Conseil a statué sur ce point en sa séance du 18 décembre 2017. 

 
 
12.- ORES Assets 
 

Ores Assets résulte de la fusion de huit gestionnaires de réseau de distribution, dont Intermosane, et la société 
inclut entre autres l’intercommunale de financement énergétique Finimo. 
 
En 2016 Ores Assets a tenu son assemblée générale le 22 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des associés les 
comptes et bilan de l’exercice 2016 ainsi que le rapport de gestion. Le Conseil communal a statué sur les points 
soumis en sa séance du 22 mai 2017. 
 
L’intercommunale a tenu une assemblée générale ordinaire le 21 décembre 2017 pour soumettre à l’approbation 
des associés l’évaluation du plan stratégique 2015-2020. Il a également tenu une assemblée générale extraordinaire 
le même jour reprenant à son ordre du jour la scission partielle par absorption afférente à la distribution d’énergie 
sur le territoire des communes de Chastre, Incourt, Perwez et Villers-La-Ville ainsi que l’affectation des réserves 
disponibles dédicacées à ces quatre communes. 
 
Le Conseil communal a statué sur ces points en sa séance du 27 novembre 2017. 

 
 
13.- ETHIAS 
 

Cette société est constituée de deux caisses d’assurances : 
- "ETHIAS - Droit commun", la caisse d’assurance contre les accidents "droit commun" et la responsabilité 

civile qui a repris les caisses Incendie et Accidents de travail; 
- "ETHIAS - Vie", la caisse commune de pensions. 

 
La convocation à l’assemblée générale du 19 juin 2017 a été communiquée pour information au Collège 
communal en sa séance du 2 juin 2017 et communiqué au Conseil du 26 juin 2017. La société n’est pas soumise au 
régime du Décret wallon sur les intercommunales. 
 
L’intercommunale a convoqué une assemblée générale extraordinaire le 27 novembre 2017 avec, à son ordre du 
jour, la transformation de l’association d’assurances mutuelles en une société coopérative à responsabilité limitée. 
Le dossier a été communiqué au Conseil communal du 27 novembre 2017. 
 
Par ailleurs, le quorum n’ayant pas été atteint lors de cette séance extraordinaire et conformément aux statuts de la 
société, le Conseil d’administration a convoqué une nouvelle séance extraordinaire au 27 décembre 2017. 
 
La délibération du Conseil communal du 27 novembre restant valable, le Collège n’a pas renvoyé ce dossier 
devant la Haute Assemblée mais lui a communiqué le rapport administratif et les pièces jointes. 

 
 
14.- Société Wallonne des Eaux (S.W.D.E.) 
 

Cette société a pour objet l’étude, l’établissement et l’exploitation de services publics de distribution d’eau par 
canalisation en Région wallonne ainsi que l’étude et l’établissement de réseaux d’adduction et de distribution 
d’eau en dehors de la Région wallonne pour compte de tiers. 
 
La société n’est pas soumise au régime du Décret wallon sur les intercommunales. 
 
La société a tenu son assemblée générale ordinaire le 30 mai 2017 pour soumettre à l’approbation des associés 
respectivement les comptes et bilan de l’exercice 2016. 
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15.- Liège-Expo (ex-Foire Internationale de Liège) 
 

Cette société a pour objet la réalisation et l’exploitation de foires, salons, expositions et présentations 
d’échantillons et, d’une manière générale, de toutes manifestations ayant pour objet la promotion de l’industrie, 
du commerce et des activités économiques, scientifiques et culturelles. 
 
La société a tenu son assemblée générale le 28 juin 2017. La convocation avec ses annexes a été présentée au 
Collège communal en sa séance du 16 juin 2017. Une assemblée générale extraordinaire a également été tenue le 
même jour pour le renouvellement du conseil d’administration. La société n’est pas soumise au régime du Décret 
wallon sur les intercommunales.  

 
 
16.- T.E.C. Liège-Verviers 
 

Association de droit public ayant pour objet l’étude, l’établissement et l’exploitation dans la région de tous les 
services publics d’autobus et de tous autres modes de transports en commun urbains de personnes. 
 
La société a tenu une assemblée générale ordinaire le 2 juin 2017 ayant pour objet  les bilans et comptes annuels 
2016. Le dossier a été soumis au Collège communal du 2 juin et communiqué au Conseil du 26 juin 2017. 
 
La société n’est pas soumise au régime du Décret wallon sur les intercommunales. 

 
 
17.- INTRADEL 
 

Cette société constituée en 1979 a pour objet la réalisation de toutes études, implantations et exploitations 
d’installations destinées à des missions de service public d’intérêt communal relatives au traitement des déchets en 
Province de Liège et notamment : 
- le traitement des déchets ménagers et assimilés; 
- l’éventuelle collecte et le transport de ces déchets; 
- toute utilisation, usage, recyclage ou transformation des déchets précités; 
- l’écoulement des sous-produits récupérés ou dérivés. 

 
L’intercommunale a tenu sa première assemblée générale ordinaire le 22 juin 2017 pour soumettre à l’approbation 
des associés les comptes et bilan de l’exercice 2016. Le Conseil a examiné ces dossiers en sa séance du 22 mai 
2017. 
 
La société a tenu une deuxième assemblée générale ordinaire le 21 décembre 2017 pour soumettre à ses associés 
l’actualisation du plan stratégique 2017-2019 de la société. Le Conseil communal a statué sur ces dossiers en sa 
séance du 27 novembre 2017. 

 
 
18.- LOGIVESDRE (S.C.R.L.) 
 

Cette société résulte de la fusion entre la Régionale Verviétoise et Les Linaigrettes. Son objet social est celui de la 
Régionale à savoir : 
- construire des habitations sociales ou moyennes, les transformer ou les réhabiliter; 
- acquérir des immeubles bâtis pour les transformer en habitations sociales ou moyennes; 
- s’il s’agit d’immeubles insalubres ou vétustes, les réhabiliter ou les démolir en vue de les remplacer par des 

habitations sociales ou moyennes; 
- donner en location les habitations sociales ou moyennes dont elle est propriétaire, ou transférer un droit réel sur 

celles-ci; 
- constituer et d’acquérir, dans les conditions prévues par la Société régionale Wallonne des réserves de terrains 

en vue d’assurer le développement de l’habitat social ou moyen, les céder à des particuliers en imposant des 
servitudes pour le maintien de l’aspect et de l’aménagement fonctionnel de l’ensemble; 

- organiser éventuellement un service social ou de conseil au bénéfice des occupants d’habitations sociales; 
- acquérir ou gérer les logements qui ne font pas partie de son patrimoine, selon les conditions fixées par la 

Société régionale; 
- réaliser les équipements moyennant l’accord du Gouvernement wallon. 
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La Société a tenu son assemblée générale ordinaire 14 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des associés les 
comptes et bilan de l’exercice 2016. Le Collège a statué sur les points inscrits à l’ordre du jour lors de sa séance du 
2 juin 2017. 
 
Le dossier a été communiqué au Conseil du 26 juin 2017. 

 
 
19.- CREDIT SOCIAL LOGEMENT - S.C.R.L. 
 

Cette société est le fruit de la restructuration par fusion de trois sociétés de crédit hypothécaire social : 
l’Intercommunale de Crédit au Logement S.A., La Propriété terrienne de l’Est SCRL et La Petite Propriété 
terrienne d’Ourthe-Amblève S.C.R.L. 
 
Conformément aux dispositions du Code wallon du Logement, l’objet social du guichet unique de crédit 
hypothécaire social dans l’arrondissement de Verviers est : 
- l’octroi et la gestion, en nom propre ou pour compte d’organismes de placement de créances correspondant aux 

critères fixés par la Région wallonne, de prêts hypothécaires, ouvertures de crédits et/ou financements garantis 
par hypothèque en vue de la construction, de l’achat, de la transformation, de l’amélioration ou de la 
conservation d’une habitation sociale ou d’une habitation y assimilée telles que définies par décrets, arrêtés 
régionaux ou fédéraux; 

- l’instruction des demandes des ménages qui souhaitent obtenir un prêt hypothécaire auprès de la Société 
wallonne du Crédit social et le suivi des contrats; 

- la participation à la création, à la gestion et au fonctionnement de personnes morales publiques ou privées 
impliquées dans la mise en œuvre des objectifs de la politique régionale du logement; 

- l’assistance aux pouvoirs locaux dans la mise en œuvre de la politique locale du logement; 
- toute mission nouvelle ayant un rapport direct avec celles visées aux points précédents, fixée par le 

Gouvernement sur avis de la Société wallonne du Crédit social. 
 

La société a tenu son assemblée générale ordinaire le 6 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des associés les 
comptes et bilan de l’exercice 2016 et la décharge à donner aux administrateurs et au réviseur. Le dossier a été 
présenté au Collège communal en sa séance du 2 juin 2017. Il a été ensuite communiqué au Conseil communal du 
26 juin 2017. 
 
La société n’est pas soumise au régime du Décret wallon sur les intercommunales.  

 
 
20.- NEOMANSIO SCRL (anciennement INTERCOMMUNALE DU CENTRE FUNERAIRE DE LIEGE ET 

ENVIRONS) 
 

L'association a pour objet l'organisation et la gestion d'un Centre funéraire public comprenant un crématorium, un 
funérarium et un service des transports mortuaires. Neanmansio a ouvert en 2012 un centre funéraire à 
Welkenraedt. 
 
La société a tenu son assemblée générale ordinaire le 21 juin 2017 pour soumettre à l’approbation des associés les 
comptes et bilan de l’exercice 2016 et la décharge à donner aux administrateurs. Le Conseil communal a statué en 
urgence sur le dossier en sa séance 29 mai 2017 
 
Une deuxième assemblée générale ordinaire s’est tenue le 20 décembre 2017 consacrée à l’évaluation du plan 
stratégique 2017-2019. Le Conseil communal a statué sur le dossier en sa séance du 27 novembre 2017. 

 
 
21.- IMIO SCRL (Intercommunale de Mutualisation Informatique et Organisationnelle) 
 

L’Intercommunale de Mutualisation Informatique et Organisationnelle (IMIO) a pour but de promouvoir et 
coordonner la mutualisation de solutions organisationnelles, de produits et services informatiques pour les 
pouvoirs locaux de Wallonie 
 
Une assemblée générale ordinaire s’est tenue le 1er juin 2017 pour adopter les comptes et bilan 2016.En sa séance 
du 24 avril 2017, le Conseil communal a statué sur ces deux dossiers.  
 
La S.C.R.L. change d’adresse pour s’installer rue Léon More, 1 à 5032 Les Isnes (Gembloux. 
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Une seconde assemblée générale ordinaire s’est tenue le 14 novembre 2017 consacrée à l’évaluation du plan 
stratégique. En séance du 27 novembre 2017, le Conseil communal a statué sur ce point.  
 
Par ailleurs, le quorum n’ayant pas été atteint lors de cette séance ordinaire et conformément aux statuts de la 
société, le Conseil d’administration a convoqué une nouvelle séance ordinaire au 24 janvier 2018. 
 
La délibération du Conseil communal du 27 novembre restant valable, le Collège n’a pas renvoyé ce dossier 
devant la Haute Assemblée mais lui a communiqué le rapport administratif et les pièces jointes. 

 
 
22.- HOLDING COMMUNAL S.A. (en liquidation) 
 

Cette société n’est pas une intercommunale au sens du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
Elle relève du Code des Sociétés.  
 
La société a organisé le 28 juin 2017 une assemblée générale ordinaire pour statuer sur les comptes et bilan de 
l’exercice 2016. 
 
Le Collège communal a statué sur ces points en sa séance du 2 Juin 2017 et a communiqué le dossier au Conseil 
du 26 juin 2017. 
 
 

SECTION 14 - PLAN DE PREVENTION 
 
 
1.- Du Personnel 
 

1 Fonctionnaire de Prévention 
1 Evaluatrice interne 
1 collaboratrice administrative et financière 0,5 ETP (du 01/01/17 au 31/08/17) et 0,8 ETP (à partir du 01/09/17) 
1 secrétaire 0,8 ETP 
9 intervenants sociaux (7,1 ETP) 
1 Coordinateur des Gardiens de la Paix 
7 Gardiens de la Paix (6 jusqu’en juin puis 7)  

 
 
2.- Du financier 
 

Pour l’année 2017, des subsides d’un montant total de 573.928.13 EUR sont promis : 541.892,02 EUR du 
Ministère de l’Intérieur (PSSP) + 32.035,93 EUR (GP Activa 346). 

 
 
3.- Des rapports 
 

Conformément aux directives de l’arrêté ministériel du 24 décembre 2013 relatif à l’évaluation finale du Plan 
stratégique de sécurité et de prévention 2014-2017, les différents rapports ont été présentés au Collège communal 
et transmis au Ministère de l’Intérieur fin mars 2017. Une rencontre avec le conseiller local du SPFI a été 
organisée en 2017. En ce qui concerne l’évaluation financière, elle est à envoyer pour le 31 octobre 2018. 

 
 
4.- Des directives 
 

A.- Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 
 

En 2017, le plan prenait en charge sept phénomènes sur le territoire communal : 
1. Nuisances publiques liées à l’usage de drogues; 
2. Nuisances sociales; 
3. Violence juvénile; 
4. Racisme, discrimination et extrémisme; 
5. Vol à la tire; 
6. Vol de et dans véhicules; 
7. Sécurité routière; 
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Le travail autour des phénomènes précités fait l’objet d’une série d’actions mises en place et coordonnées par 
l’Equipe de coordination du Plan de Prévention qui a pour missions :  
1. Assurer le bon fonctionnement du Plan et le suivi avec les autorités; 
2. Assurer une synergie entre les actions communales de prévention et la prévention policière zonale; 
3. Assurer un processus d’évaluation; 
4. Assurer une information à la population. 
 
Coordination : 
Différentes actions ont été menées : participation aux réunions de coordination des actions du Plan de 
Prévention de la Ville, rédaction d’un rapport d’évaluation des différents chapitres du Plan, rapports 
d’actualisation du diagnostic local de sécurité, participation au Forum Belge pour la Prévention et la sécurité 
Urbaine, participation aux différentes plateformes de coordination en matière de prévention des 
toxicomanies, participation aux réunions de pilotage des différents plans d’action sur la commune : réseau 
d’aide et de soins en assuétudes (Rassaef), réseau Rezea du CVPS, Commission d’accompagnement du PCS, 
Plateforme Hodimontoise, Plateforme de lutte contre le radicalisme, Programme stratégique transversal … 

 
B.- Actions pour atteindre les objectifs stratégiques fixés par le Service Public Fédéral de l’Intérieur 

 
a.- Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention 

Ces actions se subdivisent : 
1. En termes géographiques liés aux réalités des différents quartiers investis, 
2. En termes d’objectifs liés aux problématiques visées 
3. En termes structurels liés aux partenariats mis en place. 
Les équipes existantes sont : 
- Equipe Quartiers / Jeunesse  
- Equipe PACT : Prévention et accompagnement des comportements toxicomanes. 
- Equipe Médiation. 

 
b.- Equipe Quartiers / Jeunesse 

Cette équipe travaille principalement sur Hodimont et Prés-Javais ainsi que sur les différents ESR. 
Activités menées :  
Quartiers 
- Soutien aux actions de liens dans les quartiers : 2 fêtes de quartier organisées : plus 

1000 participants 
- Travail social de rue pour entrer en contact avec les plus démunis et les personnes en rupture ou 

simplement utilisatrices de l’espace public afin que cet espace soit respecté et occupé par tous de 
façon conviviale : 
15 heures de travail de rue par semaine sur les zones définies comme prioritaires 

- Réunion Q+ de coordination avec la Police, Logivesdre, le SAJ, le SPJ et des associations 
extérieures : 11 réunions de concertation (aucune réunion du comité de pilotage n’a été organisée en 
2017). 

Jeunesse 
En plus du travail social de rue décrit ci-dessus, différents projets à destination du public « jeune » sont 
mis en place tout au long de l’année. 
Job Jeunes 
En période de vacances scolaires, des jeunes issus de quartiers ciblés sont encadrés par les IS pour 
effectuer des travaux divers (peintures, jardinage,…).  
En partenariat avec le service des travaux de la Ville. 
10 jeunes ont été accompagnés dans cette action pour Eté solidaire pendant 10 jours sur deux chantiers. 
Local Jeunes 
Lieu convivial et structuré afin que les jeunes se conscientisent pour la tranquillité du quartier. 
Des suivis de jeunes et de leurs familles, ainsi que des actions sur le terrain avec des jeunes 
problématiques et des activités structurées et structurantes sont proposées tout au long de l’année ainsi 
que durant les vacances scolaires. Ce local est ouvert les jeudis de 16 h à 18 h. 
Présence et animation sur les espaces sport de rue 
Présence des intervenants sociaux sur les espaces sport de rue (Bauwens, Quartier Nord, Linaigrettes, 
Lenz). 
Panna  
6 tournois et une finale ville ont été organisés à Verviers dans différents quartiers : 239 jeunes inscrits : 
Bielmont : 37; Prés-Javais : 38; Hodimont : 34; Abattoir : 57; Plan d’eau des Clarisses : 36; 
Linaigrettes : 37. 
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Eté jeunes 
4 activités proposées pour les jeunes durant le mois d’août : une quinzaine de jeunes ont participé au 
programme proposé par les intervenants sociaux : une journée multi-sports, une journée à la Mer du 
Nord, le Challenge du trappeur et une balade aventure semi-nocturne dans les Fagnes.  
Activités diverses 
Tout au long de l’année, différentes activités sportives ou culturelles sont proposées par les intervenants 
sociaux : patinoire, activités ski de fond, théâtre de rue…  
Suivis individuels 
Aide et/ou soutien socio-administratif aux jeunes en difficulté. 

 
c.- Prévention et accompagnement des comportements toxicomanes - PACT 

Resocialisation des usagers de drogues : 
Prise en charge des usagers de drogues et soutien aux familles des usagers. 
Remise en ordre socio administrative.  
Relais vers les services adéquats. 
158 heures de travail social de rue spécifique public PACT - 1254 personnes rencontrées 
1224 entretiens individuels socio-administratifs  
Poursuite du projet « Le Ressort » : un lieu d’accueil spécifique ouvert tous les jours ouvrables et 
fréquenté par 27 personnes en moyenne quotidiennement soit 6606 personnes sur l’année 2017. 
Soutien et accueil des personnes durant le plan grand froid : en partenariat avec le Relais social 
Verviétois : engagement de 6 mi-temps spécifiques PGF via la Wallonie pour la période du 
1er novembre au 31 mars. Ouverture du Ressort tous les jours durant cette période.  

 
d.- Médiation 

Outil de gestion de conflits. 
La médiation est un espace de réflexion et de dialogue qui permet d’établir une communication 
constructive entre des personnes qui vivent mal une situation. Le rôle du médiateur est d’écouter les 
personnes en conflit, faciliter la communication, favoriser l’expression et la compréhension des points 
de vue dans un climat de confiance, accompagner dans la création de solutions, garantir le bon 
déroulement de la médiation. 
77 dossiers ont été traités en médiation en 2017. 
Parmi les nouveaux dossiers, 3 dossiers concernent des conflits entre propriétaires et locataires, 
61 concernent un conflit de voisinage, 4 un conflit familial, 4 un problème relationnel et 1 un problème 
de relation avec les institutions (4 souhaitaient uniquement des informations et des conseils) 
Durée du suivi : de 1 jour à 6 mois  
Ces médiations concernent 142 adultes et 18 jeunes.  
Ils ont également mené 5 médiations collectives pour 5 quartiers différents. Ces médiations concernent 
des groupes d’habitants, le plus souvent groupes de jeunes et de familles. Dans ce cadre, on retrouve 
alors tout un travail global de quartier pour un mieux vivre ensemble. 

 
e.- Travail de prévention à destination du public, des jeunes et des professionnels de l’éducation, 

de la santé, de l’enseignement, … 
 

Action Réactionnelle Préventive 
Pour rappel, cette action a dû être réorientée étant donné les directives du Ministère de l’intérieur et 
l’interdiction d’entreprendre des actions directement au sein des écoles. 
Nous avons donc orienté cette action vers la construction d’outils de prévention que nous transmettons 
aux professionnels de l’éducation et de la santé. Notamment en matière d’assuétudes. Diverses 
animations et formations sont également dispensées sur cette thématique (public associatif, 
professionnels, public scolaire en dehors des écoles, …). 
D’autre part, diverses actions de sensibilisation ciblées sur la réduction secondaire et tertiaire des 
risques dans les domaines précités ainsi qu’en prévention de la violence, du racisme et de la 
toxicomanie sont mises en place : 
• Animations "assuétudes" 
• Roulez Jeunesse 
• Encadrement et action de prévention lors de la Saint Nicolas des étudiants  
(plus de 1000 bracelets distribués aux élèves de rhéto avec des messages de prévention) 

 
f.- Actions partenariales 

- Plan Grands Froids - Café d’hiver : du 01 novembre à fin mars en partenariat avec le RSUV :  
voir point c. 
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- Rassaef : Réseau d’aide et de soins spécialisés en assuétudes de l’est francophone : organisation 
d’un colloque à destination des professionnels : « tracasse, je gère… et moi alors ? » en décembre 
2017, projet « alter party ». 

 
g.- Gardiens de la Paix 

Actions spécifiques de ce service : 
- Prévention du vol de et dans les véhicules. 
- Présence dissuasive sur les évènements. 
- Présence dissuasive et vigilance particulière à la prévention du vol à la tire. 
- Sécurisation des abords des écoles. 
- Relais des situations problématiques vers les services compétents. 
- Information aux usagers par l’octroi de conseils préventifs. 
- Constat en matière de sanctions administratives communales. 
- Prévention spécifique lors des grands évènements Ville. 

 
C.- Mise à disposition  

 
Le Plan de prévention soutient le Service de Santé mentale de Verviers en mettant à disposition un ¾ ETP 
pour le service d’aide verviétois des toxicomanes. 

 
D.- Communication 

 
Poursuite et maintenance du site internet; 
Poursuite du travail de communication avec les outils de la commune : Vervi&toi, site de la Ville, affiches et 
folders des actions. 

 
 

SECTION 15 - SAFER (Service d’Encadrement des Familles et de l’entourage en matière de Radicalisme) 
 
 
1.- Du Personnel 
 

Une licenciée en criminologie à temps plein, Une graduée spécifique (master en sciences politiques) à temps plein. 
 
 
2.- Du financier 
 

Fin du subside de 100 000 euros venant du SPF Intérieur qui a été octroyé au départ pour une seule année mais 
nous avons pu prolonger le délai. Cette allocation unique couvre le salaire de la graduée spécifique pour une seule 
année (mars 2016 à mars 2017) ainsi que diverses actions spécifiques à mettre en place.  
 
A partir de mars 2017, l’entièreté des salaires est prise en charge par le subside de la politique des Grandes Villes. 

 
 
3.- Des rapports 
 

Les réunions quadrimestrielles organisées par l’unité « R » du SPF Intérieur servent également de moment 
d’évaluation pour chaque commune qui a conclu un protocole d’accord. Un rapport d’évaluation établi par la 
commune à la fin du subside basé sur les éléments stipulés à l’article 4 de l’AR complété par une évaluation du 
protocole d’accord pourra être demandé. Un dossier financier, qui regroupe toutes les dépenses liées à la mise en 
œuvre du protocole d’accord avec le SPF Intérieur, pourra être demandé à tout moment. Un rapport administratif 
sera remis à la commune chaque année. 

 
 
4.- Des missions 
 

Cellule de prévention dans le cadre de la lutte contre le radicalisme en activité. Pilotée par le référent radicalisme, 
son objectif général est de répondre à toutes les demandes des citoyens verviétois dans un but d’apaisement des 
craintes, d’accompagnement des personnes, des familles et des professionnels. Sur l’année 2017, 22 dossiers de 
suivi ont été traités ou sont en cours. Certains dossiers ouverts en 2016 sont toujours en cours de traitement. Nous 
avons été également sollicités pour 9 mémoires, une trentaine d’informations et 3 à 4 collaborations à divers 
projets, 7 interventions extérieurs. 
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Intensification du travail de terrain (collaboration avec le tissu associatif, les mosquées, les écoles…). Participation 
récurrente à une école de devoir. Diverses activités menées en collaboration avec le Terrain d’Aventures, 
le CECIV, l’Alterschool, … 
 
Actions menées pour atteindre les objectifs fixés par le SPFI dans le protocole d’accord relatif à la maîtrise de la 
radicalisation violente et à la lutte contre le radicalisme qui n’avaient pas été terminées fin 2016: 

 
A.- Projets et diffusion de ceux-ci 

 
- Organisation de formations spécifiques sur la radicalisation à destination des professionnels.  

Une après-midi de formation a été organisée le 18 janvier 2017 à l’Espace Duesberg avec des 
intervenants extérieurs experts en la matière. Monsieur Grignard, commissaire anti-terrorisme et 
islamologue a retracé l’histoire de l’Islam en Europe. Monsieur Seron a parlé du parcours des jeunes qui 
se radicalisent. Monsieur Jamin a abordé les théories du complot en lien avec le radicalisme. 

 
- Campagne de communication ciblée sur la problématique du radicalisme. 2ième phase de communication 

sur les divers réseaux. la vidéo de 3 minutes a été reboostée sur tous les supports en ligne. 
 

- Un outil de prévention doit encore être finalisé. Il s’agit d’un carnet pédagogique 2.0 qui aborde les 
théories du complot et qui sera présenté aux écoles fin avril 2018. 

 
B.- Projets en collaboration avec d’autres services ou structures 

 
- Préparation de « Lettres à Nour ». Plusieurs séances sont prévues début 2018 et des animations post-

représentations auront lieu dans les écoles et structures le souhaitant. 
 

- Préparation du projet Marocado. Voyage au Maroc avec notamment des jeunes de Verviers en 
collaboration avec le Terrain d’Aventures et le projet CONRAD (projet universitaire qui vise à 
comprendre de manière empirique les différents facteurs pouvant mener au phénomène de radicalisation 
et entreprendre un chemin de résilience en partant des réalités des jeunes). Ce voyage est prévu durant 
les congés de printemps 2018. 

 
- Interreg : un projet a été déposé pour en autres transposer ce qui a été fait au niveau local à un niveau 

interrégional. 
 
- Participation au Comité de pilotage du projet CONRAD (KUL-ULG) 

 
C.- Expertise développée en matière de prévention de la radicalisation. 

 
D.- Création et participation sous l’autorité de madame la Bourgmestre d’une Cellule de Sécurité Intégrale 

Locale (CSIL). 
 

Cette cellule composée de la Bourgmestre, de la police zone Vesdre, de la police administrative, du CPAS et 
du SAFER se réunit toutes les 6 à 8 semaines et permet des échanges à différents niveaux afin de travailler de 
manière efficace en collaborant adéquatement. 

 
E.- Coopération supralocale et échange d’informations et de connaissances 

 
Une coopération avec les villes avoisinantes doit être envisagée. La ville de Verviers et celle de Dison ont 
mis sur pied un protocole de collaboration notamment pour le suivi de famille touchée par la problématique. 
La ville de Stavelot a fait appel à la référente en radicalisme pour expliquer les missions du SAFER et les 
aiguiller dans l’organisation de leur CSIL. Une intervenante du CPAS de Jalhay a dirigé une famille de 
Jalhay vers le SAFER. La coopération ne s’arrête pas au niveau local puisque des réunions au niveau national 
ont lieu tous les 4 mois via l’unité R du SPFI. 

 
 
5.- Le SAFER c’est aussi un travail de communication 
 

Travail de communication avec les outils de la ville : Vervi&toi, site de la ville, folders. Mais aussi conférences de 
presse et campagne de sensibilisation avec la société de production Otra Vista.  
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SECTION 16 - RESSOURCES HUMAINES 
 
 
1.- Décisions du Conseil communal 
 

Le 30 janvier 2017, le Conseil communal a : 
- adopté à la date du 1er janvier 2017, la convention de mise à disposition de personnel au sein du Centre 

Public d’Action Sociale (C. P. A. S.), convention prenant fin à la date du 31 décembre 2017 et renouvelable 
tacitement sur proposition de la Commission d’Accompagnement pour autant qu’elle reste liée à la 
réalisation du Plan de Cohésion Sociale approuvé par le Gouvernement wallon. 

- adopté le règlement relatif aux Services de garde internes.  
- adopté la convention de prestation de service d’un ouvrier qualifié avec l’utilisation de la balayeuse à partir 

du 1er avril 2016 pour une durée indéterminée avec possibilité de mettre fin à ladite convention moyennant 
préavis de trois mois. 

 
Le 27 mars 2017, le Conseil communal a : 
- adopté à la date du 1er mai 2017, la convention de mise à disposition de douze travailleurs engagés dans le 

cadre de l'article 60§7 de la loi du 8 juillet 1976. Ladite convention annule et remplace la précédente 
convention conclue le 02 juin 2008. 

- adopté à la date du 1er mai 2017, la convention de mise à disposition d'un travailleur engagé dans le cadre de 
l'article 60§7 de la loi du 8 juillet 1976 en tant que chauffeur d'un véhicule de transport de personnes à 
mobilité réduite. Ladite convention annule et remplace la précédente convention conclue le 02 août 2008. 

 

Le 24 avril 2017, le Conseil communal a : 
- adopté à la date du 1er mai 2017, la convention de mise à disposition de personnel au sein de l’A.S.B.L. 

« Régie des Quartiers de Verviers », convention prenant fin à la date du 31 mars 2019, au 17 juillet 2017 en 
ce qui concerne la mise à disposition des deux puéricultrices. 

 

Le 22 mai 2017, le Conseil communal a : 
- modifié le règlement relatif à l'interruption complète, partielle (régime général) ou partielle (régime fin de 

carrière) de la carrière professionnelle. 
- adopté le Statut administratif applicable au personnel communal avec effet dès approbation par l’Autorité de 

Tutelle. 
- décidé de modifier le règlement relatif à l’octroi d’une allocation pour travail insalubre au personnel 

communal. 
 

Le 26 juin 2017, le Conseil communal a : 
- adopté la convention de détachement de personnel auprès de la ZONE DE SECOURS VESDRE-HOEGNE 

& PLATEAU. 
- adopté à la date du 1er juillet 2017, la convention de mise à disposition de personnel au sein de l’A.S.B.L. 

« Régie des Quartiers de Verviers », convention prenant fin à la date du 31 mars 2019, au 30 novembre 2017 
en ce qui concerne la mise à disposition de deux puéricultrices. 

- adopté à la date du 12 juin 2017, la convention de mise à disposition de personnel contractuel au sein de 
l’A.S.B.L. "Verviers Music Festivals", convention prenant fin à la date du 1er septembre 2017. 

- a autorisé, en huis clos, le Directeur financier à exercer une activité professionnelle complémentaire 
(comptable spécial de la Zone de Police « Vesdre ») pendant une période de trois ans prenant cours le 
1er juillet 2017. 

 

Le 04 septembre 2017, le Conseil communal a : 
- a autorisé, en huis clos, le Collège communal à ester en justice contre la décision du Tribunal de Travail de 

Liège du 28 juin 2017 accordant à une agente de niveau 1 un certain montant, à titre provisionnel, suite à son 
licenciement. 

 
Le 25 septembre 2017, le Conseil communal a : 
- adopté la convention de détachement de personnel auprès de la ZONE DE SECOURS 5 « WARCHE, 

AMBLEVE, LIENNE ». 
 

Le 25 octobre 2017, le Conseil communal a : 
- arrêté l’accès au grade de chef de bureau administratif s’effectuera par promotion et recrutement simultanés. 
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Le 27 novembre 2017, le Conseil communal a : 
- adopté à la date du 1er décembre 2017, la convention de mise à disposition de personnel au sein de 

l’A.S.B.L. « Lire et Ecrire », convention prenant fin à la date du 31 mars 2019. 
- adopté à la date du 1er décembre 2017, la convention de mise à disposition de personnel au sein de 

l’A.S.B.L. « Prévention et Aide à la Jeunesse (P.A.J.) », convention prenant fin à la date du 31 mars 2019. 
- adopté à la date du 1er décembre 2017, la convention de mise à disposition de personnel au sein de 

l’A.S.B.L. «Terrain d’Aventure de Hodimont », convention prenant fin à la date du 31 mars 2019. 
 

Le 18 décembre 2017, le Conseil communal a : 
- nommé un membre, à la date du 19 décembre 2017, en qualité de membre effectif de la Commission 

consultative du Service social du Personnel communal comme délégué du Conseil communal, pour un terme 
expirant lors de la séance d'installation des membres du Conseil communal consécutive au renouvellement 
complet de cette Assemblée. 

- décidé de mettre fin, à la date du 31 décembre 2017, à la convention de mise à disposition de personnel 
(contractuel) au sein de l’Association Chapitre XII « Relais Social Urbain de Verviers ». 

- adopté la convention de détachement de personnel auprès de la ZONE DE SECOURS VESDRE-HOEGNE 
& PLATEAU. 

- entendu l'interpellation d’un Conseiller communal relative à la Politique volontariste en matière de pensions 
au bénéfice de tous les agents communaux et CPAS. 

 
 
2.- Recrutements et réserves de recrutement 
 

Le 27 novembre 2017, le Conseil communal a : 
- désigné, en raison de leur compétence spéciale, les délégués du Conseil Communal au sein du jury des 

épreuves de recrutement et de promotion au grade de chef de bureau administratif. 
 

Le 27 janvier 2017, le Collège communal a : 
- arrêté une réserve de recrutement de gradués spécifiques « Conseiller en Prévention ». 

 
Le 03 février 2017, le Collège communal a : 
- arrêté une réserve de recrutement de gradués spécifiques « Conseiller Logement ». 

 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal a : 
- décidé de procéder à la constitution d’une réserve de recrutement de chefs de bureau administratif (H/F). 

 
Par ailleurs, en 2017, le Service des Ressources humaines a organisé les recrutements d’agents contractuels 
suivants : 
- agent technique pour le Service Projet 
- techniciennes de surface pour une équipe mobile 
- concierge pour la Conciergerie du Domaine des Tourelles (bordure de route) 
- concierge pour la Conciergerie du Domaine des Tourelles (intérieur du parc) 
- coordinateur pédagogique (par détachement) 
- coordinateur administratif (par détachement) 
- puériculteur(trice) pour la Halte Garderie (Régie de Quartier Ensival) 
- ouvriers qualifiés pour 3 départements différents 
- gardien de la paix 
- gradué spécifique (kiné / éducation physique) 
- employés d’administration (constitution d’une réserve de recrutement) 
- ouvrier qualifié magasinier 
- gradué spécifique tourisme 
- attaché spécifique cartographe 
- intervenants sociaux pour le Plan de Cohésion Sociale 
- intervenants sociaux pour le Plan Grands Froids 
- gradué spécifique infographiste 
- manœuvre pour le département des Sports 
- attaché spécifique pour le Service des Finances 
- ouvrier qualifié mécanicien 
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3.- Désignations - Nominations - Promotions 
 

Au cours de l’année 2017, le Conseil communal et le Collège communal, par délégation, ont désigné ou nommé 
les agent(e)s : 

 
A.- Administration centrale 

- 2 chefs de bureau administratif à temps plein (38 heures/semaine), à titre définitif, à la date du 
1er novembre 2017. 

- 1 chef de service administratif (par promotion), à la date du 1er mars 2017. 
- 1 attaché spécifique (mode de gestion externe), à temps plein (38 heures/semaine), à titre définitif, à la 

date du 1er décembre 2017. 
- 1 attaché spécifique en charge de la coordination de la Politique des Grandes Villes, à temps plein 

(38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de 
l’Emploi, à partir du 02 février 2017. 

- 1 attachée spécifique (expert en revitalisation économique et commerciale), à temps plein 
(38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de 
l’Emploi, à partir du 16 mars 2017. 

- 1 gradué spécifique (conseiller en prévention), à temps plein (38 heures/semaine), à titre définitif, à la 
date du 1er mars 2017. 

- 1 graduée spécifique (conseiller logement), à temps plein (38 heures/semaine), à titre définitif, à la date 
du 1er mars 2017. 

- 1 graduée spécifique, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 1er mars 2017, et ce, dans le cadre de la décision 
du Gouvernement Wallon d’octroyer à la Ville un subside d’un montant de 1.117.802,72 euros à 
consacrer à la Politique des Grandes Villes. 

- 1 graduée spécifique (conseiller en environnement), à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime 
du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 10 juillet 2017. 

- 1 graduée spécifique (bachelier kiné) pour le Service « Verts et Vifs », à mi-temps (19 heures/semaine), 
sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 
28 août 2017.  

- 1 graduée spécifique (bachelier éducation physique) pour le Service « Verts et Vifs », à mi-temps 
(19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de 
l’Emploi, à partir du 11 septembre 2017. 

- 1 gradué spécifique (conseiller logement), à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat 
de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 02 octobre 2017. 
Cette désignation est effectuée dans le cadre des « Besoins spécifiques Conseiller Logement ». 

- 1 gradué spécifique (infographiste), à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de 
travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour la période du 09 octobre 2017 au 
08 avril 2018. 

- 1 coordinateur administratif par détachement, dans le cadre de l’enseignement fondamental des écoles 
communales, pour une période de deux ans, à la date du 1er mai 2017. 

- 1 coordinateur pédagogique par détachement, dans le cadre de l’enseignement fondamental des écoles 
communales, pour une période de deux ans, à la date du 15 mai 2017. 

- 7 employés d’administration, à temps plein, à titre définitif, à la date du 27 novembre 2017. 
- 1 employée d’administration, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 

dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 13 février 2017. 
- 1 employée d’administration, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 

dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 05 juillet 2017. 
- 1 employée d’administration, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 

dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 03 octobre 2017. 
- 1 employée d’administration, à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans 

le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 1er janvier 2018. 
- 1 employée d’administration, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 

dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 12 mars 2018. 
- 1 employée d’administration, à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans 

le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour la période du 06 mars au 30 juin 2017. Désignation 
également pour la période du 1er septembre 2017 au 30 juin 2018. 

- 1 employée d’administration, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 
dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour la période du 08 mai au 07 août 2017.  

- 1 employé d’administration, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 
dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour la période du 16 octobre 2017 au 15 avril 
2018.  
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- 1 employée d’administration, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 
dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour la période du 1er décembre 2017 au 31 mai 
2018.  

- via la conclusion d’un avenant à son contrat initial, 1 employé d’administration, à temps plein 
(38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de 
l’Emploi, à partir du 1er mai 2017. 

- 1 employée d’administration, à temps partiel (8 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, à 
partir du 1er mai 2017. 

- 2 employées d’administration, à temps partiel (4 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, à 
partir du 06 novembre 2017. 

 
B.- Convention de Premier Emploi 

- 1 agente de niveau 2, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour la 
période du 1er janvier au 30 juin 2018, dans le cadre du Projet Grandes Villes/Rénovation Urbaine 
Z.I.P. Q.I. – Régie de Quartier S.A.C. 1 Mangombroux-Abattoir. 

- 1 agent de niveau 2, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2018, dans le cadre du Projet Grandes Villes/Rénovation 
Urbaine Z.I.P. Q.I. – Régie de Quartier S.A.C. 2 Ensival. 

- 1 manœuvre à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2018, dans le cadre du Projet Grandes Villes/Rénovation Urbaine Z.I.P. 
Q.I. - Régie de Quartier S.A.C. 1 Mangombroux-Abattoir. 

- 1 manœuvre à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2018, dans le cadre du Projet Grandes Villes/Rénovation Urbaine Z.I.P. 
Q.I. – Régie de Quartier S.A.C. 2 Ensival. 

- 4 animateurs sociaux de quartier à temps plein, sous le régime du contrat de travail, pour la période du 
1er janvier au 31 décembre 2018. Les intéressés sont mis à disposition du Plan de Cohésion Sociale. 

 
C.- Maribel social 

- via la conclusion d’un avenant à son contrat initial, 1 graduée spécifique, à temps plein 
(38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, à partir du 09 octobre 2017. 

- 1 employée d’administration à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, à 
partir du 13 février 2017. L’intéressée est mise à disposition de l’A.S.B.L. « Régies de Quartiers de 
Verviers ». 

 
D.- Personnel ouvrier 

- 1 ouvrier qualifié au département «Inhumations », à temps plein, à titre définitif, la date du 
20 novembre 2017. 

- 1 ouvrier qualifié au département «Nettoiement », à temps plein, à titre définitif, la date du 20 novembre 
2017. 

- 1 ouvrier qualifié, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre 
de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 06 février 2017. 

- 1 ouvrier qualifié au département « Fêtes », à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du 
contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 08 mai 2017. 

- 1 ouvrier qualifié au département « Techniques générales », à temps plein (38 heures/semaine), sous le 
régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 09 mai 
2017. 

- 1 ouvrier qualifié au département « Voirie », à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du 
contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 30 mai 2017. 

- 1 ouvrier qualifié « magasinier », à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de 
travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 02 octobre 2017. 

- 1 ouvrier qualifié (électricien), à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, 
dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour la période du 25 janvier au 24 avril 2017, puis 
à durée indéterminée à partir du 22 mai 2017. 

- 1 ouvrier qualifié pour le département « Techniques générales », à temps plein (38 heures/semaine), 
sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour la période 
du 11 octobre 2017 au 10 avril 2018. 

- Via la conclusion d’un avenant à leur contrat initial, 2 ouvriers qualifiés au département « Voirie », à 
temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de l’Aide à la 
Promotion de l’Emploi, à partir du 1er juin 2017. 

- 1 manœuvre à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de 
l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 1er février 2017. 
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- 1 manœuvre à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de 
l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 18 avril 2017, et ce, dans le cadre de la décision du 
Gouvernement Wallon d’octroyer à la Ville un subside d’un montant de 1.117.802,72 euros à consacrer 
à la Politique des Grandes Villes. 

- 1 manœuvre à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre de 
l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 13 novembre 2017. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de contremaître au département «Signalisation», à titre intérimaire, à 
partir du 2 février 2017, jusqu’à ce que l’emploi de contremaître soit pourvu, par promotion, d’un 
titulaire, mais au plus tard jusqu’au 1er août 2018. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de contremaître au département «Espaces verts/Plantations», à titre 
intérimaire, à partir du 1er mars 2017, jusqu’à ce que l’emploi de contremaître soit pourvu, par 
promotion, d’un titulaire, mais au plus tard jusqu’au 28 février 2018. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de contremaître au département «Techniques générales», à titre 
intérimaire, à partir du 1er mars 2017, jusqu’à ce que l’emploi de contremaître soit pourvu, par 
promotion, d’un titulaire, mais au plus tard jusqu’au 28 février 2018. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de contremaître au département «Electricité», à titre intérimaire, à 
partir du 1er mai 2017, jusqu’à ce que l’emploi de contremaître soit pourvu, par promotion, d’un 
titulaire, mais au plus tard jusqu’au 30 avril 2018. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de contremaître au département «Voirie-Egout-Mobilier-Fontaine», à 
titre intérimaire, à partir du 11 juin 2017, jusqu’à ce que l’emploi de contremaître soit pourvu, par 
promotion, d’un titulaire, mais au plus tard jusqu’au 10 juin 2018. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de contremaître au département «Plomberie-Chauffage», à titre 
intérimaire, à partir du 1er juillet 2017, jusqu’à ce que l’emploi de contremaître soit pourvu, par 
promotion, d’un titulaire, mais au plus tard jusqu’au 30 juin 2018. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de brigadier au département «Techniques générales», à titre 
intérimaire, à partir du 1er mars 2017, en remplacement du brigadier titulaire, pendant la durée de 
l’intérim que celui-ci effectue en qualité de contremaître, mais au plus tard jusqu’au 28 février 2018. 

- 1 agent aux fonctions supérieures de brigadier au département «Espaces verts», à titre intérimaire, à 
partir du 1er mai 2017, en remplacement du brigadier titulaire, pendant la durée de l’intérim que celui-ci 
effectue en qualité de contremaître, mais au plus tard jusqu’au 28 février 2018. 

- 1 ouvrier (concierge), à titre temporaire, à la conciergerie du Domaine des Tourelles, en bordure de 
route, à la date du 09 octobre 2017. 

- 1 ouvrier (concierge), à titre temporaire, à la conciergerie du Domaine des Tourelles, située à l’intérieur 
du parc, à la date du 16 octobre 2017. 

- 1 ouvrière (entretien), à un quart temps (9 heures 30’/semaine), à titre définitif, à la date du 1er avril 
2017. 

- 1 ouvrière (entretien), à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 20 mars 2017. 

- 1 ouvrière (entretien), à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 20 mars 2017. 

- 1 ouvrière (entretien), à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 02 mai 2017. 

- 1 ouvrière (entretien), à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 16 novembre 2017, en remplacement d’une 
ouvrière (entretien), pour la durée de son incapacité de travail.  

- 1 ouvrière (entretien), à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 20 novembre 2017, en remplacement d’une 
ouvrière (entretien), pour la durée de son incapacité de travail.  

 
E.- Personnel technique 

- 1 attachée spécifique (architecte), à temps plein (38 heures/semaine), à titre définitif, à la date du 
28 novembre 2017. 

- 1 attaché spécifique (géographe), à temps plein (38 heures/semaine), à titre définitif, à la date du 
1er décembre 2017. 

- 1 attaché spécifique (cartographe), à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de 
travail, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 28 novembre 2017. 

- 1 gradué spécifique (topographe), à trois quarts temps plein (28 heures 30’/semaine), sous le régime du 
contrat de travail, pour la période du 1er mars 2017 au 11 janvier 2018, dans le cadre du subside octroyé 
par la Région wallonne pour l’actualisation de l’Atlas des Voiries.  

- 1 agent technique, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre 
de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, à partir du 21 mars 2017. 
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F.- Plan Activa 
- 1 employée d’administration, à temps plein, sous le régime du contrat de travail, pour la période du 

1er septembre 2017 au 28 février 2018. 
 

G.- Programme de Transition Professionnelle (P.T.P.) 
- 6 ouvrières et 1 ouvrier (entretien) à quatre cinquième temps (30 heures 24’/semaine), sous le régime du 

contrat de travail, dans le cadre du Projet n°852 « Entretien ». 
- 10 ouvrières (entretien) à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 

cadre du Projet n°852 « Entretien ». 
- 1 manœuvre à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le cadre du 

Projet n°3754 « Environnement – Actions propreté publique ». 
- 5 manœuvres à temps plein, sous le régime du contrat de travail, dans le cadre du Projet n° 2230 

«Wallo’net ». 
- 8 manœuvres à quatre cinquièmes temps, sous le régime du contrat de travail, dans le cadre du Projet 

n°745 « Travaux ». 
 

H.- Régie des Quartiers de Verviers, A.S.B.L. – S.A.C. : 
- 1 puéricultrice à temps partiel (34 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour la période 

du 1er avril au 30 novembre 2017, dans le cadre du Plan ACTIVA et du projet « Viva for Life » pour la 
Halte Garderie. 

- 1 puéricultrice à temps partiel (30 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour la période 
du 18 avril 2017 au 31 mars 2018, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi et du projet « 
Viva for Life » pour la Halte Garderie. Via la conclusion d’un avenant à ce contrat initial, l’intéressée es 
désignée à temps plein (38 heures/semaine), pour la période du 04 décembre 2017 au 31 mars 2018. 

- 1 puéricultrice à temps partiel (30 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour la période 
du 04 décembre 2017 au 31 mars 2018, dans le cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi et du projet 
« Viva for Life » pour la Halte Garderie. 

- 1 ouvrière (compagnon) à temps partiel (5 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, à partir 
du 1er février 2017. L’intéressée est mise à disposition du S.A.C. 1 Mangombroux-Abattoir.  

- 1 ouvrière (compagnon) à temps partiel (7 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, à partir 
du 1er février 2017. L’intéressée est mise à disposition du S.A.C. 2 Ensival.  

 
I.- Plan de Prévention 

- 1 gardien de la paix, à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre du Plan Activa – A.P.S., prenant cours le 02 juin 2017. 

- 6 intervenants sociaux, à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi et du Plan de Prévention, pour la période du 06 novembre 
2017 au 31 mars 2018. Deux ce ces intervenants, via la conclusion d’un avenant à leur contrat initial, 
ont été désignés à trois quarts temps (28 heures 30’/semaine), pour la période du 11 décembre 2017 au 
31 mars 2018. 

 
J.- Plan de Cohésion Sociale 

- 1 employée d’administration, à temps partiel (11 heures 24’/semaine), sous le régime du contrat de 
travail, à partir du 1er novembre 2017. 

- 1 intervenante sociale, à mi-temps (19 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l’Aide à la Promotion de l’Emploi – Besoins spécifiques – PL 18260/002, à partir du 03 janvier 
2018, en remplacement d’un agent pour la durée de son mi-temps médical. L’intéressée est mise à 
disposition du C.P.A.S. (D.U.S.). 

 
 
4.- Démissions 
 

Administration communale 
- 1 Premier attaché spécifique (Ingénieur civil)  
- 1 agente de niveau 1 (coordinatrice de projet) 

 
 
5.- Disponibilité pour cause de maladie 
 

A.- Personnel administratif 
- 1 employée d’administration 
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B.- Personnel ouvrier 
- 2 manoeuvres 
- 3 ouvrières d’entretien 
- 1 ouvrière (surveillante de gardiennat) 

 
 
6.- Disponibilité pour convenance personnelle 
 

A.- Personnel technique 
- 1 premier attaché spécifique (ingénieur civil) 
- 1 agent technique 

 
B.- Personnel administratif 

- 4 employées d’administration 
 
 
7.- Interruptions de la carrière professionnelle 
 

Un mi-temps 
- 2 employées d’administration 
- 1 ouvrière (entretien) 

 
Un cinquième temps 
- 1 chef de bureau 
- 1 graduée spécifique 
- 10 employés d’administration  
- 1 intervenante sociale 
- 1 agent technique 
- 1 ouvrier qualifié 
- 1 manœuvre 
 
Un cinquième temps dans le cadre d’un congé parental 
- 2 attachées spécifiques  
- 1 gradué spécifique 
- 2 employées d’administration 
- 2 intervenants sociaux 
- 1 agent technique 
- 2 ouvriers qualifiés 

 
 
8.- Début de réduction du temps de travail pour convenance personnelle 

- 1 bibliothécaire graduée à 3/4 temps 
- 2 employées d’administration à 4/5 temps 
- 1 manœuvre à 4/5 temps 

 
 
9.- Suspensions de contrat 

- 1 agente de niveau 1 – suspension de 9h1/2/semaine du 01/10/2017 au 30/09/2018 
- 1 psychologue – suspension d’1/5 temps du 01/03/2017 au 28/02/2019 
- 1 employée d’administration – suspension d’1/5 temps du 01/02/2017 au 31/09/2019 
- 1 employée d’administration – suspension complète du 01/03/2017 au 28/02/2019 
- 1 intervenante sociale – suspension d’1/2 temps du 31/08/2017 au 30/08/2018 

 
 
10.- Commission consultative du Service social du Personnel communal 
 

Au cours de l’année 2017, la Commission consultative du Service social du Personnel communal ne s’est pas 
réunie. 
 
Au vu desdits dossiers, le Collège communal a attribué soit des dons, soit des avances remboursables. 
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11.- Pensions 
 

Pension fixées par le Conseil communal : 
 
A.- Personnel administratif 

- 1 Bibliothécaire graduée, à la date du 30 avril 2018 
- 1 Chef de bureau bibliothécaire, à la date du 31 décembre 2017. 
- 1 huissier appariteur, à la date du 30 juin 2018 
- 2 employées d’administration, à la date du 31 juillet 2017 
- 1 employé d’administration, à la date du 31 octobre 2017 
- 1 employée d’administration, à la date du 30 avril 2018 

 
B.- Personnel ouvrier 

- 1 contremaître, à la date du 30 novembre 2017 
- 1 agent technique en chef, à la date du 1er janvier 2018 
- 1 agent technique, à la date du 31 mars 2018 
- 1 ouvrière (surveillante de gardiennat), à la date du 31 janvier 2017 
- 1 ouvrière (surveillante de gardiennat), à la date du 30 septembre 2017 
- 1 ouvrière (surveillante de gardiennat), à la date du 28 février 2018 
Une ouvrière (surveillante de gardiennat) est placée en position administrative de retrait d’emploi dans 
l’intérêt du service, à la date du 31 janvier 2017. 

 
 
12.- Sanctions disciplinaires 
 

Le Collège communal, en séance du 10 février 2017, a décidé d’infliger à un manoeuvre, la sanction disciplinaire 
majeure de la retenue de traitement de 20% du traitement brut pour une période d’un mois.  
 
Le Collège communal, en séance du 10 mars 2017, a décidé d’infliger à une employée d’administration la sanction 
disciplinaire mineure de la réprimande. 
 
Le Collège communal, en séance du 07 avril 2017, a décidé d’infliger à un manoeuvre, la sanction disciplinaire 
majeure de la suspension pour un terme d’un mois. 
 
Le Collège communal, en séance du 06 octobre 2017, a décidé d’infliger à un manoeuvre, la sanction disciplinaire 
majeure de la retenue de traitement de 20% du traitement brut pour une période d’un mois.  
 
Le Collège communal, en séance du 20 octobre 2017, a décidé d’infliger à un contremaître, la sanction 
disciplinaire majeure de la retenue de traitement de 20% du traitement brut pour une période d’un mois.  

 
 
13.- Licenciement 
 

- 1 attaché spécifique, expert en revitalisation économique et commerciale, à la date du 1er février 2017. 
 
 

SECTION 17 - CELLULE G.R.H. 
 
 
Responsable de la cellule depuis novembre 2012 : Madame Valérie Kupper. 
 
Effectif : Madame Alexandra Navaux (temps plein) Madame Christine Cabay (4/5ème temps) Madame Patricia Fromont 
(1/2 temps). 
 
Lors de cette année, Mesdames Cabay et Navaux ont, également, exercé des missions de secrétariat échevinal et 
mayoral. 
 
 
1.- Evaluation 
 

Dans le cadre de l’adhésion au Pacte pour une fonction publique locale, provinciale, solide et solidaire, la Ville 
s’est engagée à adopter une nouvelle procédure (obligatoire) en matière d’évaluation. 
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L’évaluation se base sur des descriptions de fonction et sur une grille d’évaluation préétablie. 
 
Le but de l’entretien d’évaluation est d’accompagner l’agent, de lui permettre d’évoluer. 
 
Lorsque des lacunes sont identifiées, l’évaluateur et l’agent élaborent un plan d’action afin d’y remédier. 
 
Chaque évaluateur a suivi une formation agréée qui lui permet de mener efficacement l’entretien d’évaluation. 
 
Afin d’éviter toute contestation relative à la désignation des évaluateurs, nos services ont rédigé un règlement 
relatif à la désignation des évaluateurs. 
 
Pour rappel, cette nouvelle procédure a démarré en mars 2012 par le Directeur général qui a évalué tous les 
membres du Comité de direction. Eux même ont alors évalué leurs Chefs de Bureau qui continuent eux aussi ce 
processus. 
 
Les évaluations d’agent (effectif de +/- 600 engagés) ont débuté début du mois de mars 2014 et suivent le cycle 
des évaluations à savoir tous les deux ans. Sauf si le résultat de l’évaluation est AA (à améliorer) ou I 
(insuffisante) l’agent doit, alors être réévalué après 6 mois. 
 
Les évaluations pour nomination ou évolution de carrière, doivent, quant à elles, être réalisées après 1 an. 
 
Au-delà de ce premier gros cycle, toute une série d’évaluation ont été demandées, en vue d’évolutions de carrière 
personnelles ou en vue de nomination. 

 
 
2.- Formation 
 

La cellule a repris dans le courant du mois de juin 2011 toute la partie formation (précédemment gérée par le 
service du personnel) et la gestion de l’allocation spécifique à savoir le 104/123-17. 
 
Les catalogues Province, uniquement disponibles en ligne ont été diffusés, via une newsletter, dans les services 
(tout service confondu) en janvier 2017. 
 
La cellule GRH diffuse, régulièrement, les différentes propositions de formations émanant de sociétés privées, de 
l’IFAPME, de l’Union des Villes,…), aux services concernés. 
 
La cellule GRH a permis à 4 agents de suivre les cours de sciences administratives (2 en troisième) dispensé par la 
Province de Liège et à 2 agents de niveau 1 à suivre les cours du Ledarel. 
 
La cellule GRH a organisé, en interne, des formations spécifiques, demandées par les différents services de 
l’administration. Ces formations se sont déroulées tout au long de l’année 2017 : 
• Formation « Gestion de l’agressivité » pour le personnel des guichets (Crime Contrôle) 
• Formation « Marchés publics - initiation » (Province de Liège) 
• Formation « de base en secourisme-recyclage » donnant droit à un brevet (12 agents) (Provikmo) 
• Formation « Pathologies du bâtiments » (Valérie Conradt) 

 
Ces formations ont été organisées principalement en collaboration avec la Province de Liège, l’UVCW, et la 
médecine du travail Provikmo. 
 
De janvier à décembre 2017, la Cellule GRH a procédé aux formalités d’inscriptions d’agents et de mandataires à 
des conférences et journées de formation. On peut citer, notamment : 
• SPF Handicap (SISDEF) 
• Formation de base Marchés publics (Province de Liège) 
• Gestion du Patrimoine Funéraire (Paix Dieu) 
• Finances communales initiation (Province de Liège) 
• Les actualités réglementaires des déchets, des sols, de l’eau, de l’air, du CODT et de l’énergie (PEEC) 
• Entretien du petit matériel à moteur thermique (Province de Liège) 
• Le CoDT Bis (IFE Benelux) 
• Le CoDT, procédures et outils (UVCW) 
• Logique de dépannage électricité (Province de Liège) 
• Démographie, Population, Nationalité, Etat Civil (Province de Liège) 
• Entretien des voiries niveau 1 et 2 (Province de Liège) 
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• Technique d’entretien des bâtiments (Province de Liège) 
• Pratique de bûcheronnage (Province de Liège) 
• Devenez assertif (Province de Liège) 
• Vacances et pécule de vacances (Infostrat) 
• Entretien niveau 1 et 2 (Province de Liège) 
• Outlook, gestion d’une messagerie électronique (Province de Liège) 
• Préparation à l’objet du brevet BA4 (Province de Liège) 
• Pilotage d’une équipe au quotidien (Province de Liège) 
• Durée de travail (Académie de Droit) 
• Roadshow Smart Cities (Civadis) 
• Pratique de la gestion d’équipes (Province de Liège) 
• Négociation des offres de marchés publics (Province de Liège) 
• Autocad (IFAPME) 
• Conduite d’un entretien d’évaluation (Province de Liège) 
• Actualités en droit des étrangers (ADDE) 
• Urbaweb (Civadis) 
• Publicité sur Facebook (SPRL Retis) 
• Phenix-Recette (Civadis) 
• Pauses interculturelles 2017 (CRVI) 
• Filmer avec Smartphone (IHECS Academy) 
• Marchés publics : nouvelle législation (UVCW) 
• CERGA (Cefortec) 
• Pension du secteur public + carrière (Fédiplus) 
• Saphir Cimetières (Civadis) 
• Le champ d’application des permis (UVCW) 
• Gestion intégrée des eaux pluviales en milieu urbanisé (ARDIC) 
• Onyx programme taxe (Civadis) 
• Les permis publics (UVCW) 
• Focus sur les conditions et charges d’urbanisme (UVCW) 
• Focus sur les infractions et sanctions en matière d’urbanisme (UVCW) 
• Focus sur le permis d’urbanisation (UVCW) 
• La valorisation du Patrimoine immobilier (UVCW) 
• Le développement d’activités économiques (UVCW) 
• Formation de base population (Editions Vandenbroele) 
• Négociation face à divers publics (Athomis) 
• Cycle de recyclage Marchés publics 2017 (Esimap) 
• Cariste formation de base (Ceps) 
• Activités et projets de développement territorial (CPDT) 
• Vers une politique wallonne de la Ville (Liège CREATIVE) 
• Intégration et droits + elearning (ADDE) 

 
 
3.- Vervi Run & pilates 
 

A la demande du Directeur général et dans l’idée de favoriser le sport en parallèle avec le travail, la Cellule GRH 
organise, en collaboration avec l’APV (Association pour le Personnel Ville), un programme d’initiation au jogging 
pendant la pause de midi avec coach sportif… 40 agents Ville/CPAS y participent chaque semaine en trois 
groupes de niveau différent. 
 
Toujours dans l’idée du bien-être sur son lieu de travail, des cours de Pilates sont dispensés par un coach privé sur 
le temps du midi du lundi au jeudi. 125 agents Ville/CPAS y participent. 
 
Dans le même type de volonté, une conférence « Nutrition au travail » a été mise en place au sein de 
l’Administration. 

 
 
4.- Descriptions de fonction 
 

Les descriptions de fonction rédigées ont été approuvées en Comité de Direction, par les syndicats et par le 
Collège. 
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Les descriptions de fonction sont créées au fur et à mesure des embauches. 
 
Un référentiel de compétences est toujours disponible à la cellule GRH.  
 
La prochaine étape sera d’établir des profils de poste par service et individuels, plus spécifiques. 

 
 
5.- Dossiers de personnel 
 

La Cellule GRH collecte, créé et complète les dossiers de chaque agent reprenant leurs diplômes, formations 
(anciens et nouveaux arrivants). 
 
Chaque agent se voit créer un dossier papier reprenant toutes ces informations. 

 
 
6.- Encodage dans 180° 
 

Tous les diplômes des agents ainsi que les différentes formations suivies par chacun sont encodés dans ce 
programme. 
 
Idem pour les résultats des évaluations. 

 
 
7.- Relations avec les Organisations syndicales 
 

La GRH participe à toute une série de réunions avec les syndicats, dont les CPPT. Ces réunions visent, 
notamment, à mettre en place une politique de bien-être au sein de l’administration. Afin de permettre au CPPT de 
fonctionner au mieux, la GRH a suggéré de faire des réunions intermédiaires permettant de travailler sur le fond 
entre les réunions. 
 
Au-delà, doivent également être invoquées les participations aux négociations et concertations syndicales. 

 
 
8.- Participation à tous les recrutements 
 

La responsable GRH participe à tous les examens de recrutements et de promotion, par délégation de la 
compétence du Directeur général en la matière. 

 
 
9.- Mutations et arrivées 
 

La GRH a réalisé une procédure de mutation et en assure le suivi. 
 
Il en est de même pour l’arrivée des nouveaux agents. 

 
 
10.- Organisation d’entretiens d’embauche 
 

La GRH organise les entretiens d’embauche du personnel subsidié (art 60, PTP). 
 
 
11.- Analyse de la charge de travail 
 

Le processus d’analyse de la charge de travail a été lancé, fin 2016. Elle sera divisée en trois phases. La première 
phase s’est appliquée au personnel ouvrier, la seconde est en cours. 
 
Dans ce cadre, la GRH a préparé le cahier des charges, sa mise en œuvre et aide la Société choisie dans la mise en 
place du processus. 

 
 
12.- Fête du personnel 
 

La Cellule GRH a mis en place l’organisation de la Fête du personnel. 
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13.- Organigramme 
 

Un organigramme dynamique a été réalisé et tenu à jour en fonction des mises à jour apportées par le collège ou le 
Comité de direction. Cet organigramme reprend chaque agent, son statut, temps de travail, affectation. 

 
 
14.- Assurances 
  

La cellule GRH gère tous les dossiers d’assurance de la Ville, aussi bien les contrats et leur mise à jour que les 
sinistres et leur suivi. 
 
Elle gère aussi l’élaboration du budget qui s’y rapporte. 
 
Enfin, certains dossiers pour le personnel, tels que les contrats collectifs soins de santé et assistance aux personnes 
et aux véhicules sont également pris en charge par la Cellule. Le contrat soins de santé a fait l’objet d’un 
changement d’assureur et sa mise en place a dû être réalisée fin 2017. 

 
 
15.- Formation à l’accueil des citoyens 
 

Elaboration et mise en place de la formation en interne, avec la collaboration de la Cellule communication. Cette 
formation est régulièrement organisée depuis fin 2016 avec distribution de la nouvelle brochure d’accueil (réalisée 
en 2017 et mise à jour régulièrement) des nouveaux agents. 

 
 
16.- Création de la brochure à l’accueil 
 

Afin de faciliter l’arrivée de tout nouvel agent et de lui donner une vision de l’administration, la Cellule a créé une 
brochure d’accueil reprenant toute une série d’informations utiles pour tout nouvel arrivant. 

 
 
17.- Carte de membre du personnel 
 

La cellule GRH s’occupe de la délivrance des cartes de membre du personnel lors de l’entrée en service de 
nouveaux agents, ou pour le renouvellement des cartes venues à expiration.  

 
En 2017 elles ont toutes dus être renouvelées. 

 
 
18.- Absentéisme 
 

Contrôle de l’absentéisme, une procédure de suivi des absences a été mise en place ainsi que la mise en place de 
statistiques en la matière. 

 
 
19.- Evolutions de carrières 
 

La Cellule GRH reçoit les agents et réponds à toutes leurs questions concernent leur évolution de carrière (besoins 
de formation, etc). 
 
C’est également elle qui veille, avec le Service traitement, à ce que les évolutions barémiques se fassent en temps 
et en heures. 

 
 
20.- Candidatures spontanées 
 

La Cellule GRH s’occupe de la gestion de toutes les candidatures spontanées et reçoit les candidats afin de leur 
expliquer la procédure et les démarches à effectuer. 
 
Elle gère également les encodages et les fichiers qui s’y rapportent. 
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21.- Juridique 
 

La GRH s’occupe ponctuellement de dossiers juridiques et de certains marchés publics. 
 
Elle s’occupe du suivi de toute une série de dossiers juridiques et sert de relai aux différents services et agents. 

 
 
22.- Mise en place d’une médiation communale 
 

La GRH a mis en place, en interne, d’une médiation communale à destination du citoyen, médiation qui est le 
relais, au niveau communal, du médiateur régional. 

 
 
23.- Gestion administrative 
 

• Engagement des étudiants, répartition par service et par période 
• Rédaction de rapports Collège (via le programme Plone) 
• Gestion des bons de commande de l’allocation précitée. 
• Accueil des agents sur les différentes questions concernant leur carrière, leur évolution  
• Rédaction du rapport administratif 
• Gestion des appels téléphoniques 
• Préparation de réunions 
• Organisation et mise en place de formations en interne 
• Inscription et suivi des formations externes 
• Demande des évaluations liées aux évolutions de carrière 
• Encodage des résultats des différentes évaluations dans maestro, tableaux du personnel 
• Gestion des candidatures spontanées et accusés de réception 
• Encodage dans 180° de tout le personnel communal 
• Encodage dans Access de tout le personnel communal 
• Mise en place de divers projets bien-être 

 
 
24.- Dossiers divers 
 

La GRH a participé à la finalisation de l’organisation du Tour de France en répartissant les tâches des agents 
présents le jour de l’événement. 

 
 

SECTION 18 - POLITIQUE DES GRANDES VILLES 
 
 
Conformément à la note approuvée par le Collège communal du 9 septembre 2016 relatif à la définition des projets 
verviétois et de la stratégie de mise en œuvre de la Politique des Grandes Villes, la cellule de coordination de la 
Politique des grandes villes a entamé son travail, en 2017, en initiant les projets suivants. 
 
 
1.- Requalification de la salle « Chanteloup » à Stembert 
 

Le collège communal a approuvé, le 28 avril 2017, une convention de subventionnement de 86.000€ permettant la 
prise en charge de travaux de restauration. Cette convention a été approuvée par le conseil communal du 22 mai 
2017. Ce budget est prélevé sur le subside de la Politique des grandes villes. Cette convention prévoit une 
intervention publique dans les travaux, qui seront validés et suivis par un comité mixte ville/propriétaire. 
Ce comité validera le programme des travaux, assurera le respect des règles de marchés publics et procèdera à la 
liquidation du subside, à la fin des travaux de restauration. 
 
Dans le cadre d’une disposition prévue à l’article 3.2 de la Convention, la cellule a apporté l’appui administratif 
nécessaire à la bonne exécution et au contrôle des travaux prévus dans la convention. Les premiers chantiers ont 
ainsi pu être initiés en 2017 et seront achevés en 2018. 
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2.- Ancienne piscine Ensival 
 

Avec l’aide du service de l’aménagement du territoire et des affaires économiques, un dossier a été rempli dans le 
cadre de l’appel à projet SOWAFINAL3 de la Région wallonne concernant les sites à réaménager pour assainir le 
site de l’ancienne piscine. La sélection des projets retenus est attendue en 2018. Le service des travaux a, quant à 
lui, travaillé sur le projet de plaine de jeux à installer quand l’assainissement sera réalisé. 

 
 
3.- Développement durable 
 

En parfaite coordination avec les différents services, un permis de végétaliser a été mis sur pied à Verviers pour 
inciter les citoyens à participer à la végétalisation du domaine public. 
 
En parallèle, suite à l’initiative du Réseau Aliment-Terre de l’arrondissement de Verviers, la Charte de Milan a été 
ratifiée par le Conseil communale. Cette charte a été rédigée dans le cadre de l’exposition universelle de Milan en 
2015, dont le thème était « Nourrir la planète, l’énergie pour la vie ». Elle constitue le principal héritage de 
l’exposition, et a pour objectif de soutenir le droit à une alimentation saine, nutritive, suffisante et durable en tant 
que droit fondamental pour tous. La charte est donc un document collectif ainsi qu’un acte politique en vue de 
sensibiliser largement sur le rôle de l’alimentation pour une meilleure qualité de vie. 
 
Enfin, le service a introduit un dossier Interreg « Noé-Noah », qui vise à stimuler l’inclusion sociale par le biais de 
la végétalisation. La réponse est attendue en 2018. 

 
 
4.- Grand Bazar 
 

La stratégie globale de réaffectation du Grand-Bazar a été approuvée par le collège le 13 octobre 2017. 
Cette dernière balise les chantiers à mener pour installer le Hub créatif au quatrième étage, et créer une salle 
polyvalente dans la verrière du cinquième étage. Les études et travaux commenceront en 2018 pour concrétiser 
cette décision. 
 
En appui, le service a introduit un portefeuille FEDER dans le cadre du troisième appel à projet. Le projet de 
renforcement de l’animation du Hub créatif a été accepté et aboutira, en 2018, par l’engagement d’un nouveau 
chargé de projet pour un budget global de 299.000€ sur 5 ans. 

 
 
5.- Peltzer de Clermont 
 

Afin de créer une liaison structurelle entre les deux pôles commerciaux du centre-ville et de Verviers-Ouest, 
la rue Peltzer - qui se trouve au milieu de ces deux pôles -fait l’objet d’un projet d’aménagement spécifique afin de 
créer une connexion favorisant la déambulation. 
 
Le collège communal du 23 juin 2017 a validé une stratégie visant à créer une balade urbaine, matérialisée par 
l’élargissement du trottoir sud consécutif à la suppression du stationnement de ce côté, et l’aménagement de cette 
promenade en relation avec les services culture et tourisme de la ville. 

 
Cette réalisation devra avoir lieu en 2018. 

 
 
6.- Smart City 
 

Le service a été chargé d’un travail d’élaboration d’une stratégie qui sera présentée en 2018, sur base de la 
méthodologie du Smart City Institute (http://labos.ulg.ac.be/smart-city/), qui identifie les différentes étapes d’un 
processus intégré, ainsi que les différents acteurs et ressources à mobiliser. 

 
 
7.- Budget Participatif 
 

En juin 2017, la Ville de Verviers lançait son premier budget participatif. Un budget participatif est un processus par 
lequel la population définit la destination des ressources publiques, en général une partie ou la totalité du budget 
d'investissements. 



41 

Celui-ci prévoyait un budget de 200.000 euros, à l’extraordinaire, destiné à la réalisation de projets communaux 
proposés et choisis par les citoyens verviétois sur le territoire de la commune. Ce budget était réservé aux 
« anciens villages » : Stembert (53.574,87 €), Heusy (40.053,87 €), Ensival (33.800,35 €), Petit-Rechain 
(27.182,20 €), Lambermont (25.424,03 €) et Polleur (19.964,68 €). Pour cette première édition, 16 projets ont été 
rentrés par les citoyens de ces quartiers. 
 
Un comité de sélection, composé de 23 citoyens verviétois et de 5 représentants du Conseil communal a été 
désigné le 26 juin 2017. Ce comité s’est réuni une première fois le 17 octobre 2017 afin de vérifier la recevabilité 
des projets citoyens. Sur les 16 projets, 13 ont été jugés recevables selon les critères de la charte du budget 
participatif. 
 
Le comité de sélection se réunira à nouveau en 2018 afin de choisir les projets qui seront réalisés par la Ville de 
Verviers. 

 
 
8.- Portefeuille FEDER « Vallée de la Vesdre » 
 

Le service a repris le travail d’organisation des Comité d’Accompagnement du portefeuille de projets FEDER 
« Vallée de la Vesdre », ainsi que de suivi de l’encodage des diverses procédures de contrôle exigées par la tutelle 
dans le cadre du suivi des projets européens. Deux COMAC ont ainsi été organisés en 2017. 

 
 

SECTION 19 - REGIE COMMUNALE AUTONOME 
 
 
En sa séance du 30 janvier 2017, le Conseil communal a adopté la nouvelle version du contrat de gestion liant la régie 
communale autonome « Synergis » et la Ville de Verviers. 
 
En sa séance du 30 janvier 2017, le Conseil communal a désigné un réviseur d’entreprise comme membre du Collège 
des commissaires de la régie communale autonome « Synergis » (marché public de trois ans). 
 
En sa séance du 30 janvier 2017, le Conseil communal a adopté le budget 2107 et le plan quinquennal de gestion (plan 
d’entreprise) de la régie communale autonome « Synergis ». 
 
En sa séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a approuvé les comptes et bilan 2016 de la régie communale 
autonome « Synergis ». 
 
En sa séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a acté la démission d’un commissaire aux comptes de la régie 
communale autonome « Synergis ». 
 
En sa séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a désigné un commissaire aux comptes de la régie communale 
autonome « Synergis ». 
 
En sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil communal a modifié les statuts de la régie communale autonome 
« Synergis » (modification du montant du capital). 
 
En sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil communal a décidé de la réduction du capital en vue d’apurer la perte 
cumulée de la régie communale autonome « Synergis ». 
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T I T R E  II 
 
 

ATTRIBUTION DE MME LA PRESIDENTE DU CENTRE PUBLIC D'ACTION 
SOCIALE, MEMBRE DU COLLEGE, M. RENIER 

 
 

PLAN DE COHESION SOCIALE 
 
 
1.- Du Personnel 
 

1 Chef de service qui est également Chef de projet (subsides Région Wallonne) réparti sur 2 X ½ ETP dont un 
adjoint 
 
Un Secrétariat (coordination administrative et financière) : 1,3 ETP 
 
Des Intervenants sociaux (subsides Région wallonne) au total : 8 intervenants sociaux (7,1 ETP) 
 
1 Psychologue (subside Région wallonne) (0,8 ETP) 
 
Des animateurs (Contrat premier emploi) : 4 animateurs (4 ETP) 

 
 
2.- Du financier 
 

Pour l’année 2017, des subsides d’un montant total de : 560.827,67 EUR sont promis de la Région Wallonne (Plan 
de Cohésion Sociale) + 47.645,06 EUR pour l’Article 18 du Plan de Cohésion Sociale. 
 
En recette, nous avons reçu l’avance de 420.620,75 € pour le PCS 2017 et le solde de l’année 2016 de 
140.206,92 €. Nous avons reçu le solde de l’article 18 : 11.895,80 € 

 
 
3.- Des rapports 
 

Le Plan de Cohésion Sociale a été évalué, comme chaque année, en 2017 pour l’année 2016 avec un rapport 
envoyé en mars 2017. Idem pour l’année 2017 évaluée en 2018, rapport envoyé en mars 2018. Les différentes 
pièces justificatives ont également été renvoyées. 

 
 
4.- Des directives 
 

Plan de Cohésion Sociale (Région wallonne) 
 
Le Plan de cohésion sociale est construit autour de quatre axes qui définissent les orientations des actions à mener 
par celui-ci et ses partenaires. Ces quatre axes ont pour objectif principal l’émancipation des personnes vers un 
accès pour tous aux droits fondamentaux.  
Axe 1 : L’insertion socio-professionnelle des plus démunis 
Axe 2 : L’accès à un logement décent 
Axe 3 : L’accès aux soins de santé et le traitement des assuétudes 
Axe 4 : Les liens sociaux intergénérationnels et interculturels 

 
A.- Commission d’accompagnement 

 
Celle-ci a pour mission d’analyser les actions du Plan, d’en faire l’évaluation et de l’approuver, d’en faire 
l’évaluation financière et de l’approuver, d’apporter des modifications si besoin est aux actions du Plan et de 
les proposer au Collège et au Conseil. 
 
Cette commission a réuni en 2017, en trois occasions, 25 partenaires actifs sur 58 membres reconnus. 
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B.- Coordination et cohésion sociale inter-associations 
 

Participation aux plateformes partenariales et aux projets sur la commune : PLI (au CRVI), Relais santé, 
plateformes de l’instance bassin emploi formation (mobilité, surendettement, alphabétisation), Resme (réseau 
santé mentale), réunion de partenariat avec les communes de l’arrondissement en inter-PCS, participation 
aux réunions de pilotage des différents plans d’action sur la commune : Relais social, plateforme RDR, 
conseils méthodologiques en matière d’actions de terrain, Plateforme Hodimontoise, Groupe santé-santé 
mentale, GCSV, … 
Rencontres interprofessionnelles entre le secteur de la santé mentale et le secteur de l’insertion 
socioprofessionnelle : en 2017, trois rencontres avec une participation de 40 à 80 personnes à chaque 
rencontre. 

 
C.- Actions pour atteindre les objectifs fixés par la Région Wallonne 

 
Ses actions se subdivisent : 
1. En termes géographiques liés aux réalités des différents quartiers investis, 
2. En termes d’objectifs liés aux 4 axes de travail 
3. En termes structurels liés aux partenariats mis en place. 

 
Les équipes existantes sont : 
- Equipes de quartier en Prés-Javais et Hodimont principalement et toute zone géographique demandeuse 
- Equipes de travail selon les actions mises en place au sein du PCS 

 
a) Equipes de quartier 

 
Ces équipes travaillent principalement sur Hodimont et Prés-Javais, + d’autres quartiers à la demande. 
Activités menées :  

 
- Accueil social de quartier : plus de 150 permanences sociales organisées (par semaine : 

2 à Hodimont, 1 pour Prés-Javais, au siège du PCS). 324 dossiers actifs pour 1042 interventions. 
Ces suivis individuels abordent des questions en matière d’aide psycho-sociale, de logement, de lien 
social, de problèmes financier, de gestion de quartier, de séjour, d’emploi, de recherches 
administratives, de problèmes environnementaux, de problèmes scolaires. Ils peuvent avoir lieu tant 
lors des permanences qu’en visite à domicile. 

 
- Projet Bienvenue : par lequel nous entrons en contact avec tous les nouveaux habitants sur les 

2 quartiers grâce au listing d’arrivée du Service de la Population : distribution d’un folder explicatif 
sur le tri des déchets et relevé des services disponibles sur le quartier (79 visites en 2017). 
Cette action, ralentie en 2017, peut représenter jusqu’à 500 visites /an sur le seul quartier de 
Hodimont. 

 
- Espaces rencontre de quartier : 2 lieux d’accueil ouverts à Prés-Javais et à Hodimont. Hodimont : 

47 ouvertures, 39 personnes inscrites et une moyenne de 20 participants chaque semaine. 7 activités 
spéciales avec le public ont été organisées en 2017. Prés-Javais : 199 ouvertures, 44 personnes ont 
participé : atelier cuisine, atelier brico/récup, etc... 

 
- Travail communautaire : plus de 500 personnes impliquées via des comités de quartier (Prés-Javais 

Revit - 17 membres, Groupe quartier Nord - 14 membres, ..) réunis chacun mensuellement, 
des tables de concertation, des actions et animations de quartier…  

 
-  Actions de liens dans les quartiers : 3 fêtes de quartier organisées : plus 1000 participants 
 
-  Travail communautaire en immeubles sociaux : Avec des locataires-référents dans les immeubles 

sociaux du quartier de Hodimont: actions de sensibilisation au respect et amélioration de 
l’environnement, attention particulière à l’espace collectif : 8 immeubles pour 240 ménages touchés, 
un millier d’habitants. Une quinzaine de référents réunis dans ce but 10 fois en 2017. Le travail avec 
les référents représente aussi un travail de lien de quartier avec, par exemple, une participation du 
groupe à la fête de quartier. 
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b) Équipes de travail selon les actions mises en place au sein du PCS :  
 

- Lettre à Nour : Préparation de la venue de la pièce « Lettre à Nour » et préparation des animations 
Une journée de formation Philocité (formation aux techniques de débat philosophique) et deux 
interventions sur le radicalisme. 
Au total 7 réunions et 3 formations. Animations avant et après la pièce, public : les étudiants et nos 
groupes. 

 
- Accompagnement des usagers des espaces publics : gestion, réunions de concertation, mise en place 

d’animations pour 2 ESR existants : Linaigrettes, 7 rencontres; quartier Nord : rencontres sur le 
terrain, réunions avec les riverains et les usagers. 

 
- Accueil des mamans : Public cible : 2 écoles communales et 2 écoles libres, 1 matin (à 8h30’) par 

semaine. 4 Groupes de dynamisation collective qui ont permis la rencontre de 35 parents en tout lors 
de 390 accueils (moyenne de 10/accueil). Les participant(e)s sont d'origine étrangère, femmes au 
foyer, à la recherche d'un emploi et en demande de réinsertion sociale. 
Actions mises en place : Nous leur proposons non seulement des rencontres d’échanges mais aussi 
des sorties culturelles, activités ludiques communes avec d’autres familles issues du quartier. 

 
- Santé et réduction des risques (RDR): Présence du projet sur toutes les festivités avec l’effectomètre 

réalisé en 2017 (ex : Fiesta City); Participation à l’action Tip Top santé de la Province; 10 réunions, 
5 ateliers cuisine, 12 personnes touchées sur l’espace public (Tip-top). 

 
- Action intergénérationnelle « Attire-Lire » :  

Ateliers lecture en maternelle dans 7 écoles partenaires, 21 classes, 34 volontaires impliqués et 
350 enfants touchés. Soutien important des volontaires pensionnés lors de réunions et journées 
d’animation/formation. En tout 22 réunions organisées avec eux. 

 
- Action « Volont& vous ? » :  

Via le site « viesociale.verviers.be » et son onglet « volontariat » : aide à l’orientation et à la prise de 
contact avec les associations partenaires (présentes sur le site) de personnes désireuses de faire du 
volontariat. 29 personnes ont été rencontrées par les intervenants sociaux du service. Participation au 
salon du volontariat : En octobre 2017, le service a participé au salon du volontariat à Verviers : 
promotion de l’action « Attire-Lire », du site internet « Tamtam social » et de l’action 
« Volont&’vous ? ». 
Participation au lancement de la centrale des moins mobiles. 

 
- Tables de conversation jeunesse : 8 journées organisées en aout avec une quinzaine de jeunes 

inscrits par jour. 28 inscrits (21 participants), 4 filles, 17 garçons, 5 nationalités hors Europe. 
Les tables de conversation ont eu lieu en matinée et de nombreuses activités, sorties culturelles, 
ateliers étaient programmés chaque après-midi. 

 
- Médiation propriétaire-locataire : Outil de gestion de conflits. 

Quelques dossiers ont été traités en médiation propriétaire-locataire en 2017. 
 

- Soutien en insertion socioprofessionnelle  
1. Groupe d’affirmation de soi : 6 à 8 participants toutes les semaines. Public précarisé et isolé. 2/3 

de femmes et d’1/3 d’hommes 
2. AGRIP = Aide, Guidance et Remobilisation vers l’Insertion Professionnelle : aide psychologique 

principalement, recherche d’emploi, orientation professionnelle, démarches administratives. 
129 personnes suivies dont la moitié présentent un problème de santé mentale, un quart de santé 
physique (handicap); la moitié ont + de 40 ans, 90% sont de nationalité belge, 60% dépendent 
financièrement du chômage.  

3. Pilotage de la Plateforme RED : Actions mises en place : 2 réunions se sont tenues en 2017 avec 
un transfert du pilotage de la plateforme vers l’IBEFE. 

 
- Visites citoyennes dans la ville « Verviers ma commune » : Nous avons proposé 15 lieux à visiter et 

parmi ceux-ci, plusieurs font partie du patrimoine de la Ville et une balade guidée. (Hôtel de ville, 
musées communaux, Bibliothèque, piscine communale 

 
- Participation aux Réunions Q+ de coordination avec le Plan de Prévention, la Police, Logivesdre et 

des associations extérieures : 7 réunions de concertation  
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- Soutien aux actions communales et partenariales 
• Renfort pour les autres services de la ville : 

- Conseil communal des enfants : 1 intervenante aidée par 2 collègues premier emploi a pris en 
charge les commissions du conseil des enfants (en partenariat avec le service jeunesse de la 
Ville) Les enfants habitant sur la commune de Verviers, faisant partie d’une des vingt-sept 
écoles fondamentales de Verviers, élus par l’ensemble des élèves de 4ième primaire des 
écoles de Verviers (pour un mandat de 2 ans). Nombre d’enfants élus : 24, moyenne de 
12 sur l’année. 
Actions mises en place : en 2017 , 2 visites, 3 activités, 5 réunions de travail.  
Projet Fontaine à finaliser en 2018. 

- Accompagnement des festivités par l’organisation d’actions en ayant une attention 
particulière vers les enfants et familles démunies pour qu’elles participent le plus largement 
possible :  
Fête de quartier de Hodimont  
Festival Libertad 
Quinzaine de la citoyenneté 
Balade d’halloween 

- Autres soutiens : 
Soutien en coordination des plaines communales pendant les 2 mois d’été 
Soutien à la mobilité par un soutien financier pour le minibus Visiocom : Minibus : 
30 services pour 102 sorties pour un total de 137 jours.  

• Renfort pour les partenaires : 
- Tables de conversation de l’année : 32 semaines. 31 participants - 7 hommes - 24 femmes, 

de 18 à 60 ans (8 personnes de nationalité belge - 1 personne union européenne et 
22 personnes hors union européenne)  

- Le centre d’autoformation (soutien à ALV et CRVI) : 86 ouvertures 
19 inscrits - 15F - 4 hommes - 15 femmes. Tous âgés entre 18 et 60 ans 
5 personnes avec la nationalité belge - 1 issu de l’union européenne et 13 hors union 
européenne 

- Commission alphabétisation : réunions, projets, soutien pour ALV en formation, 
structuration, activation et soutien dans l’apprentissage de la langue 

 

D.- Mises à disposition 
 

Il convient de rappeler que grâce aux subsides obtenus, le PCS participe par des affectations et des mises à 
disposition au travail dans d’autres services, d’autres structures, dont nous ne développerons pas les chiffres. 
10 mises à disposition sont gérées par le PCS : 
- DUS (CPAS) : 3, 75 ETP 
- Fabrique de liens citoyens : 0,5 ETP 
- En écoles de devoirs (EDD) : 4 ETP - Contrats Premier Emploi 

La Page : 12 heures/semaine 
Lire et Ecrire : 12 heures/semaine 
Terrain d’Aventures de Hodimont : 12 heures/semaine 
Ces 3 mises à disposition ont été augmentées quant à leurs heures hebdomadaires, au 01/01/2018, 
par conventions signées au CC le 27/11/2017. 
Sima : 12 heures/semaine 
Soutien aux stages pendant les vacances aux SAC 2 Ensival et SAC 1 Abattoir-Mangombroux  

 
- SIS : Action de la Maison de l’insertion du CPAS (0,5 ETP) cf. les missions et actions de celui-ci. 

Activités : jardin, assemblée, projet personnel, cuisine, Défil’Eco, remise en forme, récupération, 
écriture et manuel. 

 
E.- Le PCS a soutenu aussi financièrement de nombreuses actions et associations 

 
- Soutien à l’ensemble du secteur alphabétisation : 800 € 
- La plateforme hodimontoise : 1.000 € 
-  Participation fête de quartier en Hodimont : 500€ 
- Table de conversations : 850 € 
- Soutien au salon du volontariat : 300€ 
-  Organisation des rencontres insertion-santé mentale : 500€ 
- Quinzaine de la citoyenneté : 1.000 € 
- Article 27 : Achat et distribution de tickets article 27 pour des sorties de groupes : 1000€ 
- Soutien à l’accueil des enfants de parents en formation : 3.000 € 
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- Soutien aux petits travaux réalisés dans les logements des plus démunis via des partenaires opérateurs 
de travaux : 2.000 € 

- Soutien aux actions de l’Espace 28 dans leur accueil des migrants : 3.000 € 
- Téléservice : Via l’article 18 du Plan de Cohésion Sociale: 25.000 € 
- La Belle Diversité : Via l’article 18 du Plan de Cohésion Sociale: 17.645,06 €  
- Le Service de santé mentale : Via l’article 18 du Plan de Cohésion Sociale: 5.000 € 

 
F.- Le PCS c’est aussi un travail de communication 

 
Poursuite et maintenance du site internet : Tamtam social + suivi permanent de celui-ci pour le compléter, 
en améliorer le graphisme, la lisibilité, 
 
Composition et finalisation d’une farde « Logement ». Elle sera disponible en 2018. 
 
Poursuite du travail de communication avec les outils de la commune : Vervi&toi, site de la Ville, affiches et 
folders des actions. 
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T I T R E  III 
 
 

ATTRIBUTIONS DE M. LE PREMIER ECHEVIN B. PITANCE 
 
 

SECTION 1 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
 
Préambule 
 
L’année 2017 a connu un important changement en matière de législation urbanistique. En effet, le 1er juin 2017, 
le Code du Développement Territorial (CoDT) adopté le 20 juillet 2016 est entré en vigueur. Il se substitue 
presqu'intégralement au Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine (CWATUP). 
 
Cette nouvelle législation en matière d’aménagement du territoire a notamment déterminé les actes et travaux qui sont 
soumis à permis d’urbanisation ou permis d’urbanisme. Le Gouvernement a également arrêté la liste des actes et 
travaux qui en raison de leur nature ou de leur impact limité sur le voisinage ou l’environnement sont exonérés du 
permis d’urbanisme et ceux qui ne requièrent pas le concours d’un architecte. 
 
On notera aussi que la maîtrise des délais en matière de délivrance des permis est un axe central de cette réforme 
puisque celle-ci prévoit des délais de rigueur. 
 
Enfin, sur base de cette nouvelle législation, la Ville de Verviers est considérée en décentralisation, ce qui signifie que 
davantage de permis seront délivrés, sans avis du Fonctionnaire délégué (cf. articles D.IV.4; D.IV.15 et 16 du CoDT).  
 
Cette décentralisation offre à la Ville de Verviers une nouvelle autonomie décisionnelle. Autonomie qui pour être 
conservée, impose à la Commune plusieurs conditions dont celle d’élaborer un Guide Communal d'Urbanisme dans les 
4 ans de l'entrée en vigueur dudit Code. 
 
 
1.- Schéma de développement de l’Espace régional (S.D.E.R.) 
 

Rien à signaler. 
 
 
2.- Plan de Secteur 
 

Rien à signaler. 
 
 
3.- Outils d’aménagement du territoire au niveau local  
 

A.- Schéma de structure communal 
 

Ce dernier avec le passage au CoDT est devenu le schéma de développement communal. Il conserve sa 
valeur indicative. 

 
B.- Règlements communaux d’urbanisme (R.C.U.) - Rapport urbanistique et environnement (R.U.E.) - Guide 

communal - Schémas d’orientation local (S.O.L.) - Etudes diverses 
 

1.- RCU de la Vieille Ville :  
 

Pour rappel, en date du 25 juin 2012, le Conseil communal a pris la décision d'élaborer un règlement 
communal d’urbanisme partiel (RCUp) "Quartier de la Vieille Ville" et a fixé les conditions du marché. 
 
Le marché a été attribué au bureau CREAT lors de la séance du Collège communal du 19 octobre 2012. 
 
Les clauses techniques du cahier des charges prévoyaient 4 phases : 
1. Analyse des documents existants.  
2. Définition des objectifs, du périmètre et d'une table des matières. 
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3.- Rédaction du RCU 
4. Adaptation éventuelle du RCU en vue de l'adoption définitive. 
 
En date du 27 juin 2016, le Conseil communal a adopté provisoirement le projet de règlement 
communal d'urbanisme partiel "Quartier de la Vieille Ville" et a chargé le Collège communal de le 
soumettre à enquête publique. 
 
L'enquête publique s'est tenue du 19/08/2016 au 19/09/2016 inclus. Aucune lettre de réclamation ou 
observations n’a été déposée, personne n’a consulté le dossier, personne n’a participé à la séance 
d’information organisée le 13/09/2016 et personne ne s’est présenté à la séance de clôture d’enquête 
publique du 19 septembre dernier (précisons que le document était consultable dans son intégralité sur 
le site de la Ville). 
 
Après l'enquête publique, l'avis de la CCCATM a été sollicité en sa séance du 5 octobre 2016 et en 
raison du quorum non atteint, ledit avis a été favorable par défaut. Toutefois, lors de la séance suivante, 
soit le 9 novembre 2016, un des membres a émis des remarques. Réponses y ont été données et celles-ci 
n’ont pas été suivies. 
 
Le document n’a dès lors pas été modifié. 
 
Le Conseil communal en sa séance du 19 décembre 2016 a dès lors approuvé définitivement le projet de 
règlement communal d’urbanisme partiel « Quartier de la Vieille Ville » et décidé de le soumettre au 
Gouvernement wallon pour approbation. 
 
Il a été approuvé par le Gouvernement wallon par arrêté ministériel du 31 mars 2017 est entré en 
vigueur le 20 mai 2017.  

 
2.- Réalisation d’une étude urbanistique sur la préservation des villas remarquables  

 
Pour rappel, le Schéma de Structure de la Ville de Verviers préconise la protection et la mise en valeur 
du patrimoine historique. 
 
De même, dans le chapitre qui précise les affectations du Plan de Secteur, le SSC énonce P46, pour la 
zone d’habitat de seconde couronne : « Concernant les grandes villas remarquables : une étude devrait 
être menée pour éviter leur démolition et la perte de la surface dédiée à l’espace vert qui en résulterait. 
Lorsque l’affectation en maisons unifamiliales n’est plus souhaitée, il s’agira d’étudier les reconversions 
possibles en appartements duplex ou triplex, bureau, etc. ».  
 
Ces villas, manoirs ou châtelets sont les témoins du prestige de la ville. Ce patrimoine est aujourd’hui 
l’objet d’un enjeu urbain de densification. Le devenir de ces villas doit dès lors être balisé. 
 
Le périmètre de l’étude s’étend sur les anciennes communes de Verviers et Heusy, du quartier des 
Boulevards aux quartiers entourant l’ancien noyau villageois heusytois.  
 
Initiée en 2013, la procédure de réalisation de l’étude est toujours en cours. 

 
3.- Elaboration d’un règlement communal d’urbanisme partiel - Enseignes, dispositifs de publicité et 

devantures commerciales 
 

Pour rappel, lors de sa séance du 29 septembre 2014, le Conseil communal décidait d'approuver le 
cahier spécial des charges n°2014Z0001 relatif à l'élaboration d'un règlement communal d'urbanisme 
partiel "enseignes, dispositifs de publicité et devantures commerciales" et choisissait la procédure 
négociée sans publicité préalable comme mode de passation du marché. 
 
Le 16 décembre 2014, le Collège communal attribuait le marché au B.R.A.T. (Bureau de recherche en 
Aménagement du Territoire) Rue Dautzenberg, 43 à 1050 Bruxelles pour un montant de 
34.799,60 euros. 
 
Lors de sa séance du 23 février 2015, le Conseil communal a désigné l’auteur de projet chargé de 
l’étude cconformément aux articles 11 et 79 du CWATUPE.  
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Ce règlement devra permettre à tout dispositif d'enseigne, de publicité et à toute devanture 
commerciales de contribuer à la structuration et la lecture commerciale sans porter atteinte à la qualité 
de l'animation et des lieux. 
 
Les clauses techniques du cahier des charges prévoyaient les phases suivantes : 
Phase 1 : analyse de l’existant, diagnostic 
Phase 2 : avant-projet, rapport des objectifs 
Phase 3 : projet 
 
Rédaction du règlement communal d'urbanisme partiel en vue de l’approbation provisoire par le Conseil 
communal.  
 
Cette phase comprend également la consultation de la Région Wallonne. 
Phase 4 : enquête publique, consultations 
En ce compris CCCATM et organisation d'une séance d’information 
Phase 5 : Adaptation du document, en respect des résultats d’enquête et des avis reçus des instances en 
vue de l’adoption par le collège communal. 
Phase 6 : Phase test 
Phase 7 : Adoption définitive du règlement communal d’urbanisme partiel par le Conseil communal. 
Phase 8 : Approbation du règlement communal d’urbanisme partiel par le Gouvernement wallon. 

 
Le 18 septembre 2015, la phase 1 démarrait.  
 
Après avoir étudié les spécificités des enseignes et devantures situées sur le territoire communal 
(diagnostic), le bureau d’étude a élaboré les objectifs du futur règlement.  
 
Tel que prévu au cahier spécial des charges, dans le cadre d’une consultation préalable, le BRAT a 
présenté les diagnostics et objectifs aux commerçants de Verviers et à la CCCATM. 
 
Lors de ces séances, le bureau d’étude a exposé sa méthodologie, les résultats de son analyse et les 
propositions de réglementation portant sur les enseignes, publicités et devantures commerciales. 
Ces présentations ont été suivies d’échanges et ont permis de recueillir avis et observations.  
 
Le travail s’est poursuit entre la commune et le BRAT et le 15 septembre 2017, le Collège communal a 
adopté le rapport relatif aux phases 1et 2. 
 
Le 9 octobre 2017, la phase 3 a débuté. Celle-ci devrait être achevée dans un délai de 90 jours 
calendrier. 

 
 

4.- Elaboration d’un Guide communal d’urbanisme partiel 
 

Le CoDT, Code du Développement Territorial est entré en vigueur le 1er juin 2017; l’article D.III.12. 
du CoDT, prévoit qu’un règlement communal d’urbanisme en vigueur à la date d’entrée en vigueur du 
Code devient un Guide Communal d’Urbanisme et est soumis aux dispositions y relatives. 
 
Le Guide Communal d’Urbanisme actuellement en vigueur est donc constitué par le Règlement 
Communal sur les Bâtisses, le Règlement Communal d’Urbanisme Partiel portant sur l’ensemble 
architectural de la Cité Mallar, le Règlement Communal d’Urbanisme Partiel portant sur la Vieille Ville 
et le Règlement communal sur la publicité visuelle. 
 
Les dispositions y contenues sont devenues des indications au sens de l’article D.III.5. du CoDT. 
 
Par ailleurs, depuis l'entrée en vigueur du Code du Développement Territorial, la Ville de Verviers est 
devenue une commune en décentralisation en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
Cette décentralisation offre à la Ville de Verviers une nouvelle autonomie décisionnelle. Autonomie qui 
pour être conservée, impose à la Commune plusieurs conditions dont celle d’élaborer un Guide 
Communal d'Urbanisme dans les 4 ans de l'entrée en vigueur dudit Code. 
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En regard de cette opportunité pour la Ville de se doter d’un nouvel outil local permettant d’assurer un 
développement durable et attractif pour l’ensemble de son territoire, le Collège communal en sa séance 
du 27 octobre 2017 a fixé les conditions de passation du marché, choisi la procédure négociée sans 
publication préalable comme mode de passation du marché et désigné les bureaux à consulter dans le 
cadre de cette procédure. 
 
Lors de sa séance du 15 décembre 2017, le Collège communal a décidé, tel que proposé au rapport 
d'attribution, d'attribuer le marché au C.R.E.A.T. Centre d’Etude en Aménagement du Territoire de 
l'Université Catholique de Louvain, 1 - b, Place du Levant à Louvain-la-Neuve pour un montant d'offre 
de 65.340 euros TVAC (soit 54.000 € htva). 
 
Le dossier d’attribution a été transmis à la tutelle. 
 
Le marché comprend l’élaboration d’un Guide Communal d’Urbanisme conformément au prescrit des 
articles D.I.11, D.I.18, D.III.4., D.III.5. et D.III.6. du Code du Développement Territorial (CoDT). 
 
La mission comprend également l’intégration au futur guide des anciens règlements communaux 
d’urbanisme toujours en vigueur (et constituant le guide actuel): le Règlement Communal sur les 
Bâtisses, le Règlement Communal d’Urbanisme de la Cité Mallar, le Règlement Communal 
d’Urbanisme de la Vieille Ville ainsi que le Guide communal relatif aux enseignes, publicités et 
devantures commerciales (en cours d’élaboration). 
 
Ce futur Guide Communal d’Urbanisme formulera un ensemble d’indications ayant pour objectifs : 
- D’encadrer les futures autorisations urbanistiques à Verviers en vue de garantir un cadre de vie de 

qualité, autant dans l’espace public que dans les logements privés. 
- De prendre en compte la diversité du territoire verviétois, rassemblant autant des quartiers urbains 

que des zones résidentielles au caractère rural. 
- De respecter et valoriser le patrimoine construit et naturel à Verviers, constitutifs l’un et l’autre d’un 

environnement habité de qualité. 
- D’accompagner les futures interventions architecturales et urbaines en respect de cette diversité et 

de ce patrimoine. 
 

5.- Elaboration d’un Schéma d’orientation local pour Verviers-Est 
 
Adopté en 2010, le Schéma de Développement communal (schéma de structure communal) a amorcé la 
création de nouveaux quartiers dans sa proche périphérie afin de valoriser le potentiel foncier du 
territoire. 
 
Début 2016, le Ministre Carlo DI ANTONIO, en charge notamment de l'Aménagement du Territoire 
avait lancé un appel à manifestation d'intérêt relativement au développement de Quartiers Nouveaux en 
Wallonie à l'attention de toutes les communes wallonnes. 
 
Lors de sa séance du 5 février 2016, le Collège communal avait décidé de retenir le site " Zone Est " 
comprenant notamment la ZACC 7, le site du Solvent, des friches rue de Limbourg, et des friches en 
bord de Vesdre côté Dison pour établir le projet. 
 
Lors de sa séance du 25 mars 2016, le Collège communal validait le dossier de candidature établi par le 
service technique de l'Aménagement du Territoire et décidait de le présenter au Gouvernement wallon 
dans le cadre de l'appel à candidatures pour le projet "Quartiers Nouveaux". 
 
Le dossier de candidature de Verviers n'a cependant pas été retenu. 
 
Toutefois, en vue de poursuivre cette démarche de création d'un nouveau quartier, un budget a été 
inscrit à l'extraordinaire 2017, en vue de la réalisation d'un schéma d'orientation locale (SOL). En effet, 
l'élaboration d'un SOL et l'établissement d'un rapport sur les incidences environnementales est un 
préalable nécessaire à l'urbanisation de la zone. 
 
L'objectif d'un schéma d’orientation local est de déterminer, pour une partie du territoire communal, les 
objectifs d’aménagement du territoire et d’urbanisme.  
 
Conformément à l'article DII.12 du Codt, le SOL est établi à l'initiative du Conseil communal. Lors de 
sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil communal a dès lors décidé d'initier la procédure 
relativement à l'élaboration d'un Schéma d'orientation local pour "Verviers Est". 
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Lors de sa séance du 30 novembre 2017, le Collège communal décidait, sous réserve de la décision du 
Conseil communal : 
- d'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “"Développement Territorial - 

Élaboration d’un Schéma d'orientation local pour "Verviers Est", établis par le Service technique 
Urbanisme; 

- de choisir la procédure négociée sans publication préalable comme mode de passation du marché; 
et choisissait les bureaux à consulter. 

 
Le marché comprend l’élaboration d’un Schéma d'orientation local conformément au prescrit des 
articles D.II.11 et DII.12 du Code du Développement Territorial (CoDT) entré en vigueur le 1er juin 
2017. 
 
Lors de sa séance du 18 décembre 2017, le Collège communal décidait, tel que proposé au rapport 
d'attribution, d’attribuer le marché à XMU SPRL, 8, Avenue de la Pairelle, 5000 Namur, pour un 
montant d'offre de 42.289,50 € 21% tvac (34.950€ htva). 
 
Le dossier d’attribution a été transmis à la tutelle. 

 
 
4.- Mise en œuvre des zones d’aménagement communal concerté 
 

A.- ZACCI Petit-Rechain - Zone d’aménagement communal concertée à caractère industriel. 
 

Initié en 2013 par décision du Conseil communal, le rapport urbanistique et environnemental est toujours en 
cours de réalisation la prochaine étape étant l’adoption provisoire par le Conseil communal du RUE. Pour 
rappel, c’est la SPI qui est chargée de la réalisation des études préalables et de la mise en œuvre du projet. 

 
 

B.- ZACC3 - Elaboration d’un rapport urbanistique et environnemental 
 

Pour rappel, lors de sa séance du 24 juin 2013, le Conseil communal avait décidé d'initier la réalisation d'un 
rapport urbanistique et environnemental (RUE) relatif aux Z.A.C.C. n°1 à 3 de Petit-Rechain, ainsi que sur le 
centre de cette entité, conformément au périmètre arrêté.  
 
L'auteur de projet chargé du RUE est le bureau PISSART Architecture et Environnement s.a.. 
 
Le Collège communal lors de sa séance du 8 avril 2016, après avoir pris connaissance du projet de schéma 
stratégique proposé par le bureau PISSART, a confirmé sa volonté de poursuite le R.U.E. dans sa globalité 
avec comme objectif de disposer d’une vision globale du projet tout en optant pour le rattachement 
morphologique entre Petit-Rechain et Dison et décidant de ne pas maintenir le principe de phasage.  
 
Que toutefois, considérant que le principe du phasage ne peut être garanti juridiquement, qu’ il serait 
prématuré de mettre en œuvre de manière concomitante l’ensemble des 3 Z.A.C.C., que le Collège communal 
accorde la priorité à l’urbanisation de la Z.A.C.C. 3 en s’inscrivant dans une logique urbaine 
radioconcentrique en lien avec Dison, un nouveau périmètre de R.U.E a donc dû être établi pour ne concerner 
que la Z.A.C.C. 3; 
 
En sa séance du 28 novembre 2016, le Conseil communal a donc décidé :  
- d’arrêter la réalisation du rapport urbanistique et environnemental relatif aux Z.A.C.C. n° 1 à 3 de Petit-

Rechain, ainsi que sur le centre de cette entité; 
- d’initier la réalisation d’un rapport urbanistique et environnemental relatif à la Z.A.C.C. n° 3 en ce 

compris les voiries conformément à un nouveau périmètre arrêté. 
 

La procédure de réalisation de l’étude relative à la Z.A.C.C. n°3 qui est menée pour le compte d’un acteur 
privé serait en cours. 

 
 
5.- Commission Consultative Communale d’Aménagement du Territoire et de la Mobilité (C.C.C.A.T.M.) 
 

Au cours de l’année 2017, la CCCATM se sera réunie à 7 reprises. La CCCATM a remis un avis sur 29 dossiers : 
16 permis d’urbanisme, 2 permis d’urbanisation et 1 rapport annuel du conseiller en mobilité. 
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6.- Site de la Gare Verviers-Central - Etude d’orientation urbanistique - Convention de partenariat d’études 
 

Rien à signaler 
 
 

SECTION 2 - PERMIS D’URBANISME, D’URBANISATION, LOTISSEMENTS, … 
 
 
1.- Permis d’urbanisme et d’urbanisation, demandes de certificats d’urbanisme, demandes de renseignements 

urbanistiques, … 
 

Dossiers instruits 
 
Le Service de l’Urbanisme a également été appelé à traiter les dossiers créés antérieurement concernant des 
infractions, des recours ou des contentieux.  
 
En 2017 ont été introduits : 
- 208 demandes de permis d’urbanisme nécessitant le concours d’un architecte; 
- 129 demandes de permis d’urbanisme dispensées d’architecte; 
- 7 demandes de permis d’urbanisme relatives à des plantations (abattages d’arbres, ...) au 31 mai 2017; 
- 7 demandes de permis d’urbanisme relatives au placement d'enseignes au 31 mai 2017; 
- 58 demandes d’avis sur permis d’urbanisme délivré par le Fonctionnaire délégué en vertu de l’article 127 du 

CWATUP; 
- 19 déclarations urbanistiques préalables au 31 mai 2017; 
- 2 nouvelles demandes de permis d’urbanisation; 
- 0 demande de modifications de permis de lotir; 
- 1 demande pour des réunions d’informations préalables à l’étude d’incidences;  
- 2 dossiers de réunion de projet (CoDT) 
- 1 demande de permis unique; 
- 1297 demandes de renseignements urbanistiques incluant les demandes d’observations dans le chef de la 

Ville en cas de division d’un bien ne faisant pas l’objet d’un permis d’urbanisation introduites par les 
Notaire, dont 565 introduites entre le 01/01/2017 et le 31/05/2017 conformément aux articles 85 et 90 du 
CWATUP et 732 demandes introduites entre le 01/06/2017 et 31/12/2017 conformément au CoDT; 

- 405 demandes d’avis préalables (hors procédure CWATUP); 
- 2 demandes de certificat d'urbanisme n° 2; 
- 3 demandes de certificat d'urbanisme n° 1;  
- 69 nouveaux dossiers d’infraction d’urbanisme ont été ouverts; 
- 2 dossiers de « Patrimoine »; 
- 0 dossier de demande de classement « Patrimoine ». 

 
 

SECTION 3 - SAUVEGARDE DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET CULTUREL 
 
 
1.- Règlement communal sur les bâtisses 
 

Ce dernier avec le passage au CoDT est devenu une partie du Guide communal d’urbanisme et il a acquis valeur 
indicative. 

 
 
2.- Règlement communal sur la Publicité visuelle 
 

Ce dernier avec le passage au CoDT est devenu une partie du Guide communal d’urbanisme et il a acquis valeur 
indicative. 
 
Voir ci-avant, un nouveau règlement est en cours d’élaboration. 

 
 
3.- Classements sanctionnés par arrêtés du Gouvernement wallon. 
 

A.- Centres anciens protégés 
 

Rien à signaler. 
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B.- Liste de Sauvegarde 
 

Rien à signaler. 
 

C.- Classements 
 

Rien à signaler. 
 

D.- Certificat de patrimoine 
 

2 dossiers de demande de certificat de patrimoine ont été introduits en 2017 : 
- Rue des Ecoles 17-19 - Restauration globale et aménagement des bâtiments en bureaux (ancienne école 

des infirmières). 
- En Mi-Ville 29-31-33 - Transformation intérieure du bâtiment en 6 appartements. 

 
 

SECTION 4 - DOSSIERS SOUMIS AU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
URBANISME - Chemin du Haras et chemin du Trou du Renard - Immobilière du Haras SPRL (2015G0002) - 
Modification partielle du chemin n°3 dit Hameau du Bois et de Bellevue, plan d’alignement A147 approuvé par 
arrêté royal du 07 mai 1957 - Approbation - Avis de la section «Urbanisme - Aménagement du Territoire-
Finances -Budget » - Séance du 30 janvier 2017. 
 
En date du 29 septembre 2015, la société Immobilière du Haras SPRL a introduit une demande de permis d’urbanisation 
introduite relative à l’urbanisation d’un bien en vue de construire 30 habitations unifamiliales de types 4, 3 et 2 façades 
sur un bien sis Chemin du Haras et chemin du Trou du Renard à 4800 Ensival. Celle-ci a été complétée en date du 
26 avril 2016. 
 
La demande de permis d'urbanisation implique la création d'une nouvelle voirie en cul-de-sac, d'une venelle piétonne et 
d'un espace public collectif (placette) au sein du projet, la modification des chemins du Haras et du Trou du Renard via 
la cession dans le domaine privé d'excédents de voirie (talus bordant le projet) et la modification partielle du plan 
d'alignement A147 approuvé par arrêté royal du 07 mai 1957. 
 
L'ensemble de la demande a fait l'objet d'une enquête publique conjointe organisée du 10 juin au 12 juillet 2016 
conformément à l’article 24 du décret voirie et aux articles 330 8°, 9° du CWATUP. Elle a donné lieu à 5 lettres de 
réclamations/observations. 
 
En parallèle, dans le cadre de la procédure dans son ensemble, diverses instances ont été consultées début juin 2016, 
à savoir SPW-DG03 Département de la Ruralité, Zone de Police, Zone de Secours-VHP, DNF, CCCATM, et AIDE. 
 
Aucune remarque particulière n’a été formulée relativement à la modification du plan d’alignement. 
 
En date du 08 décembre 2016, la demande de permis d'urbanisation a été mise à jour sans conséquence pour le volet 
"alignement ». 
 
En date du 13 janvier 2017, la note justificative et le plan de mesurage ont été mis à jour. Une clarification a été 
apportée pour une meilleure lisibilité du plan permettant de distinguer clairement le tracé de l'alignement proposé 
(pointillé rouge) et la limite entre le domaine public et le domaine privé (pointillé vert). 
 
Le Collège communal du 13 janvier 2017 a inscrit ce dossier à l’ordre du jour du Conseil communal. 
 
Le Collège communal du 20 janvier 2017 a soumis ce dossier au Conseil communal. 
 
Le Conseil communal a marqué son accord de principe sur le projet de plan d’alignement dressé, par le bureau de 
géomètres ATEXX SPRL en date du 13 novembre 2014 modifiant le plan général d’alignement A147 adopté par arrêté 
royal du 07 mai 1957. 
 
 
URBANISME - Chemin du Haras et chemin du Trou du Renard - Immobilière du Haras SPRL (2015G0002) - 
Création d'une nouvelle voirie, d'une venelle et d'un espace public et modification de voiries- Approbation - Avis 
de la section «Urbanisme - Aménagement du Territoire-Finances -Budget » - Séance du 30 janvier 2017. 
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En date du 29 septembre 2015, la société Immobilière du Haras SPRL a introduit une demande de permis d’urbanisation 
introduite relative à l’urbanisation d’un bien en vue de construire 30 habitations unifamiliales de types 4, 3 et 2 façades 
sur un bien sis Chemin du Haras et chemin du Trou du Renard à 4800 Ensival. Celle-ci a été complétée en date du 
26 avril 2016. 
 
La demande de permis d'urbanisation implique la création d'une nouvelle voirie en cul-de-sac, d'une venelle piétonne et 
d'un espace public collectif (placette) au sein du projet, la modification des chemins du Haras et du Trou du Renard via 
la cession dans le domaine privé d'excédents de voirie (talus bordant le projet) et la modification partielle du plan 
d'alignement A147 approuvé par arrêté royal du 07 mai 1957. 
 
L'ensemble de la demande a fait l'objet d'une enquête publique conjointe organisée du 10 juin au 12 juillet 2016 
conformément à l’article 24 du décret voirie et aux articles 330 8°, 9° du CWATUP. Elle a donné lieu à 5 lettres de 
réclamations/observations. 
 
Concernant le volet "voirie", les remarques suivantes ont été soulevées: 
- revoir la conception de la voirie desservant le projet (réaliser en parallèle au chemin du Haras avec accès par le 

chemin du Trou du Renard) permettant ainsi une meilleure intégration paysagère et une conservation plus 
importantes des haies et talus; 

- sécuriser les voiries aux alentours du projet via la pose de ralentisseurs; 
- saturation des rues du quartier donnant sur Ensival et manque de stationnement; 
- le chemin du Trou du Renard est une voirie exiguë, ce qui rend le croisement de deux véhicules très difficile voirie 

impossible et difficulté d'absorber le flux de véhicules supplémentaires; 
- problème de visibilité à la sortie du lotissement; 
- les voiries autour du projet ne sont pas déneigées en hiver, celles-ci étant étroites, ce sont les accotements actuels 

qui servent de « voie de détresse ». Qu’en sera-t-il puisque lesdits accotements devraient être supprimés; 
- un cheminement piéton sera créé sur le côté de la parcelle sise Chemin du Trou du Renard, 2. Pour la réalisation 

de celui-ci, il est prévu la suppression de talus. Par ailleurs, au vu de la différence de niveau entre le cheminement 
et ladite parcelle, des craintes sont émises quant à l’impact de cette réalisation sur la stabilité de la parcelle et le 
risque d’affaissement des terres. 

- la zone en face de la propriété Chemin du Tru du Renard 1, actuellement en domaine public mais qui devrait être 
cédée au privé sert tout d’abord d’espace de stationnement pour un camion mais également de zone de manœuvre 
pour permettre la sortie des véhicules (minimum 12m de long). Le propriétaire de l’habitation sise Chemin du 
Trou du Renard 1 indique que son allée est comprise entre un poteau et un arbre, qu’il ne dispose pas de possibilité 
d’extension et que cette zone est essentielle à ses manœuvres de sortie. Le lot 24 devrait être supprimé. 

 
En parallèle, dans le cadre de la procédure dans son ensemble, diverses instances ont été consultées début juin 2016, à 
savoir SPW-DG03 Département de la Ruralité, Zone de Police, Zone de Secours-VHP, DNF, CCCATM, et AIDE. 
 
Relativement au volet « voirie », les remarques peuvent être résumées comme suit : 
Cccatm : avis favorable conditionnel 
- agrandir la placette en rapport avec le programme (30 logements), l’agrémenter par exemple d’une plaine de jeux 

ou d’un espace partagé; 
- revoir le tracé de la voirie (moins linéaire) tant pour l’esthétique que pour la sécurité des lieux; 
Zone de Secours-VHP : avis favorable conditionnel 
- revoir le dimensionnement de la rue en cul-de-sac et la zone de rebroussement; 
Zone de Police : avis favorable conditionnel 
- définir le statut des voiries en adéquation avec le type d’habitat; 
- prévoir des trottoirs d’une largeur minimale d’1,50m; 
- les accès sur la voirie publique devront dégager une visibilité et une largeur permettant les manœuvres; 
- prévoir du stationnement en suffisance du site privé; 
- définir la gestion et la signalisation du trafic sur les voiries d’accès et aires de stationnement; 
 
En date du 08 décembre 2016, la demande de permis d'urbanisation a été mise à jour sans conséquence pour le volet 
"voirie". Les remarques émises par les riverains/instances trouveront une réponse dans l'argumentaire développé dans le 
projet de délibé et dans les plans modifiés déposés (AIDE et DNF). 
 
En date du 13 janvier 2017, la note justificative et le plan de mesurage ont été mis à jour. Une clarification a été 
apportée pour une meilleure lisibilité du plan permettant de distinguer clairement le tracé de l'alignement proposé 
(pointillé rouge) et la limite entre le domaine public et le domaine privé (pointillé vert). 
 
Le Collège communal du 13 janvier 2017 a inscrit ce dossier à l’ordre du jour du Conseil communal. 
 
Le Collège communal du 20 janvier 2017 a soumis ce dossier au Conseil communal. 
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Le Conseil communal a marqué son accord de principe sur la création d'une nouvelle voirie, d'une venelle et d'un espace 
collectif au sein du projet et la modification des chemins du Haras et Trou du Renard conformément au plan de 
mesurage dressé par le bureau de géomètres ATEXX SPRL en date du 13 novembre 2014. 
 
 
URBANISME - Rue Filanneux - SOPATRI S.A. (2016G0001) - Urbanisation d'un bien en vue de construire 
17 habitations unifamiliales - Création d'une nouvelle voirie - Approbation - Avis de la section «Urbanisme - 
Aménagement du territoire - Finances-Budget » - Séance du 27 mars 2017 
 
En date du 19 février 2016, une demande de permis d’urbanisation a été introduite par SOPATRI S.A. ayant pour objet 
l’urbanisation d'un bien en vue de construire 17 habitations unifamiliales et création d'une nouvelle voirie sur un bien 
sis rue Filanneux à 4800 Verviers-Polleur (parcelle cadastrée 6è division, section A, n°72M). Cette demande a été 
complétée et modifiée successivement en date du 17 mai et 21 juin 2016. 
 
La demande de permis a fait l’objet d’une enquête publique conjointe relativement aux volets « voirie » et « permis 
d’urbanisation», réalisée du 29 août au 29 septembre 2016 conformément à l’article 24 du décret voirie et à l’article 
330 9° du CWATUP. Elle a donné lieu à 28 lettres de réclamations dont 18 lettres-type. 
 
Concernant le volet "voirie", les remarques suivantes ont été soulevées: 
- La rue Filanneux est bruyante de par le trafic et son revêtement; 
- Le flux de véhicule généré par le projet va aggraver la situation rue Filanneux où la circulation est dense et la 

vitesse élevée; 
- Sécuriser la sortie de la rue Victor Close à sa jonction avec la rue Filanneux vu le manque de visibilité et l’absence 

d’accotement. Par exemple : limiter la vitesse à 50km/h, dispositif de ralentissement, passages pour piétons 
éclairés au niveau des arrêts de bus; 

- Réfectionner la rue Victor Close dans son ensemble - en raison de son mauvais état - en vue de fluidifier le trafic; 
- Pour empêcher les automobilistes d'utiliser la rue Victor Close comme raccourci pour rejoindre Heusy et 

Jehanster, il y aurait lieu de conserver le chemin en l’état, lui conférer un statut de desserte locale et limiter la 
vitesse à 30km/h; 

 
En parallèle, diverses instances ont été consultées en date du 19 août 2016, à savoir Zone de Police, Zone de Secours-
VHP, CCCATM, SPW-DG01 Direction des Routes, SPW-DG03 Division Nature et Forêts, SPW-DG03 Département 
de la ruralité. 
 
Concernant le volet "voirie", les remarques suivantes ont été soulevées: 
Zone de police : avis favorable conditionnel 
- établir un contact avant le début des travaux pour mettre en œuvre les dispositifs pour la sécurité et la circulation 

des usagers; 
- la voirie et l'accès doivent avoir une capacité portant au moins égale à 13T; 
- établir le statut des voiries en adéquation avec le quartier; 
- prévoir un éclairage public adapté; 
CCCATM : avis favorable conditionnel 
- le profil rectiligne de la voirie créée induira une conduite rapide; il y a lieu d’inciter les conducteurs à limiter leur 

vitesse. 
Zone de Secours-VHP : avis favorable conditionnel 
- la voirie et les raccordements aux voiries existantes doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 
- une largeur libre minimale de 4m; 
- un rayon de braquage minimal de 11m en courbe intérieure et 15m en courbe extérieure; 
- une pente maximale de 6%; 
- une capacité portante au moins de 13T. 
SPW-DG01 Direction des Routes : avis favorable conditionnel 
- les accès aux maisons se feront exclusivement via la voirie à créer parallèle à la nationale N60B. Le passage dans 

le lotissement se fera en sens unique dans la rue El Waide vers la rue Victor Close. 
 
Le Collège communal en sa séance du 10 mars 2017 a soumis ce dossier au Conseil communal. 
 
Le Conseil communal a marqué son accord de principe sur la création d'une nouvelle voirie interne au projet 
conformément au plan de délimitation dressé par le bureau de géomètre BEXTO en avril 2016. 
 
 
Rues du Téléphone et du Château d’Eau - Cogard SPRL (2017C0028) - Construction de 20 logements 
unifamilaux - Création de voiries et d'un espace public - Approbation - Avis de la section «Urbanisme - 
Aménagement du Territoire-Finances -Budget » - Séance du 04 septembre 2017 
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En date du 17 mars 2017, le Collège communal a délivré un permis de lotir portant sur la réalisation d'un lotissement de 
47 lots (17 maisons isolées et 20 maisons mitoyennes soit 37 logements) avec création/modification de voiries, 
réalisation d'un espace public et d'un cheminement piétons sur un bien sis 4800 VERVIERS, rue du Château d’Eau et 
rue du Téléphone, cadastré 6ème Division, Section D, n°19E, 20D, 20F et Section A, n°60C, 61F. 
 
En date du 24 mai 2017, nous avons réceptionné une demande de permis d'urbanisme introduite auprès des services de 
la Fonctionnaire déléguée. Ce projet porte sur la construction de 20 logements unifamiliaux, création de voiries et d'un 
espace public sur un bien sis 4800 VERVIERS, rue du Château d’Eau et rue du Téléphone, cadastré 6ème Division, 
Section D, n°19E, 20D, 20F et Section A, n°60C, 61F. Le demandeur compte construire les 5 blocs de 4 maisons 
mitoyennes au sein du lotissement susmentionné. 
 
Ce dossier a été soumis à enquête publique du 09 juin au 10 juillet 2017 en application de l'article 330-9° du CWATUP : la 
demande de permis d'urbanisme visées à l'article 128 (lire 129 à 129 quater) et du décret du 06/02/2017 relatif à la 
voirie communale. 
 
Une réclamation a été posée et une personne a participé à la séance de clôture d'enquête. Les remarques émises sont 
résumées comme suit : 
- nuisances liées au fossé à l'air libre (+-30m) au droit de la propriété sise rue du Château d’Eau n°2 (ex : moustique, 

odeur nauséabonde, ratte, …). Quid de son entretien ?; 
- écoulement des eaux de pluie depuis le projet vers la commune de Theux; 
- la circulation au carrefour Bouquette/Georges Albert/Drève de Maison est dense et dangereuse (des accidents ont 

déjà été répertoriés). Le projet va accentuer cette problématique. Possibilité de créer un rond-point pour fluidifier 
le trafic. 

- supprimer l’échalier prévu dans la haie mitoyenne donnant sur les parcelles 61G7 et 61W6; 
- conserver la haie mitoyenne en aubépine (entre le projet et les parcelles 61G7 et 61W6) dans son état actuel 

(hauteur de 2,50m) et veiller à son entretien. Elle est un refuge pour la faune locale et participe au maillage 
écologique du plateau. 

 
Relativement au « volet voirie », aucune remarque particulière n'a été formulée. Le tracé et les aménagements de voirie 
sont conformes au permis de lotir. 
 
En séance du 20 juillet 2017, le Collège communal a émis un avis favorable conditionnel sur la demande de permis de 
constructions groupées. Cet avis a été transmis à la Fonctionnaire Déléguée en date du 26 juillet. 
 
Le Collège communal du 18 août 2017 a soumis ce dossier au Conseil communal. 
 
Le Conseil communal a  
- marqué son accord de principe sur la création d'une voirie et d'un espace public conformément au plan des 

emprises dressé par le bureau d'architecture AURAL en date du 15 mai 2017. 
- confirmé sa décision du 27 juin 2016 marquant un accord sur la création d'une voirie interne (en parallèle à la rue 

du Château d'Eau), l'élargissement partiel de la rue du Château d'Eau, la réalisation d'un espace public et d'un 
cheminement piéton conformément au plan des emprises dressé par le bureau d'architecture AURAL. 

 
 
URBANISME - Rue Tchepson/Chemin du Haras - Immobilière du Jonckeu SPRL (2017G0001) - Modification 
partielle du chemin n°3 dit Hameau du Bois et de Bellevue, plan d’alignement A147 approuvé par arrêté royal 
du 07 mai 1957 - Approbation - Avis de la section «Urbanisme - Aménagement du Territoire-Finances -Budget » - 
Séance du 23 octobre 2017. 
 
En date du 03 février 2017, une demande de permis d’urbanisation a été introduite par la société Immobilière du 
Jonckeu SPRL relative à l’urbanisation d’un bien en vue de construire 17 habitations unifamiliales de types 4 façades 
sur un bien sis Rue Tchepson/Chemin du Haras à 4800 Ensival (parcelles cadastrées 7è division, section D, n°126, 
128B, 129B). Celle-ci a été complétée le 08 février puis modifiée le 29 avril 2017. 
 
La demande de permis d'urbanisation implique la création d'une nouvelle voirie au sein du projet et une modification 
partielle du plan d'alignement A147 approuvé par arrêté royal du 07 mai 1957. 
 
Ce dossier a fait l'objet d'un accusé de réception complet en date du 22 mai 2017. 
 
Une enquête publique conjointe concernant les volets « création de voirie » « modification d'alignement » et « permis 
d’urbanisation », a été réalisée du 29 mai au 29 juin 2017 conformément à l’article 24 du décret voirie et à l'article 
330 9° du CWATUP. Elle a donné lieu à 2 lettres de réclamation dont 1 pétition. L'ensemble des remarques émises 
peuvent être résumées comme suit: 
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- Densité excessive par rapport à la zone semi-rurale dans laquelle s’inscrit le projet; 
- Suppression des lots 5 et 6 vu la proximité des maisons par rapport à la propriété voisine (chemin du Haras n°6) et 

obturation de la vue sur le paysage de la vallée de la Vesdre. 
- Absence de transport en commun; 
- Les voiries avoisinantes telles que rue Préry, rue du Canal sont étroites, saturées et le stationnement y est 

insuffisant. Elles seront incapables d’absorber le nouveau flux généré par le projet en cours et le lotissement du 
chemin du Haras (30 maisons). 

- Alternatives proposées pour résoudre les problèmes de mobilité dans le quartier. 
 
Relativement à la demande de modification de l'alignement, aucune remarque particulière n'a été formulée tant par les 
riverains que par les instances consultées (Zone de Secours-VHP, CCCATM, SPW-DG03 Département Nature et 
Forêts, Zone de Police et AIDE).  
 
Le Collège communal du 06 octobre 2017 a inscrit ce point à l'ordre du jour au Conseil communal. 
 
Le Collège communal du 13 octobre 2017 a soumis ce dossier au Conseil communal. 
 
Le Conseil communal a marqué son accord de principe sur le projet de plan d’alignement dressé, par le bureau de 
géomètres ATEXX SPRL en date du 20 mai 2016 modifiant le plan général d’alignement A147 adopté par arrêté royal 
du 07 mai 1957. 
 
 
URBANISME - Rue Tchepson/Chemin du Haras - Immobilière du Jonckeu SPRL (2017G0001) - Création d'une 
nouvelle voirie - Approbation - Avis de la section «Urbanisme - Aménagement du Territoire-Finances -Budget » 
- Séance du 23 octobre 2017. 
 
En date du 03 février 2017, une demande de permis d’urbanisation a été introduite par la société Immobilière du 
Jonckeu SPRL relative à l’urbanisation d’un bien en vue de construire 17 habitations unifamiliales de types 4 façades 
sur un bien sis Rue Tchepson/Chemin du Haras à 4800 Ensival (parcelles cadastrées 7è division, section D, n°126, 
128B, 129B). Celle-ci a été complétée le 08 février puis modifiée le 29 avril 2017. 
 
La demande de permis d'urbanisation implique la création d'une nouvelle voirie au sein du projet et une modification 
partielle du plan d'alignement A147 approuvé par arrêté royal du 07 mai 1957. 
Ce dossier a fait l'objet d'un accusé de réception complet en date du 22 mai 2017. 
 
Une enquête publique conjointe concernant les volets « création de voirie » « modification d'alignement » et « permis 
d’urbanisation », a été réalisée du 29 mai au 29 juin 2017 conformément à l’article 24 du décret voirie et à l'article 
330 9° du CWATUP.  
 
Elle a donné lieu à 2 lettres de réclamation dont 1 pétition. L'ensemble des remarques émises peuvent être résumées 
comme suit: 
- Densité excessive par rapport à la zone semi-rurale dans laquelle s’inscrit le projet; 
- Suppression des lots 5 et 6 vu la proximité des maisons par rapport à la propriété voisine (chemin du Haras n°6) et 

obturation de la vue sur le paysage de la vallée de la Vesdre. 
- Absence de transport en commun; 
- Les voiries avoisinantes telles que rue Préry, rue du Canal sont étroites, saturées et le stationnement y est 

insuffisant. Elles seront incapables d’absorber le nouveau flux généré par le projet en cours et le lotissement du 
chemin du Haras (30 maisons). 

- Alternatives proposées pour résoudre les problèmes de mobilité dans le quartier. 
 
En parallèle, la demande de permis a été soumise à l'avis de diverses instances, à savoir : Zone de Secours-VHP, 
CCCATM, SPW-DG03 Département Nature et Forêts, Zone de Police et AIDE. 
 
Trois instances ont formulé des remarques concernant le volet "création de voirie": 
CCCATM :  
- prévoir un dispositif qui sera aménagé en voirie afin de limiter la vitesse des véhicules, et adapter le tracé de la 

route (supprimer le tracé rectiligne et l’adapter aux courbes de niveaux en entrée de site). 
Zone de Secours -VHP :  
- énonce les caractéristiques à respecter concernant le dimensionnement de la nouvelle voirie et les raccords avec les 

voiries existantes. 
Zone de Police : 
- énonce les principes à respecter en matière de gestion de la circulation, de normes de stationnement, de mobilité et 

de sécurité. 
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Le Collège communal du 06 octobre 2017 a inscrit ce point à l'ordre du jour au Conseil communal. 
 
Le Collège communal du 13 octobre 2017 a soumis ce dossier au Conseil communal. 
 
Le Conseil communal a marqué son accord de principe sur la création d'une nouvelle voirie au sein du projet 
conformément au plan de mesurage dressé par le bureau de géomètres ATEXX SPRL en date du 20 mai 2016. 
 
 
URBANISME - Contentieux - Rue Saint-Remacle, 41 - (2013D0073) - Transformation d’une construction en 
immeuble comportant 4 logements - Refus de permis d’urbanisme sur recours par le Gouvernement wallon - 
Recours en annulation au Conseil d’Etat contre la décision du G.W. - Intervention à la procédure en annulation - 
Autorisation d’ester en justice - Séance du 18 décembre 2017.  
 
Pour rappel, en date du 22 février 2016, nous recevions un courrier du Conseil d'Etat nous informant que les 
propriétaires avaient introduit une requête en annulation contre la décision sur recours rendue par le Gouvernement 
wallon en date du 26 novembre 2015. 
 
Ladite décision attaquée porte sur le refus de permis d'urbanisme quant à la transformation d'une construction en 
immeuble comportant 4 logements. 
 
Pour information, la décision du Gouvernement wallon a confirmé la décision de refus de permis délivrée par le Collège 
communal en sa séance du 14 juillet 2015 (retour à 3 logements tel que le 19 août 1994). 
 
Dans le cadre du recours en annulation au Conseil d'Etat, le Collège avait décidé d'intervenir à la cause de désigner à 
cette fin notre Conseil. 
 
Dans son arrêt du 2 mars 2017, le Conseil d'Etat a décidé d'annuler la décision du Ministre, au motif notamment que la 
DGO4 n'était pas représentée lors de l'audition devant la Commission d'avis. 
 
Suite à l'annulation de sa décision, le Gouvernement a rendu une nouvelle décision de refus de permis en sa séance du 
28 septembre 2017. 
 
Par courriel du 4 décembre 2017, notre Conseil nous informait du recours introduit par les propriétaires contre la 
nouvelle décision sur recours rendue par le Gouvernement wallon. 
 
Par communication téléphonique du 5 décembre 2017, le Conseil d'Etat a confirmé l'introduction de la nouvelle requête 
en annulation 
 
Cependant, à la date du 18 décembre 2017, nous n’avions pas encore reçu le courrier du Conseil d'Etat sollicitant la 
position de la Ville de Verviers quant à son intervention ou non dans le cadre de la procédure en annulation.  
 
Or, la demande en intervention de la Ville devait parvenir au Conseil d’Etat dans les 30 jours du courrier qui lui serait 
envoyé par celui-ci. 
 
Ainsi, au vu des délais imposés et de la date du Conseil communal de janvier 2018, le Collège communal, en sa séance 
du 8 décembre 2017 a été invité à présenter ce point au Conseil communal du 18 décembre 2017. Lors de la même 
séance et pour autant que le Conseil communal décide d’intervenir à la cause, le Collège a désigné pour ce faire le 
même Conseil.  
 
Lors de sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil communal a décidé d’intervenir à la cause dans le cadre de la 
requête en annulation déposée au Conseil d’Etat par les contrevenants. 
 
Par souci de cohérence, le Collège, en sa séance du 22 décembre 2017, a confirmé la désignation du même Conseil afin 
de représenter la Ville dans le cadre de la procédure en annulation introduite devant le Conseil d’Etat.  
 
 
URBANISME - Contentieux - Crapaurue, 5 - 2013A0145 - Transformation d’une construction en immeuble 
comportant 1 studio et 3 logements - Refus de permis sur recours par le Gouvernement wallon - Recours au 
Conseil d’Etat contre la décision du GW - Intervention à la procédure en annulation - Autorisation d’ester en 
justice - Déclaration d’urgence - Séance du 18 décembre 2017. 
 
En date du 12 décembre 2017, la Ville de Verviers a été informée de la requête en annulation introduite par un 
propriétaire contre la décision sur recours rendue par le Gouvernement wallon en date du 6 octobre 2017. 
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Cependant, à la date du 18 décembre 2017, la Ville de Verviers n’avait pas encore reçu le courrier du Conseil d’Etat 
sollicitant sa position quant à son intervention dans le cadre de la procédure en annulation. 
 
Or la décision d’intervenir ou non à la procédure en annulation devait être transmise au Conseil d’Etat dans les 30 jours 
suivant l’envoi de son courrier. 
 
Ce dossier n’ayant pu être porté à l’ordre du jour de la séance, le Conseil a décidé qu’il y avait urgence sur ce point et a 
porté celui-ci à l’ordre du jour de sa séance du 18 décembre 2017. 
 
 
URBANISME - Contentieux - Crapaurue n° 5 - 2013A0145 - Transformation d’une construction en immeuble 
comportant 1 studio et 3 logements - Refus de permis sur recours par le Gouvernement wallon - Recours au 
Conseil d’Etat contre la décision du Gouvernement Wallon - Intervention à la procédure en annulation - 
Autorisation d’ester en justice - Séance du 18 décembre 2017. 
 
Pour rappel, par courrier daté du 9 décembre 2015, le Conseil d'Etat nous informait qu’un propriétaire avait introduit 
une requête en annulation contre la décision sur recours rendue par le Gouvernement wallon en date du 18 septembre 
2015. 
 
Ladite décision attaquée portait sur le refus de permis d'urbanisme quant à la régularisation de la transformation d'une 
construction en immeuble comportant 1 studio et 3 logements. 
 
Pour information, la décision du Gouvernement wallon avait confirmé la décision de refus de permis délivrée par le 
Collège communal en sa séance du 16 mai 2014 (retour à 2 logements et démolition de l'annexe afin de dégager la cour 
centrale). 
 
Dans le cadre du recours en annulation au Conseil d'Etat, le Collège avait décidé d'intervenir à la cause de désigner à 
cette fin son Conseil. 
 
Dans son arrêt du 29 juin 2017, le Conseil d'Etat a décidé d'annuler la décision du Ministre, au motif notamment que la 
DGO4 n'était pas représentée lors de l'audition devant la Commission d'avis. 
 
Suite à l'annulation de sa décision, le Gouvernement a rendu une nouvelle décision de refus de permis en sa séance du 
6 octobre 2017. 
 
Par courriel du 12 décembre 2017, notre Conseil nous informait du recours introduit par le propriétaire contre la 
nouvelle décision sur recours rendue par le Gouvernement wallon. 
 
Cependant, à la date du 18 décembre 2017, nous n’avions pas encore reçu le courrier du Conseil d'Etat sollicitant la 
position de la Ville de Verviers quant à son intervention ou non dans le cadre de la procédure en annulation.  
 
Or la demande en intervention de la Ville devait parvenir au Conseil d’Etat dans les 30 jours du courrier qui lui serait 
envoyé par celui-ci. 
 
Considérant, au vu de ce délai et de la date du Conseil communal suivant, soit le 29 janvier 2018, que le point a été 
porté à la séance du Conseil communal du 18 décembre 2017 afin d'obtenir de sa part sa décision quant à l'intervention 
à la cause ou non et ce à titre conservatoire. 
 
Lors de sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil a décidé d’intervenir à la cause dans le cadre de la requête en 
annulation introduite au Conseil d’Etat par les contrevenants. 
 
Lors de sa séance du 22 décembre 2017, le Collège communal a désigné le même Conseil afin de représenter la Ville 
dans le cadre de la procédure en annulation introduite devant le Conseil d’Etat.  
 
 

SECTION 5 - REVITALISATION URBAINE 
 
 
1.- Revitalisation urbaine Heusy 
 

Néant. 
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2.- Revitalisation urbaine Spintay 
 

Dans le cadre de la procédure de réorganisation judiciaire de la S.A. « Les Rives de Verviers », il s’est avéré 
nécessaire de céder à la société repreneuse du projet désignée par le Tribunal de commerce de Bruxelles - 
la S.A. City Mall Group - l’ensemble des conventions liées à la construction d’un centre commercial, de parkings, 
de souterrains, de logements, de commerces et au réaménagement de voiries. 
 
La cession de la convention de revitalisation urbaine et celle de la convention de superficie avec option d’achat 
ayant fait l’objet d’une décision du Conseil communal en date du 28 novembre 2016, il restait à ce dernier à céder 
à la S.A. City Mall Group la convention de partenariat; ce qu’il a fait lors de sa séance du 24 avril 2017. 

 
 

SECTION 6 - BUDGET COMMUNAL POUR L'EXERCICE 2017 
 
 
1.- Le budget initial a été voté par le Conseil communal en séance du 20 décembre 2016 et approuvé après 

réformation par arrêté du Ministre FURLAN du 3 mars 2017. 
 

RESULTATS : 
 

 Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes exercice proprement dit 77 826 082,71 21 150 221,75 
Dépenses exercice proprement dit 76 149 614,00 23 577 987,13 
Boni / Mali exercice proprement dit 1 676 468,71 - 2 427 765,38 
Recettes exercices antérieurs 455 096,63 0 
Dépenses exercices antérieurs 1 252 739,96 206 410,00 
Prélèvements en recettes 0 2 634 175,38 
Prélèvements en dépenses 493.287,99 0 
Recettes globales 78 281 179,34 23 784 397,13 
Dépenses globales 77 895 641,95 23 784 397,13 
Boni / Mali global 385 537,39 0 

 
 
2.- Le Budget final se chiffre, après les modifications budgétaires n° 2 (ordinaires et extraordinaires), arrêtées 

par le Conseil communal du 23 octobre 2017 et approuvées après réformation par arrêté de la 
Ministre DE BUE en date du 7 décembre 2017. 

 
RESULTATS 

 
 Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes totales exercice proprement dit 78.855.942,55 29.940.100,31 
Dépenses totales exercice proprement dit 76.786.201,53 16.449.004,47 
Boni / Mali exercice proprement dit 2.069.741,02 13.491.095,84 
Recettes exercices antérieurs 3.618.027,52 27.324,40 
Dépenses exercices antérieurs 2.483.635,73 18.486.405,56 
Prélèvements en recettes 0,00 6.779.734,84 
Prélèvements en dépenses 2.034.117,79 1.811.749,52 
Recettes globales 82.473.970,07 36.747.159,55 
Dépenses globales 81.303.955,05 36.747.159,55 
Boni / Mali global 1.170.015,02 0,00 

 
 

SECTION 7 - EMPRUNTS 
 
 
Charge de la dette en 2017 
 
La charge des emprunts remboursée à la S.A. BELFIUS BANQUE, la S.A. BNP PARIBAS FORTIS et la S.A. ING pour 
l'exercice 2017 se ventile comme suit : 
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1.- VILLE 
 

* EMPRUNTS D’ASSAINISSEMENT 
a) Annuité de l'emprunt d'assainissement n° 1747  311.366,75 € 
b) Annuité de l'emprunt d'assainissement n° 1995  259.573,37 € 
 (CRAC - Tonus axe II - Déficit Hôpitaux) 
c) Annuité de l'emprunt d'assainissement n° 1996  244.564,82 € 
 (CRAC - Tonus axe II Fonds des Pensions) 
d) Annuité des emprunts d'assainissement n° 2168+2193 (de 2008)  728.946,35 € 
e) Annuité de l’emprunt Holding communal BELFIUS n°2235  265.590,08 € 
f) Annuité de l’emprunt BELFIUS N°2309  48.186,28 € 
g) Annuité de l’emprunt BELFIUS N°2590   62.764,72 € 
      ------------------------- 
     SOUS-TOTAL : 1.920.992,37€ 

 
* EMPRUNTS COMMUNAUX-PART PROPRE 

h) Investissements : 
- Amortissements  5.067.554,89 € 
- Intérêts (y compris sur ouvertures de 

crédits et commissions de réservations)   1.434.360,13 € 
        ------------------------ 
       SOUS-TOTAL : 6.501.915,02 € 
 
2.- ETAT 
 

Travaux subsidiés : 
- Amortissements  108.576,57 € 
- Intérêts   37.669,22 € 

       SOUS-TOTAL : 146.245,79 € 
        ============= 
 T O T A L G E N E R A L :  8.569.153,18 € 
       ============= 
 

Les charges reprises à la rubrique 2 ont été remboursées à la caisse communale, soit par l'Etat ou la Région wallonne. 
 
Par contre, les recettes compensatoires ci-après ont été encaissées, au cours de l'exercice 2017 : 
- remboursement d'intérêts d'emprunts 
 par le Fonds communautaire de garantie des Bâtiments scolaires : 
 = enseignement non ventilé (code 720/…) 50,09 € 

= enseignement spécial (code 751/…) 0 € 
       ----------- 
       50,09 €  
 
 
Remboursements anticips d’empruntsé 
 
* En 2017, néant.  
 
 
Emprunts d'aide extraordinaire et d'assainissement 
 
Nous avons perçu les sommes suivantes de la Région wallonne représentant l'intervention régionale pour l’allégement de la 
dette du passé dans les emprunts d'assainissement (c'est-à-dire l'aide aux communes à finances structurellement obérées). 
 
1.- Concernant les anciens emprunts CRAC contractés avant le 01/01/2008, la Région wallonne reprend, depuis le 

01/01/2009, à sa charge l’annuité complète, ce qui représente :  
a) Emprunt d'assainissement n° 1747 

- le montant de l'intervention pour l'exercice 2017 s'établit à 311.366,75 € 
b) Emprunt d'assainissement n° 1995 

- le montant de l'intervention pour l'exercice 2016 s'établit à 259.573,37 € 
c) Emprunt d'assainissement n° 1996 

- le montant de l'intervention pour l'exercice 2016 s'établit à 244.564,82 € 
SOUS-TOTAL : 815.504.94 € 
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2.- Concernant les emprunts contractés après le 01/01/2008 
d) Emprunts d’assainissement n° 2168 + 2193 + 2235 +2309+2590 : 

- le montant de l'intervention pour l'exercice 2017 s'établit à 461.775,19 € 
SOUS-TOTAL : 461.775,19 € 

 
TOTAL (pts 1 + 2) : 1.277.280,13 € 
 
 

SECTION 8 - DOTATION COMMUNALE 
 
 
Fonds des Communes 
 
Le décret du 15 juillet 2008 a mis en place un nouveau mécanisme de répartition du fonds des communes. 
 
Chaque commune reçoit : 
• une dotation minimale garantie. 
• une dotation complémentaire calculée à partir de nouveaux critères : 

� péréquation IPP 
� péréquation PRI 
� logements publics 
� externalités 
� densité de population 
� Chef-lieu d’arrondissement et de Province. 

 
La dotation de Verviers pour l’exercice 2017 s’élève à 20.422.795,81 €. 
 
 

SECTION 9 - COMPTES ANNUELS DE L'EXERCICE 2016 
 
 
1.- Le compte budgétaire 
 

Celui-ci dégage les résultats suivants : 
 

 Ordinaire Extraordinaire Total Général 
Droits constatés 79.273.410,72 14.062.434,53 93.335.845,25 

- Non-Valeurs 769.880,03 951,37 770.831,40 

= Droits constatés net 78.503.530,69 14.061.483,16 92.565.013,85 

- Engagements 76.078.286,96 32.311.211,49 108.389.498,45 

= Résultat budgétaire de l’exercice 2.425.243,73 -18.249.728,33 -15.824.484,60 

Droits constatés 79.273.410,72 14.062.434,53 93.335.845,25 

- Non-Valeurs 769.880,03 951,37 770.831,40 

= Droits constatés net 78.503.530,69 14.061.483,16 92.565.013,85 

- Imputations 74.734.409,69 11.993.135,41 86.727.545,10 

= Résultat comptable de l’exercice 3.769.121,00 2.068.347,75 5.837.468,75 

Engagements 76.078.286,96 32.311.211,49 108.389.498,45 

- Imputations 74.734.409,69 11.993.135,41 86.727.545,10 

= Engagements à reporter de l’exercice 1.343.877,27 20.318.076,08 21.661.953,35 
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2.- Le bilan 
 

Ville de VERVIERS  (Organisme 01) 
Numéro I.N.S. : 63079 

BILAN à  la date du 31/12/2016 

ACTIFS IMMOBILISÉS 252.582.060,68 FONDS PROPRES 184.014.688,6
2 

I. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 856.904,40 I’. CAPITAL 26.402.717,07 
II. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 182.253.160,73 II’ RESULTATS CAPITALISES 64.743.260,38 

 Patrimoine immobilier 156.107.239,37    
A. Terres et terrains non bâtis 18.644.579,58    
B. Constructions et leurs terrains 68.301.732,65    
C. Voiries 67.790.275,13    
D. Ouvrages d’art 882.393,32    
E. Cours et plans d’eau 488.258,69    

 Patrimoine mobilier 3.005.479,83    
F. Mobilier, matériel, équipements et 

signalisation routière 
1.890.526,15    

G. Patrimoine artistique et mobilier divers 1.114.953,68    
 Autres immobilisations corporelles 23.140.441,53    

H. Immobilisations en cours d’exécution 23.090.872,37    
I. Droits réels d’emphytéoses et superficies 49.569,16    
J. Immobilisations en location - financement ,00    

III. SUBSIDES D’INVESTISSEMENT ACCORDES 256.678,03 III’ RESULTATS REPORTES 18.442.278,61 
A. Aux entreprises privées 30.531,75 A’. Des résultats antérieurs 7.842.817,15 
B. Aux ménages, ASBL et autres organismes 78.458,71 B’. De l’exercice précédent 3.825.400,89 
C. A l’Autorité supérieure ,00 C’. De l’exercice 6.774.060,57 
D. Aux autres pouvoirs publics 147.687,57    

IV. PROMESSES DE SUBSIDES ET PRETS 
ACCORDES 

3.850.654,10 IV’ RESERVES 8.181.657,78 

A. Promesses de subsides à recevoir 3.850.654,10 A’. Fonds de réserve ordinaire 115.483,78 
B. Prêts accordés ,00 B’. Fonds de réserve extraordinaire 8.066.174,00 

V. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 65.364.663,42 V’ SUBSIDES D’INVESTISSEMENT, DONS ET 
LEGS OBTENUS 

63.430.444,98 

A. Participations et titres à revenus fixes 65.364.663,42 A’. Des entreprises privées 3.296,93 
B. Cautionnements versés à plus d’un an ,00 B’. Des ménages, des ASBL et autres 

organismes 
3.380.471,34 

   C’. De l’autorité supérieure 36.186.321,78 
   D’. Des autres pouvoirs publics 23.860.354,93 
   VI’ PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 2.814.329,80 

ACTIFS CIRCULANTS 26.271.395,62 DETTES 94.838.767,68 

VI. STOCKS ,00    
VII. CREANCES A UN AN AU PLUS 20.551.381,07 VII’. DETTES A PLUS D’UN AN 75.232.950,01 

A. Débiteurs 5.575.817,81 A’. Emprunts à charge de la Commune 73.459.585,95 
B. Autres créances 14.840.059,22 B’. Emprunts à charge de l’autorité supérieure 1.773.364,06 
1 Tva & taxes additionnelles 6.363.721,19 C’. Emprunts à charge des tiers ,00 
2 Subsides ,dons, legs, et emprunts 7.452.331,75 D’. Dettes de location-financement ,00 
3 Intérêts, dividendes et ristournes 414.563,13 E’. Emprunts publics ,00 
4 Créances diverses 609.443,15 F’. Dettes diverses à plus d’un an ,00 

C. Récupération des remboursements d’emprunts 135.504,04 G’. Garanties reçues à plus d’un an ,00 
D. Récupération des prêts ,00    

      
VIII. OPERATION POUR COMPTE DE TIERS ,00 VIII’. DETTES A UN AN AU PLUS 19.078.012,87 
   A’. Dettes financières 13.748.390,81 

   1 Remboursements des emprunts 9.582.316,76 
   2 Charges financières des emprunts 571.174,05 
   3 Dettes sur comptes courants 3.594.900,00 

   B’. Dettes commerciales 2.557.381,12 
   C’. Dettes fiscales, salariales et sociales 1.211.388,79 
   D’. Dettes diverses 1.560.852,15 
      
IX COMPTES FINANCIERS 5.609.557,19 IX’. OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 213.550,69 

A. Placements de trésorerie à un an au plus ,00    
B. Valeurs disponibles 5.651.384,93    
C. Paiements en cours -41.827,74    

X. COMPTES DE REGULARISATION ET 
D’ATTENTE 

110.457,36 X’ COMPTES DE REGULARISATION ET 
D’ATTENTE 

314.254,11 

TOTAL DE L’ACTIF 278.853.456,30 TOTAL DU PASSIF 278.853.456,3
0 
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3.- Le compte de résultats 
 

Ville de VERVIERS  (Organisme 01) 
Numéro I.N.S. : 63079 

COMPTE DE RESULTATS à  la date du 31/12/2016 

CHARGES PRODUITS 
I. CHARGES COURANTES  I’. PRODUITS COURANTS  

A. Achat de matières 1.134.982,73 A’. Produits de la fiscalité 37.021.745,51 
B. Services et biens d’exploitation 6.769.375,33 B’. Produits d’exploitation 3.100.944,84 
C. Frais de personnel 27.568.226,39 C’. Subside d’exploitation reçus et récupération 

de charges de personnel 
34.580.970,49 

D. Subsides d’exploitation accordés 29.644.032,78    
E. Remboursement des emprunts 5.898.149,10 D’. Récupération des remboursements d’ 

emprunts 
99.701,01 

F. Charges financières 1.874.312,20 E’. Produits financiers 3.007.047,61 
a Charges financières des emprunts 1.821.202,91 a’ Récupération des charges financières des 

emprunts et prêts accordés 
1.749.091,01 

b Charges financières diverses 41.063,59 b’ Produits financiers divers 1.257.956,60 
c Frais de gestion financière 12.045,70    

II. SOUS TOTAL (CHARGES COURANTES) 72.889.078,53 II’. SOUS TOTAL (PRODUITS COURANTS) 77.810.409,46 
III. BONI COURANT (II’ - II) 4.921.330,93 III’. MALI COURANT (II - II’)  
IV. CHARGES RESULTANT DE LA VARIATION 

NORMALE DE BILAN, REDRESSEMENT ET 
PROVISION 

 IV’. PRODUITS RESULTANT DE LA VARIATION 
NORMALE DE BILAN, REDRESSEMENT ET 
TRAVAUX INTERNES 

 

A. Dotation aux amortissements 5.826.407,10 A’. Plus-values annuelles 1.170.546,49 
B. Réductions annuelles de valeur ,00 B’. Variation des stocks ,00 
C. Réduction et variation des stocks ,00 C’. Redressements des comptes de 

remboursements d’emprunts 
5.826.943,99 

D. Redressement des comptes de récupération 
des remboursements d’emprunts 

99.701,01 D’. Réductions des subsides d’investissement, 
des dons et legs obtenus 

5.488.334,37 

E. Provisions pour risques et charges 200.000,00 E’. Travaux internes passés à l’immobilisé ,00 
F. Dotations aux amortissements des subsides 

d’investissement accordés 
75.867,26    

V. SOUS TOTAL (CHARGES NON DECAISSEES) 6.201.975,37 V’. SOUS TOTAL (PRODUITS NON ENCAISSES) 12.485.824,85 
VI. TOTAL  DES CHARGES D’EXPLOITATION (II 

+ V) 
79.091.053,90 VI’. TOTAL  DES PRODUITS D’EXPLOITATION 

(II’ + V’) 
90.296.234,31 

VII. BONI D’EXPLOITATION(VI’ - VI) 11.205.180,41 VII’. MALI D’EXPLOITATION(VI - VI’)  
VIII. CHARGES EXCEPTIONNELLES  VIII’. PRODUITS EXCEPTIONNELS  

A. Service ordinaire 598.323,98 A’. Service ordinaire 584.447,58 
B. Service extraordinaire 46.840,31 B’. Service extraordinaire 128.172,34 
C. Charges exceptionnelles non budgétées 25.691,70 C’. Produits exceptionnels non budgétés ,00 

 Sous total (charges exceptionnelles) 670.855,99  Sous total (Produits exceptionnels) 712.619,92 
IX. DOTATIONS AUX RESERVES  IX’. PRELEVEMENTS SUR LES RESERVES  

A. Du service ordinaire 1.047.007,18 A’. Du service ordinaire ,00 
B. Du service extraordinaire 3.553.207,43 B’. Du service extraordinaire 127.330,84 

 Sous - total des dotations aux réserves 4.600.214,61  Sous - total des prélèvements sur les réserves 127.330,84 
X. TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES ET 

DES DOTATIONS AUX RESERVES (VIII + IX) 
5.271.070,60 X’. TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS ET 

DES PRELEVEMENTS SUR LES RESERVES 
(VIII’ + IX’) 

839.950,76 

XI. BONI EXCEPTIONNEL (X’ - X)   XI’. MALI EXCEPTIONNEL (X - X’) 4.431.119,84 
XII. TOTAL DES CHARGES (VI + X) 84.362.124,50 XII’. TOTAL DES PRODUITS (VI’ + X’) 91.136.185,07 
XIII. BONI DE L’EXERCICE (XII’ - XII) 6.774.060,57 XIII’. MALI DE L’EXERCICE (XII - XII’)  
XIV. AFFECTATION DES BONIS (XIII)  XIV’. AFFECTATION DES MALIS (XIII’)  

A. Boni d’exploitation à reporter 11.205.180,41 A’. Mali d’exploitation à reporter ,00 
B. Boni exceptionnel à reporter ,00 B’. Mali exceptionnel à reporter 4.431.119,84 

 Sous total (affectation des résultats) 11.205.180,41  Sous total (affectation des résultats) 4.431.119,84 
XV. CONTROLE DE BALANCE (XII + XIV = XV’) 95.567.304,91 XV’. CONTROLE DE BALANCE (XII’ + XIV’ = 

XV) 
95.567.304,91 

 
 

SECTION 10 - IMPOSITIONS COMMUNALES 
 
 
• Pour l’exercice 2017 
 

Le Conseil communal a modifié les règlements suivants : 
1. Redevance sur le stationnement payant; 
2. Redevance sur les marchés et les étalages sur la voie publique; 
3. Taxe sur la construction d’égouts; 
4. Taxe sur la construction de raccordements particuliers à l'égout public 
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• Pour l’exercice 2017 
 

Le Conseil communal a renouvelé les règlements sur les centimes additionnels au précompte immobilier, à la taxe 
additionnelle à l’impôt des personnes physiques, et la taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers. 

 
 

SECTION 11 - STATISTIQUES DES IMPOSITIONS COMMUNALES 
 
 
La ventilation des droits constatés, sous la fonction 040 pour l'exercice 2017, est établie d'après le code économique : 
 040/361 Prestations administratives 351.893,62 € 
 362 Taxes de remboursement 38.988,11 € 
 363 Taxes sur les prestations d'hygiène 4.893.899,14 € 
 364  Taxes sur les entreprises industrielles, commerciales et agricoles 1.227.863,18 € 
 365 Taxe sur les spectacles et divertissements 126.145,82 € 
 366 Taxes et redevances pour occupation du domaine public 1.140.009,41 € 
 367 Taxes sur le patrimoine 680.074,76 € 
 371 Centimes additionnels au précompte immobilier 14.817.634,87 € 
 372 Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques 11.958.194,59€ 
 373 Décime additionnel à la taxe de circulation sur les véhicules automobiles  533.857,85 € 
 
 

SECTION 12 - MARCHES ET KERMESSES 
 
 
Les recettes perçues des marchés et étalages sur la voie publique s'élèvent, pour 2017, à 106.804,40 €. 
 
Du fait de la modification du mode de perception de la taxe (fin des perceptions en espèces), la comptabilité 
informatique ne permet pas d’identifier les droits perçus pour les emplacements des kermesses (24.691,00 € au total). 
 
 

SECTION 13 - ABATTOIR COMMUNAL 
 
 
Au 31 décembre 2002, la société « SOVAC » a cessé ses activités d’abattage. 
 
 

SECTION 14 - ECONOMAT 
 
 
1.- Magasin 
 

Evolution des bons de commande : 
 

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Nombre de bons 
de commande 

188 148 245 222 226 264 

Somme totale 135.622,13 € 133.221,83 € 160.538,52 € 163.894,64 € 270.236,91 € 186.204,37 € 

Nombre de 
firmes 
destinataires 

     61 

 
Une approche orientée client : 
 
La priorité est d’assurer chaque jour le fonctionnement des services internes, d’aider les entités consolidées du 
plan de gestion à réduire leurs dépenses (CPAS, Zone police, Zone de Secours, RCA ,..), soutenir l’action 
communale impliquant les écoles de tous réseaux (Grands sacs PMC), associations (Verts & Vifs..), commerces & 
citoyens (points de vente de petites quantités des sacs poubelles pour la collecte des déchets, échanges des sacs 
défectueux…).  
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Cela passe par : 
• La recherche, fourniture et livraison de produits, du matériel et des équipements d’hygiène, de nettoyage, de 

bureau (papeterie, bics et marqueurs, agrafeuses ….cartouches d’encore imprimantes et copieurs, piles souris, 
tapis souris, protection revêtement de sol, fauteuils de bureaux, bureaux, caissons, bibliothèques …, matériel et 
ergonomique de tous types… 

• gestion de projets, mise en place des processus, formation(s) nouveau matériel, gestion interventions & 
dépannages 1er échelon ou externes, pour les sacs poubelles de collecte des déchets, produits de peintures, le 
matériel des rentrées scolaires, le mobilier spécifique pour archives, le parc de copieurs de l’administration et 
des écoles, les cartes carburants, vêtements de travail, distributeurs de soda, eaux en période de canicule, et les 
procédures de marchés associées en totalité encore en 2017. 

• Destruction de documents et rapports confidentiels, vieux passeports & cartes d’identité, évacuation de vieux 
fauteuils de bureau, vieux copieurs, fax … , petits dépannages et déménagements de mobilier, ravitaillement 
des distributeurs de soda, lessive d’essuie-mains, casquettes de plaines de jeux et autres cas particuliers. 

 
L’accent reste mis sur l’amélioration les conditions de travail (+ de 40 fauteuils de bureaux /an) de la 
modernisation du matériel et des équipements, notamment de nettoyage et d’hygiène en 2017.  
 
L’évolution de l’implémentation du nouveau logiciel ATTAL, de gestion des travaux du service de la 
maintenance, a permis de débuter son exploitation à l’économat. Les encodages de tous les articles ont été réalisés 
2017 pour permettre la réalisation de l’inventaire en janvier 2018 (abandonné depuis +/- 10 ans). Ceci va 
permettre de moderniser la gestion des stocks, commandes et (re)facturations internes, jusqu'à présent gérés 
difficilement de manière très archaïque (achats par palette, refacturation à l’unité par fonction et/ou pour 
justification des subsides). 
 
En synergie avec la cellule informatique, la gestion des impressions papier, le suivi de certains dossiers papier 
progresse, en préambule à la numérisation des archives, documents de l’Etat-Civil et structuration de la Cité 
administrative et la GED (Gestion électronique documentaire). Le nombre des petites machines aux 
consommables coûteux est réduit pour exploiter au mieux les copieurs de nouvelles générations plus économiques 
dont disposent maintenant les services. Ceci contribue à redéfinir de manière plus fonctionnelle & économique les 
travaux repris dans les services, envoyés à l’imprimerie Ville ou externalisés.  

 
 
2.- Imprimerie - reliure 
 

L’activité de la Ville est très diversifiée. Elle se vit, par essence au jour le jour, avec beaucoup de réactivité. 
L’imprimerie intervient souvent en dernier, quand tous les délais ont été consommés. Elle a à gérer des infos de 
dernière minute, changements, erreurs, oublis, travaux remis par parties…, avec chacun sa priorité exclusive. 
 
La spécificité du service est dès lors, par nature, centrée sur l’urgence et la répétition de travaux (fardes de presse, 
flyers finalement distribués par vagues, en nombre revu plusieurs fois à la hausse pour assurer la réussite d’une 
action communale (le Tour.. ). Le contremaître en chef, diplômé imprimeur, a un rôle central pour choisir le bon 
support dans le bon format (rapport qualité/prix). Formé et habitué à la décomposition lettre par lettre du 
document, pour la composition des plaques de plomb, il repère aussi les mentions absentes, fautes d’orthographe 
ou de grammaire ou dans la mise en page. S’il reste des travaux pour les temps morts, une autre spécificité 
empêche cependant de faire (trop) de stock ou d’externaliser le travail. Ces documents, sont susceptibles de 
changements subis (entêtes de lettres et enveloppes personnalisées pour service et échevinats (retour postal), 
brochures d’accueil, formulaires de l’Etat-Civil, taxes...). Les services communaux se reposent par ailleurs sur 
notre imprimerie pour se décharger de travaux volumineux fastidieux, ou qu’ils ne maitrisent pas, pour éviter des 
pertes de temps et/ou réduire leur charge de travail. Quand ils ne sont pas tenus par des délais, certains services 
choisissent d’externaliser malgré un cout supérieur Notre imprimerie a, quant à elle, externalisé en 2017 l’AER 
taxes pour collecte des déchets ménagers, tirés à 22.000 à 26.000 exemplaires toutes boites. Ceci correspond aux 
pratiques du secteur de l’imprimerie, où des échanges ont lieu entre imprimeurs, parfois via internet, quand le coût 
de l’imprimerie est compensé par une machine de taille supérieure ou réduction particulière. Ici, c’était les deux, 
des tarifs postaux fortement réduits étant octroyés par Be-Post en fonction du volume traité sur l’année par 
l’entreprise choisie (courrier prétraité par code-barres à l’impression en lieu et place de Be-Post). Le Vervi&toi est 
un autre exemple (mise en forme du marché par notre imprimerie). Le volume est trop gros et nous n’avons pas 
l’outil. Il est réalisé sur une presse numérique de dernière génération, que nous ne pourrions jamais rentabiliser.  
 
Dans la logique de se rapprocher des règles de fonctionnement du secteur de l’imprimerie, en 2017, il a été décidé 
d’exiger la mise en forme sous format pdf des travaux. Ceci correspond aux règles de base exigées à la remise de 
travaux externalisés vers le privé ou d’autres administrations, telles la Ville de HERSTAL. 
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Dans le secteur de l’imprimerie les travaux à la mise en forme approximative ne sont pas tolérés et ce type de 
client est rapidement exclu. Qui se trompe paie, y compris le prix plein quand tout est à refaire. L’urgence pour 
des petits travaux et les répétitions, notre créneau, sont en règle générale très nettement surfacturés, voire refusés. 
 
Sur les 3.500.000 copies réalisées annuellement à la Ville (hors travaux d’imprimeries externes), globalement plus 
de 1.400.000 le sont à l’imprimerie Ville, avec notamment 6.966 brochures scolaires déclinées en 257 modèles 
différents. En bons de travail cela donne : 318 en 2013, 374 en 2014, 313 en 2015, 298 en 2016, 368 en 2017 soit 
de l’ordre de +/- 600 travaux d’impression et/ou finition. Il y a 59 clients internes ou assimilés (CPAS, Zones 
Police et Secours..). Après avoir introduit la couleur dans le parc copieur des services, la couleur à prix réduit à pu 
être introduite à la rentrée 2017 pour les brochures scolaires. Un copieur de l’imprimerie, largement usé et en fin 
de contrat, a été remplacé par une machine de milieu de gamme, de même taille, se rapprochant des machines de 
production, plus en adéquation avec les spécificités le volume et la limitation des coûts de notre imprimerie 
interne. 
 
Les travaux réalisés dans notre imprimerie couvrent une large palette On y trouve : 
• Budget et compte de la Ville, 
• Fardes de presses, 
• Affiches événement locaux et flyers en couleur, 
• Convocations (cartes d’identité) et invitations protocolaires, vœux),, formulaires divers (déclaration 

naissance…), 
• Les formulaires, registres, dépliants, catalogues, programmes, souches, carnets, tickets,  
• Dossiers particuliers (Grand Théâtre, Jogging..), 
• Brochures des écoles, 
• Enveloppes personnalisées tous formats et toutes entêtes (Ville, CPAS, Zones), 
• Etiquettes ordinaires et spéciales (fluo pour Zone Police), 
• Plastifiage de livre, des avis d’urbanisme (grands formats hors normes courantes) et divers avis à usage 

extérieur des services (formats A4 & A3), 
• Démontage réparation et reliure renforcée de 10 % des livres de la bibliothèque (les livres qui tournent le plus : 

au-delà de 10 lecteurs les pages des livres actuels se détachent), 
• Reliures légères, 
• Reliure sur mesure : fardes de classement spécifiques (recette), signataires, fardes en cartons dur à dos, 

panneaux scolaires ou didactiques, éducatifs, événementiels ou publicitaires, 
• … 

 

 
SECTION 15 - AGRICULTURE - BIEN-ETRE ANIMAL 

 
 
1.- Agriculture - Commission communale de constat des dégâts aux cultures 
 

Dans le cadre de la sécheresse du printemps 2017, une Commission de Constat des Dégâts aux Cultures s’est 
réunie le 1er août 2017 afin de déterminer la perte de revenu occasionnée par cette situation. Lors de la première 
réunion qui a eu lieu le 1er août 2017 en présence d’un ingénieur agronome de la Région wallonne (DGO3)et de 
deux experts-agriculteurs le montant de la perte a été établi à 45 %. 
 
Une seconde réunion est organisée après les récoltes afin de connaître la perte réelle. Elle a eu lieu avec les mêmes 
intervenants le 26 octobre 2017 et a estimé le montant des pertes à 35 % pour les prairies. Pour les autres cultures, 
il n’y a pas eu de perte significative (0 %). 

 
 
2.- Agriculture - Collecte des déchets de plastiques agricoles non dangereux 
 

Suite à la fermeture de l’usine qui collaborait avec INTRADEL pour le recyclage des plastiques agricoles, 
il n’était plus possible de récolter ces déchets. A l’automne, une solution a pu être trouvée pour 300 tonnes à 
conditions que le tri soit effectué en ferme. Les agriculteurs ont été informés  de ces conditions et des lieux de 
dépôt. 
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3.- Bien-être animal - campagne de stérilisation des chats 
 

Depuis 2014, le Collège organise une campagne de stérilisation des chats errants. La Région wallonne est 
intervenue financièrement en 2015 et 2016 à raison de 50 %. Un montant de 5.000 euros a été inscrit au budget 
2017 non subsidiés et le travail continue en collaboration avec la Société Verviétoise pour la Protection des 
Animaux, des bénévoles et les étudiants « vétérinaires » de l’Université de Liège sous la houlette d’une 
vétérinaire. 22 castrations, 27 ovariectomies et une euthanasie ont été réalisées en 2017 pour un montant de 
2.140 euros. Le reste du crédit est reporté sur 2018. 
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T I T R E  IV 
 
 

ATTRIBUTIONS DE M. LE DEUXIEME ECHEVIN H. AYDIN 
 
 

SECTION 1 - BÂTISSES 
 

 
Voir TITRE III. 
 
 

SECTION 2 - VOIRIES 
 

 
1.- Voirie - Service Public de Wallonie 
 

Entretien de la voirie 
 
Les travaux d’entretien ordinaire de la Grande Voirie incombent au Service Public de Wallonie - Direction des 
Routes de Verviers. 

 
 
2.- Petite voirie 
 

Rue Martinval - Pose d'un égout et revêtement - Pt 2/2003 (273/02) 
 
Le 17 janvier 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie. 
 
Le 6 mars 2017, nous recevons l’accord du Service public de Wallonie, sur l’attribution du marché. 
 
Le 13 juin 2017, l’A.I.D.E. notifie le marché à la S.A. BODARWE et lui donne l’ordre de commencer les travaux 
le 18 septembre 2017. Le délai d’exécution est de 80 jours ouvrables. 
 
Le 29 septembre 2017, l’A.I.D.E. décide de stater le délai d’exécution à partir du 18 septembre 2017. 
 
Réaménagement de la voirie et pose d’un égout rue de l’Abattoir (305/04) 
 
Le 14 juillet 2017, le Collège communal approuve le décompte final, fixant l’incontestablement dû par la Ville à la 
SACE, s’élevant à 179.527,62 € TVAC et approuve le procès-verbal de constat de bonne exécution des éléments 
incontestablement dus relatifs aux travaux de voirie. 
 
Le 21 août 2017, nous recevons du Service public de Wallonie le calcul de la subvention définitive, à savoir : 
94.160 €. 
 
Pose d’un égout rues du Mamelon Vert et Renier (306/04) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Rue de Renoupré - Remplacement du collecteur d’égout (266/07) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Pose d’un égout rue Chafour (56/09) 
 
Rien à signaler en 2017. 

 
Pose d’un égout rue du Haut-Husquet (57-09) 
 
Le 18 janvier 2017, nous recevons l’accord du Service public de Wallonie, sur l’attribution du marché. 
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Egouttage des rues des Saules et Beau Vallon (68/09) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
PROGRAMME TRIENNAL 2010-2012 - Point 10/2012 - Egouttage des rues de Pepinster et de la Saunerie 
(239/11) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
PROGRAMME TRIENNAL 2010-2012 - Point 03/2012 - Egouttage de l’avenue du Foyer (72/12) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Etude hydrographique de Heusy - Zone Ouest - Levés (203/12) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal attribue le marché relatif à l’établissement du modèle hydraulique du plan de 
gestion de l’égouttage pour la zone Heusy Est, à l’A.I.D.E., pour un montant de 96.187,74 € T.V.A. comprise (phase 4 
de la mission). 
 
Le 20 juillet 2017, le Collège communal décide de commander, à l’A.I.D.E., l’étude du réseau hydrographique 
d’Ensival et d’inviter cette dernière à nous transmettre un avenant à la convention VERVIERS - Module 1 « gestion 
patrimoniale de l’égouttage » concernant la zone d’Ensival et un planning de réalisation. 
 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal : 
� prend connaissance du plan de gestion patrimoniale du réseau d’égouttage de Heusy-Ouest, établi par l’A.I.D.E.; 
�  
� décide d’inscrire, au budget extraordinaire 2018, le remplacement de l’égout chaussée de Theux pour un montant 

de 140.000 € T.V.A. comprise; 
�  
� décide d’organiser une séance d’information au Conseil et aux riverains dès que l’A.I.D.E. aura terminé son étude 

sur Heusy-Est. 
 

Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché relatif à l’établissement du modèle hydraulique et du 
plan de gestion de l’égouttage pour la zone d’Ensival, à l’A.I.D.E., pour un montant de 32.657,90 € T.V.A. comprise. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 72.054,29 € T.V.A. comprise, au profit de 
l’AIDE. 
 
Etude hydrographique de Heusy - Zone Ouest - Analyse (203/12/02) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Etude hydrographique de Heusy - Zone Est - Analyse (203-12/03) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Parc d’activités économiques urbain Intervapeur-Abattoir - Travaux d’équipement - Réalisation des voiries et de 
l’égouttage (59/13) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
VOIRIE - Avenue Prince Baudouin - Réfection de la voirie et pose d’un égout (152/13) 
 
Le 13 janvier 2017, le Collège communal approuve la proposition d’attribution pour le marché de coordination 
sécurité/santé « réalisation », établi par l’AIDE, à la société Pierre BEGUIN, pour un montant de 964,98 € T.V.A. 
comprise, à charge de la Ville. 
 
Le 17 janvier 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 27 janvier 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 7.711,24 € T.V.A. comprise, au profit 
de la société LACASSE-MONFORT. 
 
Le 16 février 2017, nous recevons l’accord sur l’attribution du marché, du Service public de Wallonie - Tutelle. 
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Le 26 avril 2017, l’A.I.D.E. donne l’ordre, à la S.A. NELLES, de commencer les travaux le 5 mars 2018. Le délai 
d’exécution est de 120 jours ouvrables. 
 
Le 28 novembre 2017, nous informons le Service public de Wallonie que : 
� l’attribution du marché a été notifié par l’A.I.D.E. à la S.A. NELLES le 26 avril 2017 et que l’ordre de 

commencer les travaux lui a été donné pour le 5 mars 2018; 
� l’expropriation est toujours en cours via le Service public de Wallonie - Comité d’acquisition d’immeubles depuis 

juin 2017; 
� la Ville devrait entrer en possession de la voirie en février 2018; 
� le chantier de RESA GAZ allait débuter en 2018, ce qui aura pour conséquence le report du début du chantier 

d’égouttage et de réfection de voirie en 2019; 
� suite au report du début du chantier, nous confirmons notre intention de réaliser les travaux dès la fin de 

l’intervention de RESA dans le cadre du Plan communal d’investissement 2013-2016; 
� nous questionnons RESA quant à son planning. 

 
Travaux d’aménagement du site rue de Heusy, 97 et 99/101 (231/13) 
 
Le 25 août 2017, le Collège communal prend connaissance du DIU et décharge le coordinateur sécurité/santé, 
la société GENIE TEC, de sa mission de coordinateur. 
 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la S.A. GANSER. 
 
RENOVATION URBAINE - Convention-exécution 2004 - Rue de Heusy n° 97-99/101 - Eclairage (231/13-01) 
 
Le 24 mars 2017, le Collège communal attribue le marché de fournitures : 
� Pour le lot 1 « ensembles urbains équipés de Led’s », à la firme SCHREDER, pour un montnant de 543,17 € 

T.V.A. comprise; 
� Pour le lot 2 « luminaires équipés de Led’s », à la firme PHILIPS LIGHTING BELGIUM, pour un montant de 

3.257,80 € T.V.A. comprise; 
� Pour le lot 3 « projecteurs de sols équipés de Led ‘s », à la firme FLED, pour un montant de 2.391 € T.V.A. 

comprise. 
 

Le 24 mars 2017, le Collège communal : 
- attribue le marché de fournitures à : 

� Lot 1 : la firme SCHREDER, au montant de 543,17 € T.V.A. comprise; 
� Lot 2 : la firme PHILIPHS LIGHTING BELGIUM, au montant de 3.257,80 € T.V.A. comprise; 
� Lot 3 : la firme FLED, au montant de 2.391,00 € T.V.A. comprise; 

- décide d’engager les montants y afférents; 
- décide de soumettre l’approbation à l’approbation du Service public de Wallonie. 

 
RENOVATION URBAINE QUARTIER PRES JAVAIS : Désignation d'un auteur de projet (102/17) 
 
Le 24 février 2017, le Collège communal : 
- décide : 

� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 65.000 € T.V.A. comprise; 
� De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 930/733-60, par 

emprunt et les subsides; 
- confirme la sollicitation d’une subvention auprès du Service public de Wallonie. 

 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide de consulter les firmes SUEDE 36, DESSIN et CONSTRUCTION, 
ATELIER CUP et AUPA. 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme AUPA, pour un montant de 59.411 € T.V.A. 
comprise, sous réserve de l’approbation du Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 2 juin 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 3 juillet 2017, le Service public de Wallonie - Tutelle, nous informe que la décision d’attribution est devenue 
exécutoire. 
 
Le 5 décembre 2017, nous recevons, du Service public de Wallonie, l’arrêté de subvention, d’un montant de 
35.646,60 €. 
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Le 13 décembre 2017, nous informons la SPRL AUPA de la décision du Collège communal du 19 mai 2017 lui 
attribuant le marché. Le délai d’exécution est de 250 jours ouvrables. 
 
VOIRIE - Avenue Defrêcheux - Création d’un déversoir d’orage (45/14) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
PROGRAMME TRIENNAL 2007-2009 - Point 04/2008 - Place de la Victoire - Réfection des escaliers de la chic-chac 
(66/15) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
PLAN D’INVESTISSEMENT COMMUNAL 2013-2016 - Réfection de la voirie rue Simon Lobet (82/14) 
 
Le 13 janvier 2017, le Collège communal approuve la proposition d’attribution du marché de coordination 
sécurité/santé « réalisation, établir par l’AIDE, à B.I.S. Services (SOCORA), au montant de 1.930,78 € T.V.A. 
comprise, à charge de la Ville. 
 
Le 17 février 2017, nous recevons l’accord sur l’attribution du marché, du Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 7.148,17 € T.V.A. comprise, au profit de 
SOTREZ-NIZET (80 % du montant des travaux attribués). 
 
Le 30 mars 2017, l’A.I.D.E. notifie le marché à la S.A. BAGUETTE. 
 
VOIRIE - Rue Ma Campagne - Sécurisation d’une paroi rocheuse (extension zones est et ouest) (153/14-01) 
 
Le 20 juillet 2017, le Collège communal accorde la réception définitive des travaux à la S.A. CHENE. 
 
PLAN COMMUNAL D’INVESTISSEMENT 2013-2016 - Rue de Grand-Rechain et place de Petit-Rechain - 
Egouttage et aménagement de la voirie (186/14) 
 
Le 16 mars 2017, nous recevons l’accord sur l’attribution du marché, du Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 20 mars 2017, l’A.I.D.E. notifie le marché à la S.A. BAGUETTE et lui donne l’ordre de commencer les travaux le 
27 mars 2017. 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal prend connaissance de l’avenant n° 1, relatif aux travaux de démontage 
du réseau projeté entre les chambres de visite 23 et 24, d’approfondissement du réseau entre les chambres de visite 24 
et 25 pour reprise des réseaux existants, d’extension/remplacement des réseaux vers la rue Victor de Neuville et le 
Thier Saint-Martin, pour un montant en plus de 13.827 € hors T.V.A., à charge de la S.P.G.E. 
 
DOMAINE PUBLIC - Etudes et réfection diverses de murs de soutènement en domaine public - Réfection du mur « 
La Page », rue Hombiet (58/15-01) 
 
Le 27 janvier 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL COMUREX. 
 
Réfection extraordinaire de voiries, de trottoirs et d'espaces publics (59/15) 
 
Le 2 mai 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. BAGUETTE, de commencer les travaux au parking du SRI, le 4 mai 
2017. Le délai d’exécution est de 10 jours ouvrables. 
 
VOIRIE - Curage des avaloirs et des fossés (130/15) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
VOIRIE - Pont d’Al Cûte - Etudes préalables - Etude d’ingénieur en stabilité (132/15) 
 
Rien à signaler en 2017. 
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VOIRIE - Etudes (stabilité et autres) et réfection de murs de soutènement en domaine public - Talus et égouts rue 
Haute-Crotte, 134-136 - Etudes préalables - Etudes d’ingénieur en stabilité (145/15) 
 
Le 27 janvier 2017, nous demandons à l’A.I.D.E de nous transmettre une étude détaillée de l’égouttage du zoning et ce, 
afin de compléter celle nous transmise le 5 août 2015. 
 
FONDS FEDER 2014-202 - Verviers Ville conviviale - Désignation d’un auteur de projet (177/15) 
 
Le 26 janvier 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 10 février 2017, le Collège communal approuve les modifications apportées à la délibération d’attribution du  
23 décembre 2016. 
 
Le 27 février 2017, le Service public de Wallonie - tutelle, marque son accord sur l’attribution du marché. 
 
Le 5 avril 2017, nous donnons l’ordre, à l’A.M. BAUMANS-DEFFET/GREISCH de commencer la prestation des 
services relative à l’étape 1 (étude globale préalable), à partir du 27 avril 2017. Les services doivent être prestés pour le 
25 juillet 2017. 
 
Le 5 mai 2017, le Collège communal décide de stater le marché de service relatif à l’étape 1, jusqu’au 19 mai 2017 
inclus, dans l’attente de la présentation du Plan Communal de Mobilité. 
 
Le 9 mai 2017, nous donnons l’ordre, à l’A.M. BAUMANS-DEFFET/GREISCH de reprendre la prestation des 
services relative à l’étape 1 (étude globale préalable), à partir du 22 mai 2017. Les services doivent être prestés pour le 
19 septembre 2017. 
 
Le 12 mai 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 5.000 € au profit de la société ARCADIS, 
pour la rémunération de l’esquisse. 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 5.000 € au profit de la société 
BAUMANS-DEFFET/GREISCH, pour la rémunération de l’esquisse. 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal : 
� autorise le paiement d’une somme de 5.000 € au profit de la société AUPA, pour la rémunération de l’esquisse; 
� décide de suspendre la prestation des services de l’A.M. BAUMANS-DEFFET/GREISCH, du 22 mai 2017 au 

9 juin 2017; 
� confirme la fermeture de la trémie pour les deux études (PCM et Verviers Ville conviviale - étude globale 

préalable). 
 

Le 6 juin 2017, nous donnons l’ordre, à l’A.M. BAUMANS-DEFFET/GREISCH de reprendre la prestation des 
services relative à l’étape 1 (étude globale préalable), à partir du 12 juin 2017. Les services doivent être prestés pour le 
10 octobre 2017. 
 
Le 14 juillet 2017, le Collège communal décide de reporter l’ordre de commencer la mission de l’A.M. BAUMANS-
DEFFET/GREISCH, au 1er août 2017. Les services relatifs à la 1ère phase doivent être terminés pour le 29 octobre 
2017. 
 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal décide de supprimer les étapes de participation citoyenne avant le début des 
études et après l’étude globale et de les reporter au stade de l’avant-projet. 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal valide l’étape 1 (étude globale préalable) et souhaite que le volet 3 de 
cette étape soit complété. 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 27.650,01 € au profit de l’A.M. 
BAUMANS-DEFFET/GREISCH. 
 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal : 
� valide l’étape 1 (étude globale préalable) suivant la version définitive déposée en date du 30 novembre 2017; 
� commande l’étape 2 (esquisse et estimation des travaux relatifs à la réfection des voiries et espaces publics), avec 

ordre de commencer le 8 janvier 2018; 
� autorise le paiement d’une somme de 22.650,01 € T.V.A. comprise à l’A.M. BAUMANS-DEFFET/GREISCH, 

dès réceptiond e sa facture. 
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VOIRIE - Promenade des Récollets - Remplacement du garde-corps (61/16) 
 
Le 21avril 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à  
39.011,25 € T.V.A. comprise. 
 
Le 12 mai 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL GROULARD. 
 
REVITALISATION URBAINE - Rue de Heusy - Aménagement des espaces publics (94/16) 
 
Le 10 février 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. BODARWE, de commencer les travaux le 6 mars 2017. Le délai 
d’exécution est de 140 jours ouvrables. La société RESA devant, préalablement à notre chantier, renouveler ses 
conduites, nous donnons l’ordre, à la S.A. BODARWE, de suspendre l’exécution du chantier dès le 6 mars 2017 et ce, 
jusqu’au début des travaux de voirie. 
 
Le 6 octobre 2017, le Collège communal : 
� approuve l’avenant n° 1, relatif au remplacement du revêtement en pavés de pierre par du tarmac, pour un 

montant en moins de 2.313,11 € T.V.A. comprise; 
� décide de commander la réalisation de cet avenant dès obtention de la modification du permis; 
� décide de ne pas stater le délai d’exécution. 

 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal décide de stater le délai d’exécution du 21 septembre 2017 au 18 octobre 
2017. 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 2, relatif à des essais de sol à la plaque, pour un 
montant en plus de 847 € T.V.A. comprise et de transmise ledit avenant au Service public de Wallonie, pour 
approbation et subsidiation. 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal : 
� décide de stater le délai d’exécution du 19 octobre 2017 au 13 novembre 2017; 
� marque son accord sur les travaux de modification de l’éclairage public, par la société PAQUE, pour un montant 

de 2.225,82 € hors T.V.A. et de passer commande au Service public de Wallonie. 
 

Le 15 décembre 2017, le Collège communal : 
� décide de la réouverture de la rue de Heusy au plus tard le 21 décembre 2017; 
� approuve l’avenant n° 3, relatif à la pose d’une armoire et le raccordement de 2 compteurs électriques, pour un 

montant de 8.642,07 € T.V.A. comprise; 
� décide de commander directement les travaux à la S.A. BODARWE, pour ne pas stater le chantier; 
� décide de transmettre l’avenant n° 3 au Service public de Wallonie pour approbation et subsidiation. 

 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal d’état des lieux établi par le bureau d’études 
BAUMANS-DEFFET. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 46.843,81 € T.V.A. comprise au profit de la 
S.A. BODARWE. 
 
PLAN COMMUNAL D’INVESTISSEMENT 2013-2016 - Egouttage et réfection de la voirie avenue Müllendorff 
(103/16) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
PLAN COMMUNAL D’INVESTISEMENT 2013-2016 - Egouttage et réfection de la voirie rue de Mangombroux 
(104/16) 
 
Le 24 février 2017, le Collège communal marque son accord sur la date de commencement des travaux au 20 mars 
2017. 
 
Le 27 février 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. WILKIN, de commencer les travaux le 20 mars 2017. Le délai 
d’exécution est de 80 jours ouvrables. 
 
Dans le cadre du marché, ORES va passer commande à la S.A. WILKIN de travaux de pose de câbles.  
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal marque son accord quant au fait que le surveillant puisse suivre le chantier 
sans acter les arrêts et reprises. 
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Le 27 mars 2017, le Conseil communal adopte : 
� Le cahier spécial des charges et la convention relatifs à l’étude, la direction et la surveillance des travaux pour les 

travaux d’égouttage, établis par la S.P.G.E.; 
� La convention de cession partielle du marché de service relative à la coordination des travaux en matière de 

sécurité et de santé, établis par l’A.I.D.E.; 
� La convention de cession partielle du marché de service relative à la coordination des travaux en matière de 

sécurité et de santé pour les travaux à charge de RESA. 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 1, relatifs à la démolition de la CV3, à la fourniture et à la 
pose de canalisation PVC 315 SN8, à la fourniture et à la pose de pièces spéciales et au bouchonnage, pour un montant 
de 6.794,07 € hors T.V.A., travaux à charge de l’A.I.D.E. 
 
Le 16 juin 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 2, relatif à des travaux supplémentaires : terrassement 
pour canalisation et raccordement particulier, pour un montant de 9.012,40 € hors T.V.A., à charge de l’A.I.D.E. 
 
Le 14 juillet 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 3 accordant un délai supplémentaire de 6 jours 
ouvrables. 
 
Le 6 octobre 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal de mise en demeure. 
 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 1, relatif à des essais à la plaque, pour un montant en 
plus de 586,46 € T.V.A. comprise, montant entièrement pris en charge par l’A.I.D.E. 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal de mise en demeure. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’un montant de 134.112,02 € T.V.A. comprise, au profit de la 
S.A. WILKIN. 
 
PLAN COMMUNAL D’INVESTISEMENT 2013-2016 - Egouttage et réfection de la voirie rue de Mangombroux 
Travaux complémentaires (159/17) 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 35.102,36 € hors T.V.A., à savoir : 

- pour les travaux d’égouttage : 25.947,29 € hors T.V.A., à charge de la SPGE; 
- pour les travaux de voirie : 9.155,07 € hors T.V.A. ou 11.077,63 € T.V.A. comprise, à charge de la Ville; 

� De passer le marché par la procédure négociée sans publicité et ce, conformément à l’article 26 § 1, 2° a 
(travaux/services complémentaires) et l’article 38 permettant une exécution conjointe des travaux pour le compte 
de pouvoirs adjudicateurs différents, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés 
de travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures; 

� De consulter directement l’adjudicataire du marché initial pour demander une offre; 
� De solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2016, sous l’allocation 421/732-60, par 

emprunt et les subsides. 
 

Le 2 juin 2017, le Collège communal : 
� attribue le marché à l’entrepreneur initial, soit la S.A. WILKIN, pour un montant de 34.961,86 € hors T.V.A., 

à savoir : 
- pour les travaux à charge de la SPGE : 25.946,79 € hors T.V.A.; 
- pour les travaux à charge de la Ville : 9.015,07 € hors T.V.A. ou 10.908,23 € T.V.A. comprise; 

� décide de commander les travaux directement pour ne pas prolonger la fermeture de la voirie. 
 
Le 8 juin 2017, nous confirmons, à la S.A. WILKIN, l’ordre verbal donné de commencer les travaux le 2 juin 2017. 
Le délai d’exécution est de 30jours ouvrables. 
 
Le 19 juin 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie. 
 
Le 28 septembre 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal de mise en demeure. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’un montant de 9.994,68 € T.V.A. comprise, au profit de la 
S.A. WILKIN. 
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PLAN COMMUNAL D’INVESTISSEMENT 2013-2016 - Réaménagement de l’espace public place du Marché et rue 
Thier Mère Dieu (2ème partie) (105/16)  
 
Le 17 janvier 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 3 mars 2017, le Service public de Wallonie - Tutelle, marque son accord sur l’attribution du marché. 
 
Le 23 mars 2017, nous notifions le marché à la S.A. BAGUETTE et l’informons que nous reprendrons contact avec lui 
début d’année 2018, pour lui donner l’ordre de commencer les travaux, qui devrait se situer, comme fixé de commun 
accord, début mars 2018. 
 
Le 5 mai 2017, le Collège communal marque son accord pour le démarrage du chantier archéologique en août 2017 et 
le début des travaux en mars 2018. 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal décide de reporter le chantier et de switcher le chantier de la place du 
Marché avec la rue Simon Lobet. 
 
Le 4 septembre 2017, le Conseil communal ratifie le protocole d’accord relatif à l’intervention archéologique au niveau 
de la place du Marché, côté Est, à intervenir entre la Ville et le Service public de Wallonie - DG04 et le Service public 
de Wallonie - Service de l’Archéologie de Liège. La date de début des fouilles archéologiques sera fixée de commun 
accord entre la Ville et le Service public de Wallonie - Service de l’Archéologie de Liège, notamment en fonction de 
l’avancement et la fin des autres chantiers actuellement exécutés dans le quartier. 
 
Le 19 septembre 2017, nous informons la S.A. BAGUETTE, que le chantier des fouilles archéologiques est reporté en 
mars 2018 et que le marché des travaux est postposé. 
 
PLAN COMMUNAL D'INVESTISSEMENT 2017-2018 - Egouttage et réfection de la voirie - Rue Renier (62/17) 
 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet de désignation d’un auteur de projet, pour un montant estimé à 34.055,00 € T.V.A. 

comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� d’inviter le bureau d’étude GESPLAN, à présenter une offre complétée; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/731-60. 

 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché de services au bureau d’étude GESPLAN, pour un 
pourcentage d’honoraires de 6,5 % et autorise l’engagement d’un montant de 40.000 €. 
 
PLAN COMMUNAL D'INVESTISSEMENT 2017-2018 - Egouttage de la rue d'Ensival (174/17) 
 
Le 12 septembre 2017, l’A.I.D.E. notifie au bureau d’études GESPLAN la convention d’étude et de direction des 
travaux y afférente. Ledit bureau dispose d’un délai de 50 jours calendrier pour fournir le dossier d’avant-projet. 
 
Le 29 novembre 2017, l’A.I.D.E. commande au bureau d’études GESPLAN, l’avenant n° 1, relatif à la réalisation 
d’une endoscopie avec repérage par son émettrice sur l’ensemble de l’égouttage à réhabiliter rue d’Ensival, afin de 
repérer l’ensemble des raccordements particuliers. Le montant de l’avenant s’élève à 5.610 € hors T.V.A. en plus, 
à charge de l’A.I.D.E. 
 
Travaux d’égouttage rues de Battice et Gelée (106/16) 
 
Le 18 septembre 2017, l’A.I.D.E. commande au Service technique provincial, le marché de services d’étude, de 
direction et de surveillance des travaux d’égouttage et demande la remise de l’avant-projet dans un délai de 50 jours 
calendrier. 
 
VOIRIE - Réfection du pont d’Al Cûte (125/16) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
VOIRIE - Egouttage et réfection de la voirie rue Fernand Chaumont et allée du Château (126/16) 
 
Rien à signaler en 2017. 
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VOIRIE - Réfection extraordinaire de voiries, de trottoirs et d’espaces publics - Rue Léon Lepaon (163/16) 
 
Le 27 janvier 2017, le Collège communal approuve le décompte final . Le montant total des travaux s’élève à 
37.727,46 € T.V.A. comprise. 
 
Le 21 avril 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la S.A. BAGUETTE. 
 
APPEL A PROJETS : Sécurisation du carrefour avenue Peltzer/Place Général Jacques (184/16) 
 
Le 7 février 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. BAGUETTE, de commencer les travaux le 15 mars 2017. Le délai 
d’exécution est de 40 jours ouvrables. 
 
Le 25 août 2017, le Collège communal approuve le décompte final et autorise le paiement d’une somme de 
30.949,20 € hors T.V.A., au profit de la S.A. BAGUETTE. 
 
VOIRIE - Mobilité douce - Aménagement de la place Geron (232/16) 
 
Le 10 janvier 2017, nous recevons du Service public de Wallonie, l’arrêté de subvention d’un montant de 
225.404,97 €. 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal attribue le marché d’essais de sol au laboratoire ABC Experts, pour un 
montant de 3.617,90 € T.V.A. comprise et autorise l’engagement d’un montant de 749,50 € T.V.A. comprise au profit 
de la SPRL GENIE TEC, pour réaliser la coordination sécurité/santé globale. 
 
Le 30 juin 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 3.617,90 € T.V.A. comprise au profit de 
la SPRL ABC EXPERTS. 
 
Le 25 septembre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 312.842,27 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure ouverte; 
� de solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/731-51, par 

emprunt et subsides. 
 

Le 28 septembre 2017, nous transmettons le projet au Service public de Wallonie. 
 
VOIRIE - Travaux de marquage autour du CHR (242/16) 
 
Le 12 mai 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. BAGUETTE, de commencer les travaux le 6 juin 2017. Le délai 
d’exécution est de 10 jours ouvrables. 
 
VOIRIE - Place Colo - Travaux d’égouttage (243/16) 
 
Le 15 février 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. BAGUETTE, de commencer les travaux le 1er mars 2017. Le délai 
d’exécution est de 15 jours ouvrables. 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
12.487,20 € T.V.A. comprise. 
 
VOIRIE - Rue Coronmeuse - Réfection du mur de soutènement (246/16) 
 
Le 17 février 2017, nous recevons du Service public de Wallonie - tutelle, l’accord sur l’attribution du marché. 
 
Le 18 avril 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL IRENO, l’ordre de commencer les travaux le 4 septembre 2017. 
Le délai d’exécution est de 35 jours ouvrables. 
 
Le 6 octobre 2017, le Collège communal, suite à des problèmes d’infiltrations d’eau, décide de procéder à la pose d’un 
revêtement étanche dans le parking, pour un montant estimé entre 100.000 et 150.000 €). 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal refuse de stater le délai d’exécution du 4 novembre 2017 au 23 novembre 
2017. 
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Le 15 décembre 2017, le Collège communal décide : 
� de refuser la modification du prix unitaire du poste 5 « réfection du mur endommagé »; 
� de multiplier le prix unitaire du marché pour le poste 8 « barbacanes » par un coefficient de 1,5525; 
� d’approuver l’avenant n° 1, relatif à la pose de chanfreins en mortier coulés sur place, pour le montant en moins 

de 6.598,13 € T.V.A. comprise. 
 

En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 66.080,52 € T.V.A. comprise, au profit de la 
SPRL IRENO. 
 
ESPACE PUBLIC - Cour Mario - Aménagement (58/17) 
 
Le 30 juin 2017, le Collège communal approuve le projet, pour un montant estimé à 49.681,45 € T.V.A. comprise et 
ratifie la liste des entreprises à consulter, à savoir : ROHL, EECOCUR S.A., PLAY OUTDOOR, ZANELLA et 
KOMPAN Belgium. Il préconie la pose de dalles PDM en lieu et place du gravier. 
 
Le 22 septembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL LEIDGENS, pour un montant de 
49.890,45 € T.V.A. comprise et décide de prévoir le gainage pour un futur éclairage public. 
 
POLITIQUE DES GRANDES VILLES - VOIRIES - Aménagements urbains rue Peltzer de Clermont (59/17) 
 
Le 27 novembre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 260.407,73 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure ouverte; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/733-51. 

 
VOIRIE - Réfection extraordinaire de voiries, de trottoirs et d’espaces publics (dossier général) (66/17) 
 
Le 10 février 2017, le Collège communal décide : 
� De donner la priorité à la réfection de la rue de la Concorde, du chemin Menotte et du parking des Linaigrettes; 
� D’envisager d’installer du tarmac sur le parking du F.C. Stembert. 

 
Chemin Menotte - Aménagement d’une partie du chemin (66/17) 

Le 17 février 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver la description technique et le montant estimé des travaux à 42.401,87 € T.V.A. et ristourne 

comprises; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, non encore approuvé par l’autorité de 

Tutelle, sous l’allocation 421/735-60, par emprunt. 
 

Le 10 mars 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. BAGUETTE, pour un montant de 42.401,87 € 
T.V.A. et ristourne comprises. 
 
Le 3 avril 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. BAGUETTE, de commencer les travaux le 10 avril 2017. Le délai 
d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 38.945,14 € 
T.V.A. comprise. 
 
ESPACE PUBLIC - Stationnements vélos - Aménagements (109/17) 
 
Suite à l’appel à candidature du Service public de Wallonie, le Collège communal, en séance du 24 février 2017, 
décide de transmettre un dossier de candidature pour l’installation de 32 stationnements vélos et décide de renvoyer le 
dossier au moratoire budgétaire. 
 
Le 27 février 2017, nous transmettons le dossier au Service public de Wallonie - Infrasports. 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 33.688,82 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la facture acceptée; 
� De consulter les firmes GANSER, IDEMASPORT, DERRIKS, VELOPA, PONCELET SIGNALISATION et 

GLASDON; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/735-60, par 

emprunt et les subsides. 
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Le 20 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme PONCELET SIGNALISATION, au montant 
de 21.539,21 € T.V.A. comprise. 
 
Le 6 novembre 2017, nous transmettons le Service public de Wallonie, le dossier d’attribution. 
 
VOIRIE - Rue Donheid - Stabilisation et réfection de l’accotement de la voirie sur un tronçon d’une cinquantaine 
de mètre - Mission complète d’ingénieur en stabilité (128/17) 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 14.459,50 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
� De consulter les firmes ECM, GESPLAN, CGL CONSULT et ARCADIS; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 000/733-51, par 

emprunt. 
 

Le 30 juin 2017, le Collège communal attribue le marché de services à la SPRL CGL CONSULT, pour un 
montant de 10.514,90 € T.V.A. comprise. 
 
Le 26 juillet 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL CGL CONSULT, de commencer sa mission relative à la 
rédaction de l’avant-projet, le 16 août 2017. Le délai des prestations est de 5 jours ouvrables. 
 
Le 22 septembre 2017, le Collège communal valide l’avant-projet de stabilisation et de réfection de l’accotement 
sur un tronçon d’environ 50 m, à l’identique pour un montant estimé à 60.500 € T.V.A. comprise et souhaite 
qu’une information préalable des riverains, dans un périmètre de 50 m, soit donnée. 
 
Le 26 octobre 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL CGL CONSULT, de commencer sa mission relative à la 
rédaction du projet, le 20 novembre 2017. Le délai des prestations est de 24 novembre 2017. 
 
VOIRIE - Marquage pour le stationnement - Rue du Collège (134/17) 
 
Le 24 mars 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 9.565,57 € T.V.A. comprise; 
� De choisir la procédure négociée par facture acceptée comme mode de passation du marché; 
� De consulter les firmes HOFMAN SIGNALISATION, BAGUETTE, WILKIN, VIALINES et LEJEUNE; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/735-60, par 

emprunt; 
� De renvoyer au moratoire budgétaire pour l’inscription budgétaire, en vue de réfectionner la voirie jusqu’au 

début du chemin piétons, voire jusqu’à la fin du chemin, en incluant l’égouttage et d’aménager une zone 
permettant de manœuvrer un demi-tour en camion. 

 
Le 28 avril 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. BAGUETTE, pour un montant de 8.581,78 € 
T.V.A. comprise. 
 
VOIRIE - Rue de Heusy - Réfection des trottoirs (153/17) 
 
Le 5 mai 2017, le Collège communal attribue le marché de travaux complémentaires, hors périmètre de 
revitalisation urbaine, à l’entrepreneur initial et également désigné par RESA, à la S.A. BODARWE, pour un 
montant de 53.375,64 € T.V.A. comprise et décide d’analyser la mutualisation du périmètre au sujet de la taxe sur 
la réfection des trottoirs. 
 
Le 18 août 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. BODARWE, de commencer les travaux le 21 août 2017. Le délai 
d’exécution est de 15 jours ouvrables. 
 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
61.689,84 € T.V.A. comprise. 
 
VOIRIE - Réfection du mur de soutènement - Parking rue des Messieurs (157/17) 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal décide de consulter les firmes COUMONT, JUFFERN, IRENO, ROYEN et 
BSL RENOVATION. 
 
Le 26 juin 2017, le Conseil communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 102.484,58 € T.V.A. comprise; 
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� De passer le marché par la procédure négociée sans publicité; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/733-51, par 

emprunt. 
 

Le 15 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme BSL RENOVATION, pour un montant 
de 83.535,62 € T.V.A. comprise. 

 
VOIRIE - Rue du Tribunal - Réfection de l’égout (180/17) 
 
Le 30 juin 2017, le Collège communal décide 
� D’approuver le projet de travaux complémentaires, dans le cadre du dossier de revitalisation urbaine, pour un 

montant de 53.408,80 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la procédure négociée sans publicité et ce, conformément à l’article 26 & 1, 2° a 

(travaux/services complémentaires); 
� De consulter directement l’adjudicataire du marché initial pour demander une offre; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2016, sous l’allocation 421/732-60, par 

emprunt. 
 

Le 8 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. BODARWE, pour un montant de 
56.945,38 € T.V.A. comprise. 
 
VOIRIE - Réfection extraordinaire de voiries, de trottoirs et d'espaces publics - Rue de la Concorde - Réfection 
partielle de la voirie (182/17) 
 
Le 7 juillet 2017, le Collège communal approuve le projet, attribue le marché à la S.A. BAGUETTE, pour un 
montant de 31.695,33 € T.V.A. comprise et approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
29.374,84 € T.V.A. comprise. 
 
PLAN COMMUNAL D'INVESTISSEMENT 2017-2018 - Réfection de la voirie et travaux de sécurisation rue de 
Hèvremont (185/17) 
 
Le 18 décembre 2017, le Conseil communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 157.126,97 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la procédure ouverte; 
� De solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/731-60. 

 
VOIRIE - Réfection extraordinaire de voiries, de trottoirs et d’espaces publics - Chemin des Carrières (214/17) 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal approuve le projet et attribue le marché à l’adjudicataire stock 
voiries, la S.A. BAGUETTE, pour un montant de 26.069,87 € T.V.A. et ristourne comprises. 
 
VOIRIE - Réfection extraordinaire de voiries, de trottoirs et d’espaces publics - Rue Léopold Mallar (215/17) 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal approuve le projet et attribue le marché à l’adjudicataire stock 
voiries, la S.A. BAGUETTE, pour un montant de 5.101,14 € T.V.A. et ristourne comprises. 
 
PLAN COMMUNAL D'INVESTISSEMENT 2017-2018 - Aménagement d'une zone 30km/h aux abords du CHR 
(218/17) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
PLAN COMMUNAL D'INVESTISSEMENT 2017-2018 - Bibliothèque - Intégration du CPI et définition du 
programme en vue du projet PIC (226/17) 
 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� D’intégrer au plus vite le C.P.I. au sein de la bibliothèque, afin de libérer les locaux loués rue de Heusy; 
� D’avancer par phase : 

1. Le C.P.I. et la cellule communication restent dans les locaux de la rue de Heusy; 
2. Aménagement d’un C.P.I. réduit dans l’ancien local de Mme BOUTE; 
3. Aménagement des locaux abritant l’ancienne section jeunesses; 

� De coordonner le renon et le phasage des travaux et d’étudier également l’aménagement à l’arrière de la 
médiathèque. 
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Mise en peinture Crucifix du Pont d'Al Cute (242/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 3.993 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la facture acceptée; 
� De consulter les firmes PROESMAN, JUFFERN, THOMAS, DELHAYE, GASPAR, DRAGOZIS et 

COUMONT; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 000/733-51. 

 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL JUFFERN, pour un montant de 
3.504,37 € T.V.A. comprise. 
 
VOIRIE - Rue Victor de Neuville - Réfection du mur de soutènement (244/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 56.652,20 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� De consulter les firmes COMUREX, COUMONT, NELLES, GANSER et BSL RENOVATION; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/733-51. 

 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL COMUREX, pour un montant de 
48.156,79 € T.V.A. comprise. 

 
 
3.- Divers 
 

Mobilier urbain - Concession domaniale (258/03) 
 
JC DECAUX 

Rien à signaler en 2017. 
 
CLEAR CHANNEL 

Le 5 avril 2017, le TEC nous informe que les travaux d’aménagement de l’arrêt « église Saint-Antoine » débutent 
le 7 août 2017 et sont réalisés par la S.A. BAGUETTE. Le délai d’exécution est de 5 jours ouvrables. 
 
MOBILIER URBAIN : Concession domaniale - Installation de mobilier urbain et d’abris voyageurs (104/17) 
 

Le 20 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuve les exigences de la sélection qualitative et le montant estimé du marché à 531.860,35 € T.V.A. 

comprise;  
� De passer le marché de service par la procédure restreinte; 
� De soumettre le marché à la publicité européenne; 
� D’imputer les compensations financières dues à la Ville de Verviers sur l’allocation ordinaire de recettes 

créées à cette fin. 
 

Le 17 novembre 2017, le Collège communal ratifie la modification apportée à l’avis de marché (l’avis de marché 
prévoit un minimum de 5 candidats et ne fixe pas de maximum). 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal décide : 
� De mettre fin à la procédure restreinte et de ne pas retenir la candidature de la S.A. TRAFIC 

SIGNALISATION SECURITE; 
� De passer le marché de services par la procédure négociée sans publication préalable. 

 
MOBILIER URBAIN - Installation de mobilier urbain et d’abris voyageurs (104/17bis) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
APPEL A PROJETS - Acquisition de mobilier urbain (187/16) 
 
Le 28 avril 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 71.359,75 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la procédure négociée sans publicité; 
� De solliciter un subside auprès du Service public de Wallonie; 
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� De consulter les firmes SIGNALI, NIEZEN TRAFIC, HOFMAN SIGNALISATION, PONCELET 
SIGNALISATION et WOLTERS MABEG; 

� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 425/744-51, par 
emprunt et les subsides. 

 
Le 2 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme EDSON, pour un montant de 19.662,50 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 8 juin 2017, nous donnons ordre, à la firme EDSON, de procéder à la livraison à partir du 12 juin 2017. 
Les fournitures doivent être livrées pour le 6 juillet 2017. 
 
Le 6 novembre 2017, nous transmettons, au Service public de Wallonie, le décompte final. 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 19.662,50 € T.V.A. comprise, 
au profit de la firme ESDON. 
 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal décide d’appliquer les amendes pour retard de livraison, d’un montant 
de 1.218,75 €. 
 
APPEL A PROJET - Acquisition de mobilier urbain et éléments de sécurité (187/16/01) 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 71.359,75 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la procédure négociée sans publicité; 
� De solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie; 
� De consulter les firmes SIGNALI, NIEZEN TRAFIC, HOFMAN SIGNALISATION, PONCELET 

SIGNALISATION et WOLTERS MABEG; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 425/744-51, par 

emprunt et les subsides. 
 

Le 14 juillet 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme PONCELET, pour un montant de 
71.360,27 € T.V.A. comprise. 
 
Le 29 août 2017, nous donnons l’ordre, à la firme PONCELET, de livrer les marchandises à partir du 4 septembre 
2017. 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 71.360,27 € T.V.A. comprise, 
au profit de la firme PONCELET. 

 
Plan d'investissement communal 2013-2016 (155/13) 

 
Le 17 février 2017, le Collège communal prend acte du planning prévisionnel des travaux, à savoir : 
� Rue Haut-Husquet : début août 2018; 
� Rue Martinval : août 2017; 
� Rue de Grand-Rechain : mars 2018; 
� Avenue Prince Baudouin, septembre 2017; 
� Rue Simon Lobet : août 2018; 
� Rue de Mangombroux : mars 2017; 
� Place du Marché : mars 2018; 
� Escalier du Châtelet, août 2017. 

 
PLAN D’INVESTISSEMENT COMMUNAL 2017-2018 (214/16) 
 
Le 9 janvier 2017, nous transmettons le dossier au Service public de Wallonie. 
 
Le 21avril 2017, le Collège communal approuve la modification des 3 fiches, relatives à la réfection de la rue 
Renier, de l’avenue Nicolas Defrêcheux et de l’avenue Müllendorff. Les modifications apportées se situent au 
niveau du poste démolitions sélectives et déblais où 5.000 € ont été retiré et l’ajout de la même somme dans le 
poste éclairage public. 
 
Le 12 mai 2017, le Collège communal marque son accord sur les projets à inclure, à savoir :  
� La démolition des bâtiments du site Belgacom en vue de la construction d’une cité administrative pour un 

montant estimé à 900.000 € T.V.A. comprise; 



85 

� L’éclairage public du plan d’eau des Clarisses, pour un montant estimé à 130.900 € T.V.A. comprise; 
� L’aménagement des rues Herla, de l’Union et de Louvain, pour un montant estimé à 200.000 € T.V.A. 

comprise; 
� L’aménagement du CPI au sein de la bibliothèque et l’aménagement PMR pour 2 entrées de la bibliothèque, 

pour un montant estimé à 100.000 € T.V.A. comprise. 
 

Le 26 septembre 2017, nous recevons du Service public de Wallonie, l’accord sur la rectification du PIC 2017-
2018. Les dossiers sont éligibles et admissibles à concurrence du montant de 1.218.826 €. 
 
APPEL A PROJETS BE WAPP PROPRETE PUBLIQUE : Achat de poubelles publiques (98/17) 
 
Le 7 avril 2017, le Collège communal décide de consulter les firmes VELOPA, ACE MOBILIER URBAIN, 
EDSON et BOMA. 
 
Le 24 avril 2017, le Conseil communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 82.499,59 € T.V.A. comprise; 
� De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 879/744-51, par 

emprunt et les subsides. 
 

Le 23 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme EDSON, pour un montant de 81.977,50 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 30 juin 2017, nous donnons l’ordre, à la firme EDSON, de procéder à la livraison à partir du 5 juillet 2017. 
Le délai est de 56 jours calendrier. 
 
Le 7 juillet 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - tutelle. 
 
Le 6 octobre 2017, le Service public de Wallonie - tutelle, nous informe qu’elle annule la décision d’attribution. 
Elle considère que tous les critères d’attribution définis dans les documents de marché n’ont pas été analysés. 
 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal retire sa décision du 23 juin 2017 et attribue le marché à la société 
EDSON, au montant de 81.977,50 € T.V.A. comprise. 
 
Le 23 octobre 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - tutelle. 
 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 78.522,25 € T.V.A. comprise à 
la firme EDSON. 
 
Plan hiver 2017-2018 (115/17) 

 
Le 30 juin 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 43.560 € T.V.A. comprise, pour une durée de 4 ans; 
� De passer le marché par la procédure négociée sans publicité; 
� De consulter les firmes LEMARCHAND, EC MAINTENANCE, AGRI-WALLY, OVS et HENSEN; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire sous les allocations 421/140-13 et 421/14001-13. 

 
Le 6 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché de service de déneigement à la SPRL 
LEMARCHAND, pour un montant de 11.622,05 € T.V.A. comprise par an, tacitement renouvelable 3 fois. 
 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal attribue : 
� Le marché du transport de sel à la SPRL Transport CLAUDE, pour un montant de 223,85 € T.V.A. comprise 

par transport de 30 T, pour 4 campagnes; 
� Le marché de fourniture de laitier à la S.A. DELPORTE MATERIAUX, pour un montant de 43,14 € T.V.A. 

comprise/tonne, pour 4 campagnes. 
 

Le 27 octobre 2017, le Collège communal autorise le bon de commande de 11.366,74 € au profit d’ESCO 
BENELUX. 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal approuve le rapport du Service technique relatif à la campagne de 
déneigement. 
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GARAGE - Réparations importantes de divers véhicules (hydrocureuse, balayeuse, ...). Fourniture et placement 
d'une pompe haute pression pour l'hydrocureuse (55/16) 
 
Le 13 janvier 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 15.074,72 € hors T.V.A. à la firme 
BOECKELS. 

 
Construction d’un centre de sports - Etude de faisabilité et mission d’auteur de projet (193/15) 
 
Le 13 janvier 2017, le Collège communal : 
� Marque son accord sur la notification du marché de services à ALTIPLAN; 
� Décide de lui commander la tranche ferme et de lui fixer un ordre de commencer sa mission, date à arrêter 

par le Service projets; 
� De désigner Me BOCKOURT, en cas d’introduction d’un éventuel recours en annulation par AUPA, pour 

défendre les intérêts de la Ville. 
 

Le 13 janvier 2017, nous informons la société ALTIPLAN, de la décision du Collège communal du 26 août 2016. 
Nous lui signalons que la conclusion du marché porte sur l’ensemble du marché, mais n’engage le pouvoir 
adjudicateur que pour la tranche ferme (étape - étude de faisabilité du projet global et étape 2 - esquisse d’avant-
projet du projet global), au montant de 123.722,50 € T.V.A. comprise. La Ville constituera un comité de suivi et 
nous reviendrons vers lui en temps utile, afin de définir les modalités d’exécution et le début de la mission. 
 
Le 20 janvier 2017, le Collège communal marque son accord sur la composition du comité de suivi (1 représentant 
du service projets, 1 représentant du service administratif des travaux, 1 représentant du service des sports et 
1 représentant de la cellule stratégique, ainsi que les Echevins ORBAN et AYDIN). 
 
Le 30 janvier 2017, le Conseil communal entend : 
� Les interventions de M. BREUWER, Conseiller communal, de M. DEGEY, Chef de Groupe M.R., et de 

M. VROMEN, Conseiller communal; 
� Les réponses de MM. ORBAN ET AYDIN, Echevins; 
� Les interventions de MM. BREUWER et AYDIN. 

 
Le 7 février 2017, nous informons la société ALTIPLAN que le délai de sa mission, tranche ferme (étape 1 - étude 
de faisabilité du projet global et étape 2 - esquisse d’avant-projet global) commencera à courir le 8 mars 2017, 
pour une durée de 150 jours calendrier. 
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 1.802,90 € T.V.A. comprise, au 
profit de la SCRL ELEGIS. 
 
Suite au rapport du Service technique proposant de : 
� Prendre position sur l’achat du bâtiment « Arma » et l’expropriation des 7 maisons d’habitation; 
� Prendre une décision quant au maintien ou non d’une salle de GRS dans la programmation du centre de sport; 

 
Le Collège communal décide, en séance du 7 juin 2017, de suspendre la mission de l’auteur de projet à compter du 
6 juin 2017 et ce, pour une durée indéterminée. 
 
Le 16 juin 2017, le Collège communal décide de délimiter le périmètre avec l’ensemble des parties prenantes, 
ce compris Infrasports et d’inscrire la convention de revitalisation urbaine au Conseil communal de juin 2017. 

 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal décide : 
� De ne pas valider l’étape 1 (étude de faisabilité - tranche ferme), en raison du manque d’informations sur le 

mode de chauffage du bâtiment non comparé, sur l’étude de rentabilité financière et le mode de gestion du 
site; 

� De budgétiser la version 50/50 sans et avec colonnes et d’étudier la possibilité de déplacer le skate park de 
l’endroit projeté et d’argumenter le point relatif à la suppression de la conciergerie; 

� De prévoir un accès camion pour le grand hall et la salle de gym ainsi que des W.C. indépendants des 
vestiaires au rez (notamment pour les PMR et le personnel); 

� De prévoir une disposition du parking en épi; 
� De prolonger la salle de gym, côté actuel du skate park, de 5 m; 
� D’introduire un dossier complet auprès de l’autorité supérieure; 
� De maintenir la salle de gym dans la programmation; 
� De mandater SYNERGIS pour piloter ce projet. 
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Piscine d’Ensival - Sécurisation du Site (90/17) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 22.385 € T.V.A. comprise; 
� De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� De consulter les firmes LB AMENAGEMENT, AK BATI, ARDENNES CLOTURES, BATITECH 

GROUPE; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 840/725-51, par 

emprunt. 
 

Le 2juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme LB AMENAGEMENT, pour un montant de 
7.352,86 € T.V.A. comprise et de notifier l’attribution du marché dès obtention du permis d’urbanisme. 
 
Le 13 juin 2017, nous donnons l’ordre de commencer les travaux le 26 juin 2017. Le délai d’exécution est de 
10 jours ouvrables. 
 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
7.630,37 € T.V.A. comprise. 
 
MARCHES PUBLIC DE SERVICES POSTAUX - Ville de Verviers/Zone de Secours Vesdre-Hoëgne & Plateau 
(119/17) 
 
Le 10 février 2017, le Collège communal approuve le projet pour un montant estimé à 164.892,25 € T.V.A. 
comprise par an, soit 659.569 € T.V.A. comprise pour quatre ans. Le mode de passation du marché est l’appel 
d’offres ouvert avec publicité européenne. 
 
Le 20 février 2017, le Conseil communal adopte le projet de convention à intervenir entre la Ville de Verviers et la 
Zone de Secours « Vesdre-Hoëgne & Plateau » relative à la réalisation d’un marché conjoint de services, dans 
laquelle les parties conviennent de désigner l’une d’entre elles, à savoir la Ville, Pouvoir adjudicateur, qui agit en 
leur nom collectif à l’attribution et à l’exécution du marché de services. 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal attribue le marché de base, au montant de 157.313,09 € T.V.A. comprise, 
pour une durée de 12 mois prenant cours le 1er janvier 2018 et les 3 reconductions (années 2019, 2020 et 2021) à 
la S.A. BPOST. 
 
Le 19 juin 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 21 août 2017, le Service public de Wallonie - tutelle, nous informe qu’elle annule les délibérations du Collège 
communal des 10 février 2017 approuvant le projet et 2 juin 2017 attribuant le marché. 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal renonce à attribuer le marché et décide de relancer le marché de 
services par procédure négociée sans publication préalable. 
 
MARCHES PUBLIC DE SERVICES POSTAUX - Ville de Verviers/Zone de Secours Vesdre-Hoëgne & Plateau 
(208/17) 
 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal décide : 
� De lancer la procédure visant l’attribution du marché, par procédure négociée sans publication préalable; 
� De consulter les opérateurs économiques suivants : BPOST et TBC-POST; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire. 

 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché de base au montant de 158.883,70 € T.V.A. 
comprise, pour une durée de 12 mois prenant cours le 1er janvier 2018 et les 3 reconductions (années 2019, 2020 
et 2021) à la S.A. BPOST et décide de notifier le marché de services dès envoi de la délibération à la tutelle. 
 
Chaussée de Heusy - Espace didactique - Résolution des problèmes d'humidité et de sécurité (57/17) 
 
Le 7 juillet 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 4.694,80 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la facture acceptée; 
� De consulter les firmes EMC, LAHAYE-HOFFMANN, NEO CONSTRUCT et GIO RENOVE; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/725-54, par le 

prélèvement sur fonds de réserve. 
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Le 15 septembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL GIO RENOVE, au montant de 4.598 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 26 septembre 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL GIO RENOVE, de commencer les travaux le 10 octobre 
2017. Le délai d’exécution est de 10 jours ouvrables. 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
4.598 € T.V.A. comprise. 
 
FONTAINES : remplacement d'une pompe du canal des usines (86/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant de 7.500 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par facture acceptée; 
� De consulter les firmes AUTOMATIC SPRAYING SYSTEM, DECHESNES PUMPS et POMPES PHC; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 773/741-52, par 

emprunt. 
 

Le 30 novembre 2017, le Collège communal décide de consulter également la firme KAUFFMAN GAZ. 
 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme AUTOMATIC SPRAYING SYSTEM, 
pour un montant de 3.773,05 € T.V.A. comprise. 
 
Acquisition d'une cureuse des fontaines (87/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 33.517 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la facture acceptée; 
� De consulter les firmes HENRARD, RAUWTEC et ETUDES EQUIPEMENTS SERVICES; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 773/741-52. 

 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme ETUDES EQUIPEMENTS SERVICES, 
au montant de 29.915,44 € T.V.A. comprise. 
 
MARCHE STOCK - Coordinations sécurité/santé - Phases projet et réalisation (103/17) 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 36.000 € T.V.A. comprise pour une période de 4 ans; 
� De passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
� De consulter les firmes GENIE TEC, SAFETECH, BEGUIN, COSETECH, QUOIDBACH, S.G.T.I.S. et 

GERKENS. 
 

Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché de services à la SPRL SAFETECH, au 
pourcentage forfaitaire de 0,26 % du montant total des travaux, se décomposant comme suit : 
� Coordination projet : forfait de 0,07 % de l’estimation du montant total des travaux hors T.V.A.; 
� Coordination réalisation : forfait de 0,19 % du montant total des travaux hors T.V.A. exécutés. 

 
 

SECTION 3 - ALIGNEMENTS - CESSIONS GRATUITES DE VOIRIES - ALIGNEMENTS - 
ACQUISITIONS D’EMPRISES - ALIÉNATIONS D’EXCÉDENTS DE VOIRIE 

 
 
1.- Acquisitions de voiries 
 

Avenues Prince Baudouin et du Chêne (partie) - Parcelles cadastrées 5ème Division, Section A, n° 121C3, 122M4, 
120D2 et 122A5/pie - Expropriation en extrême urgence pour cause d’utilité publique - Plan d’expropriation à 
soumettre au Gouvernement Wallon - Adoption définitive 
 
Le 1er juin 2017, nous recevons du Service public de Wallonie, l’arrêté ministériel du 15 mai 2017, approuvant 
définitivement l’expropriation, pour cause d’utilité publique, de l’avenue Prince Baudouin et de l’avenue du 
Chêne. 
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Le 20 juin 2017, nous demandons au Comité d’Acquisition d’Immeubles, de procéder à l’expropriation, en 
extrême urgence, pour cause d’utilité publique, des biens cadastrés 5ème Division, section A, n° 121C3, 122M4, 
120D2 et 122A5/partie. 
 
Le dossier est toujours en cours d’instruction. 
 
Avenues Prince Baudouin et du Chêne (partie) - Parcelles cadastrées 5ème Division, Section A, n° 121C3, 122M4, 
120D2, 122A5/pie et 123P - Arrêt du plan général d’alignement 
Rien à signaler en 2017. 
 
Rue Martinval (anciennement Commune de Stembert) - Reprise de la voirie 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Cité du Bois Goulet - Société Wallonne du Logement - Reprise de la voirie pour incorporation au domaine public 
communal 
 
Le 6 mars 2017, nous informons la Société Wallonne du Logement que le Collège communal a, en séance du 
26 février 2017, décidé d’attendre la division des parcelles, pour régler le problème des voiries et de ce fait, éviter 
des frais inutiles de mesurage et de division. 
 
Zone d’artisanat et de services de Gérardchamps - Cession, à titre gratuit, des aménagements des abords de 
l’Espace Entreprise de Verviers (accès rue Lejeune), par la S.P.I. à la Ville pour incorporation au domaine public 
communal 
 
Le 9 mai 2017, nous informons la SPI que nous mettons le dossier à ressortir pour le début 2018 et lui demandons 
de revenir vers nous dès que LOGIVESDRE aura acquis l’espace entreprise. 
 
Rue Slar - Chemin vicinal n° 52 - Demande d’acquisition du chemin - Déclassement 
 
En sa séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a approuvé le projet d’acte communiqué, le 1er février 2017, 
par l’Etude des Notaires RAXHON & GOBLET concernant la vente du chemin vicinal n° 52 rue Slar. 
 
L’acte a été signé le 25 avril 2017. 
 
Ce dossier est désormais clôturé. 
 
Rue Pierre Fanchamps à VERVIERS - Modification du plan d’alignement approuvé par A.R. du 27 juin 1972 
Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale 
 
Le dossier est, actuellement, en cours d’instruction. 
 
Esplanade de la Grâce à VERVIERS - Espaces publics Verviers Ouest - Annexion de la voirie privée au domaine 
public communal 
 
Le 23 octobre 2017, le Conseil communal : 
� Adopte, tel que dressé en date du 7 mai 2017, par M. FELIX, géomètre, le plan de mesurage rue de la 

Station, reprenant la voirie et les espaces publics à céder au domaine public communal; 
� Décide : 

- d’acquérir, auprès de la S.A. « Retail Estates » et la SPRL « Foncière de la Station Verviétoise », sans 
stipulation de prix, pour cause d’utilité publique, des parties de la parcelle cadastrée 1ère Division, 
section A, n° 1464/07 G partie, à savoir les lots n° 2 à 6, pour une contenance totale de 382,51 m², tel 
que ces biens figurent sous teinte jaune et bleue, au plan dressé le 7 mai 2017 par M. FELIX, géomètre, 
en vue de les incorporer au domaine public communal; 

- de verser la parcelle cadastrée 1ère Division, section A, n° 1464/14M, reprise à l’extrait cadastral, 
appartenant à la Ville, au domaine public communal; 

� Sollicite le projet d’acte auprès du Comité d’Acquisition d’Immeubles. 
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Terrain sis Chemin du Trou du Renard - Fond de Pied Vache - Proposition de cession d’un chemin privé pour 
incorporation au domaine public communal 
 
En sa séance du 16 juin 2017, le Collège communal a pris connaissance des avis du D.T.G.T. des 14 mars et 12 
juin 2017 et a décidé de ne pas annexer la parcelle cadastrée 7ème Division, Section C, n° 119F3, au domaine 
public communal, étant précisé qu’il n’y a aucun intérêt pour la Ville d’acquérir cette parcelle. 
 
Le dossier est désormais clôturé. 
 
Lotissement BATICO - Rue Léon Lepaon - Reprise, à titre gratuit, de l’assiette de la voirie privée et de ses 
équipements pour incorporation au domaine public communal - Projet d’acte 
 
La signature de l’acte est intervenue le 14 février 2017, de telle sorte que la voirie a été annexée au domaine public 
communal. 
 
Ce dossier est désormais clôturé. 
 
Sol’Cresse - Reprise, à titre gratuit, de la voirie privée cadastrée 3ème Division, Section A, n° 9C, auprès de la 
S.A. DEROANNE pour incorporation au domaine public communal 
 
Le 23 octobre 2017, le Conseil communal : 
� Adopte, tel que dressé en date du 14 février 2017, par M. NAMOTTE, géomètre-expert, le plan de cession de 

voirie; 
� Décide d’acquérir, auprès de la SPRL « Fabien Deroanne », sans stipulation de prix, pour cause d’utilité 

publique, la parcelle cadastrée 3ème Division, section A, n° 9c, pour une contenance totale de 803 m², tel que 
ce bien figure sous teinte jeune au plan dressé le 14 février 2017 par M. NAMOTTE, géomètre-expert, en 
vue de l’incorporer au domaine public communal; 

� Sollicite le projet d’acte auprès du Comité d’Acquisition d’Immeubles. 
 

Lotissement « Plein Sud » - Reprise, à titre gratuit, des voiries et espaces verts pour incorporation au domaine 
public communal 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Lotissement « Les Pâturages » à PETIT-RECHAIN (LAMY CONSTRUCTION) - Reprise, à titre gratuit, des 
voiries et équipements en vue de les incorporer au domaine public communal 
 
Ce dossier est, actuellement, en cours d’instruction. 
 
Lotissement de Wallonie - Rue Heppinchamps à STEMBERT - Reprise, à titre gratuit, des voiries et équipements 
pour incorporation au domaine public communal 
 
Ce dossier est, actuellement, en cours d’instruction. 
 
Cités des Marlières à STEMBERT - Rues des Alouettes et des Boniers - Reprise, à titre gratuit, auprès de 
Logivesdre, des voiries et équipements pour incorporation au domaine public communal 
 
Le dossier est, actuellement, en cours d’instruction. 
 
Rue de l’Oiseleur (ancienne Commune de Heusy) - Reprise, à titre gratuit, de la voirie privée cadastrée 5ème 
Division, Section A, n° 373A3 pour incorporation au domaine public communal 
 
Ce dossier est en cours d’instruction. 

 
 
2.- Emprises et excédents de voiries 
 

Rue Max Houben à LAMBERMONT - Demande d’acquisition d’un excédent de voirie - Décret du 06 février 
2014 relatif à la voirie communale 
 
En sa séance du 24 mars 2017, le Collège communal a décidé de procéder à la modification de voirie uniquement 
au droit de la parcelle de Mr. DELSEMME, cadastrée 8ème Division, Section B, n° 394M2. 
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Par mail du 07 mai 2017, Mr. DELSEMME précise qu’il renonce à poursuivre sa demande. 
 
Ce dossier peut donc être clôturé. 
 
Lotissement « Plein Sud » à POLLEUR - Cession, à titre gratuit, de la station d’épuration à l’A.I.D.E. 
 
Ce dossier est toujours en cours d’instruction. Nous sommes dans l’attente du projet d’acte de l’A.I.D.E., afin de 
procéder à la cession de la station d’épuration. 
 
Rue des Imprimeurs - Chemin vicinal n° 27 - Demande de suppression de voirie 

 
En sa séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a : 
� MARQUE son accord sur la vente de gré à gré, sans publicité, de l’excédent de voirie repris sous 

« 2ème opération » au projet d’acte communiqué par l’Etude du Notaire SMETS, le 02 mars 2017; 
� FIXE le prix de vente dudit excédent à la somme de 2.000,00 €; 
� APPROUVE le projet d’acte communiqué, le 02 mars 2017, par l’Etude du Notaire SMETS. 

 
La signature de l’acte est intervenue le 21 avril 2017. 
 
Le dossier est désormais clôturé. 
 
Rue de Gelée - Déclassement d’un excédent de voirie (lot 1) - Cession - Accord de principe sur la vente 
 
Le 24 avril 2017, le Conseil communal approuve le projet d’acte communiqué le 23 mars 2017, par l’étude du 
notaire LAGUESSE. 
 
Cession des installations annexes à l’aqueduc et appartenant à la Ville de Verviers - Etang de la Borchene 
 
Le 27 mars 2017, le Conseil communal : 
� Marque son accord de principe sur la cession, à titre gratuit, au Service public de Wallonie, Direction 

générale opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources naturelles et de l’Environnement, Département de la 
Nature et des Forêts, des parcelles suivantes : 
- un étang sis en lieu dit « La Borchêne », cadastré ou l’ayant été 3ème division, section B, n° 473/02, 

pour une contenance de 67a 60 ca; 
- un pré sis en lieu dit « Petite Borchêne », cadastré ou l’ayant été 1ère Division, section A, n° 1111, pour 

une contenance de 41a 10 ca; 
- un bois sis en lieu dit « Petite Borchêne », cadastré ou l’ayant été 1ère Division, section A, n° 1112, 

pour une contenance de 2 ha; 
- un bois sis en lieu dit « Petite Borchêne », cadastré ou l’ayant été 1ère Division, section A, n° 1113B, 

pour une contenance de 43a 40 ca; 
� cession pour cause d’utilité publique et plus spécialement en vue de l’incorporation du bien cédé dans le 

domaine de la Région Wallonne et de la création d’une réserve naturelle domaniale; 
� Approuve le projet d’acte dressé et communiqué par le Comité d’Acquisition de Liège, en date du 13/3/2017, 

concernant la cession, à titre gratuit, de l’étang et des abords du barrage de la Borchêne à la D.N.F. - 
parcelles cadastrées 1ère Division (Jalhay), section A, n° 1111, 1112 et 1113B et 3ème division (Goé), 
section B, n 473/2 

 
Place Saint-Remacle 2 à VERVIERS - Demande d’acquisition d’un terrain communal et de la parcelle cadastrée 
2ème Division, Section B, n° 183B 
 
En sa séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a DESIGNE Mme. Nancy GREIF, acquéreur de l'excédent de 
voirie sis Place Saint-Remacle, jouxtant les parcelles cadastrées 1ère Division, Section B, n° 178B2 et 184A2, 
d'une superficie de 52m², tel que ce bien figure sous liseré vert au plan de mesurage dressé, le 04/11/2015 et 
rectifié le 06/06/2016, par Mr. le géomètre Bernard MEURANT, pour le prix de 2.100,00 € et a APPROUVE le 
projet d'acte communiqué, le 21/02/2017, par l'Etude du Notaire CHAUVIN. 
 
La signature de l’acte est intervenue le 27/04/2017. 
 
Le dossier est désormais clôturé. 
 



92 

Rue Nicolas Dubois 12 (Lotissement Clos Albert Delaive) - Demande d’acquisition d’un terrain communal 
anciennement cadastré 8ème Division, Section B, n° 329T 
 
Le Collège communal, en sa séance du 17 mars 2017, a décidé de suivre les avis techniques du 20 février 2017, 
c’est-à-dire laisser le chemin libre d’accès et refuser la demande de Mr. ERNST. 
 
Rue Pierre Delaval 13 - Chemin vicinal n° 38 - Occupation du domaine public par un privé - Régularisation d’un 
excédent de voire - Modification de voirie (décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale) 

 
Dans le cadre de ce dossier, nous sommes dans l’attente de la demande de modification de voirie conformément au 
décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale, afin de procéder à la régularisation la situation (domaine 
public occupé par un privé). 
 
Rue Müller et Rue des Combattants à LAMBERMONT - Chemin vicinal n° 5 - Demande de déplacer une clôture - 
Occupation d’une partie du domaine public par un privé 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
VOIRIE - Actualisation de l’Atlas des voiries - Décret du 06 février 2014 sur la voirie communale - Mise en place 
du Comité Local 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal prend connaissance de la licence portant sur les conditions d’utilisation de 
données cartographiques provinciales dans le cadre d’une mission de service public. 

 
 

SECTION 4 - TROTTOIRS 
 
 
Il a été répondu et donné suite à diverses plaintes de riverains, concernant l’état des trottoirs (pavés descellés, bordures 
enfoncées, accotements endommagés). 
 
 

SECTION 5 - PARKINGS 
 
 
ESPACES PUBLICS - Parking rue des Messieurs - Réfection provisoire du mur mitoyen (269/16) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève 0 13.391,68 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 21 avril 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL AK BATI. 
 
VOIRIE - Réfection extraordinaire de voiries, de trottoirs et d’espaces publics - Rue du Panorama - Empierrement du 
parking du football (114/17) 
 
Le 17 février 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver la description technique et le montant estimé des travaux à 14.793,70 € T.V.A. et ristourne comprises; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, non encore approuvé par l’autorité de 

tutelle, sous l’allocation 421/735-60, par emprunt. 
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. BAGUETTE, pour un montant de 14.793,70 € 
T.V.A. et ristourne comprises. 
 
Le 15 mars 2017, nous confirmons, à la S.A. BAGUETTE, l’ordre de commencer les travaux le 15 mars 2017. Le délai 
d’exécution est de 10 jours ouvrables. 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 1, relatif à la pose de bordures autour du parking, pour un 
montant de 2.194,82 € T.V.A. et ristourne comprises. 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 20.074,87 € 
T.V.A. comprise. 
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SECTION 6 - SQUARES ET PLANTATIONS 
 
 
QUARTIERS D’INITIATIVES - Q.I. 1 - Démolition de l’îlot place du Palais (232/09) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
VOIRIE - Travaux de plantations le long des voiries, de taille, d’abattage et d’élagage d’arbres - Avenue de Thiervaux, 
clos Marie Popelin, avenue Andromède, parking Police administrative, rue Herla, rue du Parc, place Hubert Delrez et 
rue Jean Kurtz (217/14) 
 
Le 20 janvier 2017, le Collège communal approuve le décompte final des travaux pour l’avenue de Thiervaux (lot 2). 
Le montant total des travaux s’élève à 5.024,78 € T.V.A.C. 
 
PLANTATIONS - Travaux de plantations, de taille et d’abattage d’arbres en domaine public (85/16) 
 
Le 12 janvier 2017, nous donnons l’ordre, à la firme CRAHAY, de commencer les travaux le 16 janvier 2017. 
Les travaux doivent être terminés pour le 31 mars 2017. 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux et approuve le décompte final. 
Le montant total des travaux s’élève à 15.941,75 € T.V.A. comprise. 
 
ESPACES VERTS : Acquisition d'un broyeur de branches (185/16) 
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire de la fourniture à la société PAULY-
ANDRIANNE. 
 
ESPACES VERTS : Acquisition d'un désherbeur mécanique sur porte outil (186/16) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Travaux de plantations, de taille et d'abattage d'arbres en domaine public (85/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet (taille d’arbres avenue des Tilleuls, avenue de Thiervaux, rue des Grandes Rames, rue de la 

Cité et avenue Peltzer, 52), pour un montant estimé à 19.831,90 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes CRAHAY, BONIVER, DIZZINESS, ELAGAGES ARBOREX, VIDICK; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 766/734-60, par 

emprunt. 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à l’entreprise CRAHAY, pour un montant de 
19.456,80 € T.V.A. comprise. 
 
VOIRIE : travaux de plantations le long des voiries, de taille, d’abattage et d’élagage d’arbres (Avenue de Spa) 
(120/17) 
 
Le 10 février 2017, le Collège communal décide : 
� de passer le marché via l’adjudication stock, pour un montant estimé à 11.797,50 € T.V.A. comprise; 
� d’attribuer le marché à l’adjudicataire du marché stock, la S.A. KRINKELS, pour un montant de 11.797,50 € 

T.V.A. comprise; 
� d’approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/734-60, sur 

lequel un montant de 12.977,25 € est engagé et qui sera financé par emprunt. 
 
Le 14 février 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. KRINKELS, de commencer les travaux le 20 février 2017.  
 
Le 28 avril 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 9.900,83 € 
hors T.V.A. 
 
 



94 

SECTION 7 - PLAINES DE SPORTS 
 
 
Plaine DERU 
 
Réfection de la toiture et du préau à l'entrée (80/17) 

Le 27 novembre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 79.933,21€ T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� de solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie - UREBA; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 761-723-56, par 

emprunt et les subsides. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL HENNEN, pour un montant de 71.019,74 € 
T.V.A. comprise. 
 
Plaine LENTZ 
 
Aménagement (203/15) 

Le 19 mai 2017, le Collège communal marque son accord pour publier l’avis de marché, pour autant que 
l’Administration Wallonne confirme que la présente procédure n’empêche pas l’obtention des subsides. 
Le 7 juillet 2017, nous recevons du Service public de Wallonie, la promesse ferme de subsides qui s’élève à 290.125 € 
hors T.V.A. 
Le 6 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. DERRIKS, au montant de 296.278,83 € T.V.A. 
comprise. 
Le 19 octobre 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie. 
 
Domaine des Tourelles 
 
Remplacement du chauffage du bâtiment principal (52/15) 

Le 19 janvier 2017, nous recevons du Service public de Wallonie - UREBA, la promesse de subsides de 4.908 €. 
 
Plaine - Etanchéisation des soubassements (79/17) 
 

Le 10 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé de 38.774,45 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes LB AMENAGEMENT, BONHOMME et COUMONT; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 761/723-56, par 

emprunt. 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme LB AMENAGEMENT, pour un montant de 
26.583,17 € T.V.A.C. 
 
Le 13juin 2017, nous donnons l’ordre, à la firme LB AMENAGEMENT, de commencer les travaux le 2 octobre 2017. 
Le délai d’exécution est de 25 jours ouvrables. 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
21.981,57 € T.V.A. comprise. 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la firme LB 
AMENAGEMENT. 
 
PLAINES ET ESPACES DE JEUX - Placement de clôtures et équipements pour délimiter les espaces de jeux (81/16) 
 
Le 16 janvier 2017, nous donnons l’ordre à la SPRL LEIDGENS, de commencer les travaux le 6 mars 2017. Le délai 
d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
 
Le 27 février 2017, nous confirmons à la SPRL LEIDGENS, que le commencement des travaux est avancé au 24 février 
2017. 
 
Le 7 avril 2017, le Collège communal attribue le marché relatif à l’avenant n° 1 (fourniture et pose de gravier roulé), 
pour un montant de 8.220,98 € T.V.A. comprise, à l’entrepreneur initial, la SPRL LEIDGENS. 
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Le 5 mai 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 39.999,23 € 
T.V.A. comprise. 
 
Plaines et coins de jeux - Remplacement de jeux et d’équipements défectueux (82/17) 
 
Le 24 avril 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet pour un montant estimé à 105.815,50 € T.V.A. comprise; 
� de choisir l’adjudication ouverte comme mode de passation du marché; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 761/744-51, par 

emprunt; 
� le crédit fera, éventuellement l’objet d’une prochaine modification budgétaire. 
 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à S.A. EECOCUR, au montant de 114.525,47 € T.V.A. 
comprise. 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 1, relatif à la modification de certains modules et au 
remplacement du gravier roulé des aires de réception par des dalles en caoutchouc « alvéolées », pour un montant en 
plus de 9.090,19 € T.V.A. comprise. 
 
Plaines, coins de jeux et espaces de jeux dans les écoles - Entretien des aires de réception (127/17) 
 
Le 24 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le cahier spécial des charges stock, pour un montant estimé à 68.148,85 € T.V.A. comprise, pour une 

durée de 4 ans; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes SANDMASTER CHEMOFORME France, IDEMASPORT et SCHEERLINCK; 
� de financer la dépense par le crédit à inscrire au budget ordinaire 2018. 
 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme SANDMASTER CHEMOFORM, avec une 
remise de 5 % sur les prix unitaires estimés, soit 64.731,37 € T.V.A. comprise pour 4 années. 
 
Le 9 novembre 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - tutelle. 
 
Le 11 décembre 2017, nous recevons l’accord du Service public de Wallonie - tutelle, sur l’attribution du marché. 
 
Plaines et espaces de jeux - Parc Marie-Louise - Installation d'un module de street workout (166/17) 
 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 43.923 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� de consulter les firmes IDEMASPORT, PLAY OUTDOOR, DANATEL et ORES pour l’éclairage; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 761/744-51, par 

emprunt. 
 
Le 17 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché relatif à l’éclairage à ORES, pour un montant de 
2.473,88 € T.V.A. comprise. 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme PLAY OUTDOOR, pour un montant de 
47.123,45 € T.V.A. comprise, sous réserve de l’obtention des subsides du Service public de Wallonie. 
 
PISQ LINAIGRETTES - Placement de couvre-murs et d'une clôture (81/17) 
 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 11.586,96 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes ARDENNES CLOTURES, BONHOMME et LB AMENAGEMENT; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 761/725-60. 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal : 
� ratifie la consultation des firmes LEIDGENS et GUISSE; 
� attribue le marché à la SPRL GUISSE, pour un montant de 7.797,05 € T.V.A. comprise, sous réserve de 

l’obtention du permis d’urbanisme. 
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SECTION 8 - ESCALIERS 
 
 
PLAN COMMUNAL D’INVESTISSEMENT 2013-2016 - Réfection des escaliers du Châtelet (83/14) 
 
Le 16 janvier 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie. 
 
Le 27 mars 2017, le Conseil communal adopte : 
� le cahier spécial des charges et la convention relatifs à l’étude, la direction et la surveillance des travaux pour les 

travaux d’égouttage, établis par l’A.I.D.E.; 
� la convention de cession partielle du marché de services relative à la coordination des travaux en matière de 

sécurité et de santé, établis par l’A.I.D.E. 
 
Le 25 juillet 2017, nous donnons l’ordre, à la firme VANBERGEN, de commencer les travaux le 28 août 2017. Le délai 
d’exécution est de 80 jours ouvrables. 
 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal ratifie le statage du délai d’exécution du 15 septembre 2017 au 6 octobre 
2017. 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal ratifie le statage du délai d’exécution du 9 octobre 2017 au 20 octobre 
2017. 
 
 

SECTION 9 - MURS 
 
 
Etudes (stabilité et autres) et travaux de réfection de murs de soutènement en domaine public - Ecole du Nord, rue des 
Prairies - Réfection du mur de soutènement (60/16) 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
98.773,98 € T.V.A. comprise. 
 
Rue de Pepinster (2ème phase) - Réfection du mur de soutènement (245/16) 
 
Le 21 mars 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. COUMONT, de commencer les travaux le 27 mars 2017. Le délai 
d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
 
Le 16 juin 2017, le Collège communal décide de stater le délai d’exécution du 26 mai 2017 au 6 août 2017. 
 
Le 28 septembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
58.799,36 € T.V.A. comprise. 
 
Réfection du mur chemin des Récollets (179/16) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL AK BATI. 
 
Le 24 mars 2017, le Collège communal prend connaissance du DIU et décharge la SPRL GENIE TEC, de sa mission de 
coordination globale. 
 
 

SECTION 10 - ECLAIRAGE PUBLIC 
 
 
Remplacement/amélioration de l’éclairage public - Rue des Raines (giratoire) (20/02/14) 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 3.906 € hors T.V.A. au profit 
d’ORES. 
 
 
ILLUMINATIONS DE FIN D’ANNEE - Location du matériel, pose, dépose et interventions (78/14) 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 62.314,21 € T.V.A. comprise au profit de la firme 
BLACHERE. 
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ILLUMINATIONS DE FIN D’ANNEE - Location du matériel, pose, dépose et interventions (40/17) 
 
Le 15 septembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme BLACHERE, pour un montant de 79.308,97 
€ T.V.A. comprise par année, soit 158.617,94 € T.V.A. comprise pour les 2 ans (postes de base et totalité des options). 
 
Le 22 septembre 2017, nous informons la firme BLACHERE que les illuminations doivent être opérationnelles du 
20 novembre 2017 au 14 janvier 2018 inclus. 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal décide d’appliquer la pénalité pour retard de placement à la firme 
BLACHERE, d’un montant de 3.400 €. 
 
Revitalisation urbaine Spintay - Aménagement des éclairages extérieurs (20/15/15) 
 
Le 24 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet d’aménagement de l’éclairage public de la zone de parking et du parc rue Spintay, pour le 

montant estimatif de 41.831,93 € T.V.A. comprise, comprenant l’acquisition des fournitures, la réalisation des 
travaux et les prestations d’ORES ASSETS; 

� que la dépense sera imputée sur l’allocation 426/735-60 du budget extraordinaire 2017 et sera financée par 
emprunt; 

� de lancer un marché public de fourniture de matériel d’éclairage public nécessaire à l’exécution de ce projet, pour 
un montant de 18.594,43 € T.V.A. comprise, par procédure négociée sans publicité; 

� d’approuver le cahier spécial des charges, les plans et les documents présentés par ORES ASSETS; 
� d’arrêter la liste des fournisseurs à consulter comme suit : 

* Ensembles luminaires/consoles et projecteurs : 
- S.A. SCHREDER, Zoning Industriel, rue du Tronquoy, 10 à 5380 - FERNELMONT; 
- FONDERIE ET MECANIQUE DE LA SAMBRE, rue des 3 Frères Servais, 44 à 5190 - JEMEPPE-

SUR-SAMBRE; 
- MOONLIGHT DESIGN, Jetsesteenweg, 409 à 1090 - BRUXELLES; 

* Projecteurs de sol :  
- FLED, rue Monchamps, 3 A à 4052 - BEAUFAYS; 
- SPRL ARTHOS ENERGY, chemin du Passage, 39 à 4130 - ESNEUX; 
- LEC LYON, rue de la Part-Dieu, 6 à F - 69003 - LYON; 

� concernant les travaux de pose requis pour l’exécution du projet, de recourir à l’entrepreneur désigné dans le cadre 
du marché pluri-annuel relatif aux travaux de pose d’installations d’éclairage public pour la région administrative 
de Liège chargée du suivi des travaux, notamment pour la Ville de Verviers, conclu par ORES ASSETS en date du 
1er juin 2013 et ce, pour une durée de 6 ans. 

 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal attribue le marché de : 
� pose à la S.A. JACOBS pour un montant de 17.312,84 € T.V.A. comprise; 
� fourniture d’ensembles luminaires/consoles et projecteurs, à la firme SCHREDER, pour un montant de 8.599,20 € 

T.V.A. comprise; 
� fourniture de projecteurs de sol, à la firme FLED, pour un montant de 7.163,20 € T.V.A. comprise. 
 
Revitalisation urbaine Spintay - Aménagement de l’éclairage public - Rue de Heusy (20/39/15) 
 
Le 24 février 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver, sous réserve de l’accord du Service public de Wallonie, la désignation des sociétés suivantes comme 

attributaires du marché, pour un montant total rectifié de 35.491,55 € T.V.A. comprise, à savoir : 
- Pour le lot 1 « ensembles urbains », la S.A. SCHREDER, rue du Tronquoy n° 10 à 5380 Fernelmont, au 

montant rectifié de 7.353,72 € hors T.V.A. et hors récupel ou 8.898,13 € T.V.A. comprise; 
- Pour le génie civil, la S.A. BODARWE, rue de Norvège, 16 à 4960 Malmedy, au montant de 7.731,12 € hors 

T.V.A. ou 9.354,66 € T.V.A. comprise; 
- Pour l’équipement, la S.A. COFELY-FABRICOM, chaussée de Tubize, 489 à 1420 - BRAINE L’ALLEUD, 

au montant de 14.246,91 € hors T.V.A. ou 17.238,76 € T.V.A. comprise; 
� pour le surplus de maintenir les termes de sa délibération du 23 décembre 2016. 
 
Le 23 mai 2017, nous recevons du Service public de Wallonie, la promesse de subside, d’un montant de 35.491,55 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 8 décembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 8.897,07 € T.V.A. comprise, au profit 
de la S.A. SCHREDER. 
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Pose d’éclairage public suite au remplacement du réseau BT - Rue de la Cité (20/03/16) 
 
Le 20 janvier 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 12.322,39€ T.V.A. comprise, au profit 
d’ORES. 
 
PLAN COMMUNAL D’INVESTISSEMENT 2013-2016 - Aménagement de l’éclairage public place de Petit-Rechain 
(20/05/16) 
 
Le 7 avril 2017, le Collège communal décide : 
� d’élaborer un projet d’aménagement de l’éclairage public de la place de Petit-Rechain, pour un budget estimé 

provisoirement à 32.500 € T.V.A. comprise; 
� de confier à ORES ASSETS, l’ensemble des prestations de service liées à l’élaboration et à la bonne exécution du 

projet, soit : 
- la réalisation des études requises pour l’élaboration du projet, en ce compris l’établissement du  cahier spécial 

des charges et des documents (plans, annexes, avis de marché, modèle d’offre), l’assistance au suivi des 
procédures préalables à l’attribution, notamment les éventuelles publications ou consultations et l’analyse des 
offres du marché de fourniture du matériel d’éclairage public; 

- l’établissement d’une estimation du montant des fournitures et des travaux de pose requis pour l’exécution du 
projet; 

- l’assistance à l’exécution et à la surveillance des marchés de fournitures et de travaux de pose ainsi que les 
prestations administratives liées à ceux-ci, notamment les décomptes techniques et financiers; 

� pour les travaux de pose, de recourir aux entrepreneurs désignés par ORES ASSETS en sa qualité de centrale de 
marchés; 

� de prendre en charge les frais exposés par ORES ASSETS dans le cadre de ses prestations (études, assistance 
technico-administrative, vérification et contrôle des décomptes techniques et financiers…). Ces frais seront 
facturés par ORES ASSETS au taux de 16,5 % appliqué sur le montant total du projet majoré de la T.V.A. 

 
Extension de l’éclairage public passerelle des Récollets (20/13/16) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
Remplacement d’un point d’éclairage public sinistré - Rue Jules Cerexhe (20/17/16) 
 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 969,46 € T.V.A. comprise à ORES. 
 
Pose d’un câble d’éclairage public simultanée à une demande de raccordement - Rue aux Laines (20/27/16) 
 
Le 18 août 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 4.206,76 € T.V.A. comprise à ORES. 
 
Placement de spots LED’s pour éclairage - Sentier des Tailles (20/48/16) 
 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 2.065,11 € T.V.A. comprise à 
ORES. 
 
Remplacement d’une armature vétuste et irréparable - Rue Renier (20/49/16) 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 597,99 € hors T.V.A., au profit de la 
firme ORES. 
 
Remplacement d’armatures vétustes et irréparables - Rue de la Papeterie (20/50/16) 
 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 965,74 € hors T.V.A., au profit de la 
firme ORES. 
 
Aménagement de l’éclairage public du nouveau giratoire - Avenue Peltzer (20/55/16) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 11.465,91 € T.V.A. comprise à 
ORES. 
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Remplacement de l’armature NAHP existante et extension EPS pour passage piétons « Delhaize » - Avenue Nicolaï (TP 
20/08/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, pour un montant de 5.341,19 € T.V.A. 
comprise. 
 
Pose d'un câble d'éclairage public suite à l'aménagement de la voirie - Rue Haut-Husquet (20/09/17) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pur un montant estimé à 1.651,77 € T.V.A. comprise; 
� d’attribuer le marché de services à l’intercommunale ORES, pour le montant de 1.651,77 € T.V.A. comprise; 
� d’approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 426/732-54, par 

emprunt. 
 
Pose d'un éclairage public suite à l'aménagement de voirie - Rue Simon Lobet (20/10/17) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pur un montant estimé à 26.993,41 € T.V.A. comprise; 
� d’attribuer le marché de services à l’intercommunale ORES, pour le montant de 26.993,41 € T.V.A. comprise; 
� d’approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 426/732-54, par 

emprunt. 
 
Pose d'un câble d'éclairage public simultanément des poses BT et MT - Entre la Place de l'Abattoir et la Porte de Heusy 
(20/12/17) 
 
Le 24 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pur un montant estimé à 7.435,28 € T.V.A. comprise; 
� d’attribuer le marché de services à l’intercommunale ORES, pour le montant de 7.435,28 € T.V.A. comprise; 
� d’approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 426/732-54, par 

emprunt. 
 
Le 17 novembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 7.435,28 € T.V.A. comprise à 
ORES. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC - Alentours et entrée Eglise Sainte Julienne (20/21/17) 
 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, pour un montant de 29.761,69 € T.V.A. 
comprise. 
 
Déplacement de l’armature suite au poteau vétuste - Rue de Pepinster (2/22/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, pour un montant de 232,38 € T.V.A. comprise. 
 
Réaménagement de l’éclairage public - Place François Geron (20/23/17) 
 
Le 30 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, au montant de 23.220,61 € T.V.A. comprise. 
 
Pose d’un câble éclairage public, simultané à des travaux de renouvellement HTS et BTS - Place du Marché et Thier 
Mère Dieu (20/28/17) 
 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, pour un montant de 3.616,91 € T.V.A. comprise. 
 
Renouvellement de l’éclairage public suite au réaménagement de l’espace public - Place du Marché et Thier Mère Dieu 
(20/29/17) 
 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, pour un montant de 2.038,21 € T.V.A. comprise. 
 
Remplacement de l’armature sinistrée - Rue de Battice (20/30/17) 
 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme ORES, pour un montant de 627,25 € T.V.A. 
comprise. 
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Placement de nouveaux points d’éclairage public - Avenue de Thiervaux (20/32/17) 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme ORES, pour un montant de 1.156,36 € T.V.A. 
comprise. 
 
Remplacement d’un poteau d’éclairage public en bois vétuste - Promenade des Récollets (20/33/17) 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme ORES, pour un montant de 3.136,96 € T.V.A. 
comprise. 
 
 
Remplacement d’un point d’éclairage public sinistré, Clos des Coudriers (20/35/17) 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme ORES, pour un montant de 1.777,18 € T.V.A. 
comprise. 
 
Remplacement de plots lumineux enterrés vétustes par de nouveaux plots LED’s - Place Saint-Remacle (20/36/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, pour un montant de 7.287,53 € T.V.A. 
comprise. 
 
Pose d’un câble éclairage public dans le cadre d’une extension réseau BT 400 V - Place Hubert Delrez (20/39/17) 
 
Le 29 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à ORES, pour un montant de 1.044,35 € T.V.A. 
comprise. 
 
 

SECTION 11 - GAZ 
 
 
Canalisations 
 
Comme chaque année, l’A.L.G. a procédé à la pose et au déplacement de canalisations dans diverses rues de l’entité. 
 
 

SECTION 12 - INTERVAPEUR (186/88) 
 
 
Fabriques d’église 
 

Le 6 février 2017, nous transmettons aux fabriques d’église la déclaration de créance correspondant à l’annuité pour la 
période du 1er mars 2016 au 29 février 2017, d’un montant de : 
� Saint-Remacle : 4.361,19 € 
� Saint-Antoine : 1.890,18 € 
� Sainte-Julienne : 2.919,11 €. 
 
 

SECTION 13 - CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET RESTAURATION DE BÂTIMENTS PUBLICS 
 
 
1.- Bâtiments communaux 
 

Cimetière de Verviers 
 
Création d’une parcelle multiconfessionnelle (219/08-01) 

Le 24 mars 2017, le Collège communal prend connaissance du DIU et décharge le coordinateur sécurité/santé de 
sa mission de coordination réalisation. 
 

Réfection du mur de soutènement - Mur 2 :- chemin n° 1 - Mur 3 : chemin n° 13 - Mur 4 : chemin n° 4/5/6 Mur 4 - 

chemin n° 32- Mur 1 : chemin n° 22 - Mur 6 : chemin n° 1 (149/16) 

Le 24 janvier 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL AK BATI, de commencer les travaux le 31 juillet 2017. 
Le délai d’exécution est de 50 jours ouvrables. 
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En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 104.676,63 € T.V.A. comprise, au profit de 
la SPRL AK BATI. 
 

CIMETIERES - Verviers - Réfection du mur de soutènement le long du chemin n° 30 - Etudes préalables - Mission 

complète d’ingénieur en stabilité (46/17) 

Le 24 février 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 17.956,40 € T.V.A. comprise; 
� De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� De consulter les firmes ECM, GESPLAN, 4D Management, CGL CONSULT et WINANDY; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, non encore approuvé par l’autorité 

de tutelle, sous l’allocation 000/733-51, par emprunt. 
Le 21 avril 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL CGL CONSULT, pour un montant de 
13.116,40 € T.V.A. comprise. 
Le 23 juin 2017, le Collège communal : 
� approuve l’avant-projet présenté par la SPRL CGL CONSULT; 
� décide de retenir la solution de réfection du mur "voile de soutènement en béton armé avec avant-bec et 

bâche antiglissement"; 
� de notifier, rapidement, l’ordre de commencer les services des postes relatifs à : 

- l’établissement d’un projet; 
- l’établissement des documents nécessaires à l’obtention d’un permis d’urbanisme; 
- l’établissement des documents nécessaires à l’exécution des travaux et à la mise en adjudication; 

� simultanément, entamer les démarches pour acheter : 
- la surface la plus réduite et uniquement utile, à savoir la bande de terrain correspondant à l’emprise du 

mur hors sol à créer (environ 80 cm de large sur la longueur du terrain d’environ 90 cm), avec la mise 
en place d’une servitude de sous-sol de la largeur des fondations (proposition la plus adaptée et 
raisonnable à l’entretien); 

- sinon, la bande de terrain correspondant à la largeur des fondations nécessaires (environ 3 m de large 
sur la longueur du terrain d’environ 90 m); 

- soit, enfin l’entièreté de la/des parcelle(s) mitoyenne(s) au mur concerné (propriétaire privé et ELIA). 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’un montant de 3.025 € T.V.A. comprise, relatif 
à l’avant-projet, au profit de la SPRL CGL CONSULT. 
Suite à la proposition du Service technique de : 
� valider l’intervention de réfection du côté intérieur du cimetière avec exhumation; 
� notifier l’ordre de commencer les travaux des postes suivants successifs à la SPRL CGL CONSULT; 
� d’entamer les démarches administratives nécessaires, préalablement à l’exhumation, au niveau du service 

Inhumations; 
� d’obtenir les informations utiles auprès d’ELIA quant aux restrictions éventuelles d’interventions à proximité 

de leurs pylônes haute tension; 
� d’entamer les demandes d’accès aux propriétaires concernés pour la réalisation des travaux; 
Le Collège communal, en séance du 24 novembre 2017 accepte les propositions du Service technique et attire 
l’attention sur le fait qu’il est indispensable de savoir très précisément où seront remises les tombes déplacées 
avant de rencontrer les citoyens concernés. 
 

Démolition du bâtiment situé à l'entrée sud (94/17-01) 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 47.692,15 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publicité préalable; 
� de consulter les firmes ROYEN, COUMONT, BONHOMME, GANSER et BSL RENOVATION; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 878/725-60, par 

emprunt. 
Le 24 novembre 2017, nous donnons l’ordre, à la firme BSL RENOVATION, de commencer les travaux le 
26 mars 2018. Le délai d’exécution est de 10 jours ouvrables. 

 
CIMETIERES : Equipe LEPA - Acquisition d'outillage et de matériel (95/17) 
 

Le 28 septembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 29.781,73 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par facture acceptée; 
� de consulter les firmes PAULY-ANDRIANNE, HENKENS, BRASSEUR, COMBLAIN-MOTOR, 

CLABOTS et CONRADT; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 878/725-54, par 

emprunt. 
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Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue les marchés : 
� lot 01 : machines alternatives, à la société PAULY-ANDRIANNE, pour un montant de 14.592,60 € T.V.A. 

comprise; 
� lot 02 : machines pour les entretiens, à la société PAULY-ANDRIANNE, pour un montant de 9.975,24 € 

T.V.A. comprise; 
� lot 03 : outillages, à la société HENKENS, pour un montant de 5.424,74 € T.V.A. comprise. 

 
Cimetière de Stembert 
 
Réfection du mur de soutènement (89/16) 

Le 8 février 2017, nous donnons l’ordre, à la firme HANSOULLE, de commencer les travaux le 6 mars 2017. 
Le délai d’exécution est de 20 jours ouvrables. 
Le 21 avril 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
13.750,44 € T.V.A. comprise. 
Le 19 mai 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL HANSOULLE. 
 
Cimetière de Heusy 
 
Réalisation d'ossuaires (Heusy) (94/17-02) 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 47.692,15 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� de consulter les firmes ROYEN, COUMONT, BONHOMME, GANSER et BSL RENOVATION; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 878/725-60, par 

emprunt. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. GANSER, pour un montant de 
52.856,07 € T.V.A. comprise, sous condition suspensive de l’avis favorable du Service public de Wallonie et 
décide d’attendre cet avis pour notifier le marché à l’entreprise. 
 
CIMETIERES : Aménagements et mise en conformité (réalisation d'ossuaires et d'espaces cavurnes) (88/16) 
 
Le 12 mai 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
7.610,00 € T.V.A. comprise. 
 
CIMETIERES - Espaces verts - Relevé cartographique des cimetières (90/16) 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 7.409,95 € T.V.A. comprise 
au profit du bureau d’études LOVINFOSSE. 
 
CIMETIERES - Relevés cartographiques (191/16) 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’un montant de 26.483,87 € T.V.A. comprise, 
au profit du bureau LOVINFOSSE. 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal ratifie la commande des services complémentaires : réalisation 
d’orthophotoplans, pour un montant de 3.388 € T.V.A. comprise, au bureau d’études LOVINFOSSE et autorise le 
paiement de cette somme. 
 
CIMETIERES - Grue pour containers Inhumations (192/16) 

 
Le 17 février 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL HENRARD, de procéder à la livraison à partir du 20 février 
2017. La fourniture doit être livrée dans les 100 jours calendrier, soit pour le 30 mai 2017. 
 
Le 16 juin 2017, le Collège communal décide de ne pas stater le délai du 30 mai 2017 au 21 juin 2017. 
 
Le 7 juillet 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire du véhicule à la SPRL HENRARD. 
 
Le 25 août 2017, le Collège communal décide de ne pas appliquer d’amende pour retard de livraison. 
 
CIMETIERES - Réalisation d’ossuaires (Cimetière de Stembert) (96/17-01) 
 
Le 28 avril 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 37.147,00 € T.V.A. comprise; 
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� De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� De consulter les firmes S.A. ROYEN, S.A. COUMONT, BONHOMME, SPRL PIRENNE et BSL 

RENOVATION. 
 

Le 9 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme BSL RENOVATION, pour un montant de 
33.483,12 € T.V.A. comprise. 
 
Le 19 juin 2017, nous donnons l’ordre, à la firme BSL RENOVATION, de commencer les travaux le 
11 septembre 2017. Le délai d’exécution est de 25 jours ouvrables. 
 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
32.129,86 € T.V.A. comprise. 
 
CIMETIERES - Réalisation d'ossuaires - Fournitures de plaquettes nominatives (96/17-02) 
 
Le 10 février 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 9.888,12 € T.V.A. comprise; 
� De choisir la procédure négociée par facture acceptée comme mode de passation du marché; 
� De consulter les firmes LETTRE AGE, SMG et WILLIAMS; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 878/725-60, par 

emprunt. 
 

Le 31 mars 2017, le Collège communal attribue le marché à la cordonnerie WILLIAMS, pour un montant de 
3.790,45 € T.V.A. comprise. 
 
Le 30 juin 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 3.790,45 € T.V.A. comprise au profit 
de la cordonnerie WILLIAMS. 
 
PROGRAMME TRIENNAL 2007-2009 - Point 03/2009 - Aménagement des archives communales (1ère phase) 
Hôtel de Biolley (277-06) 
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal d’inexécution. 
 
Le 26 juin 2017, le Conseil communal autorise le Collège communal à ester en justice pour défendre les intérêts de 
la Ville et ce, en vue de finaliser l’aménagement des archives communales. 
 
PROGRAMME TRIENNAL 2010-2012 - Point 02/2012 - Aménagement des archives communales (2ème phase) 
Hôtel de Biolley (77/11) 
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal d’inexécution. 
 
Le 26 juin 2017, le Conseil communal autorise le Collège communal à ester en justice pour défendre les intérêts de 
la Ville et ce, en vue de finaliser l’aménagement des archives communales. 
 
Aménagement de l’Hôtel de Biolley - Partie classée (236/07) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 

HOTEL DE BIOLLEY 
 
Etudes préalables (parties classées) - Polychromie (179/13) 

Le 24 novembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 41.507,84 € T.V.A. comprise, 
au profit de la société VANDENBORRE. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX - Rue des Raines - Aménagement d’un appartement (164/09) 
 
Lot 01 - Travaux de gros-œuvre 

Le 3 février 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL HENNEN. 
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Grand-Théâtre 
 
Désignation d’un auteur de projet pour la rénovation du Grand-Théâtre (61/14) 
Le 16 mars 2017, nous informons la SCRL L’ESCAUT de l’attribution du marché, pour un montant de 
2.994.750 € T.V.A. comprise. La conclusion du marché porte sur l’ensemble du marché mais n’engage le pouvoir 
adjudicateur que pour la tranche ferme (étude de programmation et de faisabilité architecturale, technique et 
financière), au montant de 507.310 € T.V.A. comprise. Le début de sa mission commence à courir le 27 mars 2017 
pour une durée de 4 mois. 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal décide de prendre position sur l’octroi d’une avance de 30 % à 
l’auteur de projet, soit 125.779,50 € et de prévoir un scénario qui respecte l’épure budgétaire initialement prévue 
dans le cahier spécial des charges (avec un tiers lieu). 
Le 9 novembre 2017, nous recevons de la Province, une promesse de subside de 507.310 € pour la rénovation du 
Grand-Théâtre. 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 8.286,43 € T.V.A. comprise, au profit du 
bureau ELEGIS. 

 
Etudes diverses (83/17) 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver les projets et le montant estimé à : 

- 4.235,00 € T.V.A. comprise, pour le relevé des courants forts et faibles; 
- 6.050,00 € T.V.A. comprise, pour les relevés des réseaux hydrauliques et enterrés; 
- 3.025,00 € T.V.A. comprise, pour les sondages et essais de sols; 

� De passer les marchés par la facture acceptée; 
� De consulter les firmes pour : 

- les relevés des courants forts et faibles : AIBV WALLONIE, ELECTRO TEST et BTV; 
- les relevés des réseaux hydrauliques et enterrés : ATEXX, 3 DB, ABSYS; 
- les sondages et essais de sol : RENOTEC WAREMME, HAAS et LAGROU; 

� De financer la dépense sur le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 762/733-51, par 
emprunt. 

 
CULTES - Eglise Sainte-Julienne - Réfection des escaliers (120/13) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
ANCRAGE COMMUNAL - Rénovation de la Cour Magnée (62/10) 
 
Le 30 janvier 2017, le Conseil communal autorise le Collège communal à ester en justice pour défendre les 
intérêts de la Ville et ce, en vue de finaliser la rénovation des immeubles. 
 
Le 17 février 2017, le Collège communal autorise le paiement : 
� D’une somme de 4.116,83 € hors T.V.A., au profit d’ORES, pour le renouvellement de l’éclairage; 
� D’une somme de 21.281 € hors T.V.A., au profit de la S.A. LEJEUNE, pour le remplacement des égouts; 
� Ratifie le procès-verbal d’inexécution à l’encontre de SOGEPAR. 

 
Le 19 mai 2017, le Collège communal refuse les propositions de SOGEPAR et charge Me PETIT de notifier le 
refus de la Ville à SOGEPAR. 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 19.658,34 € T.V.A. comprise, 
au profit de la S.W.D.E. 
 
En 2017, des échanges de courriers ont lieu entre Me PETIT et la Ville concernant le litige nous opposant à 
SOGEPAR. 
 
IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Rue des Raines 86 
 
Maison Lambrette - Travaux de maintenance et études préalables - Etude en stabilité (87/15) 

 
Le 3 février 2017, le Collège communal décide de : 
� stater la mission du bureau d’études DELTA, jusqu’à nouvel ordre; 
� d’informer le bureau que les documents d’exécution reçus ne peuvent être avalisés, étant entendu qu’ils ont 

été réalisés sans concertation et parallélisme avec le déroulement du certificat de patrimoine; 
� vu l’état sanitaire du bâtiment, le mettre en gestion avec l’ensemble des bâtiments de la Ville et d’en informer 

le Service Maintenance; 
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� charger le Service Maintenance de remplacer les étançons actuellement en place, afin de les rendre au 
Service public de Wallonie; 

� informer le propriétaire voisin, étant entendu que la Ville s’est engagée à reconstruire la cheminée suite à 
l’obtention du certificat de patrimoine. 

 
IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Crèche Kangourou  
 
Remplacement des châssis (82/15) 

Le 19 janvier 2017, nous recevons du Service public de Wallonie - UREBA, la promesse de subsides d’un montant 
de 17.040 €. 
Le 24 février 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la firme BBM CHASSIS. 
 
IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Rue des Hautes-Mézelles, 32 - Démolition (75/14) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Rue des Raines, 86 (Maison Lambrette) - Restauration (110/14) 
 
Le 23 janvier 2017, le Service public de Wallonie nous informe que la promesse d’intervention pour la création de 
4 logements est plafonnée à 305.000 €. 
 
BATIMENTS - Adaptation du matériel de gestion des énergies dans les bâtiments communaux (119/13) 
 
Le 20 mars 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. HONEYWELL, de commencer la prestation des services à partir 
du 2 mai 2017. Les services doivent être prestés dans les 105 jours ouvrables, soit pour le 3 octobre 2017. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 95.550,21 € T.V.A. comprise, à la  
S.A. HONEYWELL. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX - Maison du Tourisme - Aménagement (51/14) 
 
Le 20 décembre 2017, le Ministre nous informe qu’il vient de signer la promesse de subside d’un montant de 
173.081 €. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX - Centre Touristique de la Laine et de la Mode - Entretien des menuiseries 
extérieures (64/15) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX ET SCOLAIRES - Entretien des chaudières (41/16) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide de stater le délai d’exécution du 14 février 2017 au 20 mars 2017. 
 
Le 28 avril 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
8.869,71 € T.V.A. comprise. 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la S.A. GOESSENS. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX - Entretien des chaudières (45/17) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 49.940,95 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes GOESSENS, HENKENS, DELBRASSINE et DAUVISTER; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 000/724-56, par 

emprunt. 
 

Le 30juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. DAUVISTER, pour un montant de 39.324,90 € 
T.V.A. comprise, sous réserve de l’accord du Service public de Wallonie - tutelle. 
 
Le 5 octobre 2017, le Service public de Wallonie - tutelle, marque son accord sur l’attribution du marché. 
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ESPACES PUBLICS ET BATIMENTS COMMUNAUX - Hall rue Slar, n° 30A 
 
Réfection de la toiture (134/16) 

Le 23 juin 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
37.354,96 € T.V.A. comprise. 
Le 18 août 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL SIMAR. 
 
Réfection de l’installation électrique (212/16) 

Le 23 mai 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. LEMAIRE, de commencer les travaux le 1er juin 2017. Le délai 
d’exécution est de 20 jours ouvrables. 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 24.681,30 € T.V.A. comprise, au profit de la 
S.A. LEMAIRE. 
 

Atelier - Installation du chauffage central (51/17) 

Le 10 février 2017, le Collège communal : 
� approuve le projet, pour un montant estimé à 24.843,72 € T.V.A. comprise; 
� décide de passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
� de consulter les firmes GOESSENS, HENKENS et CLAESSENS; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, non encore approuvé par l’autorité 

de Tutelle, sous l’allocation 124/723-56, par emprunt. 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL CLAESSENS, pour un montant de 
32.669,03 € T.V.A. comprise. 

 
Aménagements (148/17) 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 47.243,24 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable; 
� de consulter les firmes WYNANTS, BESSEGA, BATISSEURS, CORMAN-HALLEUX et GIO RENOVE; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 124/723-56, par 

emprunt. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme BESSEGA, pour un montant de 
46.558,38 € T.V.A. comprise. 
 
MATERIEL - Broyeuse portative pour les peines alternatives (102/16) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX - Mise en conformité des installations électriques et de gaz (42/16) 
 
Le 22 février 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL SY LIGHT, de commencer les travaux le 9 mars 2017. 
Le délai d’exécution est de 60 jours ouvrables. 
 
Le 7 avril 2017, le Collège communal décide de stater le délai pour la bibliothèque du 10 au 15 mars 2017, 
du 17 au 21 mars 2017, du 23 au 27 mars 2017 et du 29 au 31 mars 2017 et autorise le Service de la Maintenance à 
transmettre, par mail, les prochaines dates de suspension, pour la partie relative à la rue du Collège et ce, en vue de 
ne pas multiplier les rapports. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 52.278,05 € T.V.A. comprise, au profit de la 
SPRL SY LIGHT. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX - Mise en conformité des ascenseurs (40/16) 
 
Le 24 mars 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL ASCELEC, pour un montant de 29.386,06 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 25 juillet 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL ASCELEC, de commencer les travaux le 27 novembre 2017. 
Le délai d’exécution est de 25 jours ouvrables. 
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IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Rue Renier 27 - Installation du chauffage central et isolation du pignon 
(51/16) 
 
Le 24 février 2017, le Collège communal approuve le décompte final relatif à l’isolation et enduisage du pignon. 
Le montant total des travaux s’élève à 19.427,99 € T.V.A. comprise et accorde la réception provisoire des travaux 
à la SPRL JUFFERN. 
 
Le 28 février 2017, nous transmettons le décompte final au Service public de Wallonie - UREBA. 
 
Le 10 mars 2017, le Collège communal prend connaissance du DIU et décharge la SPRL GENIE TEC BELGIUM, 
de sa mission de coordination sécurité/santé « globale ». 
 
IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Rue Renier 27,29 et 31- Remplacement des châssis + parlophonie (52/16) 
 
Le 3 février 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
23.899,82 € T.V.A. comprise. 
 
Le 11 juillet 2017, nous recevons du Service public de Wallonie - UREBA, la promesse de subsides, d’un montant 
de 3.780 € T.V.A. comprise. 
 
PROJET "Rue des Alliés 67-71" - marchés conjoints LOGIVESDRE/VILLE DE VERVIERS - Etude et 
réalisation des travaux de démolition (193/16) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
ATELIERS COMMUNAUX - Acquisition d’un clark (55/17) 
 
Le 5 mai 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 40.051,00 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes CMGC, PAULY, DANNEMARCK, LEJEUNE et STILL; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 137/723-60, par 

emprunt. 
 

Le 7 juillet 2017, le Collège communal attribue le marché à l’entreprise PAULY, pour un montant de 35.241,25 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 14 juillet 2017, nous donnons l’ordre, à l’entreprise PAULY, de procéder à la livraison à partir du 24 juillet 
2017 et ce, pour le 30 novembre 2017 au plus tard. 
 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire de la fourniture à la firme PAULY et 
autorise le paiement d’une somme de 35.241,25 € T.V.A. comprise, dès réception de la facture. 
 
Centre récréatif en Prés-Javais/Grandes-Rames - Remplacement du chauffage central (89/17) 
 
Le 24 février 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet pour un montant estimé à 39.930 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie - UREBA; 
� de consulter les firmes HENKENS, AK BATI, CLAESSENS et MEYERS; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, non encore approuvé par l’autorité 

de tutelle, sous l’allocation 834/723-56, par emprunt et les subsides UREBA. 
 

Le 10 novembre 2017, le Collège communal : 
� attribue le marché à la SPRL CLAESSENS, pour un montant de 49.489,36 € T.V.A. comprise; 
� décide de faire réparer les convecteurs défaillants pour cet hiver; 
� de donner l’ordre de commencer les travaux pour début juillet 2018. 

 
Le 24 novembre 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - UREBA. 
 
Le 19 décembre 2017, nous recevons l’accord du Service public de Wallonie - UREBA, pour commencer les 
travaux. 
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Immeubles rue Spintay - Sécurisation (100/17) 
 
Le 28 avril 2017, le Collège communal décide de mettre une grille et de fermer le quai. 
 
Le 18 août 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant de 19.965 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par facture acceptée; 
� d’attribuer le marché à la SPRL GUISSE, pour un montant de 27.523,11 € T.V.A. comprise; 
� d’approuver le paiement suivant les dispositions prévues dans l’offre et par le crédit inscrit au budget 

extraordinaire 2017, sous l’allocation 930/724-51. 
 

Le 17 novembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL GUISSE et 
autorise le paiement d’une somme de 24.919,19 € T.V.A. comprise à la SPRL GUISSE. 
 
Démolition PVI - Place du Martyr (108/17) 
 
Le 24 avril 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet de contrat « Architecte et Maître d’ouvrage », par lequel la Ville, maître d’ouvrage, 

confie à la SCRL bureau d’architecture GREISCH (B.A.G.), une mission d’architecture relative aux travaux 
de démolition des biens dont il est propriétaire et référencés : parties de bâtiments sis place du Martyr, 15-17 
et repris dans la parcelle cadastrée 1ère division, section A, n° 303d; 

� la mission d’architecte est exécutée à titre gratuit : l’architecte ne réclamera aucun honoraire en contrepartie 
de ses prestations directement ou indirectement; 

� approuve le projet, pour un montant estimé à 228.387,50 € T.V.A. comprise; 
� de choisir l’adjudication ouverte comme mode de passation du marché; 
� de financer la dépense par l’utilisation d’un crédit d’urgence; 
� ce crédit fera l’objet d’une inscription en modification budgétaire au budget extraordinaire 2017. 

 
Le 19 mai 2017, le Collège communal attribue le marché à l’association momentanée DI MATTEO-GEHLEN, 
pour un montant de 152.568,90 € T.V.A. comprise. 
 
Le 15 juin 2017, nous donnons l’ordre, à la firme DI MATTEO-GEHLEN, de commencer les travaux le 19 juin 
2017. Le délai d’exécution est de 45 jours calendrier. 
 
Le 20 juillet 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 1, relatif aux aménagements pour la création 
d’issue de secours, pour un montant en plus de 19.608,05 € T.V.A. comprise. 
 
Le 25 août 2017, le Collège communal marque son accord sur le statage du délai d’exécution à partir du 2 août 
2017 et ce, jusqu’à nouvel ordre. 
 
Le 1er septembre 2017, nous donnons l’ordre, à la firme DI MATTEO-GEHLEN, de reprendre les travaux le 
11 septembre 2017. 
 
Le 22 septembre 2017, le Collège communal autorise l’engagement de 2.000 € par impétrants pour couvrir leurs 
interventions et autorise le paiement de 1.910 € à ORES, pour l’enlèvement des compteurs. 
 
Le 6 octobre 2017, le Collège décide de poursuivre le désamiantage du bâtiment moyennant vérification des 
avenants avec les acteurs concernés. 
 
Le 30 novembre 2017, le Collège communal marque son accord sur l’avenant n° 2, relatif à l’enlèvement 
d’amiante complémentaire, le panneautage des baies ouvertes, l’enlèvement des enseignes, la pose d’un panneau 
consolidé avec porte et la suppression de différents postes, pour un montant en moins de 27.482,13 € T.V.A. 
comprise. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 21.847,50 € T.V.A. comprise, au profit de la 
firme DI MATTEO-GEHLEN. 
 
Rue des Alliés, 67 - Réfection partielle de la toiture (123/17) 
 
Le 10 février 2017, le Collège communal décide : 
� de ratifier la liste des firmes à consulter, à savoir : HENNEN, SIMAR, JORIS et HORLEZ; 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 7.865 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée par facture acceptée comme mode de passation du marché; 
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� d’attribuer le marché à Pierre JORIS, pour un montant de 7.865 € T.V.A. comprise; 
� d’approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 930/724-56 qui 

sera financé par emprunt. 
 

Le 13 février 2017, nous donnons l’ordre, à la M. JORIS, de commencer les travaux le 20 février 2017. 
 
Le 31 mars 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 5.215,10 € T.V.A. comprise, 
au profit de M. JORIS. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX (Bâtiments administratifs, écoles, musées, ...) Mise en conformité des installations 
électriques et gaz (44/17) 
 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 59.762,51 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� de consulter les firmes SY LIGHT, BESSEGA et BATI’S; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 000/724-56, par 

emprunt. 
 

Le 15 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme BESSEGA, pour un montant de 
59.967,24 € T.V.A. comprise. 
 
BATIMENTS COMMUNAUX - Impasse Gouvy - Conciergerie - Remplacement de la chaudière (52/17) 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 14.983,10 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publicité; 
� de solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie - UREBA; 
� de consulter les firmes HENKENS, DELBRASSINE et MEYERS; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 124/723-56, 

par emprunt et les subsides UREBA (30 %). 
 

Le 8 septembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. HENKENS, pour un montant de 
11.509,25 € T.V.A. comprise, sous réserve de l’obtention des subsides UREBA. 
 
Le 14 septembre 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - UREBA. 
 
Le 30 octobre 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. HENKENS, de commencer les travaux le 4 décembre 2017. 
Le délai d’exécution est de 20 jours ouvrables. 
 
Le 8 décembre 2017, le Collège communal décide de stater le délai d’exécution du 4 décembre 2017 au 
25 mars 2018. 

 
ATELIERS COMMUNAUX - Acquisition de mobilier (54/17) 
 
Le 25 septembre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 252.301,32 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure ouverte; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 137/723-60, par 

emprunt. 
 

Le 20 octobre 2017, le Collège communal approuve les plans à joindre au projet et ratifie l’erratum publié le  
17 octobre 2017 au bulletin des adjudications. 
 
Le 8décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme ERGO CONSULT, pour un montant de 
113.618 € T.V.A. comprise. 
 
Espaces publics et bâtiments communaux - Etudes diverses et travaux préalables - Réfection des escaliers du 
Châtelet et de l'église Sainte-Julienne - Mission complète d'ingénieur en stabilité (165/17) 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 15.426,00 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
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� de consulter les firmes ECM, DELTA et GREISCH; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, par emprunt. 

 
N’ayant reçu aucune offre, le Collège communal, en séance du 14 juillet 2017, décide de consulter les firmes 
LACASSE-MONFORT, GESPLAN et SOTREZ-NIZET. 
 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché au bureau d’études GESPLAN, pour un montant de 
21.321,71 € T.V.A. comprise. 
 
Le 20 novembre 2017, nous donnons l’ordre, au bureau GESPLAN, de commencer la prestation de services à 
partir du 14 novembre 2017. Les services doivent être prestés pour le 28 décembre 2017. 

 
IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Rue Ortmans 42-44 (DUS) - Réfection de 2 salles de bain (183/17) 
 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 14.956,60 € T.V.A. comprise; 
� décide de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes EMC, GIO RENOVE et NEO CONSTRUCT; 
� de financier la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, lors de la modification budgétaire 

n° 1, sous l’allocation 124/724-51; 
� que le crédit fera l’objet d’une prochaine modification budgétaire. 

 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL GIO RENOVE, pour un montant de 
14.985,28 € T.V.A. comprise. 
 
Le 27 novembre 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL GIO RENOVE, de commencer les travaux le 22 janvier 
2018. Le délai d’exécution est de 25 jours ouvrables. 
 
IMMEUBLE PATRIMOINE PRIVE - Ancien Hôtel de Ville de Petit-Rechain - Réfection et vérification de 
l'installation électrique dans les caves (184/17) 
 
Le 15 septembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 14.108,60 € T.V.A. comprise; 
� de conclure le marché par facture acceptée; 
� de consulter les firmes GIO RENOVE, BESSEGA, IRENO, LOOP et GILLET; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 124/724-51. 

 
Le 8 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL GIO RENOVE, pour un montant de 
14.290,10 € T.V.A. comprise. 
 
AQUALAINE - Maison de l’eau - Remplacement de la détection incendie (187/17) 
 
Rien à signaler en 2017. 
 
ATELIERS COMMUNAUX : Acquisition de mobilier (euro palettes) (209/17) 
 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 17.195,31 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par facture acceptée; 
� de consulter les firmes MANUTAN, RADERMECKER, LES DAUPHINS et RAJAPACK; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 137/723-60, par 

emprunt. 
 

Le 17 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme RADERMECKER, pour un montant de 
10.345,50 € T.V.A. comprise. 
 
Le 24 novembre 2017, nous donnons l’ordre, à la firme RADERMECKER de procéder à la livraison. 
Les fournitures doivent être livrées dans les 15 jours ouvrables. 
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2.- Ecoles 
 

Ecole des Boulevards, rue de Liège 
 
Réfection de la cour côté rue Rogier (57/14) 

Le 25 septembre 2017, la Fédération Wallonie Bruxelles nous informe que le montant maximum de la subvention 
PPT est de 38.471,90 €, le montant maximum de la subvention à charge du FBSEOS est de 9.892,77 € et la part 
prêt du Fonds de garantie est de 6.595,18 €. 
 
Réfection de la cour de récréation (244/16) 

Rien à signaler en 2017. 
 
Réfection de la plate-forme couloir des maternelles (73/17) 
Le 23 octobre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 149.975,16 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure ouverte; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 720/724-52; 
� de solliciter les subsides auprès du Service public de Wallonie - UREBA. 
Le 27 octobre 2017, le Collège communal prend acte de l’ajout de documents (plans) au dossier présenté et 
approuvé par le Conseil communal du 23 octobre 2017. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL TYCHON, pour un montant de 
153.313,95 € T.V.A. comprise. 
 
Ecole du Centre, rue Ortmans-Hauzeur 
 
Réfection de l'escalier extérieur (189/16) 

Le 15 février 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL JUFFERN, de commencer les travaux le 26 juin 2017. 
Le délai d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 21.699,19 € T.V.A. comprise, au profit de la 
SPRL JUFFERN. 
 
Place Lambert Fraipont  
 

Remplacement des châssis vétustes (115/11) 

Le 18 août 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
176.667,09 € T.V.A. comprise. 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la firme DUMAY-
CANARD. 
 
Rue Davignon 
 

Remplacement de la cage d’escaliers du bâtiment des 5ème et 6ème (179/15) 

Le 24 mars 2017, le Collège communal prend connaissance du DIU et décharge la SPRL GENIE TEC de sa 
mission de coordination globale. 
Le 31 mars 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la S.A. ROYEN et approuve 
le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 26.938,13 € T.V.A. comprise. 
 
Ecole Maurice Heuse - Séroule 
 

Réalisation d’une salle de gym supplémentaire (96/16) 

Le 13 janvier 2017, le Collège communal prend connaissance des documents DIU et décharge la SPRL GENIE 
TEC, de sa mission de coordinateur sécurité/santé globale. 
 
Ecole de Hodimont 
 
Fourniture d’éclairage (53/14) 

En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 1.746,73 € T.V.A. comprise au profit de la 
firme DISTRI LIGHT. 
 
Travaux de sécurisation et contrôle d’accès (47/17) 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 29.399,10 € T.V.A. comprise; 
� de conclure le marché par facture acceptée; 
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� de consulter les firmes LEMAIRE, KS SEPPI et ALARME CONTRÔLE; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 104/724-56. 
Le 8 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. LEMAIRE, pour un montant de 
29.385,25 € T.V.A. comprise. 
Le 14 décembre 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. LEMAIRE, de commencer les travaux le 26 mars 2018. 
Le délai d’exécution est de 20 jours ouvrables. 
 
Rejointoyage des murs et pose de couvre-murs (72/16) 

Le 21 avril 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
34.980,00 € T.V.A. comprise. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL AK BATI. 
 

Réfection du mur de soutènement (64/17) 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 67.403,05 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes AK BATI, COUMONT, BONHOMME, ROYEN et BATITECH GROUPE; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 421/733-51, par 

emprunt. 
Le 16 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL AK BATI, pour un montant de 41.547,17 € 
T.V.A. comprise. 
Le 28 novembre 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL AK BATI, de commencer les travaux le 22 janvier 2018. 
Le délai d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
 
Ecole des Hougnes 
 
Réfection de la cour des primaires (56/14) 

Le 22 septembre 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 1, relatif à la suppression et à l’ajout de postes, 
pour un montant en mois de 1.211,32 € T.V.A. comprise. 
Le 28 septembre 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal de mise en demeure. 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal décide de demander à la SPRL FRERE de racler le tarmac mis en place, 
puis de le remettre dans les règles de l’art et d’en profiter pour rétablir les autres remarques, dans le but d’obtenir 
un résultat digne d’une mise à neuf, mais sans certitude d’un résultat optimal qu’actuellement. 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 52.483,89 € T.V.A. comprise, au profit de la 
SPRL FRERE. 
 
Réfection des corniches (139/17) 

Le 2 juin 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 34.908,98 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
� de consulter les firmes HENNEN, HORLEZ et SIMAR; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 000/733-51, par 

emprunt. 
Le 6 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme HORLEZ, pour un montant de 44.592,08 € 
T.V.A. comprise. 
Le 23 octobre 2017, nous donnons l’ordre, à la firme HORLEZ, de commencer les travaux le 2avril 2018. Le délai 
d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
 
Acquisition et placement de maisonnettes dans le jardin des maternelles (144/17) 

Le 28 avril 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 11.978,00 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes PLAY OUTDOOR, SIGNALI et PIROT; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit à la modification budgétaire n° 1 du budget extraordinaire 2017, 

non encore approuvée par le Conseil communal et l’autorité de tutelle. 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme PLAY OUTDOOR, pour un montant de 
13.844,66 € T.V.A. comprise. 
Le 31 octobre 2017, nous donnons l’ordre, à la firme PLAY OUTDOOR, de commencer les travaux le  
12 février 2018. Le délai d’exécution est de 5 jours ouvrables. 
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Ecole de Lambermont, rue Saint-Bernard 
 
Aménagement et agrandissement de deux classes situées sous l'ancien préau (81/04) 

Rien à signaler en 2017. 
 
Réfection de la cour des primaires (115/16) 

Le 17 janvier 2017, nous donnons l’ordre, à la société LB AMENAGEMENT, de commencer les travaux le  
24 juillet 2017. Le délai d’exécution est de 20 jours ouvrables. 
Le 8 septembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
23.589,03 € T.V.A. comprise et accorde la réception provisoire des travaux à la firme LB AMENAGEMENT. 
 
Remplacement des derniers châssis (72/17) 
Le 23 octobre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 229.148,68 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par procédure ouverte; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 720/724-52; 
� de solliciter les subsides auprès du Service public de Wallonie - UREBA. 
Le 17 novembre 2017, le Collège communal prend acte de l’ajout de nouvelles dates de visite du site au dossier 
présenté et approuvé par le Conseil communal du 23 octobre 2017. 
Le 29 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la société DUMAY-CANARD, pour un montant 
de 176.070,99 € T.V.A. comprise et décide de solliciter les subsides auprès du Service public de Wallonie - 
UREBA. 
 
Ecole du Nord, rue des Prairies 
 

Conciergerie - Isolation et réfection de la toiture (66/16) 

Le 22 mai 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL HORLEZ, de commencer les travaux le 7 août 2017. Le délai 
d’exécution est de 20 jours ouvrables. 
Le 25 août 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
18.393,52 € T.V.A. comprise et accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL HORLEZ. 
Le 27 novembre 2017, nous transmettons le décompte final des travaux au Service public de Wallonie - UREBA. 
 

Remplacement du garde-corps du hall d’entrée (68/16) 

Le 20 janvier 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL ABOUT DE 
BOIS. 
 

Réfection de l’escalier d’entrée (71/16) 

Le 9 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL AK BATI, pour un montant de 21.393,72 € 
T.V.A. comprise. 
Le 13 novembre 2017, nous donnons l’ordre à la SPRL AK BATI, de commencer les travaux le 2 juillet 2018. 
Le délai d’exécution est de 35 jours ouvrables. 

 
Réfection des sanitaires (77/16) 

Le 17 mars 2017, le Collège communal : 
� approuve l’avenant n° 1, relatif à la modification de l’armoire MDF et au placement d’un barillet, pour un 

montant de 1.484 € T.V.A. comprise; 
� décide de stater le délai d’exécution du 31 mars 2017 au 3 avril 2017. 
Le 31 mars 2017, le Collège communal retire sa décision du 17 mars 2017 quant au statage du délai et décide de le 
stater du 3 au 31 mars 2017. 
Le 19 mai 2017, le Collège communal : 
� approuve l’avenant n° 2, relatif : 

- au démontage/démolition de l’installation existante du W.C. maternelles; 
- à la démolition du carrelage mural W.C. maternelles; 
- à la chambre de visite 50/50 W.C. maternelles; 
- au stabilisé W.C. maternelles; 
- à la cloison sanitaire légère W.C. maternelles; 
- au remplacement des canalisations de chauffage (pose encastrée); 
- au remplacement d’un radiateur W.C. maternelles; 
- au remplacement de 2 radiateurs (1 dans W.C. filles - 1 dans W.C. garçons); 
- au contrecloisons - à la finition poutre béton W.C. Garçons, à la finition verticale W.C. filles; 
pour un montant de 6.450,10 € T.V.A. comprise; 

� accorde un délai supplémentaire de 19 jours ouvrables; 
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� décide de notifier les travaux relatifs à l’avenant à la SPRL CLAESSENS lorsque l’avenant sera transmis à la 
Tutelle. 

Le 23 juin 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal de mise en demeure et marque son accord sur 
l’établissement d’un état d’avancement intermédiaire couvrant la période du 4 au 20 juin 2017, date de fin 
officielle des travaux. 
Le 18 août 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 3, relatif au maintien d’une baie intérieure, au 
cimentage des murs et moins-value pour l’adaptation des portes des sanitaires, pour un montant en plus de 
1.151,16 € T.V.A. comprise. 
Le 28 septembre 2017, le Collège communal approuve le procès-verbal de mise en demeure. 
Le 20 octobre 2017, le Collège communal approuve le 3ème procès-verbal d’inexécution et marque son accord sur 
une réunion de conciliation. 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal marque son accord sur le maintien des amendes pour retard 
d’exécution, pour un montant de 3.264,90 €, pour autant que les remarques formulées par le Service technique ne 
soient pas levées par la SPRL CLAESSENS. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
72.557,98 € T.V.A. comprise. 
 
Ecole de Petit-Rechain, rue Nicolas Arnold 
 
Réfection des sanitaires (78/16-01) 

Le 12 mai 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
68.131,85 € T.V.A. comprise. 
Le 19 mai 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la firme INO 
CONSTRUCTIONS. 
 
Réfection du muret de soutènement de l’entrée (78/16-02) 

Le 23 février 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. LIEGEOIS, de commencer les travaux le 26 juin 2017. 
Le délai d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la S.A. LIEGEOIS et 
approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 43.884,56 € T.V.A. comprise. 
 
Ecole de Stembert-Centre 
 
Placement d’une barrière dans la cour des maternelles (67/16-01) 

Le 20 mars 2017, nous donnons l’ordre, à la société FERY, de commencer les travaux le 19 juin 2017. Le délai 
d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
Le 15 septembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
7.555,68 € T.V.A. comprise. 
 
Placement d’une parlophonie dans la cour des maternelles (67/16-02) 

Le 20 février 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL GILLET, de commencer les travaux le 6 février 2017. 
Le délai d’exécution est de 20 jours ouvrables. 
Le 24 mars 2017, le Collège communal décide de stater le délai d’exécution à partir du 9 février 2017 et ce, 
jusqu’au placement des nouvelles grilles ou portails d’entrées, soit le 31 août 2017. 
Le 13 octobre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL GILLET et 
approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 7.327,78 € T.V.A. comprise. 
 

Réfection du mur de la cour des primaires (76/16) 

Le 7 juillet 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
61.599,25 € T.V.A. comprise. 
Le 18 août 2017, le Collège communal décharge la SPRL GENIE TEC, de sa mission de coordinateur 
projet/réalisation. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la SPRL AK BATI. 
 
Remplacement de la porte d'entrée à rue (coté maternelle) (75/17) 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 20.148,48 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par facture acceptée; 
� de consulter les firmes PIERRET PROJECT, DUMAY-CANARD, ALUDEL et ROBERT; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 720/724-56. 
Le 29 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à l’entreprise DUMAY-CANARD, pour un 
montant de 15.938,21 € T.V.A. comprise. 
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Pose d'une clôture sur le mur de l'école primaire (186/17) 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 27.941,60 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes FERY, GROULARD, HAUGUSTAINE et BOMBOIR; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 720/724-52. 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme FERY, pour un montant de 24.091,04 € 
T.V.A. comprise. 
 
Ecole Carl Grün 
 
Construction d’une salle de gymnastique et de deux classes y compris locaux divers annexes (319/05) 

Rien à signaler en 2017. 
 
Remplacement des châssis en aluminium (236/11-01) 

Rien à signaler en 2017. 
 
Démolition de deux classes et construction de deux classes avec salle de sport (67/15) 
Rien à signaler en 2017. 
 
Démolition de deux classes et reconstruction de deux classes avec salle de sport - Désignation d'un ingénieur en 

stabilité (67/15-01) 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 22.143 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par facture acceptée; 
� de consulter les firmes RIGO & PARTNERS, CGL CONSULT, EXAS, ECM, PIERRET, CERFONTAINE, 

GESPLAN, LEMAIRE, GREISCH, CPM et DELTA; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 000/733-51. 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché au bureau d’études ECM, pour un montant de 
5.311,90 € T.V.A. comprise. 
 
Remplacement des châssis en aluminium - marché pour compte (209/16) 
 
Le 17 janvier 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL THISSEN, de commencer les travaux le 27 février 2017. 
Le délai d’exécution est de 15 jours ouvrables. 
 
Le 28 avril 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
4.727,28 € T.V.A. comprise. 
 
Académie des Beaux-Arts 
 
Réfection de la cour (78/17) 
Le 4 septembre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 79.438,52 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� de consulter les firmes COUMONT, LEIDGENS, GANSER, NELLES, BSL RENOVATION; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 734/724-52. 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. NELLES, pour un montant de 
70.908,93 € T.V.A. comprise. 
 
BATIMENTS SCOLAIRES - Sécurisation 
 
Remise en état des installations électriques - Ecole de Hodimont (65/16-01) 

Le 17 janvier 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL AK BATI, de commencer les travaux le 30 juin 2017. 
Le délai d’exécution est de 40 jours ouvrables. 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
45.283,20 € T.V.A. comprise. 
 
Remise en état des installations électriques - Ecole des Hougnes (65/16-01) 

Le 17 janvier 2017, nous donnons l’ordre, à la SPRL GILLET, de commencer les travaux le 30 juin 2017. Le délai 
d’exécution est de 40 jours ouvrables. 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 37.292,71 € T.V.A. comprise. 
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BATIMENTS SCOLAIRES - Travaux de sécurisation 
 
Pose de clôtures et de portails (97/16-01) 

Le 20 mars 2017, nous donnons l’ordre, à la société FERY, de commencer les travaux le 19 juin 2017. Le délai 
d’exécution est de 30 jours ouvrables. 
Le 17 novembre 2017, le Collège communal décide de stater le délai à partir du 7 juillet 2017 et de fixer la reprise 
au 4 décembre 2017. 
 
Vidéophonie et parlophonie (97/16-02) 

Le 20 janvier 2017, le Collège communal approuve l’avenant n° 1 relatif à la prolongation du délai d’exécution de 
10 jours ouvrables. 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 10.181,30 € T.V.A. comprise, au profit de la 
S.A. LOOP. 
 
Fourniture (97/16-03) 

Rien à signaler en 2017. 
 
BATIMENTS SCOLAIRES - Protections solaires (188/16) 
 
Le 7 juillet 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
5.576,14 € T.V.A. comprise. 
 
Le 25 août 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des travaux à la firme WILLEMS. 
 
BATIMENTS SCOLAIRES - Protection solaire (76/17) 
 
Le 2 juin 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 14.612,10 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publicité; 
� de consulter les firmes HARDY, KERF, WILLEMS, DECORAMA et DEBRY; 
� de financer la dépense, par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 720/724-52, par 

emprunt. 
 

Le 7 juillet 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme WILLEMS, pour un montant de 14.411,97 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 2 août 2017, nous donnons l’ordre, à la firme WILLEMS, de commencer les travaux le 30 octobre 2017. 
Le délai d’exécution est de 35 jours ouvrables. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 9.365,52 € T.V.A. comprise, au profit de la 
firme WILLEMS. 
 
CONVERVATOIRE DE MUSIQUE ET CENTRE RECREATIF - Réfection du marmoleum (220/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant de 8.997,05 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes FAYEN, WILLEMS, DEBRY et JUFFERN; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit à la modification budgétaire n° 2, non encore approuvé par la 

tutelle. 
 

Le 29 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la SPRL FAYEN, pour un montant de 8.575,99 € 
T.V.A. comprise. 
 
Fourniture et marquage de pictogrammes (222/17) 
 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 13.828,36 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes GEVEKO-LKF, PONCELET SIGNALISATION et VAN DEN BRULE; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit à la modification budgétaire n° 2. 
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Le 29 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. PONCELET SIGNALISATION, pour un 
montant de 11.810,23 € T.V.A. comprise. 

 
 
3.- Eglises et temples 
 

Monuments et sites classés 
 
Chapelle Saint-Lambert 
 
Restauration de la coupole (90/14) 
Rien à signaler en 2017. 
 
Chapelle Sainte-Anne 
 
Restauration (121/16) 

Rien à signaler en 2017. 
 
Presbytères - Travaux divers (80/15) 
 
Le 30 juin 2017, le Collège communal décide : 
� de mettre fin au marché attribué à l’entreprise TATON en 2015; 
� d’intégrer les travaux attribués en 2015 au nouveau marché « réfection de la toiture et des bardages de la 

façade ». 
 

Le 12 juillet 2017, nous informons l’entreprise TATON, de la décision du Collège communal. 
 
Presbytère de Lambermont - Réfection de la toiture et des bardages de la façade (88/17) 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant de 39.747,88 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publicité préalable; 
� de solliciter une subvention auprès du Service public de Wallonie - UREBA; 
� de consulter les firmes HENNEN, TATON, HORLEZ, LEBEAU, EGTM, RENOTECH et SIMAR; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 790/723-56, par 

emprunt et les subsides. 
 
Le 17 novembre 2017, le Collège communal décide d’attribuer le marché à la société HORLEZ, pour un montant 
de 34.555,02 € T.V.A. comprise et de renvoyer au moratoire du budget initial 2018, pour le bardage. 
 
Le 14 décembre 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - UREBA. 

 
 
4.- Divers 
 

Ascenseurs 
 
L’entretien régulier des ascenseurs a été assuré par la firme OTIS. 
 
Marché relatif à l'acquisition et la mise en place d'un logiciel SIG (212/15) 
 
Le 5 mai 2017, le Collège communal décide : 
� de recourir au service cartographie développé par la Province à destination des communes et comprenant la 

gestion cartographique du cadastre et du relevé des voiries, la gestion urbanistique; 
� de recourir à la gestion cartographique des cimetières de CIVADIS et d’engager un cartographe-géomaticien 

pour développer et actualiser les programmes; 
� de payer la facture d’ESRI une fois les fournitures et l’installation terminées; 
� de payer la maintenance sur base des justificatifs qui seront fournis par ESRI; 
� de prolonger uniquement le contrat de maintenance pour ArcGis qui sera conservé comme logiciel de dessin; 
� d’organiser une réunion avec la Province pour envisager une collaboration. 

 
Le 14 juillet 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 19.904,50 € T.V.A. comprise, au 
profit de la firme ESRI. 
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Marché conjoint VILLE/CPAS/RCA SYNERGIS/ZONE DE POLICE - Etat des lieux, remplacement et entretien 
des extincteurs (95/16) 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 5.203,33 € T.V.A. comprise, au profit du 
bureau ELEGIS. 
 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire des services à la SPRL HELP FIRE. 
 
Marché conjoint VILLE/CPAS/RCA SYNERGIS/ZONE DE POLICE - Etat des lieux, remplacement et entretien 
des extincteurs (41/17) 
 
Le 12 mai 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 203.794,25 € T.V.A. comprise; 
� de choisir l’adjudication ouverte comme mode de passation du marché; 
� qu’en cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les coûts 

éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché; 
� de transmettre copie de la décision aux pouvoirs adjudicateurs participants; 
� de compléter et d’envoyer le formulaire standard de publication au niveau national et conformément à 

l’article 48 de l’A.R. du 15 juillet 2011 permettant la réduction des délais de publication à dix jours. 
Considérant que le précédent marché de remplacement et entretien des extincteurs prend fin le 6 juin 2017 et 
qu’il est donc impératif de poursuivre l’entretien des extincteurs suivant les normes légales; 

� de financer la dépense à charge de la Ville, par le budget ordinaire 2017 et suivant via l’allocation contrats 
520/12502-06. 

 
Le 14 juillet 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme SICLI, pour un montant de 90.531,09 € 
T.V.A. comprise, pour 4 années. 
 
MATERIEL - Remplacement des isoloirs (182/16-01) 
 
Le 17 janvier 2017, nous donnons l’ordre, à la menuiserie HENDRICK, de commencer les travaux le 6 mars 2017. 
Les travaux doivent être terminés pour le 4 mai 2017. 
 
Le 14 juillet 2017, le Collège communal approuve le décompte final. Le montant total des travaux s’élève à 
9.999,14 € T.V.A. comprise. 
 
MATERIEL - Remplacement des isoloirs (49/17) 
 
Le 10 février 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 9.931,68 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée par facture acceptée, comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes COVAMEN, FREDERIC, HENDRICK et LEKEU; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 104/744-51, par 

fonds de réserve. 
 

Le 5 mai 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme HENDRICK, pour un montant de 9.978,14 € 
T.V.A. comprise. 
 
Le 16 août 2017, nous donnons l’ordre, à la firme HENDRICK, de procéder à la livraison à partir du 
1er septembre 2017. Les fournitures doivent être livrées pour le 6 novembre 2017. 
 
Location, achat de matériel et prestations de tiers pour le Tour de France (48/17) 
 
Placement de barrières (lot 01) 

Le 12 mai 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 18.557,41 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publicité; 
� de consulter les firmes CLOTURIA, EURORENT et BOELS; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 104/741-52, par 

emprunt. 
Le 9 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme CLOTURIA, pour un montant de 17.350,31 € 
T.V.A. comprise. 
Le 15 septembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 18.970,50 € T.V.A. comprise, 
au profit de la firme CLOTURIA et lui accorde la réception des services. 
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Fournitures électriques (lot 02) 

Le 12 mai 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 3.138,74 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes DISTRI LIGHT, REXEL MATELGRO et CEBEO; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 104/741-52, par 

emprunt. 
Le 9 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme DISTRI LIGHT, pour un montant de 2.775,69 € 
T.V.A. comprise. 
Le 25 août 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 2.300,07 € T.V.A. comprise, au 
profit de la firme DISTRI LIGHT. 
 
Location de sanitaires chimiques (lot 03) 

Le 12 mai 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 762,30 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes WC 2000, LOCASIX et VIDANGE CHATEL; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 104/741-52, par 

emprunt. 
Le 9 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme WC 2000, pour un montant de 471,90 € T.V.A. 
comprise. 
Le 25 août 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 471,90 € T.V.A. comprise, au profit 
de la firme WC 2000. 
 
Location de groupes électrogènes (lot 04) 

Le 12 mai 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 3.179,88 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes LOCASIX, EURORENT et BOELS; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 104/741-52 et par 

le crédit inscrit à la modification budgétaire n° 1, non encore approuvée par le Conseil communal et l’autorité 
de tutelle. 

Le 19 mai 2017, le Collège communal approuve la modification des exigences techniques et ratifie le changement 
de modèle de groupe électrogène demandé par le Service technique. 
Le 9 juin 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme EURORENT, pour un montant de 3.324,72 € 
T.V.A. comprise. 
Le 1er septembre 2017, le Collège communal approuve le droit constaté de 680,57 € T.V.A. comprise, en faveur 
de la Ville. 
 
FETES - Acquisition de matériel de sécurisation (barrières, traversées de route, blocs en béton...) (84/17) 
 
Le 17 mars 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 19.863,36 € T.V.A. comprise; 
� de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché; 
� de consulter les firmes :  

- pour le lot 1 : bornes en béton 
EBEMA, BMV et NELLES; 

- pour le lot 2 : barrières type « Heras » 
HERAS, HOFMAN SIGNALISATION et ARDENNES CLOTURES; 

- pour le lot 3 : barrières type « Nadar » 
ROBERT PAELEMAN, HOFMAN SIGNALISATION et NIEZEN TRAFIC; 

� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 763/741-52, par 
emprunt. 

 
Le 12 mai 2017, le Collège communal attribue le marché : 
� lot 1 (bornes en béton), à la firme EBEMA, pour un montant de 9.986,49 € T.V.A. comprise; 
� lot 2 (barrières Heras), à la firme HOFMAN SIGNALISATION, pour un montant de 4.531,45 € T.V.A. 

comprise; 
� lot 3 (barrière Nadar), à la firme PAELEMAN, pour un montant de 4.295,50 € T.V.A. comprise. 

 
Le 23 mai 2017, nous donnons l’ordre : 
� à la firme HOFMAN SIGNALISATION, de procéder à la livraison à partir du 1er juin 2017. Le délai de 

livraison est de 10 jours ouvrables; 
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� à la firme EBEMA, de procéder à la livraison à partir du 7 juin 2017. Le délai de livraison est de 4 jours 
ouvrables; 

� à la firme PAELEMAN, de procéder à la livraison à partir du 1er juin 2017. Le délai de livraison est de 
60 jours ouvrables. 

 
Le 2 juin 2017, le Collège communal ratifie l’autorisation donnée par le Directeur général et l’Echevin des 
Travaux, de notifier le marché à la firme EBEMA, malgré la procédure de réorganisation judiciaire. 
 
Le 14 juillet 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 4.531,45 € T.V.A. comprise, 
au profit de la firme HOFMAN SIGNALISATION et lui accorde la réception provisoire. 
 
Le 15 septembre 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 9.985,70 € T.V.A. comprise à 
la firme EBEMA. 
 
NETTOIEMENT - Acquisition d'un chargeur télescopique (188/17) 
 
Le 23 octobre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant de 97.807,49 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 876/743-53, par 

emprunt. 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à l’entreprise DANNEMARK, pour un montant de 
105.564,03 € T.V.A. comprise, sous réserve de l’approbation des autorités de tutelle. 
 
NETTOIEMENT - Placement d'une prise de force sur le moteur de l'UNIMOG (223/17) 
 
Le 17 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant de 14.612,60 € T.V.A. comprise; 
� de passer le marché par la facture acceptée; 
� de consulter les firmes IVECO, LAMBERT et KALSCHEUER; 
� de financer la dépense par le crédit de 20.000 € inscrit à la prochaine modification budgétaire, non encore 

approuvée par l’autorité de tutelle. 
Le 15 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à l’entreprise NADIN MOTOR, pour un montant 
de 12.523,50 € T.V.A. comprise. 
 
 

SECTION 14 - VÉHICULES 
 
 
VEHICULES - Renouvellement du parc automobile (53/16) 
 
Le 28 avril 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire au garage LENS MOTOR. 
 
Le 19 mai 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 67.621,35 € T.V.A. comprise, au 
profit du garage LENS MOTOR. 
 
VEHICULES : Renouvellement du parc automobile - Acquisition de véhicules (241/16) 
 
Le 3 janvier 2017, nous transmettons le dossier d’attribution au Service public de Wallonie - Tutelle. 
 
Le 2 février 2017, nous recevons l’accord du Service public de Wallonie - Tutelle, sur l’attribution du marché. 
 
Le 7 février 2017, nous donnons l’ordre, à la S.A. LENS MOTOR, de procéder à la livraison des véhicules (lot 1 : 
véhicule châssis cabine service balayage et lot 2 : véhicule châssis plateau service jardiniers), à partir du 13 février 
2017. Le délai de livraison est de 110 jours calendrier pour le lot 1 et de 120 jours calendrier pour le lot 2. 
 
Le 23 juin 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire de la fourniture du véhicule châssis plateau 
service jardiniers, au garage LENS MOTOR. 
 
Le 25 août 2017, le Collège communal accorde la réception provisoire de la fourniture du véhicule châssis cabine 
service balayage, au garage LENS MOTOR. 
 
En 2017, le Collège communal autorise le paiement d’une somme de 65.153,69 € T.V.A. comprise, au profit du 
garage LENS MOTOR. 
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RENOUVELLEMENT DU PARC AUTOMOBILE : Acquisition de véhicules et équipement (Services Economat, 
Nettoiement, Urbanisme, Logement et Menuiserie) (53/17) 
 
Le 7 juillet 2017, le Collège communal opte pour l’installation d’une pompe aux futurs ateliers communaux et 
envisage l’achat de deux véhicules clairement identifiés. 
 
Le 23 octobre 2017, le Conseil communal décide : 
� d’approuver le projet, pour un montant estimé à 97.964,06 € T.V.A. comprise : 

- peugeot expert std pro FT L2 95 Ch Euro (Economat) 6 au prix de 16.458,42 € T.V.A. comprise; 
- renault Master traction roue simple L3H1 dCI130 (benne alu) (Balayage), au prix de 34.240,13 € 

T.V.A. comprise; 
- renault Kangoo Zen Energy TCe 115 essence (Urbanisme), au prix de 13.032,61 € T.V.A. comprise; 
- opel Corsa enjoy 1,0 Turbo Ecoflex essence (Logement), au prix de 11.695,32 € T.V.A. comprise; 
- peugeot Boxer Fourgon tôlé 335 L2H2 110 HDI (Menuiserie), au prix de 22.537,58 € T.V.A. comprise; 

� en application des articles 2, 4° et 15 de la loi du 15 juin 2006 entrés en vigueur le 15 février 2007 et traitant 
des centrales d’achat ou centrales de marché, de recourir à la centrale d’achat Service public de Wallonie - 
DGT02 qui agit comme centrale d’achat au sens que ce pouvoir adjudicateur acquiert des fournitures pour 
d’autres pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices, en particulier pour la Ville de Verviers; 

� de financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 136/743-52, par 
emprunt. 

 
Le 10 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� de ne pas consulter SKODA, puisque cette marque n’est pas proposée par la centrale de marché du Service 

public de Wallonie, pour le type de véhicules à acquérir par la Ville; 
� de marquer son accord pour passer la commande de véhicules auprès des firmes PEUGEOT Belgique 

Luxembourg, RENAULT Belgique Luxembourg et OPEL DELCERC. 
 

Le 24 novembre 2017, nous informons les garages suivants, de la décision du Collège communal du 10 novembre 
2017, approuvant leur offre, à savoir : 
� PEUGEOT, pour la peugeot boxer fourgon, pour un montant de 22.519,43 € T.V.A. comprise; 
� OPEL DECLERC, pour l’opel CORSA, pour un montant de 11.698,95 € T.V.A. comprise; 
� RENAULT, pour la renault KANGOO, pour un montant de 13.032,61 € T.V.A. comprise; 
� RENAULT, pour la renault MASTER, pour un montant de 28.205,63 € T.V.A. comprise; 
� PEUGEOT, pour la peugeot EXPERT, pour un montant de 16.458,42 € T.V.A. comprise. 

 
RENOUVELLEMENT DU PARC AUTOMOBILE : Acquisition de véhicules et équipements (Aménagement 
camionnette fourgon tôlé L2H2) (53/17-01) 
 
Le 22 septembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 8.000 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché part la facture acceptée; 
� De consulter les firmes AMECAM, CARGOLIFTING et MECELCAR; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 136/743-52, par 

emprunt. 
 

Le 8 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme AMECAM, pour un montant de 5.612,11 
€ T.V.A. comprise. 
 
RENOUVELLEMENT DU PARC AUTOMOBILE : Acquisition de véhicules et équipements (Service 
Maintenance) (53/17-02) 
 
Le 22 septembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 47.524,69 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable; 
� De solliciter une subvention pour ce marché auprès du Service public de Wallonie; 
� De consulter les firmes EBAC, VITRIER et PAISSE; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 136-743-52, par 

emprunt et les subsides. 
 

Le 8 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché au garage EBAC, pour un montant de 45.500,84 € 
T.V.A. comprise, sous réserve de l’approbation des autorités de tutelle et décide que cette décision sera exécutoire 
le jour de sa transmission à ladite autorité. 
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NETTOIEMENT - Entretien et maintenance de la balayeuse T 29 (93/17) 
 
Le 8 décembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour une estimation de 10.000 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la facture acceptée; 
� De consulter les firmes RAUWTEC, HENRARD et NADIN MOTOR; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 876/745-53. 

 
Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la firme NADIN MOTOR, pour un montant de 
1.597,20 € T.V.A. comprise. 
 
RENOUVELLEMENT DU PARC AUTOMOBILE - Acquisition de véhicules et équipement (224/17) 
 
Le 24 novembre 2017, le Collège communal décide : 
� D’approuver le projet, pour un montant estimé à 34.908,50 € T.V.A. comprise; 
� De passer le marché par la facture acceptée; 
� De consulter les firmes KALSCHEUER, SPIRLET, SCHYNS, LENS MOTOR et IVECO; 
� De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 136/743-52, 

augmenté via la modification budgétaire, non encore approuvée par l’autorité de tutelle, par emprunt. 
 

Le 22 décembre 2017, le Collège communal attribue le marché à la S.A. SCHYNS, pour un montant de 
31.706,89 € T.V.A. comprise. 

 
 
6.- Ramonage 
 

Le ramonage des bâtiments communaux a été effectué par le Service Régional d’Incendie. 
 
 

SECTION 15 - DOSSIER CONTENTIEUX 
 
 
169/02 - Rejet dans l’égout rues Haut de Trème et Alphonse Sprumont à STEMBERT - FOOD IMPACT c/ VILLE 
 
Le dossier est toujours en cours d’instruction et fait l’objet d’une procédure juridique. 
 
 

SECTION 16 - DOSSIERS SECURITE PUBLIQUE 
 
 
Au cours de l’année 2017, des dossiers relatifs à la sécurité publique ont été ouverts. 
 
Des dossiers de sécurité publique ont fait l’objet d’un suivi technique et administratif, d’une décision du Collège 
communal ou d’un arrêté pris par Madame la Bourgmestre. 
 
 

SECTION 17 - GESTION IMMOBILIERE 
 
 
1.- Acquisitions 
 

A.- Décisions du Conseil communal 
 

Le Conseil communal, en sa séance du 20 février 2017, a décidé du principe d’acquisition de gré à gré de 
l’immeuble sis chaussée de Heusy, n° 6, cadastré 1ère division, section D n°327D, pour cause d’utilité 
publique, sous la condition suspensive de l’approbation du budget extraordinaire 2017 par les Autorités de 
tutelle, pour un montant de 110.000 € (cent dix mille euros) et du financement par emprunt; le crédit permettant 
cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2017, non encore approuvé par les Autorités de Tutelle, 
sous l’allocation 930/712-56 20107129. 
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Le Conseil communal, en sa séance du 27 mars, a décidé, d’acquérir de gré à gré, l’appartement n° 1A, garage 
et réduit sis rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150CP0002, au prix de 85.000 € (quatre-
vingt-cinq mille euros), de marquer son accord sur le projet d’acte, du financement par emprunt; le crédit 
permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, sous l’allocation 104/712-51 20117121 et de 
déclarer la présente acquisition d’utilité publique. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 26 juin 2017, a approuvé le projet d’acte relatif à l’acquisition de gré à 
gré de l’immeuble sis chaussée de Heusy n° 6, cadastré 1ère division, section D n°327D pour cause d’utilité 
publique, pour un montant de 110.000 € (cent dix mille euros); a approuvé le financement par emprunt; le crédit 
permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 930/712-56 20107129. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 26 juin 2017, a décidé d’acquérir les droits d’emphytéose portant sur 
les biens sis rue du Collège 35-39, cadastrés 1ère division, section A, n ° 347F P0002, P0003, P0004, P0005, 
P0006, P0007, P0008 et P0009 détenus par la société I.V.G au prix de 110.000 € (cent dix mille euros); 
de marquer son accord sur le projet d’acte de cession d’emphytéose; du financement par emprunt du prix de 
la cession du contrat d’emphytéose, le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire, 
sous l’allocation 104/712-56 20170007 et de déclarer la présente cession d’emphytéose d’utilité publique. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 4 septembre 2017, a décidé d’acquérir de gré à gré, l’appartement 
n° 4B et garage sis rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150CP0007, au prix de 95.000 € 
(nonante cinq mille euros); de marquer votre accord sur le projet d’acte; du financement par emprunt; 
le crédit permettant cette dépense est inscrit aux modifications budgétaires n°1, sous l’allocation 104/712-51 
20117121 et de déclarer la présente acquisition d’utilité publique. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 4 septembre 2017, a approuvé les projets d’actes d’acquisition et acte 
de base (règlement de copropriété) relatifs à l’acquisition de gré à gré d’une partie du Solvent, sis rue Haute 
Crotte 1, pour cause d’utilité publique, pour un montant de 185.000 € (cent quatre-vingt cinq mille euros); 
les plans dressés par le géomètre GUSTIN; le financement par emprunt et transfert; le crédit permettant cette 
dépense est inscrit au budget extraordinaire 2017, sous l’allocation 771/712-60 20170046. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 25 septembre 2017, a décidé d’acquérir de gré à gré, les appartements 
n° 3B et n° 5 B et garages sis rue du Collège 30 cadastré 1ère division, section A, n°150CP0005 et 
n°150CP0009, au prix de 185.000 € (cent quatre-vingt cinq mille euros); de marquer votre accord sur le 
projet d’acte; du financement par emprunt; le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire, sous l’allocation 104/712-51 20117121 et de déclarer la présente acquisition d’utilité publique. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 27 novembre 2017, a approuvé les projets d’actes d’acquisition et acte 
de base (règlement de copropriété) relatifs à l’acquisition de gré à gré d’une partie du Solvent sis rue Haute 
Crotte 1, pour cause d’utilité publique, pour un montant de 185.000 € (cent quatre-vingt cinq mille euros) établis 
par Me Lilien en date du 2 novembre 2017; les plans dressés par le géomètre GUSTIN et le financement par 
emprunt et transfert; le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2017, sous 
l’allocation 771/712-60 20170046. 

 
B.- Actes passés 

 
Notaires  Date Situation  Prix (€) 
  
GOBLET  6/04/17 rue du Collège 30 (apt 1a) 85.000 € 
LILIEN  27/07/17 rue du Collège 35-39 110.000 € 
LAGUESSE 8/08/17 ch de Heusy 6 110.000 € 
GOBLET 04/10/17 rue du Collège 30 (apt 4b) 95.000 € 
GOBLET 18/10/17 rue du Collège 30 (apt 3 et 5 B) 185.000 € 
LILIEN  5/12/17 rue Haute-Crotte 1 185.000 € 

 
 
2.- Aliénations - Conventions - Emphytéose 
 

A.- Décisions du Conseil communal 
 

Le Conseil communal, en sa séance du 20 février 2017, a décidé d’établir une convention d’emphytéose de 
gré à gré, avec publicité, sur le bien (terrain et tourelle) sis rue du Parc 24 à Verviers, cadastré 1ère division, 
section D, n°413 K, aux conditions reprises dans l’annexe, pour l’euro symbolique, pour une durée de 30 ans. 
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Le Conseil communal, en sa séance du 20 février 2017, a décidé du principe d’aliéner, de gré à gré, au profit 
d’ORES, une partie du terrain, 14.90 m², cadastré 9ème division, section B, n°256W2 situé rue du Pilori à 
Petit-Rechain, au prix de 2.000 € (deux mille euros); de la cession, à titre gratuit, au profit de la ville, de la 
cabine (sans les installations) érigée par ORES sur la parcelle cadastrée 9ème division, section B, n°256x2; 
d’autoriser ORES à construire la nouvelle cabine avant finalisation de l’acte authentique; d’autoriser ORES à 
désigner le notaire de son choix pour la rédaction de l’acte et de l’utilité publique de ces opérations. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 20 février 2017, a décidé de vendre de gré à gré, au plus offrant avec 
publicité, sous réserve de l’affectation proposée, l’immeuble sis rue de l’Harmonie n°53, cadastré 
1ère division, section A, n°1411B4, pour un prix minimum de 40.000 € (quarante mille euros). 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 27 mars 2017, a décidé d’alénier au profit de la SCRL « SPI » le terrain 
assaini sis rue de Limbourg n°55, cadastré 2ème division, section B, n°43N2, d’une contenance de 
1ha18a86ca, pour un montant de 300.000 € (trois cent mille euros) dans le but de créer une micro-zone 
d’activités économiques en milieu urbain; de l’utilité publique de cette cession; d’approuver le projet d’acte 
rédigé par le CAI; de dispenser l’inscription d’office lors de la transcription de l’acte et de porter le produit de 
la vente en recette au Budget extraordinaire. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 27 mars 2017, a décidé de résilier l’emphytéose conclue en date du 
8 octobre 1998; de vendre, de gré à gré, sans publicité, pour un montant de 42.000 € (quarante deux mille 
euros) au SPW, Département des Voies hydrauliques de Liège, Direction de l’Exploitation des Barrages, 
District des Barrages de l’Est, la maison, cadastrée Jalhay 1ère division, section A, n°1118e , le bois, cadastré 
1ère division, section A, n°1118/5B, le bassin, cadastré 1ère division, section A, n°1118/11 et chemin d’accès 
cadastré 1ère division, section A, n° 1118/15 à l’exception d’une emprise en sous-sol; d’approuver le projet 
d’acte établi par le département des Comités d’acquisition; de l’utilité publique de cette cession; de dispenser 
l’inscription d’office lors de la transcription de l’acte; de mandater le fonctionnaire département des Comités 
d’acquisition pour représenter la ville en vertu de l’article 63 du décret programme du 21 décembre 2016. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 27 mars 2017, a décidé de procéder à la rectification des actes 
antérieurs relatifs aux caves n° 1, n° 16, 17, 18, 22, 26b, 28 et 30; d’aliéner, de gré à gré, pour le prix de 
6.600 euros (six mille six cent euros soit mille cent euros par cave) respectivement la cave n°15, n°19, n°4, 
n°3, n°5 et n°2 sises au sous-sol du bloc B située dans la Résidence "Les Sottais" rue du 1er de Ligne n°1 à 7, 
cadastrée 2ème division, section C, n° 61G et de porter le produit de la vente en recette au Budget 
extraordinaire.  
 
Le Conseil communal, en sa séance du 27 mars 2017, a décidé d’alénier l’immeuble sis Mont du Moulin n°17, 
cadastré 1ère division, section A, n°410 B, pour un montant de 73.000 € (septante trois mille euros) et de porter le 
produit de la vente en recette au Budget extraordinaire. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 27 mars 2017, a décidé d’aliéner, de gré à gré, avec publicité, 
l’immeuble sis rue Spintay n°132, cadastré 1ère division, section A, n°1021A, pour un prix de 8.000 € (huit 
mille euros), en vue de l’affecter soit pour un logement unifamilial soit pour un commerce; de marquer son 
accord sur le projet d’acte et de porter le produit de la vente en recette au Budget extraordinaire. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 22 mai 2017, a décidé de vendre de gré à gré, au plus offrant avec 
publicité le bien sis Mont du Moulin +12, cadastrée 2ème division, section B, n°319 C aux conditions 
reprises dans les annexes. 
 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 22 mai 2017, a approuvé provisoirement le plan d’expropriation des 
biens à exproprier pour cause d’utilité publique sis  
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A1/D/C10 (1B) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A2/G/C3-G3 (2A) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A2/D/C2-G6 (2B) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A4/G/C5-G5 (4A) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A5/G/C8-G9 (5A) 
d’une superficie de 265 m² tel que repris en mauve dans ledit plan joint au dossier; 
et décidé dans le respect des dispositions en vigueur, la tenue d’une enquête publique portant sur le plan 
provisoire d’expropriation - pour cause d’utilité publique et d’extrême urgence - des biens cadastrés à Verviers, 
1ère Division, Section A , n°150 C, appartements n° 1B, 2A, 2B, 4A et 5A tels que repris au plan joint à la 
présente délibération. 
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Le Conseil communal, en sa séance du 26 juin 2017, a décidé de vendre de gré à gré, sans publicité, une 
partie de la parcelle cadastrée 1ère division section A, n°303D, partie située côté place du Martyr, pour un 
prix de 214.260 € pour 857 m² au profit de SOLIDARIS. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 26 juin 2017, a approuvé définitivement le plan d’expropriation des 
biens à exproprier pour cause d’utilité publique sis  
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A1/D/C10 (1B) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A2/G/C3-G3 (2A) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A2/D/C2-G6 (2B) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A4/G/C5-G5 (4A) 
� rue du Collège 30, cadastré 1ère division, section A, n°150C, appartement A5/G/C8-G9 (5A) 
d’une superficie de 265 m² tel que repris en mauve dans ledit plan joint au dossier; 
et a sollicité du Gouvernement wallon un arrêté autorisant le recours à la procédure d’expropriation en extrême 
urgence pour cause d’utilité publique des biens cadastrés à Verviers, 1ère Division, Section A , n°150 C, 
appartements n° 1B, 2A, 2B, 4A et 5A tels que repris au plan joint à la présente délibération. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 4 septembre 2017, a approuvé, le projet de bail emphytéotique à 
intervenir entre la Ville de Verviers et la Zone de Police Vesdre relatif à l'occupation de l'immeuble sis 
avenue Reine Astrid, 165, pour une durée de 30 ans renouvelable, moyennant paiement d’une redevance 
annuelle de 6150 euros (six mille cent cinquante euros et l’utilité publique de la présente convention 
d’emphytéose. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 4 septembre 2017, a approuvé le compromis de vente relatif à l’ancien 
établissement de bain, sis avenue Reine Astrid, cadastré 5ème division, section A, n°601R8 et ancienne 
conciergerie, cadastrée 5ème division, section A, n°601C6 au profit de la Société Anonyme « HENOVA » 
laquelle construira un complexe immobilier de minimum 16 unités pour un prix de 104.000 € (cent quatre 
milles euros) majoré de 6.500 € (six mille cinq cent euros) par unité supplémentaire sous la condition 
suspensive de l’obtention de toutes les autorisations administratives (permis d’urbanisme…) avant le 
31 décembre 2018. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 4 septembre 2017, a décidé d’aliéner, de gré à gré, avec publicité, la 
parcelle précadastrée 4ème division, section B, n° 1495/M P0000 d’une superficie de 500 m² au profit de la 
SPRL MISA pour un montant de 50.505 € (cinquante mille cinq cent cinq euros) en vue d’y construire un cabinet 
médical; de marquer son accord sur le projet d’acte et de porter le produit de la vente en recette au Budget 
extraordinaire.  
 
Le Conseil communal, en sa séance du 4 septembre 2017, a approuvé le projet de convention de droit de 
superficie ci-annexé au profit de la société coopérative intercommunale « ECETIA Intercommunale » portant 
sur les terrains et constructions situés dans le Parc d’Activité Economiques de Stembert, rue Henri Leclercq, 
récemment cadastrés Ville de VERVIERS, Stembert, 4ème Division, Section B numéro 0179SP0000 d’une 
contenance mesurée de 88a 70 ca et numéro 0179WP0000 d’une contenance mesurée de 1 ha 69 a 95 ca et a 
décidé que la convention est conclue pour une durée de cinquante ans et prendra cours le 5 septembre 2016, 
pour expirer de plein droit le 4 septembre 2066, sans tacite reconduction; que le droit de superficie est 
consenti moyennant paiement par le superficiaire au tréfoncier de la somme unique et forfaitaire de un euro 
(1,00 €) et de reconnaître le caractère d’utilité publique de la convention. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 23 octobre 2017, a approuvé provisoirement le plan d’expropriation 
des biens à exproprier pour cause d’utilité publique sis chaussée de Heusy n° 2-4, cadastré 1ère division, 
section D, n° 326 G et chaussée de Heusy n° 8-10, cadastré 1ère division, section D, n° 327F; d’une 
superficie respective de 105 m² et 73 m² tel que repris en mauve dans ledit plan joint au dossier et la note de 
motivation jointe qui fait partie intégrante de la présente délibération; a décidé dans le respect des 
dispositions en vigueur, la tenue d’une enquête publique portant sur le plan provisoire d’expropriation - pour 
cause d’utilité publique et d’extrême urgence - des immeubles cadastrés à Verviers, 1ère Division, Section D, 
n° 326G et 327 F tels que repris au plan joint à la présente délibération. 
 
Le Conseil communal, en sa séance du 27 novembre 2017, a approuvé définitivement le plan d’expropriation 
des biens à exproprier pour cause d’utilité publique sis chaussée de Heusy n° 2-4, cadastré 1ère division, 
section D, n° 326 G et chaussée de Heusy n° 8-10, cadastré 1ère division, section D, n° 327F d’une superficie 
respective de 105 m² et 73 m² tel que repris en mauve dans ledit plan joint au dossier et la note de motivation 
jointe qui fait partie intégrante de la présente délibération; a sollicité du Gouvernement Wallon un arrêté 
autorisant le recours à la procédure d’expropriation en extrême urgence pour cause d’utilité publique des 
biens cadastrés à Verviers, 1ère Division, Section D, n° 326G et 327 F tels que repris au plan joint au dossier. 



126 

Le Conseil communal, en sa séance du 27 novembre 2017, a décide d’aliéner, de gré à gré, avec publicité, 
la parcelle précadastrée 3ème division, section A, n° 376A P0000 d’une superficie de 236 m² conformément 
au plan dressé par le Géomètre Vandermeulen pour un montant de 14.632 € (quatorze mille six cent trente 
deux euros); de marquer son accord sur le projet d’acte et de porter le produit de la vente en recette au 
Budget extraordinaire.  

 
B.- Actes passés 

 
Notaires Date  Situation  Prix (€) 
 
LAGUESSE 5/04/17 Mont du Moulin 17 73.000 € 
GOBLET 6/04/17 rue Spintay 132  8.000 € 
CAI  8/05/17 Rte Gileppe 49 - Jalhay 42.000 € 
CAI  16/05/17 rue de Limbourg 55  300.000 € 
GOBLET 31/07/17 Heusy/Tribunal  15.854,30 € 
   (RDA T PALM) 
GOBLET 30/08/17 Heusy/Tribunal  13.202,92 € 
   (RDA T PALM) 
GOBLET 31/07/17 Heusy/Tribunal  15.235,38 € 
   (RDA T PALM) 
WERA 26/09/17 rue de la Papeterie  50.505 € 
BOURGMESTRE 4/101/17 av Reine Astrid 165  emphytéose 
COEME 26/10/17 rue Henri Leclercq  Droit de superficie 
GOBLET 31/07/17 Heusy/Tribunal  14.854,30 € 
   (RDA T PALM) 

 
 

SECTION 18 - GESTION IMMOBILIERE LOCATIVE 
 
 
En sa séance du 30 janvier 2017, le Conseil communal a adopté un projet de bail locatif relatif à l’appartement sis rue 
Jules Cerexhe, 86/3ème étage. 
 
En sa séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a adopté un projet de bail locatif de courte durée relatif à 
l’occupation par la Ville d’un hall industriel sis Quai de la Vesdre 7. 
 
En sa séance du 24 avril 2017, le Conseil communale a adopté un projet de bail locatif relatif à l’immeuble sis rue de la 
Batte 3. 
 
En sa séance du 22 mai 2017, le Conseil communal a adopté une convention de bail en vue d’installer un service 
communal au rez-de-chaussée de l’immeuble sis rue Laoureux, 26-28. 
 
En sa séance du 23 octobre 2017, le Conseil communal a adopté un bail commercial en vue de l’extension de la 
superficie occupée par la boulangerie Fomina au Grand Bazar. 
 
En sa séance du 23 octobre 2017, le Conseil communal a adopté le projet d’acte notarié de cession du bail locatif relatif 
au restaurant de l’Harmonie (A. Hansenne)  
 
En sa séance du 27 novembre 2017, le Conseil communal a adopté un bail commercial relatif à la création d’une 
papeterie au Grand Bazar (M. Ozhan). 
 
En sa séance du 27 novembre 2017, le Conseil communal a adopté un bail commercial avec la société Planet Parfum au 
Grand Bazar.  
 
En sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil communal a adopté un avenant au bail commercial passé avec la 
SA H&M, Place Verte. 
 
En sa séance du 18 décembre 2017, le Conseil communal a adopté un avenant au bail commercial passé avec la SA WE, 
Place Verte. 
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SECTION 19 - ENVIRONNEMENT 
 
 
A.- Problématique des déchets et propreté publique 
 
 

1.- Collecte des ordures ménagères résiduelles 
 

Statistiques 
 
La collecte a lieu 1 fois/par semaine (le jeudi ou vendredi) via sacs payants. Sur l’année, ce sont 
10.773,12 tonnes de déchets ménagers (ordures ménagères + corbeilles publiques) qui ont été traitées à 
l’incinérateur d’INTRADEL à Herstal pour un montant total de 2.180.354,08 euros (Service Minimum + 
Service Complémentaire). La collecte des ordures ménagères ainsi que la taxe kilométrique dans le cadre du 
contrat passé avec la Société SHANKS Belgium ont coûté la somme de 493.585,89 euros tvac.  

 
 

2.- Collecte des P.M.C. 
 

La collecte sélective en porte-à-porte des sacs bleus a permis de récolter 629,140 tonnes de P.M.C. 
(bouteilles et flacons en Plastique, emballages Métalliques et Cartons à boissons). 
 
Le service répond aux demandes de la population (dates de collecte, guide du tri,…) et assure le suivi des 
réclamations vers notre intercommunale INTRADEL, gestionnaire du contrat, et le collecteur. 
 
Cette collecte a lieu toutes les 2 semaines, le jeudi ou le vendredi, en fonction de la zone. 

 
 

3.- Collecte des Papiers-Cartons  
 

La collecte sélective en porte-à-porte des papiers-cartons a permis de rassembler 2.173,040 tonnes de 
papiers-cartons.  
 
Le service répond aux demandes de la population (dates de collecte, guide du tri,…) et assure le suivi des 
réclamations vers notre intercommunale INTRADEL, gestionnaire du contrat et le collecteur. 
 
La collecte est assurée par l’asbl TERRE tous les 15 jours, les mêmes jours que la collecte des PMC. 

 
 

4.- Collecte du verre 
 

La collecte du verre via le réseau de bulles à verre a permis de collecter 580,886 tonnes de verre blanc et 
589,411 tonnes de verre de couleur. 
 
Le service assure, avec l’intercommunale INTRADEL la gestion hebdomadaire de tous les sites existants. 
 
Bulles à verre enterrées : convention avec INTRADEL 
 
Pour rappel, une convention a été signée entre l’Intercommunale INTRADEL et la Ville relative à la mise à 
disposition de l’Intercommunale des bulles à verre enfouies sur le territoire de Verviers. Cette adhésion 
permet de faire effectuer un entretien préventif annuel par INTRADEL (gratuit) et d’ensuite faire effectuer 
les réparations nécessaires après accord (payant). Si l’entretien a bien été effectué en 2017 sur Verviers 
(septembre-octobre), nous n’avons pas encore reçu de la part d’INTRADEL le tableau reprenant les 
réparations à planifier sur le réseau des bulles. 
 
Le 12 juillet 2017, la Ville envoyait à INTRADEL la déclaration de créance relative à la compensation 
financière pour l’année 2016. En effet, la Ville a droit à cette compensation de 90€ par cuve au prorata du 
nombre de bulles enterrées installées sur son territoire. Pour 2016, ce nombre est de 10 (5x2 cuves). 
 



128 

Afin de poursuivre sa politique d’enfouissement des bulles à verre, le Collège communal du 8 septembre 
2017 décidait de prévoir un budget durant 4 ans afin de procéder à l’acquisition directe, via la marché passé 
par INTRADEL, de 4x2 bulles par an (en lieu et place d’un système prévoyant, au départ, un leasing sur 
15 ans). Le Conseil communal du 25 septembre 2017 marquait son accord sur le plan pluriannuel 
d’enfouissement des bulles à verre et adoptait la convention entre la Ville et l’Intercommunale. 

 
 

5.- Collecte des textiles et chaussures usagés mais réutilisables  
 

Chiffres de Terre (collecte sur terrains publics): 
 
Sur le domaine public, la collecte des textiles est assurée via les sites de conteneurs de l’asbl TERRE qui sont 
à présents au nombre de 34. Les quantités récoltées en 2017 : 436.601 kg.  
 
Le 28 octobre 2013, le Conseil communal adoptait la convention (avenant n°1) avec l’asbl TERRE dans le 
cadre de l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 avril 2009, déterminant les modalités de gestion des déchets 
textiles. 
 
En 2017, et à la demande du SPW (DGO3 - Département du Sol et des Déchets), il était nécessaire de 
renouveler la convention qui nous lie avec l’asbl TERRE pour la collecte des textiles usagés. Le Conseil 
communal du 26 juin 2017 a donc adopté la convention établie entre la Ville et l’asbl TERRE portant sur la 
collecte des vêtements et chaussures réutilisables et déterminant les modalités de gestion des déchets textiles 
via des conteneurs disposés sur le territoire communal, pour une durée de deux ans, renouvelable une fois. 
 
Chiffres de CURITAS (collecte sur terrains privés) : 
 
Sur terrains privés, la collecte des textiles est assurée via les conteneurs de la Société CURITAS (liée à la 
Ville de Verviers par une convention depuis le 29 mars 2010) via les sites de conteneurs qui sont au nombre 
de 4. 
 
Le 28 octobre 2013, le Conseil communal adoptait la convention (avenant n°1) avec la s.a. CURITAS dans le 
cadre de l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 avril 2009, déterminant les modalités de gestion des déchets 
textiles. 
 
En séance du 16 juin 2017, le Collège communal a décidé de ne pas prolonger la Convention avec la 
S.A. CURITAS, souhaitant ainsi privilégier la collaboration avec l’asbl TERRE sur terrains publics étant 
donné l’utilisation par cette dernière de main d’œuvre essentiellement locale et son fonctionnement axé sur le 
principe de finalité sociale. 
 
Les quantités récoltées jusqu’au mois de septembre 2017 s’élèvent à 17.162,12 kg. 

 
 

6.- Les Recyparcs  
 

Depuis janvier 2005, les recyparcs d'INTRADEL sont informatisés. Pour obtenir sa carte, il suffit de se 
présenter dans un des recyparcs INTRADEL muni de sa carte d'identité. Une carte par ménage est délivrée et 
elle est illimitée dans le temps. 
 
Depuis le 1er septembre 2016, les recyparcs se modernisent un peu plus et instaurent la carte d’identité 
électronique comme nouveau moyen d’accès. Jusqu’au 31 décembre 2016 inclus, deux procédés cohabitent : 
tout usager peut présenter indifféremment sa carte d’identité (eID) ou sa carte INTRADEL lorsqu’il se 
présente dans un recyparc. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, pour tous les citoyens des communes affiliées, l’accès aux recyparcs s’effectue 
exclusivement sur présentation de leur carte d'identité. 
 
En ce qui concerne les autres catégories d’utilisateurs (Communes, A.S.B.L., écoles, particuliers non 
domiciliés sur la zone d’activité de l’intercommunale mais y possédant une résidence secondaire,…), la carte 
d’accès actuelle pourra continuer d’une part à fonctionner et d’autre part à être distribuée lors de nouvelles 
inscriptions. 
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L'emploi de la carte d’identité électronique (eID) à la place des cartes d’accès actuelles présente certains 
avantages :  
- facilité d’utilisation pour les citoyens;  
- réduction des tâches administratives et des coûts inhérents au remplacement des cartes;  
- forme d’harmonisation avec d’autres intercommunales wallonnes 
 
Des quotas par année civile restent imposés aux déchets verts (13m³), déchets inertes (5m³), déchets 
encombrants (4m³), déchets de bois (3m³), frigolite (1 m³) et déchets de construction contenant de l’amiante 
(3m³). Au fur et à mesure des passages des utilisateurs dans les recyparcs, leurs apports de déchets soumis à 
quota sont enregistrés grâce à leur carte personnelle. Au 1er janvier, tous les compteurs sont remis à zéro 
(chaque utilisateur conserve sa carte d’origine). 
 
L'informatisation des recyparcs permet d'améliorer le suivi des différents flux des déchets. Le rôle 
d'information et d'aide au tri se voit renforcé, la gestion des vidanges de conteneurs optimalisée et 
l'enregistrement des données statistiques systématisé.  
 
Verviers dispose de deux recyparcs sur son territoire ce qui permet de bien desservir l’ensemble de la 
population mais aussi de « désengorger » le recyparc situé Quai de la Vesdre. Tout en rappelant que 
l’ensemble des recyparcs de la zone INTRADEL sont accessibles à tous les habitants de cette zone. 
 
Concernant les D.S.M. (déchets spéciaux des ménages), les produits cosmétiques ne sont plus acceptés dans 
les recyparcs. L’appellation « produits cosmétiques » désigne ici les produits de beauté du type flacons de 
parfum, dissolvant, maquillage ainsi que les crèmes.  
 
Pour rappel, les emballages cosmétiques de type flacons et aérosols sont toujours acceptés dans les PMC 
pour autant que ceux-ci soient vidés de leur contenu. 
 
Depuis juin 2016, nouvelle collecte au recyparc de Stembert : sont admis entre autres : caisses, bacs, mobilier 
de jardin, seau, châssis… en plastique dur. 
 
Une collecte de vélos encore en bon état a été organisée dans les recyparcs le samedi 22 avril.  
 
Dès le 16 mai 2017, accès aux commerçants et indépendants dans 15 recyparcs de la zone d’Intradel. 
 
Le samedi 18 juin 2016, Intradel a organisé une grande collecte de livres en bon état au sein de 49 recyparcs.  
 
A partir du 16 octobre 2017, Intradel a mis en place une collecte sélective de bâches plastiques agricoles au 
sein du Biocentre de Grâce-Hollogne et du Biocentre de Soumagne. 
 
Le samedi 21 octobre 2017, une collecte de jouets en bon état s’est déroulée dans le réseau des recyparcs au 
profit d’actions sociales locales. 
 
Le recyparc du Quai de la Vesdre à Verviers a enregistré 56.888 visiteurs et a permis de collecter 
6.419,582 tonnes de déchets. 
 
Le recyparc de la rue Bronde à Stembert a enregistré 44.279 visiteurs et a permis de collecter 
3.628,346 tonnes de déchets. 

 
 

7.- La collecte des encombrants 
 

Statistiques 
 
Depuis octobre 2004, la collecte des encombrants est organisée en porte à porte et sur inscription.  
 
L’asbl RCYCL collecte sur le territoire verviétois les lundis et mardis. 
 
En 2017, RCYCL a assuré la collecte sur tout le territoire verviétois pour un coût de 112.935,51 euros TVAC 
auprès de 2.815 ménages inscrits. Les quantités récoltées s’élèvent à 463,540 tonnes. Il est à noter que 
70,48 % du contenu des collectes a été recyclé. 
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8.- La collecte des sapins de Noël  
 

Elle a eu lieu les 10 et 11 janvier 2017. Cette collecte a coûté 5.769,59 euros. Le coût du traitement s’est 
élevé à 681,15 €.  

 
 

9.- Compostage et éco-consommation 
 

Les édu-composteurs, une équipe de bénévoles spécifiquement formés aux techniques du compostage et à 
l’éco-consommation, en collaboration avec le Service Environnement, ont comme objectif d’informer et de 
sensibiliser les citoyens. Ils organisent ou participent à diverses manifestations telles des stands d'information 
et de sensibilisation. 
 
La brochure éco-consommation et compostage éditée par la Ville de Verviers est mise gratuitement à 
disposition des citoyens, sur simple demande au Service Environnement, lors de manifestations, dans nos 
stands d’information, … 

 
 

10.- Sensibilisation, information en matière de déchets 
 

Le Service Environnement répond aux nombreuses demandes de renseignements ou d’information sur 
l’organisation des collectes des déchets, le tri, les obligations de reprises,… 
 
Une autre mission du Service, celle de sensibiliser la population. Voici quelques-uns des outils : 
 
Diffusion, dans la presse et les journaux toutes-boîtes, d’articles annonçant : 
- la collecte des sapins en porte-à-porte 
- les collectes de déchets 
- l’Opération Rivières Propres 
- l'éco-consommation 
- le compostage 
- …; 
 
Diffusion de la brochure « Eco consommation & Compostage »; 
 
Transmission aux agriculteurs des informations concernant la collecte des déchets de plastiques 
agricoles non dangereux. 
 
Actions locales de prévention Intradel 2017 
 
Dans le cadre de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en 
matière de prévention et de gestion des déchets, par courrier du 27 février 2017, l’Intercommunale 
INTRADEL a proposé à la Commune d’organiser au cours de l’année 2016 quatre actions relatives à la 
prévention des déchets : 
 
- Organisation de séances de formation au compostage à domicile. 

L'objectif de ces séances de formation vise à donner toutes les bonnes techniques pour effectuer 
correctement son compost à domicile car force est de constater que bien souvent les personnes se 
contentent de déverser leurs déchets organiques sans pour autant obtenir un compost de qualité. 
La formation a eu lieu le mardi 05/09 pour la séance théorique et le samedi 09/09, le jeudi 14/09 et le 
samedi 23/09 pour la séance pratique. 
 

- Action de sensibilisation à la prévention des déchets pour les enfants. 
En 2016, des enfants de l'enseignement primaire tous réseaux confondus ont reçu la bande-dessinée 
"Prof Zéro Déchet" mettant en scène de manière ludique et pédagogique toute une série de situations qui 
génèrent des déchets et identifiant les bons gestes à adopter afin de les réduire. 
Quelques exemplaires ont également été fournis aux bibliothèques locales. 
En 2017, il est proposé de développer un jeu de société coopératif autour de cette BD. Ce jeu est fourni 
aux écoles primaires tous réseaux confondus ainsi qu'aux écoles de devoirs, centres culturels et autres 
associations qui s'adressent aux enfants et ayant une mission d'éducation. 
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D'autres actions -récurrentes ou nouvelles- sont menées par l'intercommunale Intradel au cours de l'année : 
- organisation de formations de fabrication de produits d'entretien naturels à destination de personnes 

relais au sein des communes; 
- réalisation d'un nouveau conte "Ils sont fous ces frileux" parlant de la biométhanisation et du gaspillage 

alimentaire. Celui-ci est exploité dans le cadre d'activités proposées dans les bibliothèques publiques. 
- … 

 
Le Conseil communal, en séance du 27 mars 2017, a décidé de mandater l’Intercommunale INTRADEL pour 
la réalisation de ces actions. 

 
Action de sensibilisation sur le marché communal (distribution de sacs réutilisables) 
 
En 2015, le Conseil communal avait mandaté l’intercommunale INTRADEL pour la fourniture de sacs de 
shopping réutilisables. En novembre 2015, la Ville de Verviers a reçu 5.700 sacs réutilisables. 
 
Pour rappel, le Gouvernement wallon a pris des dispositions pour interdire les sacs jetables. En Région 
wallonne, l'interdiction est applicable à partir de décembre 2016 pour les sacs plastique de caisse dans les 
grandes surfaces et, à partir du 1er mars 2017 pour les autres types de sacs en plastique à usage unique, 
comme les emballages pour fruits et légumes en vrac.  
 
Le samedi 1er juillet 2017, organisation sur le marché hebdomadaire de Verviers, en collaboration avec 
l’Intercommunale Intradel (présence de son véhicule de prévention), d’une distribution de sacs réutilisables, 
de livres cuisine « anti-gaspillage alimentaire » ainsi qu’un atelier de fabrication de produits d’entretien 
naturels.  
 
Les objectifs de cette action de sensibilisation sont de : 
- Conscientiser le citoyen à la réduction des Déchets Spéciaux des Ménages (DSM) et aux impacts de ces 

produits sur la santé et l'environnement en proposant des ateliers de fabrication de produits d'entretien 
naturels pour la maison. 

- Sensibilisation à la réduction des déchets (trucs et astuces « anti-gaspi » de professionnels de la cuisine). 
- Sensibiliser à l’utilisation des sacs réutilisables, consécutive à l’interdiction des sacs plastiques. 

Ces sacs sont destinés à être utilisés pour toutes vos petites courses dans les commerces de proximité 
(boulangerie, boucherie, librairie...). Pliables et légers, ils peuvent aisément être glissés dans un sac à 
main, une poche ou encore dans la boîte à gants d'une voiture. 

 
Action de sensibilisation à la problématique des déjections canines 
 
Durant toute l’année, des panneaux et affiches (réalisés en 2015), sont placés en fonction de la 
problématique, ou à la demande des citoyens.  
 
Ces actions se poursuivront en 2018. 
 
Lutte contre les dépôts sauvages  
 
Tout au long de l’année, des panneaux « Notre quartier n’est pas une poubelle » sont placés sur le territoire, 
soit en fonction de la fréquence des dépôts, soit à la demande des citoyens. 

 
Ce genre d’action aura également lieu en 2018. 

 
 

11.- Nettoiement public du Centre-Ville 
 

Depuis novembre 2008, c’est la Société OVS qui a en charge le nettoiement du centre-ville de Verviers. 
 
Le marché de services qui lie la société OVS et la Ville de Verviers court jusqu’au 31 mai 2018. 
 
Leur travail consiste en la vidange des poubelles publiques sur la zone définie du centre-ville, le ramassage 
des dépôts, le balayage des rues, et le désherbage des trottoirs publics.  
 
Des réunions mensuelles de suivi ont lieu chaque mois. 
 
Le montant total des factures pour l’année 2017 s’élève à 507.910,90 € tvac. 
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Problématique des sacs poubelles ou colis de déchets sortis trop tôt ou trop tard  
 
Depuis 2009, un processus de collaboration est mis en place entre le Service Environnement et le Service des 
Gardiens de la Paix. 
 
Plus concrètement, lorsque des sacs PMC, d’ordures ménagères ou des colis papiers cartons sont sortis trop 
tôt (avant 18 h la veille du jour de collecte) ou trop tard (après le passage du collecteur), le Service de 
l’Environnement sollicite l’intervention des Gardiens de la Paix, si ces derniers sont situés sur leurs zones. 
Dans le cas contraire, c’est l’agent constatateur qui s’occupe du suivi de ces sacs ou colis.  
 
Les Gardiens de la Paix, ou l’agent constatateur se rendent à l’adresse indiquée et demandent au propriétaire 
du (des) sac(s) ou colis, de les rentrer et de les ressortir pour la prochaine tournée comme le prévoient les 
Règlements coordonnés de Police de la Zone Vesdre.  
 
Si le contact ne peut être établi avec la personne concernée, le sac ou colis est fouillé, et une sanction est 
rédigée si un indice est trouvé dans celui-ci. Un feuillet d’information reprenant la problématique est 
également laissé dans la boîte aux lettres du riverain. 
 
Si le sac ou le colis n’est plus conforme après la fouille (trop déchiré), il est alors évacué par nos Services 
techniques. 

 
 

12.- Délinquance environnementale 
 

Parmi le personnel communal, nous comptons 1 agent constatateur. Celui-ci est compétent pour les 
infractions environnementales. 

 
Ses missions consistent en : la recherche et la constatation d’infractions en matière d’abandon de déchets et 
incinération de déchets, contacts, sensibilisation et information à la population lors des interventions de 
terrain. 

 
Dans ce domaine, pour lequel un maximum de pro-activité est nécessaire, l’agent constatateur fonctionne en 
étroite collaboration avec d’autres Services, essentiellement pour une question d’efficacité. Ainsi, afin 
d’améliorer globalement l’état de propreté de la Ville, des moyens considérables sont déployés sur 
l’ensemble du territoire de manière générale et sur les quartiers davantage problématiques en particulier : 
1. les brigades « duo » composées de l’agent constatateur Environnement et de gardiens de la paix, 
2. depuis le début de l’année 2016, les brigades « trio » rassemblant l’agent constatateur Environnement, 

un gardien de la paix et un ouvrier de la Ville avec une camionnette plateau qui permet, dans le même 
temps, de constater, fouiller et ramasser. Cette équipe spécifique « trio » rencontre un triple avantage : 
un gain de temps lors des interventions, une facilité lors de la fouille qui s’effectue directement dans la 
camionnette (améliorant aussi considérablement les conditions d’hygiène), et un périmètre couvert 
beaucoup plus étendu (car l’ensemble des quartiers de la Ville, y compris les plus périphériques, sont 
désormais couverts). 

3. le passage de ces mêmes intervenants lors des signalements précis qui parviennent au dispatching via 
notamment le téléphone et le n° vert gratuit « propreté publique/voirie »,  

4. certaines tournées de ramassage spécifiques « week-end » via les ouvriers communaux.  
 

Pour l’ensemble de l’année, 232 dépôts-plaintes ont été rédigés et transmis aux maisons de police concernées 
pour suivi (100 de la part des Services techniques et 132 en provenance directe de l’agent constatateur 
Environnement). 

 
 

13.- Serveur propreté publique - voirie  
 

Depuis fin novembre 2011, un programme nommé « dispatching » a été créé afin de centraliser toutes les 
demandes des citoyens et des Services, relatives à la problématique de la propreté publique.  
 
Cela comprend notamment : la gestion des collectes, le mobilier urbain, les dépôts sauvages, les animaux 
morts, les déjections canines, l’entretien des trottoirs, … 
 
Ce programme permet à l’ensemble des membres du Service d’assurer un suivi des interventions, et d’obtenir 
une vision plus globale des problèmes liés à la propreté publique. 
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Ce programme est également en interaction avec le numéro vert gratuit « Propreté publique / Voirie » - 
0800/21.105. Tout appel sur ce numéro est encodé et traité via le dispatching. 
 
Durant l’année 2017, nous avons encodé et assuré le suivi de 4.022 signalements. 

 
 

14.- La gestion des déchets au sein des services administratifs communaux  
 

Les divers outils de tri des déchets (PMC, papiers-cartons, piles, consommables d’impression, bouchons en 
plastique,…) sont toujours en place. Cette action se poursuit et le Service Environnement reste à la 
disposition de l’ensemble du personnel communal pour toute information relative à la gestion des déchets. 

 
 

15.- Commission Environnement de l’Union des Villes et Communes de Wallonie (UVCW) 
 

Le Service n’a participé à aucune réunion de la Commission Environnement en 2017. Seules 2 réunions ont 
été convoquées pour cette année, et elles concernaient des thématiques qui n’avaient pas grand intérêt pour la 
Ville de Verviers. Il s’agissait effectivement de thèmes touchant aux communes plus rurales. 

 
 

16.- Campagne « BE WAPP » 
 

Par courriel du 19 juillet 2016, le Ministre de l'Environnement a annoncé la 3ème édition du "Grand 
Nettoyage de Printemps" qui s’est déroulée sur l'ensemble du territoire wallon les 24, 25 et 26 mars 2017. 
Cette action ouverte à tous s'inscrit dans le cadre du Plan d'actions pour une Wallonie Plus Propre : 
"BE WAPP". L’opération consiste à sensibiliser chaque citoyen à la propreté de notre cadre de vie et à 
mobiliser un maximum de citoyens pour donner un coup d’éclat à notre région en ramassant papiers, mégots, 
canettes, sacs plastiques et autres déchets abandonnés. 
 
Le vendredi 24 mars est dédié aux écoles, les samedi et le dimanche 25 et 26 mars sont destinés au grand 
public 
 
Pour participer à cette action de nettoyage, les citoyens s’inscrivent sur le site « moinsdedechets.wallonie.be 
» et forment une équipe (familles, mouvements de jeunesse, clubs sportifs, associations, écoles, de maisons 
de villages, comités de quartiers,…) pour recevoir un kit de nettoyage (gants, pinces, gilets fluorescents, sacs 
PMC,...). Via le formulaire d'inscription, ils choisissent la date, le créneau horaire, la/les zone(s) qu'ils 
souhaitent nettoyer. 
 
En séance du 23 septembre 2016, le Collège communal a décidé de participer à l'opération "Grand Nettoyage 
de Printemps" dans le cadre de la campagne "BE WAPP", d’inscrire la Ville de Verviers comme 
coordinatrice locale afin de connaître les endroits à nettoyer et de coordonner la visibilité de l’action sur son 
territoire. Le Service Environnement s’est donc chargé de distribuer aux participants le matériel nécessaire à 
l’opération et de leur indiquer l’endroit où déposer les déchets ramassés pour une évacuation efficace de ces 
déchets. 
 
Le 24 mars, ce sont 10 écoles primaires verviétoises qui ont participé avec leurs classes au nettoyage de leur 
quartier. 
 
Les 25 et 26 mars, une douzaine d’équipes (citoyens, associations,..) ont nettoyé les quartiers suivants : 
Ensival, Lambermont (rue Pilate, rue des Ormes…), Heusy (Place Vieuxtemps, près du parc de Séroule, près 
du Stade de Bielmont…), quartier de l’Abattoir et Stembert (Avenue Julien Jardon, Grand Vivier, rue de la 
Papeterie…), rue de la Chapelle… 

 
 
B.- Energie 

 
 

1.- Guichet de l’Energie  
 

Mission de base 
 

Le Guichet Energie Wallonie de Verviers comporte toujours deux consultants. Le congé parental de Grégory 
Elias a pris fin le 1er octobre 2017. Stéphanie Grévisse bénéficie d’un congé parental et travaille à temps 
partiel (réduction d’ 1/5), cette réduction de temps de travail a pris cours le 3 octobre 2016. 
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Le guichet énergie Wallonie a déménagé dans l’ancienne Grand Poste, Rue Coronmeuse, 46 à 4800 Verviers, 
pour rejoindre d’autres services du SPW et y recevoir le public à partir de janvier 2017. 
 
Les consultants ont réalisé leur mission d’information en matière d’économies d’énergie dans le logement. 
Les thèmes principalement abordés sont : l’utilisation rationnelle de l’énergie, l’isolation thermique des 
bâtiments, les systèmes de chauffage et de production d’eau chaude, la ventilation, les énergies 
renouvelables, la libéralisation des marchés de l’énergie (gaz et électricité) … et les primes énergie et 
rénovation de la Wallonie et autres incitants financiers : Ecopack et Rénopack, réduction fiscale.  
 
En 2017, les consultants du guichet ont reçu 521 visiteurs dans leur bureau, 633 appels téléphoniques, 
50 courriers. Les consultants ont été amenés à réaliser quelques visites qualitatives, électriques et humidité 
chez les particuliers. 
 
Dans le cadre de l’opération MéBar II (subvention d’un montant maximum de 1.365€ octroyée aux ménages 
à bas revenus), les consultants ont reçu 17 dossiers à traiter en 2017: visites préalables, demandes de prix et 
visites de vérification des travaux. 
 
Le guichet couvre une zone d’action regroupant 13 communes : Aubel, Aywaille, Dison, Herve, Olne, 
Pepinster, Spa, Stavelot, Stoumont, Theux, Thimister-Clermont, Trois-Ponts et Verviers. 
 
Promotion et sollicitations diverses : 

 
Diverses actions de promotion ont été effectuées dans le but de mieux faire connaître les services du guichet 
de l’énergie auprès de la population : impression de feuillets d’information, insertion d’articles dans divers 
médias régionaux (bulletins communaux, la Quinzaine…) sous format papier et informatique (sites internet 
communaux), contacts avec les responsables des communes et des CPAS de la zone d’action.  
 
Le guichet a également été sollicité à plusieurs reprises par divers types d’asbl, communes ou CPAS: 
notamment le service prévention de la Ville de Verviers, l’asbl Aurélie, l’asbl Tournesol de Malmedy, le PCS 
de Stavelot, l’asbl SIMA, pour organiser des séances d’information dont le contenu est adapté au cas par cas 
pour chaque type de public rassemblé. 
 
Les consultants ont participé à des formations sur des thèmes liés à l’énergie, organisées pour la plupart par 
la DGO4 (SPW) : sur l’éclairage à Louvain-la-neuve, chez Riche (Châssis de fenêtre), séminaire PEB à 
Liège. Formations organisées dans les locaux de la DGO4, sur le CODT, sur les poêles-chaudières à bûches 
par DDG. Ils ont aussi participé à une formation sur la gestion de l’agressivité organisée par la Ville de 
Verviers. 
 
Des permanences ont été assurées sur le stand de la Wallonie dans des salons organisés en Wallonie et à 
Bruxelles : “Batiréno” à Namur, « Batimoi » à Marche, « Bois et Habitat » à Namur, « Habitat » à Liège, ou 
« Batibouw » à Bruxelles, mais également lors d’actions plus locales dans la région de Verviers : “Bati-
énergie” et une soirée d’info PEB organisée par l’IFAPME à Verviers et au festival Cons-Mango organisé 
par la Régie de quartier de Verviers.. 
 
Chacun des 2 consultants participe à un groupe de travail, visant à améliorer le fonctionnement global du 
réseau des Guichets, et pour ce faire se rend à des réunions organisées à Jambes avec d’autres consultants des 
autres Guichets (M. Elias : groupe fardes; Mme Grevisse : groupe communication-visibilité). 
 
Le guichet a également participé au tournage d’une capsule video « G1 plan » pour la télévision publique. 

 
 

2.- Earth Hour 
 

Le 10 mars 2017, le Collège communal décidait de s’inscrire à l’action « Earth Hour » du 25 mars suivant. 
Il s’agit d’une action symbolique du WWF visant à inviter ses concitoyens à éteindre la lumière entre 20h30 
et 21h30, et ce pour rappeler la nécessité d’agir pour protéger notre biodiversité face au changement 
climatique. Le Collège décidait donc d’inciter, via nos moyens de communication habituels (site internet, 
communiqué de presse, newsletter, …) l’ensemble des citoyens et des employés communaux à poser ce 
geste. 
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3.- Nuit de l’Obscurité 
 

L'asbl ASCEN (Association pour la Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement Nocturnes) -en collaboration 
avec d'autres partenaires- a organisé la Nuit de l'Obscurité 2017, action symbolique qui vise à sensibiliser le 
grand public à la pollution lumineuse et au gaspillage énergétique lié aux éclairages excessifs. Elle a eu lieu 
le samedi 14 octobre 2017. 

 
En date du 22 septembre 2017, le Collège communal approuvait les deux points suivants : 
► à l’initiative du PCDN, l’organisation le samedi 14 octobre d’une promenade guidée axée sur la 

découverte sensorielle à l’attention du grand public dans l’espace boisé des Récollets à Verviers 
(marches à gravir jusqu’au bois); 

► conscientiser la population à la problématique de la pollution lumineuse et aux gaspillages énergétiques 
(sensibilisation via un communiqué de presse et le site internet), et les inciter à éteindre leurs éclairages 
inutiles durant la nuit. 

 
Ce même Collège communal n’a de nouveau pas choisi de participer elle-même pour des raisons de sécurité 
(pas d’extinction de l’éclairage public des voiries, notamment) et de coût. Pour information, l'éclairage des 
bâtiments communaux est habituellement éteint la nuit. 

 
 
C.- Permis d’Environnement 

 
Sur toute l’année 2017, ce sont 89 nouveaux dossiers qui ont été introduits : 
- 81 dossiers pour les déclarations (classe 3) 
- 8 dossiers pour les permis d’environnement (classe 2)  

 
Analyse technique et suivi administratif des déclarations de classe 3 et des permis d’environnement de 
classe 2. 
 
Le Service technique se charge de la visite des établissements classés en vue d’analyser si les dossiers sont 
complets et si les précautions en matière de protection de l’environnement sont suffisantes. Le cas échéant, 
des conditions complémentaires ou des suggestions d’amélioration sont élaborées. 

 
 
D.- Divers 

 
1.- Opérations de nettoyage des bords de Vesdre  

 
Dans le cadre de l'adhésion de la Ville au Contrat de Rivière du sous-bassin hydrographique de la Vesdre, 
le Service de l’Environnement - en collaboration avec ledit Contrat - a organisé, le samedi 22 avril 2017, 
une nouvelle opération « Rivières Propres ». Celle-ci a consisté en une vaste action de sensibilisation par le 
nettoyage des bords de la Vesdre à Verviers. 
 
Quelques heures de nettoyage auront été suffisantes à la centaine de bénévoles pour récolter 14 m³ de déchets 
dont de la ferraille, des vêtements, PMC, sachets, déchets de types ménagers, encombrants ou inertes (zone 
d’intervention : sur les berges de la Vesdre entre le pont de Renoupré et Quai de la Vesdre). Ce nettoyage a 
notamment permis à certains points « sensibles » tels le Pont de l’Epargne et le Quai de la Vesdre de 
retrouver une autre image et de rendre ses droits à la nature. 

 
 

2.-  Semaine de l'arbre  
 

2017, année de la Viorne 
 
Le Collège communal, en séance du 19 mai 2017, a marqué son accord pour introduire auprès de la Région 
wallonne les dossiers de candidature.  
a) de distribution de plants aux particuliers; 
b) de demande de mise à disposition de plants pour plantations dans les espaces publics; 
c) de valorisation ou préservation d’un espace vert public : aménagement de l’espace dit Cour Mario. 
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Distribution de plants aux particuliers 
 
Le 05/09/2017, la Région wallonne nous informait que la Ville de Verviers n’était pas retenue pour disposer 
de plants gratuits à distribuer aux particuliers. En conséquence, la distribution des plants s’est déroulée sur 
fonds propres, le 25 novembre (de 9h à 13h) Cour Fisher, avec : 
- Vente de brochures du P.C.D.N.; 
- Explications sur les plants par les membres du P.C.D.N.; 
- Mise à disposition des brochures du Service Environnement. 
 
Le projet de la Cour Mario sera réalisé en 2018 s’il est accepté par la Région Wallonne. 

 
 

3.- Comité de suivi du domaine de Séroule 
 

Le compte-rendu du dernier comité de suivi de Séroule (décembre 2016) a été envoyé aux membres et 
participants en date du 29 juin 2017. 
 
Aucune autre réunion ne s’est tenue en 2017. 

 
 

4.- Journée de la Biodiversité 
 

Organisé normalement une année sur deux, cet événement n’a pas non plus eu lieu en 2017 (à l’instar de 
2016). Étant donné la difficulté de trouver des bénévoles souhaitant mettre en place et porter ce projet, les 
membres du PCDN s’interrogent en effet sur la tenue de l’activité en tant que telle. Ils privilégient davantage 
la tenue d’un stand d’information sur les événements existants (ex. : Heusy Grandeur Nature, …).  

 
 

5.- Campagne 2017 de gestion de la berce du Caucase 
 

Pour rappel, le Conseil communal, en date du 30 mai 2011, avait adopté un règlement en matière de lutte 
contre les plantes invasives comprenant des interdictions, des obligations d’intervention et des conseils de 
gestion. 
 
En novembre 2012, le Conseil communal avait adopté le Code de conduite sur les plantes invasives en 
Belgique (développé par l'Unité Biodiversité & Paysage de l'Université de Gembloux Agro-Bio Tech dans le 
cadre du projet LIFE+ AlterIAS).  
 
Ce document a pour objectif de sensibiliser et d'induire un changement d'attitude positif concernant 
l'utilisation des plantes invasives (limiter les introductions et la dispersion de ces plantes dans les parcs, 
jardins, les étangs, les pépinières et le long des voiries). Il s'adresse aux professionnels de l'horticulture 
(horticulteurs, pépiniéristes, services publics responsables de plantations...). 
 
La Ville de Verviers, en souscrivant au code, s’est engagé volontairement à : 
1. se tenir informé de la liste des plantes invasives en Belgique; 
2. stopper la plantation de certaines espèces invasives (reprises à l'annexe I du Code); 
3. diffuser de l'information sur les plantes invasives aux membres du personnel et/ou aux citoyens 

(différents outils de communication tels que dépliants, brochures, posters sont envoyés gratuitement aux 
partenaires, diffusion d'information sur le site internet de la Ville de Verviers); 

4. privilégier l'utilisation de plantes alternatives non invasives; 
5. participer à la détection précoce des nouvelles plantes invasives potentielles. 

 
La Ville de Verviers a pris part à la campagne de gestion 2017 de la Berce du Caucase (plante invasive 
dangereuse pour la flore indigène et pour l’homme) dans le bassin de la Vesdre. 
 
Le Service technique des Travaux a mis à disposition 3 - 4 ouvriers pour la gestion sur terrain aux périodes 
préconisées. 
 
Le Service technique a complété la cartographie du Contrat de Rivière Vesdre (CRV) mais a également 
encodé sur le site de la Région wallonne les endroits où sont recensées des populations de berces du Caucase 
sur le domaine public.  
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Un article de sensibilisation à destination des citoyens a été publié via le bulletin communal et le site internet 
de la commune.  
 
Mise à jour de l'inventaire des populations de berces du Caucase :  
 
Le Service Environnement a centralisé les informations provenant des riverains et procédé à l'encodage des 
populations repérées. 
 
Via le site de la Ville de Verviers, les citoyens peuvent signaler, sur domaine privé ou public, au Service 
Environnement la présence de ces plantes invasives par le biais d'un formulaire à télécharger. Une 
vérification est alors effectuée sur terrain pour confirmer ou infirmer la présence de berces du Caucase.  

 
Le cas échéant, un courrier est adressé au propriétaire du terrain privé en mentionnant les techniques 
d'intervention (référence au règlement communal en matière de lutte contre les plantes invasives). Sur 
domaine public, intervention de notre Service technique. 

 
 

6.- Plan Communal de Développement de la Nature - MAYA  
 

La convention entre l’apiculteur qui gère le rucher communal - Monsieur Léon JACQUEMIN - et la ville de 
Verviers, a été avalisée par le Conseil communal du 25/04/2016. 

 
Les ruches sont toujours en activités. 

 
 

7.- Plan communal de Développement de la Nature - Charte 
 

Le 04 avril 2014, le Collège communal adoptait les axes de relance du P.C.D.N., ainsi que la création d’un 
groupe de travail chargé de la lecture des Etudes d’Incidences sur l’Environnement (E.I.) et la signature 
d’une charte entre ces bénévoles et la Ville de Verviers. Leur mission étant de pointer les adéquations et 
inéquations de l’étude par rapport à l’étude du maillage écologique et des paysages verviétois pour permettre 
au Service technique de rédiger ses avis. 

 
Cette charte devait être signée en 2016 mais a été abandonnée en 2017, faute de participants. 

 
 

8.- Plan communal de Développement de la Nature 2016 - Impression de pochettes Promenades P.D.C.N. 
et panneaux  

 
En date du 21 octobre 2016, le Collège communal marquait son accord sur la proposition du Service 
technique, à savoir la réédition des pochettes des 13 promenades du P.C.D.N. et des panneaux de départ de 
chaque promenade. Le subside est de maximum 5.000 €, et ces réalisations auront lieu en 2018. 

 
 

9.- P.C.D.N. 2015 - Entreprises Nature Admise 2015  
 

Le 28 septembre 2015, la Région wallonne sollicitait les communes pour une subvention PCDN spécifique 
pour des actions « Entreprises Nature admise ». 
 
Le Collège a marqué son accord le 20 octobre 2015 sur les actions proposées, et a signé la charte s’y 
rapportant. 
 
La Région a marqué son accord sur le subside de 2.500 € pour le projet lié à la verdurisation du zoning de 
Stembert.  
 
Le projet sera toujours en cours de réalisation en 2018. 

 
 

10.- P.C.D.N. 2016 - Entreprises Nature Admise 2016  
 

A nouveau, le Département de la Nature et des Forêts sollicitait les communes P.C.D.N. pour l’éventuelle 
option de subvention d’un montant maximal de 5.000 €, pour des réalisations d’aménagements d’espaces 
verts dans des zoning industriels. 
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Le 09 septembre 2016, le Collège marquait son accord sur la proposition de la coordinatrice du P.C.D.N., 
toujours dans le zoning de Stembert. Ce projet est la continuité du projet de 2015. 
 
Les réalisations auront lieu en 2018 et 2019. 

 
 

11.- CONTRAT DE RIVIERE VERSDRE A.S.B.L. - Protocole d'accords 2017-2019 - Cinquième 
convention-exécution 

 
Pour rappel, Verviers s’était initialement engagée dans la convention d’élaboration du contrat de rivière (*), 
en juin 2000, et avait poursuivi cet engagement par la signature de Conventions-Exécutions ou Protocoles 
d’Accords successifs (octobre 2003 - juin 2006, juillet 2006 - juin 2009 prorogé jusque décembre 2010, 
janvier 2011 - décembre 2013, janvier 2014 - décembre 2016). 
 
Le cinquième protocole d’accords 2017-2019 -adopté par le Conseil communal lors de sa séance du en 
séance du 3 octobre 2016- a été signé le 6 février 2017 par les partenaires du Contrat de Rivière Vesdre. 
 
Parmi les actions à mettre en œuvre de 2017 à 2019, on cite entre autres :  
- réalisation de l’égouttage sur certains tronçons dans le cadre du plan triennal; 
- sensibilisation des riverains pour tenter de limiter le dépôt de déchets en bordure de cours d’eau; le rejet 

d’eaux usées… 
- gestion de la berce du Caucase; 
- participation aux opérations rivières propres; 
- organisation de la journée de la Biodiversité; 
- … 

 
Certaines actions du 4ème protocole d’accords n’ont pu être finalisées au cours de l’année 2016 et ont été 
reprises au nouveau protocole d’accords 2017-2019. 
 
(*) Qu’est-ce qu’un contrat de rivière ? : 

 

C’est un concept qui consiste à rassembler dans un partenariat tous les acteurs d’un même bassin 

hydrographique (en l’occurrence ici, celui de la Vesdre) en vue de définir et de mettre en œuvre, tous 

ensemble, un programme d’actions visant à restaurer, protéger et valoriser les ressources en eau de ce 

bassin.  

 

Qui fait partie de ce partenariat ? 

Les communes et les provinces, les administrations publiques, les acteurs socio-économiques, scientifiques et 

touristiques, les pêcheurs, les agriculteurs, les mouvements de jeunesse, les habitants, les amoureux de la 

nature, du patrimoine et les défenseurs de l’environnement,… . 

 
 

12.- OFNI’S 
 

Comme chaque année depuis 2014, le Contrat Rivières Vesdre (C.R.V.) a de nouveau proposé à la Ville la 
mise en place de barrages de déchets flottants. Pour rappel, ces barrages sont utilisés de manière temporaire 
sur certains cours d’eau de façon à sensibiliser le grand public à la problématique des déchets abandonnés 
dans et aux abords de ceux-ci. La mise en place de ces barrages permet d’interpeller les citoyens en 
concentrant les OFNI’s (ndlr : Objets Flottants Non Identifiés) de manière très visible à proximité de lieux de 
passage. 
 
En séance du 24 mars 2017, le Collège communal a marqué son accord pour la pose temporaire d’un barrage 
récolteur de déchets sur la Vesdre à Verviers durant un peu plus de trois semaines, soit du 10 avril au 2 mai 
2017. L’endroit choisi pour la mise en place de ce barrage a été au niveau de l’esplanade de la rue Saucy, en 
amont du pont Hubert Parotte. 

 
 

13.- Biodiversité - Création d’un espace didactique - Chaussée de Heusy 
 

L’équipe LEPA a poursuivi l’entretien de cet espace didactique durant l’année 2017. 
 
Pour rappel, a été créée à cet endroit une zone naturelle de biodiversité avec la création d’une prairie fleurie, 
l’installation d'abris à insectes et la plantation d'un arbre fruitier. 
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14.- Printemps sans pesticides en Wallonie 
 

Pour rappel, dans le cadre du Programme Wallon de Réduction des Pesticides (PWRP), l’interdiction de 
principe d’utilisation de l’ensemble des produits phytopharmaceutiques (herbicides, fongicides, 
insecticides, … est entrée en vigueur le 1er juin 2014. Les trottoirs (appartenant au domaine public) ne 
peuvent plus être traités à l’herbicide. L’usage des produits phytopharmaceutiques (PPP) sera totalement 
interdit dans les espaces publics à partir de 2019. 
 
Par courriel du 19 décembre 2016, l'asbl ADALIA informe la Ville qu'elle organise en 2017 une campagne 
"Printemps sans pesticides". Celle-ci se déroule du 20 mars au 20 juin 2017.  
 
En élargissant la période de cette campagne, chaque participant peut ainsi organiser un événement plus tard 
et bénéficier des bienfaits du beau temps, comme une balade de saison, une visite d’un jardin au naturel, 
d’une démonstration de machines de désherbage, … 
 
Cette manifestation vise à informer des effets de l’utilisation des pesticides et à montrer qu’il existe des 
alternatives efficaces à cette utilisation. Elle s’adresse à toute la population, soit en tant qu’acteur soit en tant 
que participant. 
 
Le Collège communal, en séance du 17 mars 2017, a marqué son accord sur la participation de la Ville à cette 
campagne en proposant les activités suivantes : 
1. Organisation, d'un stand de sensibilisation notamment sur le thème des pesticides lors de la 

manifestation au Marché "Heusy Grandeur Nature" le dimanche 21 mai 2017 (conseils pour jardiner 
sans pesticides...). Deux activités ont été proposées : 
- Jeu sur le thème des nuisibles dans le jardin et le potager, et des solutions écologiques (grand 

panneau magnétique avec des aimants représentant chaque intervenant (légume, nuisible, solution 
écologique)). Les participants ont gagné un petit lot (sac réutilisable Intradel, sachet de graines 
(mélange fleurs mellifères), brochure d'Intradel sur le nettoyage avec des produits écologiques, etc.); 

- Plantation de graines (soucis, radis ou salade) par les enfants dans un petit pot qu'ils ont repris chez 
eux. Les enfants en contrepartie ont pris un engagement respectueux de la nature. Cet engagement a 
été noté sur une étiquette collée sur le pot. 

2. A la bibliothèque communale Place du Marché, mise en évidence -pendant cette période-là- de livres 
sur le thème des pesticides et de la gestion différenciée. 

3. Animations réalisées avec le Conseil Communal des Enfants en collaboration avec le Plan communal de 
Développement de la Nature : 
* Le mercredi 29 mars 2017 de 14h à 16h : construction d'un hôtel à insecte avec les enfants  
* Le mercredi 26 avril 2017 de 14h à 16h : placement de l'hôtel à insecte à l'Espace Sauvage situé rue 

Calamine à Stembert ainsi qu'une promenade guidée dans les environs de la plaine. 
4. Activité nature organisée par la Bibliothèque et le Service des Plantations au Parc Godin à Ensival les 

mercredis 19/04, 26/04, 03/05 et 31/05 (après-midi) - cette animation principalement destinée aux 
enfants (et accompagnants adultes) a pour objectif de leur faire comprendre la gestion différenciée et 
leur faire découvrir et observer la faune et la flore locales. 

5. Le 12 juin 2017, le Service d’Activités Citoyennes d’Ensival (SAC 2) a proposé au grand public une 
visite de son potager qui est géré sans produits chimiques par les stagiaires de la Régie de Quartier. A 
l’aide de ces ingrédients, les personnes intéressées ont pu participer à la confection d’un potage ou 
d’une autre recette. 

6. La Régie de Quartier d'Ensival a également dispensé des conseils en matière de fabrication de produits 
d’entretien naturels. Elle développe d’ailleurs déjà ce type de formation et de fabrication avec ses 
stagiaires. 

7. Présentation par l'asbl Ecoscénique d'un spectacle humoristique sur le danger des pesticides et la 
tolérance à la mauvaise herbe. 

A la croisée de la conférence et du théâtre, le spectacle "Graines de Voyous" -destiné aux adultes- se s’est 
déroulé le jeudi 15 juin 2017 à 20h00 à la Salle Duesberg. 
Sur un mode très personnel qui mêle récits de vie, information scientifique et témoignages de terrain, ce 
spectacle interroge, avec légèreté et humour, nos relations à la nature et notre fidélité inébranlable aux 
pesticides. 
Le spectacle a été suivi d’une animation afin de permettre un échange/débat avec le public sur les questions 
soulevées durant la représentation (fauchage tardif, l'image de saleté collée aux herbes sauvages, usage des 
pesticides, etc.). 
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15.- RADON 
 

Pour rappel, le radon est un gaz radioactif dangereux pour la santé qui se trouve dans certains sous-sols et qui 
peut pénétrer dans les bâtiments. 
 
Le 14 février 2017, l’AFCN (Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire) transmettait à la Ville son rapport 
concernant l’inspection effectuée à l’école des Linaigrettes. Le rapport concluait que les mesures prises par le 
Service Maintenance étaient efficaces puisque les mesures du radon étaient bien revenues à un taux 
acceptables dans les endroits fréquentés par les élèves et le personnel. Seules les caves devaient encore faire 
l’objet d’une aération adéquate. 
 
Le 15 juin 2017, la société HVS (Hainaut Vigilance Sanitaire), fournisseurs des appareils de détection, 
envoyait à la Ville les résultats de l’analyse des détecteurs laissés dans 10 bâtiments communaux durant 
l’hiver précédent, accompagnés de ses recommandations adéquates concernant les mesures correctrices à 
pouvoir prendre. Seules les deux premières catégories les moins problématiques ont été rencontrées, soit des 
valeurs de radon normales ne demandant qu’une meilleure aération des pièces concernées. Le Collège 
communal du 7 juillet 2017 en prenait connaissance. Il décidait d’envoyer par courrier aux responsables des 
bâtiments et aux directions des établissements scolaires concernés par les deux phases de tests (2015-2016 et 
2016-2017) à la fois les résultats mesurés et les mesures correctrices simples préconisées le cas échéant (+ en 
informer l’AFCN et le SPW). Un courrier en ce sens a été envoyé le 31 août 2017. 
 
Par courriel du 14 novembre 2017, la société HVS envoyait à la Ville l’analyse des derniers échantillons qui 
n’avaient pas encore été fourni pour les bâtiments abritant une crèche. Les résultats allaient dans le même 
sens que ceux obtenus précédemment. Les mesures correctrices à prendre étaient donc de simplement 
améliorer l’aération des pièces concernées. La direction de l’établissement a reçu un courrier en ce sens le 
14 novembre 2017. Le Collège communal a pris connaissance de cette information en date du 24 novembre 
2017. 

 
 

16.- Journées wallonnes de l’eau 
 

Le Collège communal du 13 janvier 2017 décidait de répondre favorablement à la sollicitation de la Cellule 
de Coordination du Contrat Rivière Vesdre (CRV) concernant l'organisation des Journées Wallonnes de l'Eau 
du 18 mars au 02 avril 2017. Dans ce cadre, la Ville a donc, via son Plan Communal de Développement de la 
Nature (PCDN), proposé une animation pour les classes de 5ème et 6ème primaires aux étangs de Séroule. 
L’animation a regroupé un jeu d’observation des insectes aquatiques. En accord avec le SPW (pour obtenir 
son autorisation en tant que gestionnaire du Parc), plusieurs plages horaires ont ainsi été déterminées les 
20,21 et 22 mars 2017 : 8h45-10h15, et 10h15-11h45. 
 
L’animation a finalement été suivie par 107 élèves de 5ème et 6ème primaires.  

 
 

SECTION 20 - CELLULE INFORMATIQUE 
 
 
1.- Nouvelles acquisitions 
 

- Elaboration des dossiers, composition des cahiers spéciaux des charges, consultation de fournisseurs, 
dépouillement des offres, réception du matériel, vérification des configurations, installation des divers 
logiciels et tests. Implantation du matériel dans les services. Dépannages, reconditionnement et affectation du 
matériel remplacé. 

 
- Divers contrats de maintenances; 
 
- Diverses petites fournitures : 

Fardes inventaires, élastiques, feuilles virements, enveloppes, connecteurs, piles, cartouches imprimantes, 
toners imprimantes, CD, DVD, classeurs, classeurs suspendus, claviers, souris, sticks USB, processeurs, 
routeurs, pâte thermique, sacoches de transport, ampoule projecteur, bombe air comprimé, etc… 

 
Matériel Destinataires 

Liaison ville-Spintay  Cellule informatique 
Acquisition douchettes pour les CIE Etr, POP.  
Acquisition de barrettes RAM Cellule informatique 
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Configuration accès Win 10 au WiFi Cellule informatique 
Acquisition licence Universal document converter Cellule informatique 
Acquisition Pointeuse (Spintay) Plan de Prévention 
Acquisition Connecteur RJ45, convertisseur HDMI/VGA Cellule stratégique 
Intervention problème DHCP Cellule informatique 
Acquisition Ecran 27’’ ColorEdge Cellule communication 
Acquisition 30 multiprises Divers services 
Acquisition de 20 claviers et 50 souris Divers services 
Acquisition d’une imprimante (OCV) PASCAE 
Intervention réseau (Switches, Firewall,..) Cellule informatique 
Acquisition Scanner Sign Pad Topaz PASCAE 
Acquisition Switch CCOM Cellule informatique 
Acquisition Alimentation EliteBook 850G3 Cellule informatique 
Acquisition Connecteur RJ45 Cellule informatique 
Acquisition Allonges USB 2.0 Cellule informatique  
Acquisition Pro Time utilisateur supplémentaire Divers services 
Connexion Internet site Stembert Cellule informatique 
Acquisition Connecteur Urb@Web-GIG Divers services 
Acquisition lecteur d’empreintes  PASCAE 
Acquisition valise outil Cellule informatique 
Acquisition mallette PC DF 
Acquisition complément installation Fibre 

 
 
2.- Cellule informatique / Dossiers Collège communal 
 

- Connexion bâtiment rue Spintay – Réseau Ville 
 
- MATERIEL BIOMETRIQUE - Acquisitions complémentaires - Fixation des conditions de marché et attribution 
 
- MATERIEL BIOMETRIQUE - Acquisitions complémentaires - Fixation des conditions de marché et 

attribution - Dossier reproduit 
 
- Acquisition de PC - Projet - Fixation des conditions de marché 
 
- Bon de commande à autoriser dépassant 2.500 € 
 
- Acquisition de PC - Attribution du marché 
 
- Acquisition d'UPS - Fixation des conditions de marché & firmes à consulter 
 
- Acquisition de licences Office - Fixation des conditions de marché et attribution 
 
- Acquisition de disques durs et de licences Citrix - Fixation des conditions de marché et attribution 
 
- Renouvellement de diverses licences 
 
- Acquisition d’UPS – Attribution du marché 
 
- Bornes Ticketing - Outils complémentaires - Fixation des conditions de marché & approbation de 

l'attribution 
 
- Bornes ticketing pour les services Population, Etrangers et PASCAE - Réception provisoire 
 
- Recyclage ou revalorisation de matériel 
 
- Acquisition d’écrans – Fixation des conditions de Marché & firmes à consulter 
 
- Acquisition de switches – Fixation des conditions de Marché & firmes à consulter 
 
- Civadis - Addedum à la convention de maintenance pour les applications Phénix, Persée & Onyx 
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- Acquisition de PC pour le CPI - Fixation des conditions du Marché & liste des firmes à consulter 
 
- Acquisition d'écrans 24" - Attribution du marché 
 
- Acquisition de PC pour le CPI - Attribution du marché 
 
- Acquisition de switch - Attribution du Marché 
 
- Mise à niveau des licences ArchiCAD pour la Cellule Projets - Projet, fixation des conditions de marché et 

attribution 
 
- Adhésion à la centrale d'achats & de marchés GIAL - Avis de la Section "Travaux-Environnement-

Informatique-FEDER" 
 
- Mise à niveau des licences AutoCad LT pour le service technique - Projet, fixation des conditions de marché 

et attribution 
 
- Acquisition de licences Office - Fixation des conditions de marché et attribution 
 
- Utilisation de l'allocation informatique à 100% 
 
- Connexion bâtiment Stembert - réseau 

 
Il va de soi que pour ces différents dossiers il y a tout le suivi, à savoir : élaboration des cahiers spéciaux des 
charges, divers rapports au Collège communal (propositions des dossiers au Conseil, listes des firmes à consulter, 
attributions des marchés), délibérations du Conseil communal, analyses des offres, consultations des fournisseurs 
(avec échanges de renseignements via courriers, emails), délibérations d'attributions du Collège, commandes, 
réceptions et vérifications du matériel et sa répartition dans les services, etc. 

 
 
3.- Dans différents services 
 

- Analyse d’offres lors d’acquisitions informatiques; 
- Réalisations de programmations, créations de tableaux, de macros, de documents et de fichiers pour divers 

services (Taxes, Urbanisme, PASCAE, Personnel, …); 
- Vérification des factures entrantes du matériel informatique et des prestations techniques; 
- Relevé du matériel informatique à assurer; 
- Récupération de supports dont les informations sont illisibles; 
- Prises de contact avec les services techniques des fournisseurs lors de pannes du matériel; 
- Dépannages et explications téléphoniques ou sur site pour des problèmes rencontrés dans l'utilisation 

quotidienne des logiciels bureautiques; 
- Maintenance des applications existantes; 
- Connexion de PC existants aux nouvelles infrastructures informatiques - Formations correspondantes; 
- Mise en place de plan de travail avec les électriciens pour l’installation du câblage dans le cadre de la mise en 

réseau de tous les bureaux; 
- Mise en place d’accès à Internet sur plusieurs PC; 
- Mises à jour antivirus;  
- Analyse du matériel informatique en cas de problèmes détectés; 
- Installations de nouveaux serveurs; 
- Suivi des applications Collège/Conseil; 
- Copies de CD, DVD; 
- Nouveau logo de Verviers (mise en place dans les modèles des applications métier, Signatures Mails, …). 

 
• Personnel 

 
- Suivi du logiciel E-Maestro et aide au coding; 
- Personnel Traitement : la Cellule informatique reste le centre d’édition pour la paie définitive, et divers 

tirages; 
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• Bureaux de l’Urbanisme, Environnement, Service technique de l'Urbanisme 
 

- Adaptation de plusieurs parties du programme du bureau de l’Urbanisme; 
- Développement de nombreuses tables et macros avec le programme; 
- Créations de nouveaux modèles types de lettres et de documents; 

 
• Etat civil 

 
- Suivi du logiciel de l’Etat civil; 
- Demande de modification et/ou adaptation chez CIVADIS (ex ADEHIS - CIGER); 
- Vérification de la numérisation des archives de l’Etat civil et leur indexation; 
- Intégration des actes manquants dans l'application Saphir; 

 
• Finances - Comptabilité 

 
- Suivi du programme Phenix; 
- Demande de modification et/ou adaptation chez CIVADIS (ex ADEHIS - CIGER); 

 
• Travaux – Service administratif 

 
- E-Maestro : suivi du logiciel et aide au coding; 
- Suivi de l’application 3P; 

 
• Travaux – Service technique 

 
- E-Maestro : suivi du logiciel et coding de celui-ci pour les demandes d'interventions dans les différents 

bâtiments publics. 
 
 

SECTION 21 - L'ENCADREMENT DES PEINES ALTERNATIVES 
 
 
1.- Du Personnel 
 

Une licenciée en science de la communication à 4/5 ETP. 
 
Une assistante sociale à 4/5 ETP. 
 
Trois éducateurs Al à TP. 
 
Un ouvrier contrat « article 60 » TP. 
 
Un ouvrier à TP (engagé par la ville). 
 
Une secrétaire contrat « article 60 » TP. 

 
 
2.- Du financier 
 

En 2017, au niveau des frais de personnel, nous avons reçu du SPF Justice un subside de 222.1 18,12 EUR pour un 
coût total de 30.5150,47 EUR. Nous avons donc une différence de 83.032,35 EUR qui est prise en charge par la 
ville de Verviers. 
 
En 2017, le SPF Justice nous octroie des frais de fonctionnement pour un montant forfaitaire de 20.000 EUR. 

 
 
3.- Des rapports 
 

Quatre rapports trimestriels sont envoyés à la Maison de Justice et au SPF Justice. Un rapport d'évaluation annuel 
est transmis à la Maison de Justice et au SPF Justice après l'approbation du collège. A ce rapport d'évaluation 
annuel a été joint le rapport financier. 
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4.- Des missions 
 

A.- Formations dans le cadre des Mesures Judiciaires Alternatives-90 dossiers en 2017 
 

Les objectifs 
 
Permettre au prestataire de prendre conscience de l'acte qu'il a commis et d'en assumer les responsabilités. 
 
Le faire réfléchir par rapport à cet acte. 
 
L'aider à trouver des réponses adaptées ainsi que des alternatives à ses comportements préjudiciables. Eviter 
la récidive. 
 
La méthodologie. 
 
Les formations individuelles en fonction du délit sont organisées suivant : Les problématiques. 
 
Les demandes du magistrat. 
 
Les aptitudes personnelles des prestataires. Leur situation psycho-sociale. 
 
Le tronc commun à toutes les formations 
 
Anamnèse approfondie. 
 
Analyse des faits, délit, contexte, conséquences, remise en question. 
 
Questionnement sur les valeurs. 
 
Confrontation au cadre légal. 

 
Mise en perspective de la personnalité du prestataire et de son cadre de vie. Evaluation de la formation. 
 
Dans un souci d'amélioration de nos formations et d'adaptation à l'évolution de la société et de la 
délinquance, nous sommes en recherche permanente de nouveaux outils. 
 
Ces ajustements sont toujours réalisés en fonction des demandes inhérentes à la politique du Parquet de 
Verviers. Enfin, nous possédons une série d'ouvrages de référence dont nous nous inspirons ponctuellement 
ainsi qu'un panel de reportages et de films pouvant être utilisés comme point de départ d'une analyse ou 
comme illustration de comportements. 
 
C'est face à ce souci d'adéquation que les intervenants suivent aussi régulièrement des formations 
complémentaires. 
 
Formations complémentaires des intervenants 
 
Introduction à l'approche systémique et à la thérapie brève. 
 
Gestion de la contrainte et espace de liberté avec un public non demandeur. 
 
Formation à la gestion des violences conjugales organisée par le Collectif contre les violences familiales et 
l'exclusion. 
 
Formation à l'impact de la violence conjugale et familiale sur les enfants et les intervenants. Toxicomanie et 
Programmation Neuro-Linguistique. 
 
Différents Modules : 
- Module gestion de la violence s'articule autour de plusieurs thématiques : 

l. La gestion des émotions pour une communication non-violente. 
2. La gestion des conflits. 
3. Les différentes formes de violences, leurs dynamiques et leurs conséquences. 
4. Les violences intrafamiliales. 
En fonction de la situation du prestataire, la formation se centre sur un ou plusieurs de ces axes. 
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- Module roulage  
Objectifs spécifiques : 
Permettre au prestataire de prendre conscience de son propre comportement en matière de roulage, de 
façon à pouvoir mener une réflexion sur ce sujet. 
S'approprier la législation en matière de roulage (+ politique pénale). 
Connaître les lois de la physique liée à la vitesse (tels que allongement de la distance d'arrêt, 
augmentation de la force de collision et rétrécissement du champ de vision). 
Connaître le mécanisme d'assimilation et d'élimination de l'alcool/drogue. 
Connaître les effets de l'alcool/drogue sur les capacités de conduite. 
Connaître la procédure en matière de dépistage/contrôle de consommation de substances illicites. 
Acquérir les connaissances théoriques en vue d'être un conducteur responsable. 
Connaître les sources de distraction (GSM, fatigue,. ) et leurs impacts sur les capacités de conduite. 
Gérer l'agressivité ou savoir comment réagir de manière alternative de façon à éviter tout comportement 
agressif. 
Prendre en considération les risques d'accident. 

 
- Module assuétudes : 

Objectifs spécifiques : 
Définir la dépendance, comment le prestataire comprend ce terme, ainsi que ceux qui y sont 
généralement associés (tolérance, toxicomanie, drogue,..  
Evaluer sa propre dépendance et/ou son stade de consommation (expérimentation, consommation 
occasionnelle, régulière ou problématique), observer son évolution. 
Comprendre sa dépendance en terme d'analyse fonctionnelle. Les informations récoltées jusque là 
permettront d'analyser comment le problème se maintient et de quelle manière il s'est développé depuis 
son origine. Envisager les possibilités de modification du comportement addictif. Que peut-on changer 
et comment ? 
Mettre concrètement en place des changements de comportement ou entamer des démarches pour aller 
vers le changement (hospitalisation, suivi ambulatoire, ou autre). 

 
- Module violence conjugale : 

Ce module de formation s'articule autour de plusieurs thématiques. 
l) La définition de la violence : au sens large, en dressant un panel des diverses formes quelle peut 

prendre. De cette définition générale, nous nous dirigeons alors vers des précisions liées à la 
situation problématique en essayant d'identifier avec le prestataire les violences rencontrées dans sa 
propre histoire, celles commises, ou celles subies également. Nous analysons aussi le contexte des 
actes de violences et les causes pointées par le prestataire. 

2) La dynamique de couple : son fonctionnement habituel, les rôles de chacun, le mode de 
communication. Mais aussi ce que revêt le terme « amour », les représentations du couple « idéal », 
les attentes envers son partenaire et vice versa. 

3) Les émotions et les besoins : définir et identifier ses propres émotions, nous nous intéressons alors 
spécifiquement à leurs modes d'expression. Ces derniers sont souvent remis en question car 
inappropriés ou excessifs z) des conséquences néfastes. Les besoins personnels sont ensuite abordés 
sur base de la pyramide de Maslow, s'ensuit une réflexion sur la recherche de la satisfaction des 
besoins, ainsi que sur la gestion de la frustration. 

4) La capacité de changement ou les ressources personnelles qui peuvent être développées pour mettre 
fin au comportement violent. Sur base d'une estimation des points faibles ou forts du prestataire, 
différentes thématiques pourront alors être développées sous un aspect « technique » et concret, 
telles que la gestion des conflits, la gestion des émotions, la communication non-violente,. . 

Parfois aussi, il faudra consacrer un temps supplémentaire à la responsabilisation et la prise de 
conscience de son comportement violent. 
Objectifs spécifiques. 
Définir un comportement violent et les différentes formes qu'il peut prendre. 
Identifier les actes violents commis et leur contexte. 
Reconnaitre sa responsabilité dans la violence présente au sein du couple. 
Analyser la dynamique de couple (voir de la famille) et les rôles de chacun. 
Réfléchir aux attentes envers son partenaire et vice versa. 
Remettre en question son mode de communication. 
Aborder les émotions dans un contexte général pour ensuite approcher celles ressenties par la personne 
et surtout modifier leurs expressions si cela pose problème. Identifier ses propres besoins et les analyser 
de façon critique. 
Etablir le lien entre les besoins-les émotions-les comportements. S'ouvrir à des perspectives de 
changement. 
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- Module citoyenneté : 
Le module citoyenneté permet au prestataire de réfléchir sur les lois et les coutumes qui régissent la 
société dans laquelle il vit et cible plus particulièrement les droits et les devoirs de chacun. 
L'objectif est de confronter la personne aux représentations de la citoyenneté et favoriser ainsi le 
processus de pensée par soi-même. 
Le module citoyenneté comporte trois volets : 
Justice, lois et citoyenneté. 
Racisme. Vol. 
Suivant la nature des faits commis et les capacités du prestataire, nous travaillons plus spécifiquement 
une, deux, voire trois parties. 
1. Justice, lois et citoyenneté 

Objectifs spécifiques. 
Positionnement de la personne par rapport à la justice, la règle, le devoir, la sanction. 
Affiner les représentations du prestataire. 
Réfléchir sur ces thématiques afin de favoriser la prise de conscience et l'intégration éventuelle de 
nouvelles normes. 
Faire émerger un processus intellectuel permettant la réflexion. 

2. Racisme et préjugés 
Objectifs spécifiques. 
Connaître les représentations, les préjugés que la personne a vis-à-vis des allochtones. 
Découvrir les motivations qui animent le prestataire. 
Préciser la notion de racisme et effectuer un rappel à la loi. 
Modifier le système de perception de l'autre. Définir les émotions de base. 

3. Le vol 
Objectifs spécifiques. 
Préciser la notion de vol et ses diverses manifestations (définition du prestataire et du droit belge). 
Réfléchir à l'acte commis, voir quelles en sont les conséquences pour la victime, la société, pour 
l'auteur, pour la famille. 
Déterminer les valeurs intégrées par le prestataire. 
Etablir l'aspect positif des modifications du comportement délictueux. 

 
B.- L'encadrement des Peines de Travail (PTA) et des Travaux d'intérêt Général (TIG)-790 dossiers en 2017 

 
Le projet, en partant d'un cadre judiciaire, vise à accompagner dans différents services publics ou asbl la 
personne condamnée à une Peine de Travail ou un Travail d'Intérêt général. Dans le cadre de la PTA, la 
personne dispose d'un délai d'un an à partir de la date à laquelle la décision judiciaire est définitive (un mois 
et un jour après le jugement). Dans le cadre du TIG, la personne dispose d'un délai de six mois. L'objectif est 
que le justiciable accomplisse l'entièreté de sa peine tout en lui offrant un contexte professionnel qui favorise 
la réinsertion. Si cette mesure n'est pas conduite à terme, la PTA est assortie d'un emprisonnement et/ou d'une 
amende que l'individu est tenu d'exécuter. 
 
Le rôle de LEPA est d'assurer le suivi et l'encadrement du justiciable et de veiller à différents critères : 
- mise à profit des aptitudes professionnelles du justiciable pour une réparation valorisante; 
- la disponibilité et la mobilité du justiciable;  la proposition de chantiers ou de services émanant du lieu 

où la personne peut prester sa peine. 
 

L'Encadrement des Peines Alternatives dispose d'un panel très étendu de lieux (environ 260) répartis sur 
l'ensemble de l'arrondissement judiciaire Liège, section de Verviers. Ces structures d'accueil proposent un 
cadre où la personne condamnée à réaliser une PTA peut travailler et ainsi prester sa mesure. Citons quelques 
exemples tels que préparer les repas dans les maisons de retraite, effectuer des travaux d'entretiens dans une 
asbl de quartier, aider une maison de jeunes à organiser un concert, participer aux plantations avec les 
ouvriers communaux, aider au tri des déchets dans un parc à conteneurs, maintenir et rénover les bâtiments 
gérés par Logivesdre, entretenir les plaines de jeux communales,  
 
Le « projet chantier » : 
Les prestataires de PTA ou de TIG ne sont pas tous en mesure de réaliser leur prestation. En effet, depuis 
quelques années, nous observons l'accroissement du nombre de personnes faisant l'objet d'une mesure de 
prestation qui s'avèrent être particulièrement marginalisées. Ces personnes fragilisées n'ont pas les 
compétences structurelles pour entrer dans un cadre de travail traditionnel ou alternatif, sollicitant un 
encadrement particulier que ne peut objectivement offrir un lieu de travail classique, même s'il est 
d'obédience sociale (atelier protégé, centre de jour ou encore maison de jeunes). 
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Certains prestataires connaissent de grandes confusions dans le rythme jour et nuit, ce qui altère la bonne 
marche de la prestation. En décrochage, ces personnes sont tout simplement incapables d'organiser un plan de 
travail, ainsi qu'un planning journalier où le moindre obstacle rend tout projet inaccessible. L'objectif de 
l'encadrement n'est pas de nier ces concepts fondamentaux qui régissent l'univers du travail et qui traduisent 
un réel savoir vivre, mais plutôt d'en stigmatiser les carences et ainsi d'en donner l'accès à l'apprentissage. 
L'idée est de faire de cette mesure de rétorsion un outil pédagogique et éducatif. 
 
Par le truchement de ce projet, l'équipe de LEPA, offre à ce public quelque peu désocialisé un cadre de 
travail où règne, bien sûr la philosophie des mesures judiciaires, mais où l'on adopte une certaine tolérance 
dans l'apprentissage des conventions, en donnant des délais plus adaptés aux potentiels du prestataire. 
La finalité fondamentale, c'est que chaque individu qui est soumis à une PTA ou un TIG, ait la même 
opportunité de conduire celle-ci à terme en rencontrant les objectifs des mesures judiciaires alternatives. 
 
Afin de proposer un modèle de travail adapté, nous accueillons également, au sein de ce type d'encadrement, 
des prestataires qui par leurs compétences offrent une vitrine sur le monde professionnel. Cette mixité est 
porteuse d'enseignement et permet aux prestataires d'évoluer ensemble et de s'organiser autour de projets en 
mettant en exergue leurs spécificités. 
 
Profil des personnes encadrées. 
Cette année nous avons encadré 109 personnes, 105 dans le cadre d'une PTA et 4 dans le cadre d'un TIG. 
Nous avons accueilli 109 hommes âgés de 18 à 56 ans. II s'agit essentiellement de personnes fortement 
fragilisées, résidant à Verviers, sans emploi, sans revenus ou intérimaires, parfois sans domicile fixe, qui 
peuvent connaître des problèmes d'addiction. L'équipe vise toujours à une certaine mixité en incorporant des 
personnes ayant de réelles compétences de travail manuel et pouvant apporter une véritable dynamique au 
groupe. 
 
Nombre et descriptif des chantiers encadrés en 2017. 
La coordination du travail est assurée par un éducateur spécialisé, polyvalent, sachant allier travail social et 
compétences manuelles dans diverses disciplines. II est notamment formé pour assurer le travail de  
bûcheronnage. Dans ce projet, il est accompagné d'un ouvrier engagé par la ville qui est affecté à l'entretien 
des cimetières et d'un ouvrier engagé dans le cadre d'un « article 60 ». 
Le projet chantier est toujours scindé en trois équipes. Parfois, il peut atteindre quatre équipes selon le 
nombre de prestataires présents et leurs compétences. 
- La première s'occupe plus spécifiquement du nettoyage des sites. Elle couvre deux tournées. Elle est 

composée de I à 4 prestataires accompagnés d'une personne engagée sous contrat "article 60" 
Ils effectuent un volume de travail de 60 à 150 heures par semaine. Une vingtaine de sites sont nettoyés 
1 jour sur 2. Cette équipe constate également les différentes anomalies et les signale pour demander une 
intervention. 

- La seconde équipe fournit des prestations plus pointues et emploie 2 à 8 prestataires pour un volume de 
90 à 270 heures par semaine. De nouvelles tâches sont venues allonger la liste des réalisations durant 
l'année 2016. 

- La troisième équipe s'occupe exclusivement de l'entretien du grand cimetière de Verviers. L'ouvrier 
engagé par la ville y encadre en moyenne 2 à 4 prestataires de PTA-TIG. 

Les chantiers pris en charge par la seconde équipe sont ponctuels et variés : 
Nettoyage de sites de dépôts clandestins. 
Nettoyage de la Vesdre et de ses abords, du pont Hombiet au pont des Récollets, des quais Jacques Brel et de 
la Vesdre. 
Débroussaillage et nettoyage de divers sites de la ville (trottoirs et arrêts d'autobus envahis par la végétation, 
accès de secours d'une école, cimetière à revaloriser, barrières à peindre, ronds-points à entretenir,  
Rénovation de locaux : peinture, électricité, menuiserie, plomberie, … 
Déménagements de services communaux. 
Montage et démontage de chapiteaux et tonnelles pour diverses activités organisées au sein de la commune. 
Débarrassage de maisons désaffectées dans le cadre d'expulsion de locataires de logements insalubres. 
Déneigement et salage des escaliers ou trottoirs en hiver. 
Débitage et nettoyage de sites. 
Entretien des promenades du PCDN (Plan Communal de Développement de la nature). 
Réalisation d'un hôtel pour insectes pour le PCDN. 
Participation à l'entretien d'un potager didactique, permaculture, inauguré en juin 2016. Montage et 
démontage d'exposition au CTLM (Centre Touristique de la Laine et de la Mode). 
Entretien et réparation des vélos du SP (Service de Prévention). Restauration de locaux pour les équipes du 
PCS et du PP. 
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Collaborations. 
Dans ce cadre, nous restons fidèles à la philosophie du projet chantier qui est d'apporter une aide aux équipes 
de l'administration communale (voiries, plantations, bâtiments, musées, service des sports, service de 
l'environnement, service de Prévention, …) sans se substituer à elles. La liste s'est considérablement étoffée 
au fil des mois (écoles, PCDN et différentes ASBL). II n'existe toujours pas de concurrence entre le projet 
chantier et les différents services ville mais une saine synergie et une complémentarité efficace. Le service 
des Travaux reste cependant notre principal pourvoyeur. 
Depuis 2017, à la demande du service des Travaux et de son Echevin, l'équipe de LEPA a mis en place un 
projet qui vise à participer à l'entretien des cimetières de la Ville de VERVIERS. 
Apport du projet. 
a) Aux prestataires : possibilité d'accomplir leurs heures et d'être en ordre vis-à-vis de la justice; 

valorisation du travail qu'ils fournissent, notamment par le retour des commanditaires ou des personnes 
qui les questionnent lorsqu'ils effectuent un chantier public. Le projet offre aussi une émulation entre les 
différents participants. 

b) A l'équipe de LEPA : il désengorge les structures d'accueil classiques et permet aux prestataires plus 
délicats à placer d'effectuer leur mesure. 

c) A la ville : le projet apporte un soutien aux différentes équipes et favorise l'avancement voire la 
réalisation de certains chantiers qui auraient plus de difficultés à se faire sans cet apport. 

d) Aux riverains : en ce qui concerne le nettoyage, le débroussaillage, l'élagage des différents sites et 
l'entretien des promenades du PCDN. 
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T I T R E  V 
 
 

ATTRIBUTIONS DE M. LE TROISIEME ECHEVIN C. ORBAN 
 
 

SECTION 1 - SPORTS 
 
 
1.- Associations sportives 
 

Le service des sports a tenu à jour l'inventaire des associations sportives verviétoises; près de 130 clubs y figurent. 
Le répertoire mentionne, pour chaque association, les coordonnées complètes des présidents et secrétaires. 
Cette mise à jour s’effectue aussi sur le site internet du service des sports : www.sportsverviers.be 
 
Une nouvelle version de la brochure en couleurs distribuée gratuitement recensant les clubs sportifs verviétois est 
en cours d'élaboration. 
 
Le Collège communal a soutenu diverses initiatives émanant d’associations sportives verviétoises sous différentes 
formes, dont le prêt gratuit de matériel et de transport, par le biais du service des événements. 

 
 
2.- Subsides et interventions financières 
 

Allocation 764/33201 (200,00€) 
Cotisations de membres d'associations pour des actions sportives 
 
250,00€ ont été versé à l'ASBL "Association des établissements sportifs", dont la Ville est membre, en guise de 
cotisation annuelle. Vu le montant inscrit sur l'allocation, le solde a été pris en charge par l'allocation 764/12403-48 
(organisation de manifestations sportives). 
 
Allocation 764/33201-02 (15.000,00€) 
Subside à Futurofoot et aide à la location 
 
Après approbation par le Conseil communal, un subside de 10.000€ inscrit au budget ordinaire destiné à la formation 
des joueurs de football de l'ASBL Futurofoot a été versé - pour la saison 2016-2017 - en deux tranches (après 
réception des comptes et budget). Le solde, soit 5.000,00€ a été présenté au conseil communal en faveur du "Cercle 
sportif Jeunesse verviétoise", A.S.B.L. pour une intervention dans la location du terrain de football appartenant à 
un particulier (M. Lejoly). 
 
Allocation 764/33202- 02 (750,00€) 
Soutien de la Ville pour la formation des joueurs de handball 
 
Le subside de 750,00 € en faveur du HANDBALL CLUB VERVIERS A.S.B.L. n'a pas été versé (club dissous). 
Cette somme a été transférée aux M.B. 2 sur une nouvelle allocation au bénéfice d'un autre club (voir allocation 
(764/33213-02). 
 
Allocation 764/33204-02 (18.500,00€) 
Soutien de la Ville pour la formation des jeunes joueurs de football 
 
En 2016, la Haute Assemblée a approuvé les critères d'attribution relatifs à la répartition des subsides communaux 
en faveur de clubs de football. En fonction de ces critères, la somme de 18.500,00€ a été versée aux ASBL 
suivantes : RFC Heusy-Rouheid (5.098,25€), REFC Lambermontois (4.071,50€), FC Royale Entente rechaintoise 
(5.296,21€) et FC Entente stembertoise (4.034,50€). 
 
Allocation 764/33205-02 (13.700,00€) 
Intervention communale en faveur de l’A.S.B.L. La Maison verviétoise des sports 
 
Après approbation par le Conseil communal, un subside de 13.700,00 € inscrit au budget ordinaire destiné à 
"La Maison verviétoise des sports", A.S.B.L. a été versé en 12 mensualités. 
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Allocation 764/33206-02 (5.000,00€) 
Soutien de la Ville pour la formation des joueurs de tennis de table 
 
Après approbation par le Conseil communal, le subside de 5.000 € en faveur du TT VERVIA A.S.B.L. lui a été versé. 

 
Allocation 764/33207-02 (25.000,00€) 

 
1.- Soutien de la Ville pour la formation des joueurs de basket-ball 

 
Après approbation par le Conseil communal et selon la convention signée en 2013 entre la ville et le 
bénéficiaire, la somme 15.000 € en faveur du "VERVIERS YOUTH BASKET-BALL ASSOCATION", 
A.S.B.L. a été versée par moitié : comptes 2016-2017 sur l'exercice 2016 et le budget 2017-2018 sur l'exercice 
2017. Par conséquent, le solde de 7.500€ disponible à l'exercice 2017 a été réservé et sera versé après la 
réception des comptes de la saison 2017-2018. 

 
2.- Par décision du conseil communal, une somme de 4.000€ supplémentaire a été octroyée à VYBA, A.S.B.L. 

pour apporter une aide financière au RABC Ensival, A.S.B.L. 
 
3.- Enfin, après approbation du conseil communal, le solde de l'allocation (soit 6.000,00€) a été versé à VYBA, 

A.S.B.L. pour l'organisation de ses stages. 
 

Allocation 764/33208-02 (12.600,00€) 
Soutien pour des initiatives et des projets sportifs 
 
Cette allocation, qui s'élève après M.B. à 100% à 12.600€ a été répartie, après approbation par le conseil 
communal entre les clubs verviétois qui ont répondu au questionnaire leur adressé par M. l'échevin des sports; ils 
sont classés selon des critères d'attribution naguère arrêtés par le Conseil communal. Un solde de 50€ n'a pas été 
attribué. 
 

ROYAL CLUB LE CHENE 70 € 
WHIST CLUB JOSE PIROTTON 70 € 
OKAMI NO DOJO 70 € 
VING TSUN VERVIERS 70 € 
TENNIS DE TABLE SFX 70 € 
MINI FOOT LECOCQ DISON 70 € 

BILLARD RENAISSANCE 70 € 
TIR SAINT-REMACLE 70 € 
L'ETINCELLE 70 € 
LES REQUINS MARTEAUX 70 € 
SUBUTTEO CLUB STEMBERT 70 € 
JUDO CLUB PETIT-RECHAIN 70 € 

KARATE CLUB VERVIERS 70 € 
ROYAL ENSIVAL NATATION 70 € 
SPORT KIN-BALL VERVIERS 70 € 
CERCLE D'ESCRIME L'EPEE 70 € 
CLUB HALTEROPHILE 90 € 
AIKIKAI VERVIERS - SANTAN RYU 90 € 

ECOLE PLONGEE HAUTES FAGNES 90 € 
ROYAL TENNIS DE TABLE. PLEIN VENT 90 € 
ETOILE VERVIETOISE 150 € 
VERVIERS BRIDGE CLUB 150 € 
L'ENVOLEE 150 € 
ROYAL VERVIERS AVIATION 150 € 

STUDIO-K DANSE 150 € 
GLAUCOS 150 € 
C.V.E.R.S.M. 150 € 
OLYMPIC SAINT-NICOLAS 150 € 
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LES SQUALES 150 € 

DANCING TEPS ASBL 150 € 
GROUPEMENT CYCLOSPORTIF VERVIETOIS 150 € 
VELO CLUB CENTRAL 150 € 
ANONYM DANCE SCHOOL 150 € 
R.U.C.V. 200 € 
R. EXC. TENNIS CLUB LAMBERMONT 200 € 

ESSOR GYM LAMBERMONT 200 € 
ROYAL TENNIS DE TABLE ENSIVAL 200 € 
GOLF HARAS 400 € 
R. HEUSY TENNIS CLUB 400 € 
LA ROYALE RECHAINTOISE 400 € 
LA ROYALE VAILLANTE 400 € 

RJS STEMBERT 400 € 
VERVIERS ATHENEE VOLLEY CLUB 400 € 
RCSV TENNIS 400 € 
TENNIS CLUB CHEVAL BLANC 400 € 
ATHENEE VERDI VOLLEY CLUB 400 € 
ROYAL TENNIS DE TABLE PINGOUIN 400 € 

VERVIERS MUSTANGS 400 € 
VELO CLUB ARDENNES 400 € 
ESSALEM VERVIERS 560 € 
MF PRE-JAVAIS 560 € 
LA ROYALE ETOILE ENSIVALOISE 560 € 
LES PROVINCIALES 560 € 

KARATE REALE 250 € 
KARATE CLUB VERVIERS 250 € 
LA ROYALE RECHAINTOISE 145 € 
KIN BALL VERVIERS 150 € 
JUDO CLUB PETIT-RECHAIN 150 € 
ROYAL ENSIVAL NATATION 150 € 

MF LECOQ DISON 185 € 
  12.550 € 

 
Allocation 764/33209-02 (4.275€) 
Subside aux clubs sportifs dans le cadre du jogging de Verviers. 
 
Ce subside réparti entre diverses associations sportives ayant effectué des prestations durant le jogging de Verviers a 
été approuvé par le Conseil communal. 
 
Allocation 764/33210-02 (14.500€) 
Soutien pour la formation des jeunes sportifs. 
 
Cette nouvelle allocation vise un double but : celui de favoriser le rapprochement entre un club sportif et une école et 
faciliter la pratique sportive des enfants du réseau primaire par le biais de cette collaboration club/école. 
 
La subvention, valable pour trois ans, compte comme bénéficiaires : le MF Lecoq Dison (3.000€), le karaté club 
Verviers (3.000€), Anonym dance school (3.000€) et l'école communale d'Ensival - projet multi-sports chaque après-
midi (5.000€). 
 
Allocation 764/33211-02 (16.000€) 
Subsides aux clubs pour la location d'infrastructures sportives et organisation de stages 
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Après M.B., l'inscription au budget 2017 des dépenses de transfert de cette allocation d'un montant de 16.000,00€ 
est destinée à couvrir les augmentations de tarifs imposées par la RCA aux clubs fréquentant les infrastructures 
sportives dont elle assure la gestion. A cet effet, elle a permis une intervention financière globale en faveur des 
clubs concernés de 6.007,12 € (janvier-juin saison 2016-2017) et de 9.992,88 € pour la période de septembre à 
décembre (saison 2017-2018).  
 
Allocation 764/33212-02 (4.500,00€) 
Organisation de stages 

 
Ce subside est attribué aux clubs qui ont organisé des stages sportifs durant le premier semestre 2016 ont été 
soutenus. Le montant à affecter à chaque club varie en fonction du nombre de stages effectués, chaque club 
recevant une somme forfaitaire similaire de départ. 

 

Club Nbre stages 131 + (50€ * nbre stages) 

Essor Gym Lambermont 4 331 

RETC Lambermont 5 381 

UA Hautes-Fagnes 2 231 

TC Cheval-Blanc 2 231 

Golf du Haras 2 231 

TT Vervia 12 731 

CS Verviers 1 181 

Terrain d'aventures Hodimont 4 331 

FC Heusy 1 181 

RJS Stembert 6 431 

Royale Rechaintoise 1 181 

Studio K-Danse 4 331 

Les Provinciales 1 181 

Badminton Verviers 1 181 

RABC Ensival 1 181 

Volley Verdi  1 181 

 48 4496 
 

Allocation 764/33220-02  
Subsides « anniversaire » 
 
Après approbation par le conseil communal et après M.B., les clubs suivants ont bénéficié de cette subvention 
spécifique liée au nombre d'années d'existence : 
- La Royale jeunesse sportive de Stembert : 750€ (75 ans) 
- T.T. Pingouin : 500€ (50 ans) 
- Club de plongée "Glaucos" : 500€ (50 ans) 
- Tir Saint-Remacle : 500€ (50 ans) 
- Club de plongée "Les Squales" : 500€ (50 ans) 
- La royale Rechaintoise : 1.000€ (125 ans) 

 
Allocation 764/12301-48 (15.000€) 
Organisation du jogging 
 
La quasi totalité de la somme de cette allocation, soit, 14.332,68€, a été soit utilisée pour des dépenses antérieures ou 
postérieures à l’événement et liées à celui-ci. En contrepartie, l'ASBL La maison verviétoise des sports a crédité cette 
allocation de 6.347,20€ correspondant au remboursement sur avance de la Ville. 
 
Allocation 764/12302-48 (2.000€) 
Balades vélos de l'été 
 
Cette allocation a été utilisée à hauteur de 1.773,52€ pour couvrir les frais d’organisation des balades vélos de l’été. 
 
Allocation 764/12403-48 (4.500€) 
Organisation de manifestations sportives 



153 

Les dépenses à charge de cette allocation atteignent 4.443,90 € et ont été consacrées à soutenir diverses organisations 
ou prendre en charge des frais liés à celles-ci dans le cadre d’un partenariat conclu entre la Ville et certains 
organisateurs d’événements, acheter des coupes, des médailles, du matériel sportif.  
 
Allocation 764/124-48 (2.500€) 
Soutien de la Ville pour des manifestations sportives dans les infrastructures sportives facturées par Synergis. 

 
Cette intervention communale est possible pour l'occupation d'infrastructures par des clubs sportifs si et seulement 
si les activités s'inscrivent, selon les cas envisagés, dans un cadre communal et sportif, ou scolaire et sportif ou 
revêtant un caractère "grand public" sans perception d'un droit d'entrée sur le site. La Ville a reçu de Synergis des 
factures pour un montant total de 1.280,92€. 

 
 
3.- Evénements sportifs 
 

La contribution du service des sports aux manifestations sportives suivantes a revêtu diverses formes (mise en 
disposition de matériel, aide logistique, soutien administratif, prise en charge de frais, achat de coupes et trophées, 
de médailles, patronage, réceptions à l'hôtel de Ville, conférences de presse). Voir le rapport administratif du service 
des événements pour les mises à dispositions gratuite de matériel en faveur d'associations sportives : 
- Subsides aux organisations nationales ou internationales (voir section 2 - allocation 764/332-02/-08). 
- Académie provinciale des sports (toute l'année) 
- Journées sportives de panna (d'avril à mai) 
- Balades vélo de l’été (de fin mai à fin septembre) 
- Tournois de football (FC Entente stembertoise, FC Heusy) 
- Attribution et réception pour le Mérite sportif 2017. 
- La Fête du Tour (4 juin) 
- Tour de France (3 juillet) 
- Tétrathlon de la forme (mai) 
- Jogging de Verviers et jogging des jeunes (juin) 
- Réception pour le jogging de Verviers (juin) 
- Lotto street soccer (juillet) 
- Remise du prix du concours vélo (octobre) 
- Le relais pour la vie (septembre) 
- Courir pour la forme (octobre) 
- 1 journée sportive pour les enfants des écoles primaires communales (septembre) 
- La corrida de Noël (décembre) 
- Le maratrail, épreuve de 24 et de 45km (juin) 
- La 4e manche de la Wallonia Cup, épreuve de VTT (mai) 
- Reconnaissance pour la réalisation d'itinéraires urbains ou semi-urbains sur le territoire communal et leur 

traduction en road books (toute l'année). 
- Gestion des salles et des sites sportifs gérés par Synergis pour des manifestations sportives ponctuelles (toute 

l'année) 
 
 
4.- Interventions administratives 
 

Des réunions du comité d’accompagnement de l'espace multisports de l'école du nord et celui des Linaigrettes ont 
eu lieu, conformément au décret du 25 février 1999 et ses modifications ultérieures relatif à l’octroi de subventions 
par le SPW pour des infrastructures sportives. 
 
Le service des sports a poursuivi sa collaboration pour les dossiers relatifs à l’implantation de nouveaux espaces 
sport de rue (plaine Lentz). 
 
Le collège a marqué en 2016 un accord de principe pour la réalisation d'un terrain synthétique sur le site du 
domaine des Tourelles en faveur du FC Entente rechaintoise. En corollaire de cet accord, le service a adressé à la 
RCA Synergis un projet de cahier des charges pour la désignation d'un auteur de projet-architecte par procédure 
négociée. Le dossier est en cours. 
 
Le conseil communal a approuvé le compte 2016-2017 de Futurofoot, A.S.B.L. Le rapport d'activités pour la 
saison écoulée a été transmis par l'ASBL. 
 
Le conseil communal a approuvé les comptes 2016-2017 ainsi que le budget 2017-2018 de VYBA, A.S.B.L. 
Le rapport d'activités pour la saison écoulée a été déposé par l'ASBL. 



154 

Le Collège communal a approuvé le rapport d'activité de l'ASBL "La Maison verviétoise des sports" pour l'année 
2017, ainsi que le compte 2017 et son budget 2018 (dossiers communiqués au conseil communal). 
 
Dans le cadre de la réalisation d'un nouveau centre sportif, une pré-esquisse a été déposée par l'auteur de projet 
(Altiplan) mais n'a pas encore été validé par le collège communal. 

 
 
5.- Promotion du sport de haut niveau 
 

Néant 
 
 
6.- ASBL LA MAISON VERVIETOISE DES SPORTS 
 

Les comptes et le rapport d'activités 2017 de l’ASBL ont été approuvés par le Conseil communal, ainsi que le budget 
2018, après un avis positif du service des Finances. 
 
L’octroi de la subvention inscrite au budget communal (13.700,00 € sur l’allocation 764/33205-02) a été approuvé 
par le Conseil communal et versé par douzièmes successifs. 

 
 
7.- Commission consultative communale des Sports 
 

Bien que le prévoit le règlement, aucune séance de la commission consultative communale des sports ne s'est tenue 
en 2017. 

 
 
8.- Jogging de Verviers 
 

Le 36e jogging de Verviers s’est parfaitement déroulé le dimanche 18 juin 2017. Près de 3.500 participants se sont 
inscrits, soit pour le start to run (5km) soit pour la distance de 13km. 
 
La veille, une animation sportive (des courses pour écoliers de 8 à 12 ans) mise sur pied pour la 26e fois au centre-
ville a rassemblé près de 1.000 enfants. 

 
 
9.- Gestion courante des installations 
 

Les travaux, les réparations et les remplacements de pièces importantes imputées généralement aux propriétaires 
ont été pris en charge par la RCA Synergis, avec l’aide des services techniques de la Ville.  
 
Pour rappel, Synergis dispose à présent d’un droit réel sur les sites sportifs de la Ville; le statut du centre sportif 
local est passé de l’A.S.B.L. la Maison verviétoise des sports à Synergis; la RCA est désormais chargée de gérer 
l’animation et les occupations des locaux. 
 
Pour l’entretien quotidien résultant de l’utilisation des sites, les ouvriers communaux mis à la disposition de 
Synergis ont effectué des travaux relatifs à la conservation des différents sites.  
 
Le service des sports a poursuivi la gestion des demandes d'occupation, régulières ou ponctuelles. 
 
Stade de Bielmont 
 
Le personnel ouvrier statutaire a procédé à diverses réparations (peinture, électricité, plomberie et maçonnerie). 
Le nettoyage de la piste, des vestiaires et l'entretien général du site (taille des arbres et des haies, tonte du terrain), 
y compris les abords immédiats du stade, ont été réalisés. 
 
Une entreprise spécialisée dans les terrains de sports s’est acquittée des divers travaux de réensemencement, 
d’épandage d’engrais et de fertilisants. 
 
Ont occupé le site à titre principal : l’Union Athlétique Hautes Fagnes (entraînements et diverses compétitions) 
le CS Verviers (les rencontres de championnat de l’équipe Première), ainsi que l'Etoile verviétoise (équipe 
Première). 
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En outre, le S.R.I., des écoles, diverses associations et institutions ont occupé le stade et la salle de musculation 
pour des activités sportives ponctuelles. 
 
L'infrastructure a accueilli également plusieurs compétitions : jogging de la Saint-Sylvestre, jogging de Verviers, 
meetings d'athlétisme, journées sportives, le relais pour la vie, tétrathlon de la forme, courir pour la forme. 
 
Stade du Panorama  
 
Un ouvrier a été affecté à mi-temps à l’entretien du site : taille des haies, tonte des pelouses aux abords des terrains 
synthétiques de football et travaux divers dans la zone des terrains de tennis. 
 
Hall des sports de Gérardchamps 
 
Les différentes missions ont été poursuivies, tels l’entretien quotidien de l'infrastructure (salle de sport, locaux, 
cafétéria, abords), et le respect de celle-ci par ses occupants. 
 
Vingt neuf associations sportives ont occupé le hall des sports de Gérardchamps. Le nombre d'heures cumulées 
pour les entraînements, les matches de championnat et les cours de sport atteint 78 heures par semaine. 
 
Une telle fréquence hebdomadaire entraîne que le hall des sports atteint son seuil de saturation au niveau des 
occupations. 
 
Divers tournois de football en salle, de badminton et des événements de plus grande envergure s'y sont déroulés, 
tels un gala de boxe et des tournois de football en salle.  
 
Centre sportif Albert Moray  
 
L’entretien et l'exploitation du site ont également été confiés à la RCA. 
 
Treize associations ont occupé le hall durant toute l’année 2017. Le nombre d'heures cumulées, toutes salles 
confondues pour les entraînements, les matches de championnat et les cours de sport dépasse la centaine d'heures 
par semaine. 
 
Des événements de plus grande envergure s'y sont déroulés, tels des tournois de basket-ball, de tennis de table et 
des soupers de clubs. 
 
Piscine communale rue Xhavée 
 
Divers travaux d'entretien et de rénovation ont été effectués, tantôt par les services techniques communaux, tantôt par 
le personnel de l'établissement. 

 
 

SECTION 2 - VIE ASSOCIATIVE 
 
 
1.- Ensemble, découvrons la Belgique 
 

Ce module citoyen, organisé en partenariat avec l’ASBL La Belle Diversité, propose de faire découvrir la 
Belgique au public des ASBL verviétoises. 
 
Au cours de l’exercice 2017, 15 séances de (in)formation ont été données Salle Devaux, rue du Vieil Hôpital. 
Elles ont été prolongées par 4 « sorties » : 
- la visite HDV de Verviers (30 mai 2017) pour illustrer le thème « Ma Commune » 
- la visite du Parlement fédéral (7 juin 2017) pour illustrer le thème du Gouvernement fédéral 
- la visite du Palais de justice de Liège (9 juin 2017) pour illustrer le thème de la Justice 
- la visite du site de Blegny mine (12 juin 2017) pour illustrer le thème de l’immigration 

 
 
2.- Verviers en Fête - Fiesta Libertad 
 

Collaboration (avec l’échevinat de la cohésion sociale et de l’intégration) à l’organisation de la fête de la rencontre 
qui se déroula le 27 mai 2017 Place du Martyr. Les tonnelles du service ont été mises à disposition du Service de 
l’Interculturalité de la Ville, organisateur de l’événement. 
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3.- Charte associative verviétoise 
 

Adoptée définitivement par le Conseil communal en mai 2014 qui a pour objectif d’organiser les rapports entre les 
autorités publiques et le monde associatif et de reconnaitre à ce dernier un véritable rôle d’intérêt public. 
 
En 2017, le Comité de la Charte s’est réuni à trois reprises.  
 
L’Assemblée générale n’a pu se tenir le 13 décembre 2017 comme prévu. Elle sera organisée durant le premier 
semestre 2018, en vue d’adopter le rapport annuel d’activités qui exceptionnellement a couvert l’année 2016 
(novembre) - 2017(novembre). Ce rapport sera présentés aux conseils communal et de l’Aide sociale conformément à 
la Charte associative. 

 
 
4.- Salon du volontariat 
 

Organisé avec le soutien du Département des affaires sociales de la Province de Liège, ce salon a pour but de faire se 
rencontrer les ASBL et les particuliers voulant s’investir bénévolement. 
 
Il s’est déroulé pour sa troisième édition le 21 octobre 2017 dans les installations de l’Hôtel Verviers.  
 
Ce salon est l'opportunité d'une rencontre et d'un échange entre les associations actives sur le territoire de la Ville 
de Verviers et les habitants désirant s'investir dans le monde associatif. Cet événement permettra également aux 
futurs volontaires de se renseigner sur leurs droits et leurs devoirs. Il a regroupé 30 associations.  

 
 
5.- Plateforme Hodimont 
 

Soutien aux différentes activités de la plateforme associative de Hodimont. Le Service organise, en partenariat avec 
les associations locales, la fête de quartier du mois de septembre ainsi que la rédaction et la distribution d’un journal 
de quartier : « le Hodimont’Zine ». 
 
La fête du quartier s’est tenue le 16 septembre 2017 avec le soutien logistique et financier de la Ville de Verviers. 
 
A noter que l’ASBL La Belle Diversité organisatrice des travaux de la plateforme Hodimont a renoncé au nom de 
domaine « Hodimont.be ».  

 
 
6.- Tickets « Article 27 » 
 

Le Service distribue gratuitement des tickets « Article 27 » aux ASBL de Verviers (travaillant dans le domaine 
social et de l’éducation permanente) qui en font la demande. Ces tickets permettent au public de ces associations 
un accès à la culture à moindre prix. 
 
En 2017, 670 tickets ont été distribués à une vingtaine d’associations verviétoises. 

 
 
7.- Subsides jubilaires 
 

Au cours de l’exercice 2017, et conformément au règlement communal, le Conseil communal sur proposition du 
Collège communal a octroyé les subsides jubilaires aux associations suivantes : 
- Les Ateliers d’Ensival - 500,00 € - 50 ans d’existence 
- Télé-Service - 500,00 € - 50 ans d’existence 
- La Compagnie Fabienne Henrot - 250,00 € - 25 ans d’existence 

 
 

SECTION 3 - SANTE 
 
 
1.- Journée mondiale du diabète 
 

A l’inverse des années précédentes, la Ville n’a pu participer à la journée mondiale du Diabète (novembre). 
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2.- Réseau Belge Francophone des Villes-santé de l’OMS 
 

Depuis 2009, la Ville de Verviers est membre de l’ASBL Réseau Francophone des Villes-santé de l’Organisation 
Mondiale de la Santé. 
 
Cette ASBL a pour but de favoriser les échanges entre communes sur le thème de la santé. Elle prévoit également la 
mise en place, d’ici 2016, d’un projet commun à toutes les villes santé.  
 
L’exercice 2017 a été marqué par la tenue d’un colloque consacré à « la santé pour tous dans nos communes 
wallonnes » qui a eu lieu à Mouscron le 6 mars 2017. L’Echevin, le Service de la Santé et Mme la Chef de Division 
s’y sont rendus. 

 
 
3.- Subsides  
 

Le service gère divers subsides aux organismes liés à la santé :  
- La Croix-Rouge de Verviers - Service transfusion sanguine 
- Centre Verviétois de Promotion de la Santé ASBL (CVPS) 
- Service AVAT - Aide Verviétoise aux Alcooliques et Toxicomanes 
- Centre Familial d’Education ASBL 
 
Toutes ces organisations ont fourni à l’Administration communale tous les documents comptables et financiers 
accompagnant leur demande de subsides. 

 
 
4.- Campagne de promotion de la santé physique et mentale 
 

Le Service a participé à l’organisation d’une campagne de promotion de la santé physique et mentale initiée par la 
Province de Liège à Verviers et baptisée « TIP - TOP ». Cette campagne s’est déroulée du 7 septembre 2017 au 
21 novembre 2017. Un partenariat avec le CPAS, le Plan de Cohésion sociale, le Service de la Santé et une dizaine 
d’associations de terrain a permis d’accompagner cette campagne de diverses animations liées au thème retenu : 
le bien-être et quand cela fut possible à l’alimentation. 

 
 
5.- Promotion de différentes campagnes 
 

Promotion et relais - via affichage, distribution de flyers, mise en ligne, … - des différentes initiatives organisées 
par nos partenaires (institutionnels ou non) dans le domaine de la santé :  
 
- Service Provincial de Promotion de la Santé de la Province de Liège 
- Centre Verviétois de Promotion de la Santé 
- Relais Social Urbain de Verviers 
- Association des Médecins Généralistes de l’Est Francophone (AGEF) 
- Télévie 
- Prévention et test du VIH par l’ASBL Maison Arc-en-Ciel - Ensemble Autrement 
- Campagne Anti Tabac 
- Campagne AVC 
- … 

 
 

SECTION 4 - RELATIONS AVEC LES QUARTIERS 
 
 
Comités de quartier 
 
Organisation de diverses rencontres avec les comités de quartier verviétois et avec l’inter-comité de quartier de Verviers 
(ICQV). Le Service se charge également de faire suivre les demandes des habitants et de leur transmettre les réponses. 
L’Inter Comités de quartiers s’est réuni à trois reprises en 2017. 
 
Une nouvelle structure a vu le jour en 2017 : le Collectif « Heusy en Marche ».  
 
Via le Plan de Cohésion sociale de la Ville de Verviers, la structuration d’un nouveau comité de quartier à Hodimont a 
été amorcée en 2017. 
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Pour rappel, les Comité de quartiers existant à ce jour sont : 
- Mangombroux 
- Heusy Village 
- Hougnes 
- Petit-Rechain nord 
- Petit-Rechain sud 
- Hodimont 
- Comité des Grands Boulevard 
 
 

SECTION 5 - COOPERATION AU DEVELOPPEMENT 
 
 
1.- 11.11.11 
 

Coordination de l’opération 11.11.11 sur le territoire de la commune, avec l’appui du Centre National de Coopération 
au Développement. Le Service s’occupe du stockage et de la distribution du matériel pour les différents groupes de 
bénévoles participants à l’opération 

 
 
2.- Aide à des projets de développement 
 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil a adopté la convention liant la Ville à l’association de fait « Groupe 
MOKAMO - Eau dans les villages ». Cette convention porte sur l’octroi d’un subside de 15.000 Euros sur trois 
exercices 2017-2018 et 2019 pour la réalisation d’un projet d’adduction d’eau et de sanitaires dans plusieurs villages 
autour de MOKAMO (République Démocratique du Congo - Province de Bandundu). 

 
 

SECTION 6 - CENTRE PUBLIC D’INFORMATION 
 
 
1.- Informations sur les utilisateurs du Centre Public d’Information et généralités 
 

Fin décembre 2017, nous comptabilisons 8553 utilisateurs inscrits au Centre et nous avons eu 3432 demandes 
d’accès à un ordinateur pendant les consultations libres. 
 
Le centre ouvre 16 heures semaine ; lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h. à 13h. 
 
Le centre possède 12 ordinateurs et une imprimante. 
 
Nous avons 54 nouveaux utilisateurs inscrits en 2017. 
 
Les Verviétois passent quotidiennement les portes du Centre que ce soit pour s’inscrire, pour prendre des rendez-
vous, pour venir surfer, pour poser des questions, etc. 
 
Les utilisateurs fréquentent le Centre pour le « chat », l’utilisation des moteurs de recherche, les mails, la 
recherche d’emploi, les jeux, le calcul d’itinéraires et de plans, l’apprentissage des langues sur le site 
www.wallangues.be, l’enregistrement d’un système d’alarme auprès de la police via leur site 
www.policeonweb.be à l’aide d’un lecteur de carte d’identité électronique, l’impression d’attestations pour les 
étudiants à l’aide du même lecteur, introduction des bourses scolaires, remplir ses impôts ou simplement pour 
venir imprimer  etc … 
 
Le Centre travaille à la lutte contre la fracture numérique : l’éloignement de certains publics des nouvelles 
technologies. 

 
 
2.- Activités proposées à nos utilisateurs 
 

Initiations Internet individuelles et personnalisées. 
- Le centre a mis la salle de formation à disposition de plusieurs organismes (école de devoirs, groupement de 

pensionnés, services de la Ville, divers a.s.b.l.). 
- Organisation hebdomadaire d’après-midis « jeux-vidéos » les mercredis pour les jeunes de 8 à 18 ans. 
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3.- Acquisitions et réalisations 
 

Le Centre a accueilli différents services de la Ville désireux de profiter des infrastructures du CPI. 
 
Achat de huit ordinateurs pour le centre. 

 
 
4.- Divers 
 

Participation aux réunions du Réseau des EPN de Wallonie. 
 
Préparation du déménagement du CPI. 

 
 

SECTION 7 - CELLULE COMMUNICATION 
 
 
1.- Gestion des plans de communication 
 

Le service a créé, en 2016, un formulaire interactif qui permet d’établir un plan de communication complet pour 
un événement ou un projet initié par les services. Il reprend les actions de communication à mener et détaille les 
différentes tâches : 
a. relations avec la presse (communiqués, dossiers, conférences) et encarts dans la presse gratuite 
b. magazine communal 
c. agendas 
d. internet (site officiel, newsletters, site intranet) 
e. réseaux sociaux (posts, événements, campagnes promotionnelles) 
f. graphisme (affiches, flyers, encarts pub, Decaux,…) 
 
En 2017, le service a établi 31 plans de communication.  

 
 
2.- Communication avec la presse 
 

Depuis 2014, le service a repris la gestion des relations avec la presse : communiqués de presse, dossiers de presse, 
conférence de presse, invitation à la presse, gestion des insertions dans les différents médias (Quinzaine, 
SudPresse, Télévesdre,…). 
 
Au total, le service a rédigé 88 dossiers et communiqués. 

 
 
3.- Bulletin communal – vervi&toi 
 

Depuis 2013, le service élabore le bulletin communal entièrement en interne : comité de rédaction, rédaction 
d’articles, prises de photos. En 2017, les 4 numéros du vervi&toi sont sortis. 

 
 
4.- Agendas 
 

Le Service Communication a fait réaliser un agenda communal 2017 à destination des Verviétois et des agents 
communaux. Cet agenda communal comporte des informations pratiques sur les services de l’administration, sur 
les élus locaux, sur les activités et événements de l’année,… 
 
L’agenda est entièrement financé par la publicité et est distribué gratuitement à 5 000 exemplaires. 
 
La Référence – Move in Liège 

 
Le Service Communication collabore également avec l’agenda La Référence, qui paraît tous les deux mois. 
Le Service transmet donc l’agenda des activités organisées par la Ville de Verviers. 
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5.- Internet 
 

- Statistiques de fréquentation du site 

 
En 2017, le nombre de visiteurs a été de 979.646 visiteurs et 2.354 documents Population-Etat civil-
Etrangers ont été demandés via Internet (en 2016 : 1.035.483 visiteurs et 2.338 demandes de documents via 
Internet). 
 
Très légère diminution du nombre de visiteurs, le nombre de demandes de documents via Internet reste, quant 
à lui, stable. 

 
- Création, maintenance et enrichissement des sites 

 
Le site web de la Ville http://www.verviers.be, mis en ligne en juin 2012, permet au service d’y apporter des 
mises à jour quotidiennes. Le site principal comporte 8 sites satellites : Accueil extrascolaire, Sports, 
Bibliothèque, Service de prévention, Conseil communal des Enfants, Musées, Vie sociale et Ecoles 
communales.  
 
Le système de CMS extrêmement flexible permet à certains services de mettre à jour les pages et rubriques 
leur consacrées (Environnement, Urbanisme,…). 

 
- Gestion du Guichet électronique sous Plone 

 
Le service a mis en place, en même temps que le site Ville, un guichet électronique permettant la commande 
de documents en ligne. Le service Population gère les commandes et la Cellule Communication prend en 
charge l’aspect technique. Fin 2017, 11.275 citoyens sont inscrits sur le guichet électronique; contre 9.904 fin 
2016, soit une augmentation de 14% pour 2017. 

 
- Site Intranet (E-ch@t) 

 
Ce site, hébergé sur un serveur interne, est destiné uniquement au personnel et aux Membres du Collège. Il 
est mis à jour quotidiennement. 
 
Certaines rubriques ont été ajoutées ou réactualisées sur ce site interne : formulaire Communication, 
photothèque, Entre Nous. 
 
Dans le cadre de l’E-ch@t, la Cellule a continué sur sa lancée avec les newsletters envoyées aux membres de 
l’administration (agents communaux, ouvriers, membres du Collège, …). Ces news sont destinées à assurer 
une meilleure communication interne en informant les agents sur les dernières décisions, les dossiers en 
cours, les nouvelles pratiques à mettre en œuvre, …trente newsletters ont ainsi été envoyées au cours de 
l’année 2017. 

 
 
6.- Réseaux sociaux 
 

Gestion de la chaîne Youtube de la Ville de Verviers. 
 
Gestion de la page Facebook officielle de la Ville de Verviers. Cette page compte actuellement 4.535 mentions 
« J’aime »; elle en comptait 3.226 en 2016, soit une évolution de +141%. La gestion de la page Facebook s’appuie 
sur une charte éditoriale. 
 
Le service propose désormais d’utiliser la publicité payante pour les posts et les événements organisés par les 
services Ville. 

 
 
7.- Folders, affiches, photos et autres travaux graphiques 
 

Le service réalise les cartes de visite et les blocs-signature des membres du Collège et du personnel, les cartes pour 
les gardiens de la paix. 
 
Le service réalise également de nombreux travaux graphiques pour les services de l’administration (folders, 
affiches, etc.). 
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Le service gère également l’affichage des panneaux LED situés à différentes entrées de la Ville. 
 
 
8.- Cubes publicitaires 
 

Fin 2016, le service a fait l’acquisition de 3 cubes publicitaires. Durant l’année 2017, le service a géré et réalisé le 
placement des différentes bâches mises en place sur les cubes. 

 
 
9.- Rencontres citoyennes 
 

Organisation et gestion des rencontres citoyennes (planning des rencontres, envoi des toutes-boîtes, gestion des 
rencontres elles-mêmes, P.V.). 

 
 
10.- Divers 
 

- Formations suivies par le service 
 

Filmer avec son smartphone, publicité sur Facebook. 
 

- Flickr 
 

Gestion du compte Flickr Ville de Verviers – Cellule Communication. 5.953 photos qui sont toutes taggées et 
permettent une recherche rapide. Cette photothèque est régulièrement mise à jour avec les nouvelles photos 
prises par le service. 

 
- Signalétique des bâtiments administratifs 

 
En 2017, les barrettes et panneaux, composant la nouvelle signalétique modulable dans toutes les 
implantations de l’administration communale, ont été régulièrement mis à jour.  

 
- Gopress 

 
Gestion du dossier Gopress : contrat d’utilisation, codes d’accès, nouvelle version de la revue de presse. 

 
- Belgacom – Pages blanches 

 
Le Service gère la rubrique « Administration communale » de l’annuaire des Pages blanches. 

 
- Gestion des noms de domaines des différents sites Internet de la Ville de Verviers. 
 
- Mise à jour de différentes banques de données concernant l’administration (Pinakes, Kluwer, ABC des 

pouvoirs locaux).  
 
- Membre de l’asbl « Communication publique Wallonie-Bruxelles » et du réseau des communicateurs 

communaux. 
 
- Création d’un formulaire interactif pour une meilleure gestion des différents moyens de communication mis à 

la disposition des services communaux. 
 
 

SECTION 8 - PLAINES ET COINS DE JEUX 
 
 
1.- Lieux et périodes d’animation 2017 
 

Plaine des Tourelles : du 3 au 14 avril – maximum 40 enfants 
 
Plaines des Tourelles, Deru et Peltzert : du 3 juillet au 25 août – maximum 80 enfants par plaine 
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Ecole des Hougnes : du 10 juillet au 25 août – maximum 24 enfants 
 
Plaine Peltzer : du 28 au 31 août : accueil de vacances– maximum 40 enfants – encadrement par des accueillants 

 
 
2.- Public accueilli 
 

Au total pour 2017, 634 enfants différents ont été inscrits au Service :  
• 12 sont venus uniquement aux vacances de printemps 
• 46 sont venus aux vacances de printemps et d’été 
• 563 sont venus uniquement en été 
• 13 se sont inscrits sans venir à la plaine. 
 
Total de journées par rapport au nombre d’enfants :  
• Présences effectives : 8.443 journées 
• Absences : 1.442 (journées payées, non remboursées) 
• Désistements : 1197 (journées remboursées ou non payées) 
• Listes d’attente : 1100 journées 

 
 
3.- Personnel d’encadrement 
 

Candidatures : 100 candidatures reçues, dont 20 nouveaux animateurs. Le service rencontre chacun des nouveaux 
candidats. 
 
Engagements : 95 personnes différentes ont travaillé dans les plaines en 2017 :  
• 30 animateurs brevetés 
• 20 animateurs assimilés 
• 12 nouvelles assimilations ont été demandées 
• 2 animateurs qualifiés (enseignement supérieur sans expérience) 
• 31 animateurs non-qualifiés (étudiants aide-moniteurs) 
 
Remplacements : 16 périodes ont dû être réattribuées à la suite de désistements 

 
 
4.- Aspects financiers et administratifs 
 

Le prix de participation des enfants est inchangé depuis 2015 : 3 €/jour pour les non-verviétois, 2 euros par jour 
pour les verviétois, avec une réduction de 50 % à partir du 3ème enfant . Une réduction est toujours accordée pour 
les familles bénéficiaires d’un revenu octroyé par le CPAS. Depuis 2011, nous demandons en plus 5 € à 
l’inscription afin de couvrir les frais d’activités spéciales. En 2017, la garderie est devenue payante (1€/jour) après 
16h30. 
 
Recettes directes en 2017 : Inscriptions et forfait journalier - 24.436 € (pour 24.516 € en 2016) – Garderie - 871,8 €. 
 
Les normes d’encadrement ONE ont été respectées. Pour 2016, la Ville a reçu un subside de l’O.N.E.de 22.332 €. 
Le subside accordé pour 2017 n’est pas encore connu.  
 
Attestations délivrées aux parents : 
• 175 attestations mutuelles 
• une attestation fiscale est envoyée pour tous les enfants présents  

 
 
5.- Gestion des plaines et coins de jeux 
 

Les visites d’inspections annuelles et mensuelles dans les plaines et coins de jeux (30 lieux – 12 écoles, 14 coins 
de jeux et 4 plaines) ainsi que le suivi administratif assuré par le bureau ont eu lieu comme il se doit.  

 
En 2017,  
⇒ La partie jeux de l’espace Jean Hennen a été totalement rénovée : 10 nouveaux jeux y ont été installés 
⇒ De nouveaux jeux ont été installés dans la cour de l’école du Nord : 1 module, des goals de foot et des 

paniers de basket 
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⇒ De nombreux jeux ont dû être supprimés pour des raisons de sécurité : la plupart du temps, c’est la pourriture 
qui en est responsable. Le remplacement de ces jeux continue à être pensé en fonction des budgets octroyés. 

 
Des projets de rénovation sont à l’étude en ce qui concerne les plaines d’Ensival et la Plaine Peltzer : le service 
travaille sur les aménagements idéaux à prévoir. 
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T I T R E  VI 
 
 

ATTRIBUTIONS DE M. LE QUATRIEME ECHEVIN M. BEN ACHOUR 
 
 

SECTION 1 - AFFAIRES ÉCONOMIQUES 
 
 
1.- Affaires économiques 
 

Cartes professionnelles 

 

La sixième réforme de l’Etat a eu pour conséquence de transférer notamment la compétence de la délivrance des 
cartes professionnelles du Fédéral vers les Régions. Cette nouvelle compétence de l'Exécutif régional est effective 
depuis le 1er janvier 2015. Ce transfert impacte directement l’administration communale puisque la Région 
wallonne a décidé de solliciter l’avis des communes pour lesquelles la carte professionnelle est sollicitée. Durant 
l’année 2017, la Région nous a transmis, pour information (avis non sollicité), les décisions relatives à six 
demandes de cartes professionnelles (une carte accordée, une carte classée sans suite, un demandeur dispensé de 
carte et trois cartes refusées : une pour irrecevabilité, une car le demandeur avait reçu un ordre de quitter le 
territoire et une car la profession de boucher est réglementée par un arrêté ministériel et le demandeur n’est pas en 
possession de la licence). 
 

Cotisation SPI 

 
Comme chaque année, la SPI a sollicité de la Ville, l’inscription au Budget ordinaire, d’une cotisation des 
communes aux frais de fonctionnement et de gestion de l’intercommunale. Cette année, cette cotisation s’élevait à 
64.005,32 €. 
 

Coopération Verviers-Agadir 

 

Le Collège communal a marqué son accord sur une coopération entre la Ville d’Agadir et la Ville de Verviers. 
Cette coopération permettra entre autres : 
- de promouvoir les échanges entre les deux villes; 
- créer des liens entre les habitants; 
- de favoriser les échanges économiques, culturels et touristiques; 
- de mettre en place des synergies dans des secteurs tels que le traitement des eaux ou le tourisme; 
- de valoriser les entreprises publiques ou privées verviétoises. 

 
Un courrier a été adressé à la Ville d’Agadir afin d’envisager les termes de cette éventuelle collaboration. 

 

Soutien au PRO BC Verviers-Pepinster 

 

Suite à la transmission par le Pro BC Verviers-Pepinster de ses comptes et bilan 2015-2016, le Collège communal 
a marqué son accord sur la liquidation du solde du subside 2016, soit 12.500,00 € (NB: La première tranche de 
12.500,00 € a été versée en octobre 2016). Il s'agissait du dernier versement au club dans la mesure où la 
convention qui liait le club à la Ville est arrivée à échéance le 30 juin 2016. 
 
Le Collège communal a également pris acte des comptes et bilan 2015-2016 du Pro BC Verviers-Pepinster 
(annexe 1). Lesdits comptes et bilan ont été approuvés par 'Assemblée générale du club du 6 décembre 2016. 
En voici les principaux éléments comptables : 
- Recettes 2015-2016 : 1.017.746 € 
- Dépenses 2015-2016 : 1.142.000 € 

 
L'exercice s’est donc clôturé au 30 juin 2016 par une perte de 124.254 €. Pour mémoire, la perte cumulée au 
30 juin 2015 se chiffrait à 946.122 €. La perte cumulée sur les trois dernières années s'élève donc à 1.070.376 €; 
- Bilan 2015-2016 : Au 30 juin 2016, le bilan du club se chiffrait à 307.438 €. 

 
Ces comptes et bilans ont également été communiqués au Conseil communal. 
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Projet Hello City 

 
Dans le cadre de la redynamisation commerciale et du développement économique de la Ville, le Collège 
communal a décidé de répondre favorablement à la proposition d’Hello City qui consiste à insérer gratuitement la 
Ville de Verviers dans l’application Hello City. Cette insertion - des musées, des manifestations principales de la 
Ville (concerts, festivals, marchés, braderie, …) est une manière moderne de donner une nouvelle énergie à la 
Ville de Verviers. En contrepartie, la Ville doit mettre des panneaux promotionnels « Hello City » aux entrées de 
Ville. Suite à l’accord du Collège, le Service a sélectionné, conjointement avec Hello City, les sites d’implantation 
des panneaux. A la suite de cette sélection, le service a transmis les sites au Service Voirie afin que ces derniers 
procèdent à la commande des panneaux. 
 
Conférence liée à l’entrepreneuriat  

 

Afin de stimuler la création de commerces et l'entrepreneuriat, le service a souhaité organiser, dans le courant de 
l’année 2018, une conférence liée à l’entrepreneuriat, en partenariat avec Belfius. Cette conférence est donnée par 
Olivier KAHN, expert-comptable et conseiller fiscal, et Thomas de DORLODOT, aventurier sportif de haut 
niveau. Ils comparent de manière étonnante, dynamique et rebondissante l'aventure et la création d'entreprise. 
Au programme : observations, réflexions, conseils pratiques pour les starters ambitieux!  
Suite à l’accord de principe du Collège communal, le service a pris contact avec Belfius afin d’arrêter les 
modalités d’organisation de cette conférence (date, lieu, traiteur, …). 
 

Compensation de perte liée à un chantier à destination des commerçants  

  
Afin de soutenir les commerçants impactés par les chantiers dont la Ville est le maître d’ouvrage, le Service a 
souhaité développer une aide numéraire afin de compenser les pertes financières subies par les commerçants en 
raison desdits chantiers.  
 
Suite aux réunions préparatoires avec les services Travaux et Finances, il a été décidé, par le Collège communal, 
de fixer plusieurs critères en vue de l’indemnisation des commerçants. Ces critères sont : la durée du chantier, 
l’impact sur le commerce (directement ou indirectement impacté), les bénéficiaires de la prime (en fonction de leur 
code NACE). En fonction de ces critères, la prime peut varier entre 500 et 1.500 € (plafond maximum).  
 
Un règlement ainsi qu’un formulaire ont également été rédigés et soumis à l’approbation du Conseil communal 
(approuvés au Conseil communal de décembre). En contrepartie, les commerçants devront fournir plusieurs 
documents (formulaire dûment complété et signé, attestation ONSS, attestation SPF Finances et dernier bilan).  
 
Lors de chaque chantier, le Collège communal détermine les commerces pouvant prétendre à la prime ainsi que 
leur impact (direct ou indirect).  
 
S.A.R. - Appel à projets Plan Marshal 4.0 
 
Le 19 mai, le Gouvernement wallon a lancé un appel à projets « Plan Marshal 4.0 qui s’inscrit dans le nouveau 
programme de financement alternatif « SOWALFINAL 33. Un des objectifs de ce programme est de recycler les 
sites économiques en reconversion pour le développement de nouvelles activités. En vue de constituer la liste des 
sites à réaménager, les opérateurs doivent transmettre une ou plusieurs fiche(s)-projet(s) à mettre en œuvre via le 
mécanisme du financement alternatif. Les fiches-projets doivent être transmises le 4 septembre 2017 au plus tard. 
 
Suite à cet appel à projets, les services concernés se sont réunis et ont arrêté une liste de sites potentiels. Celle-ci a 
fait l’objet d’un rapport au Collège communal. Le Collège communal a approuvé la liste des sites choisis par les 
services à savoir : 
- Hôtel de Biolley, Place Sommeleville, 28 à 34; 
- Traitement de la laine Solvent Belge : Rue de Limbourg, 141-145; 
- Piscine du Préry (Ensival) : Rue du bassin, en face du 2; 
- Anciens Ets Martin Frères : Rue Victor Besme, 27-29; 
- Maison de commerce : Rue de la Montagne, 70; 
- Blanchissement du coton Arma SA; 
- Restaurant asiatique : Rue Crapaurue, 51; 
- Maison du Prince : Rue de la Tuilerie, 2; 
- Vestiges du parc du pendu (promenade des Récollets) 

 
Des fiches-projets ont donc été rédigées pour chaque site et ont été transmises au Gouvernement wallon. 
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Ancien bâtiment Ardenne Bleu - Utilisation à des fins publicitaires 

 

Le Service a été saisi d’une demande de l’agence Interim Lem qui sollicitait dans son courriel l'utilisation, à des 
fins publicitaires, de l'ancien bâtiment "Ardenne Bleue". Il s'agirait d'habiller les vitrages intérieurs avec un vinyle 
autocollant reprenant vue intérieure et extérieure de l’agence, offres d’emploi types, plan d’accès vers l’agence, 
coordonnées, etc. Cette demande a fait l’objet d’un rapport au Collège communal. Ce dernier n’a pas souhaité 
répondre favorablement à la demande de l’agence Interim. 
 

Divers 

 
Enfin, le Service a répondu à plusieurs demandes d’informations des citoyens et investisseurs (stationnement, plan 
communal de mobilité, Visiocom, …). 

 
 
2.- Commerce 
 

Permis socio-économiques 

 

Dans le cadre de la VIème réforme de l’Etat fédéral, la compétence relative à l’octroi d’autorisations commerciales 
a été transférée aux Régions avec effet au 1er janvier 2015. En sa séance du 4 février 2015, le Parlement wallon a 
adopté le projet de Décret relatif aux implantations commerciales organisant le nouveau cadre légal en matière 
d’octroi de permis socio-économiques. La date d’entrée en vigueur de ce décret a été fixée au 1er juin 2015.  
 
Au cours de l’exercice, quatre demandes de permis (deux PIC [permis d’implantation commerciale] et deux PI 
[permis intégré]) ont été introduites. Trois de ces demandes sont toujours en cours d’instruction (Cuisines Dovy, 
Bioplanet et Modello). Le permis délivré concernait l’implantation, au 49 de la rue Lucien Defays, à 
4800 VERVIERS, de l’enseigne Action. 
 
Un permis intégré a par ailleurs été délivré au cours de l’année 2017 à la sprl André Willems Bois (demande de 
permis intégré introduite en 2016). Le permis délivré concernait la démolition et la reconstruction d’un commerce 
de matériaux (bois, parachèvement, isolant) au 18 de la rue Robert Centner à 4800 Verviers. 
 
Manifestations à caractère commercial 

 

Le Service a assuré les tâches administratives liées aux activités récurrentes relevant de ses compétences :  
• organisation et redynamisation de la braderie; 
• dérogations au jour de repos hebdomadaire; 
• tutelle de l’ASBL Verviers Ambitions (gestion centre ville). 

 
En matière d'animations commerciales, soulignons notamment le soutien du Service dans l'organisation : 
• du week-end du client (95 commerces participants) en collaboration avec l'UCM et Unizo; 
• du passage de Saint-Nicolas dans les rues du centre-ville, en collaboration avec l’UCV (Union des 

commerçants verviétois); 
 

Octroi de subsides 

 

Le Service a également soutenu les associations des commerçants (Union des commerçants verviétois et Ensival 
Commerce) en leur octroyant des subsides numéraires. Ces subsides ont permis de financer le volet 
communication des différentes actions menées par ces associations (Fête des Mères, Fête des Pères, le passage de 
Saint-Nicolas en centre-ville, tombola de la fin d’année). 
 

Chèques commerces 

 

Afin de favoriser le processus de redynamisation du commerce de centre-ville, le Collège communal a avait 
marqué son accord sur l’édition des chèques-commerces. Aussi, afin de booster les ventes desdits chèques, le 
Collège communal a marqué son accord sur la mise en place d’une campagne de promotion. Celle-ci s’est déclinée 
de diverses façons : 
- réalisation d’un triptyque (2 versions) à déposer dans tous les commerces participants mais également dans 

les bâtiments Ville ainsi qu’à l’UCM, la Maison du Tourisme, …; 
- réalisation d’un slide qui défilerait sur les écrans d’accueil du service population : 
- réalisation de bâches à installer sur les structures métalliques présentes en centre-ville; 
- réalisation d’un spot radio diffusé via la sonorisation des rues. 
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Outre cette campagne de promotion, nous avons également souhaité élargir les points de vente. Nous avons 
actuellement, en plus de Verviers Ambitions, neuf points de vente supplémentaires. 
 
Capsules vidéo 

 
Suite au succès des premières capsules vidéos, le Service a décidé de faire réaliser de nouvelles capsules vidéos 
afin de donner une image positive du commerce de centre-ville, de faire découvrir ou redécouvrir les commerces 
de notre centre-ville, de mettre en avant les commerçants de notre centre-ville. Comme précédemment, ces 
capsules sont réalisées dans le cadre d’une campagne de communication lancée sur les réseaux sociaux sur une 
durée de 3 à 4 mois. 
 
Train touristique 

 
Toujours dans le but de redynamiser le centre-ville, le Service a décidé de louer, à des dates ponctuelles (semaine 
des soldes, rentrée des classes, fêtes de fin d’année) un train touristique (celui de Blegny Mine) afin de faciliter et 
d’augmenter le flux de chalands du pôle commercial Crescend’eau vers le centre-ville. 
 

Tuk tuk 

 

Toujours dans l’optique de redynamiser le centre-ville et proposer une alternative au train touristique, le Collège 
communal a marqué son accord sur la mise en circulation d’un tuk tuk. Ce tuk tuk, électrique, permettait 
également de relier entre eux le pôle Crescend’eau et le centre-ville. 
 
Appel à projets Créashop 

 
Pour rappel, dans le cadre de ses actions de développement commercial, le Service a mis en place l’appel à projets 
Créashop. Cet appel à projets a pour objectif de soutenir financièrement dans leur installation des candidats-
commerçants, porteurs de projets novateurs, créatifs et durables répondant aux objectifs de revalorisation du 
centre-ville et de redynamisation commerciale. Ce soutien financier consiste en une prime unique; la Ville 
intervenant - sur présentation de factures - pour 50% dans le montant des travaux du futur magasin (avec un 
plafond de 6.000 €). 
 
Le comité de sélection, chargé d’apprécier et de sélectionner les dossiers, a été modifié en vue d’intégrer une 
nouvelle S.A.C.E. (structure locale d’aide à la création d’entreprise) ainsi qu’une nouvelle structure bancaire. 
Il s’agit de la structure MicroStart pour la S.A.C.E. (structure à nouveau réimplantée à Verviers depuis la mi-
février) et de l’ING pour la structure bancaire (structure très active dans le soutien des nouveaux entrepreneurs). 
Compte tenu de leurs activités, l’intégration de ces deux structures au comité de sélection a semblé très pertinente. 
 
L’appel à projets a été diffusé à plusieurs reprises au cours de l’année. Suite à ces diffusions, le service a reçu six 
dossiers de candidature.  
 
Suite au dépôt de ces dossiers, le Jury de sélection s'est réuni et a convoqué, à diverses dates, les différents 
porteurs de projets afin que ceux-ci viennent exposer et défendre leur projet.  
 
Sur base de critères de plus-value apportée au commerce du centre-ville verviétois et de viabilité économique, le 
Jury a remis les avis suivants : 
� Projet n°1 « Friking & Rockids » : projet d’un commerce de vêtements streetwear et accessoires tendance 

destinés à un public de jeunes (17-34 ans).  
Dossier non retenu; il n'est pas assez abouti dans sa version actuelle : le business plan devra être affiné et le 
porteur devra solliciter un accompagnement auprès d’une structure d’accompagnement (Job’in, Alpi, …). 
Le porteur ne s’est plus présenté et a ouvert son commerce sans bénéficier de la prime; 

 
� Projet n°2 « Gelati Jo» : projet d’une glacerie artisanale à base de lait provenant directement de producteurs 

locaux.  
Dossier retenu; le jury a particulièrement apprécié: 
- l’expérience du porteur de projet dans la vente de ce type de produit; 
- le caractère réfléchi et prudent du porteur de projet dans sa démarche de pérenniser dans un premier 

temps son activité d’ambulant avant de se lancer dans un commerce « sédentaire »; 
- le loyer faible de la surface commerciale choisie en faveur de la viabilité économique du projet; 
- la stratégie de vente « multi-canaux » (ambulant et sédentaire).  
Sur base de cet avis, le projet Gelati Jo a été soumis au Conseil communal et a ainsi pu bénéficier d’un 
subside. 
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� Projet n°3 « Nina Bijouterie» : projet d’une bijouterie fantaisie proposant des bijoux et accessoires de 
marques accessible à toutes les bourses. 
Dossier retenu; le jury a particulièrement apprécié : 
- l’expérience des porteurs de projet dans la vente; ils occupent déjà des cellules en centre-ville; 
- leur connaissance des désirs et souhaits de la clientèle; 
- le caractère réfléchi et prudent des porteurs de projet; ils disposent notamment d’une trésorerie saine; 
- leur connaissance du milieu de la mode et des fournisseurs; 
- l’originalité de l’offre. 
Sur base de cet avis, le projet Gelati Jo a été soumis au Conseil communal et a ainsi pu bénéficier d’un 
subside. 

 
� Projet n°4 « Simplement Belle » : projet d’une boutique de prêt-à-porter dame de la taille 36 à 54.  

Dossier retenu : le jury a particulièrement apprécié : 
- La longue expérience du porteur de projet dans la vente de ce type de produit; 
- La passion du porteur de projet pour la mode et la vente mais également sa capacité relationnelle avec 

ses clientes; 
- le type de produits proposés; 
- le plan financier. 
Sur base de cet avis, le projet « Simplement belle » a été soumis au Conseil communal et a ainsi pu bénéficier 
d’un subside. 

 
� Projet n°5 « Smile’up » : projet d’une boutique de prêt-à-porter tendance pour les enfants. 

Dossier retenu : le jury a particulièrement apprécié : 
- l’expérience du porteur de projet dans la vente de ce type de produit; 
- le fait que le type de produit proposé soit sous-représenté; 
- d’un point de vue macroéconomique, pertinence pour le centre de Verviers de l’implantation et du 

secteur choisi; 
- les compétences en gestion, administration et marketing du porteur de projet devront être renforcées. 

Un cabinet comptable l’accompagne toutefois dans ces démarches. 
 

� Projet n°6 « Ludy lingerie » : projet d’une boutique de sous-vêtements, corsetterie, linge de nuit et balnéaire. 
Dossier retenu : le jury a particulièrement apprécié : 
- l’expérience de l’équipe dans la vente; 
- leur connaissance des désirs et souhaits de la clientèle; 
- le caractère réfléchi et prudent du porteur de projet; 
- leur connaissance du milieu de la lingerie et des fournisseurs; 
- l’originalité de l’offre; 
- la mise en place d’un plan de communication important. 
Dossier toujours en cours : suite à sa sélection, le porteur de projet doit à présent transmettre ses factures afin 
que le service puisse présenter son dossier au Conseil communal.  

 
Appel à projets Créashop Wallonie 

 

Dans le cadre de son programme Wallonie Commerce, le Gouvernement wallon a développé 36 actions 
opérationnelles pour soutenir le commerce wallon. L’une de celles-ci est la Prime Créashop Wallonie. Au travers 
de cette action, le Gouvernement wallon a pour objectif de lutter contre la vacuité commerciale en privilégiant la 
création de nouveaux commerces de qualité, novateurs, de créateurs et d’artisans. L’appel à projets lancé par le 
Gouvernement wallon a pour but de financer la mise en place d’une action Créashop dans 16 communes dont 
Verviers. L’enveloppe budgétaire régionale globale est limitée, sur une durée de deux ans, à un montant de 
1.200.000 €. 
 
La liquidation du subside se fera en plusieurs tranches de 25.000 €, la première étant libérée dès sélection d’un 
projet.  
 
La Ville de Verviers a répondu à l’appel et a été sélectionnée dans le cadre de cet appel à projets. La prime 
Créashop existant déjà à Verviers, il a été décidé, en accord avec la région, de fusionner les deux règlements afin 
de n’en fournir qu’un seul aux candidats-commerçants. Ce nouveau règlement a été soumis et approuvé par le 
Conseil communal. 
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Dans le cadre de la convention de partenariat liant Créashop Wallonie Commerce à la Ville de Verviers, la Ville a 
pour obligation de mettre en place des actions de communications afin de faire la promotion de l’appel à projets 
Créashop Wallonie. Afin de respecter cet engagement, le Service a proposé au Collège communal de réaliser une 
campagne de promotion sur Radio Contact. Le Collège communal a marqué son accord; celle-ci débutera en 
février de l’année prochaine. 
 

Proposition de location d’une surface commerciale du Grand Bazar 

 

Deux personnes ont manifesté leur intérêt pour la cellule actuellement libre d’occupation au rez-de-chaussée du 
Grand Bazar (ancienne papeterie du Grand Bazar). Il s’agit de : 
� Multiprint Ensival (société basée à Ensival, active dans l’impression, le tirage de plans, les reliures, 

la papeterie, …) 
� Librairie du Grand Bazar (librairie, loto, …). 

 
Tous deux ont pour objectif de ramener un commerce de qualité - une papeterie - dans le centre-ville, un 
commerce qui fait actuellement défaut au centre de Verviers suite au départ de la papeterie du Nouveau Bazar sur 
le site de Crescend’eau et la fermeture de la papeterie Pluhmans rue Spintay.  
Ces demandes d’occupation ont fait l’objet de plusieurs rapports au Collège communal (6 rapports entre le 20/01/ 
et le 19/05). Le Collège communal a finalement marqué son accord sur l’installation d’une papeterie dans la 
cellule précitée et sollicité des propositions fermes et détaillées de chaque demandeur.  
 
Seule une proposition de Monsieur OZHAN (Librairie du Grand Bazar) nous est parvenue. Celle-ci a fait l’objet 
d’un rapport au Collège communal qui a marqué son accord sur l’aménagement de la cellule et a également chargé 
la Cellule stratégique d’assurer le suivi de ce dossier (fixation du loyer, contrat de bail, …).  
 

Proposition de location d’une surface commerciale du PVI 

 
Le Service a été contacté par le Groupe Delhaize qui était à la recherche d’une cellule en centre-ville afin d’y 
implanter un Shop&Go. 
 
Suite à la présentation des différentes cellules vides, le Groupe Delhaize a opté pour la cellule sise Place Verte 
(ancien M&S Mode) et a proposé l’offre suivante : 
- Bail de 27 ans; 
- Loyer de 45.000 €/ an la première année, 50.000 €/an la seconde année et 55.000 €/an à partir de la troisième 

année, payable mensuellement par 12 tranches égales; 
- Indexation du loyer à partir de la troisième année; 
- Précompte immobilier à charge de la Ville; 
- Mise à disposition d’un bâtiment dans la situation actuelle, conforme aux prescriptions sécurité et incendie du 

bâtiment casco, ainsi qu’exempt de toute matière pouvant avoir un impact nocif sur la santé et 
l’environnement (attestation de sol); 

- Mise à disposition maximum 2 mois après la réalisation des conditions suspensives. Le loyer sera payable par 
le preneur dès le premier jour du premier mois suivant la mise à disposition. Preneur : Delimmo (filiale 
immobilière du groupe Delhaize); 

- Autorisation du bailleur de céder et sous-louer le bien à une société qui fait partie du groupe Delhaize ou à un 
tiers avec lequel le preneur est lié par un contrat de franchise ou d’affiliation. Autorisation du bailleur 
d’emblée pour le preneur d’effectuer les travaux d’aménagement en rapport avec son activité et pas de remise 
en pristin état. Le preneur sera responsable de l’entretien et des réparations locatives au sens des articles 605 
et 606 du code civil. Les autres réparations et entretiens sont à charge du bailleur; 

- Conditions suspensives : Obtention d’un permis d’urbanisme, si nécessaire, pour les travaux du preneur : 
à obtenir par le preneur à ses frais, permis d’environnement : à obtenir par le preneur à ses frais, signature 
d'un bail commercial; 

- Surcharge du bâtiment de minimum 750kg/m². 
 

Le Collège communal a remis son accord de principe sur la location du bien et a chargé la Cellule stratégique 
d’analyser les questions relatives à la durée du bail, la possibilité de résiliation anticipée, aux normes de 
sécurité/incendie, … 
Le dossier est toujours en cours. 
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Schéma communal de développement commercial 

 

Afin de permettre d’appuyer les décisions en termes d’implantations commerciales mais également de définir la 
stratégie générale, les actions concrètes, le positionnement commercial global de Verviers via celui de ses 
différents pôles commerciaux, le Collège communal a décidé de se doter d’un nouveau schéma communal de 
développement commercial.  
 
Pour rappel, seul le SEGEFA avait remis une offre; après analyse de celle-ci, le Collège avait attribué le marché à 
ce dernier.  
 
Le Schéma communal de développement commercial est un outil stratégique de réflexion, d’analyse prospective et 
de conseils permettant de disposer d’une vision claire et objective des potentialités de développement commercial 
sur le territoire communal. 
 
Objectifs : obtenir des pistes d’actions concrètes à suivre et/ou à proposer sur le long terme et de disposer d’un réel 
outil d’aide à la décision. Il doit être établi sur base de 3 phases structurantes (tranche ferme), analysant chacun 
des aspects du commerce et ses enjeux en regard de ces dernières : 
• Phase I : situation existante et évaluation : pose des diagnostics 
• Phase II : identification des potentialités de développement : définition des objectifs et scénarii d’évolution 
• Phase III : définition d’un plan stratégique de développement commercial et élaboration : recommandations, 

mesures et actions concrètes. 
 

Dans le cadre de ce marché, la Ville souhaitait également pouvoir disposer d’un état des lieux prospectif de 
3 axes : la créativité, l’industrie et l’économie sociale (tranche conditionnelle). 
 
La phase I a été validée lors du Collège du 23 juin 2017. 
 
La phase II - identification des potentialités de développement : définition des objectifs et scénarii d’évolution 
(annexe 2) - passera normalement au Collège en mars 2018. 
 
Marché circuit court 

 
Dans le cadre de ses actions de développement économique, le Service a souhaité mettre les artisans locaux à 
l’honneur en développant un marché de produits locaux. Le Collège communal a marqué son accord sur 
l’organisation d’un tel marché. Suite à cet accord, le Service a pu avancer sur la partie organisationnelle de ce 
marché : marché bimensuel (tous les 1er et 3ème mercredis du mois) d’avril à octobre. Pour sa première édition 
(2018), il se tiendra à Heusy. Une charte descriptive a également été rédigée. Un appel à candidatures - auquel 
nous avons joint la charte descriptive - a été lancé auprès des producteurs locaux. Le service a reçu 
18 candidatures : 12 producteurs permanents, 5 producteurs occasionnels et une candidature a été recalée car il ne 
s’agissait pas d’un producteur local. Parallèlement, le Service a également lancé un marché pour faire l’acquisition 
de tonnelles  
 
M&S Mode - Vente du mobilier (08/09) 

 
Dans le cadre de la future ouverture d’une boutique de prêt-à-porter féminin, une commerçante a marqué son 
intérêt pour le rachat du matériel et du mobilier présents dans l’ancienne boutique M&S Mode sise Place Verte. 
 
Suite à cette demande, le Service a fait mettre en ligne, sur le site et la page Facebook de la Ville, un avis relatif à 
la vente du matériel. Quatre personnes ont pris contact avec le Service afin de faire l’acquisition d’une pièce ou 
l’autre, or il s’agissait d’une vente d’un seul lot. Seule la commerçante précitée a remis une offre pour l’achat de 
tout le matériel. Le Collège communal a dès lors marqué son accord pour la vente dudit matériel au prix de 
1.500 €. 
 
Ciel de parapluies  

 

Afin d’égayer et d’embellir l’image du centre-ville, le Service a souhaité mettre en place le projet de ciel de 
parapluies. Ce ciel de parapluies permettra d’offrir un cadre de vie plus agréable pour tous, attiser la curiosité des 
chalands et attirer les flux piétons et automobiles depuis le pôle économique fort qu’est Crescend’eau vers le 
centre-ville. 
 
Le Collège communal a marqué son accord de principe sur le projet; le Service a dès lors pu lancer un marché 
pour l’acquisition des parapluies (marché attribué) et un marché pour le placement de la structure (marché toujours 
en cours). 
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Parcours d’artistes (13/10) 

 

Dans le cadre de ses actions de développement commercial, le Service a souhaité mettre en place un « parcours 
d’artistes », en partenariat avec l’asbl La Villa Sauvage dont l’une des missions est de promouvoir la vie culturelle 
de la région et de ses artistes.  
 
Le Collège communal a marqué son accord sur ce projet qui a consisté à décorer quatre cellules vides du centre-
ville afin d’une part mettre ces cellules en avant pour d’éventuels futurs commerçants et d’autre part mettre 
également en avant et offrir une meilleure visibilité aux artistes locaux. Des ateliers créatifs ont également eu lieu, 
durant toute la durée du projet, les mercredis et samedis. 
 
Ce projet a pris vie du 15 novembre au 15 décembre. Il a en effet été prolongé de quinze jours au vu du succès 
rencontré par cette initiative. 
 
Carte « Consommez Verviers » 

 

Afin de mettre le commerce local en valeur et ainsi faire revenir les consommateurs à Verviers, trois jeunes 
verviétois se sont associés afin de lancer « Consommez Verviers », une carte (style carte géographique) qui 
reprendrait les petits commerces mais également les établissements HORECA, les lieux où faire la fête et se 
divertir. Le Service, conformément à la décision du Collège communal, sera partenaire de cette initiative en 
prenant en charge une partie des frais d’impression de cette carte. 

 
 
3.- Mobilité 
 

PCM - Révision 

 

Le comité d’accompagnement s’est réuni à plusieurs reprises au cours de l’année afin d’analyser les documents 
transmis par le soumissionnaire. 
 
Dans le cadre de ce travail d’actualisation du PCM, qui pour rappel est structuré en 3 phases (Etat des lieux et 
Diagnostic, Définition des objectifs, Plan d’action), le soumissionnaire nous a fait parvenir une première facture 
d’un montant de 55.115 € TVAC. Le fonctionnaire-dirigeant du marché, Monsieur Castagne, après vérification, a 
approuvé cette facture. Le Collège communal a également marqué son accord sur le paiement de celle-ci. 
 
Visiocom 

 

Pour rappel, dans le cadre du partenariat avec la société VISIOCOM, la Ville de Verviers met à disposition des 
associations un véhicule pouvant transporter 9 personnes. En 2017, le véhicule a été loué à 102 reprises, pour un 
total de 130 jours, par 24 associations différentes, 4 services communaux et le CPAS.  
 
Par ailleurs, le Collège communal a décidé d’accorder : 
� une dérogation à une association afin qu’elle puisse se rendre en Slovénie dans le cadre d’un  
� une dérogation à une association qui n’avait pas son siège social à Verviers (mais dont les membres 

provenaient en majorité de Verviers. 
 

Attribution d’une concession de service public portant gestion du stationnement réglementé en voirie et dans les 

zones de parking 

 
Conformément à l’article 13 de la convention liant la Ville au Concessionnaire, le comité d’accompagnement s’est 
réuni à 4 reprises durant l’année. Ces réunions ont pour but, d’une part, de vérifier la bonne exécution des 
prestations du concessionnaire et, d’autre part, de soulever les problèmes liés à la concession. 
 
En outre, les statistiques ont, été transmises trimestriellement par BESIX Park. Le compte d’exploitation a, quant à 
lui, été transmis mensuellement par le concessionnaire privé. Le compte d’exploitation annuel pour la période 
2016 a été approuvé par le Conseil communal lors de sa séance du 26 juin 2017. Ce dernier présentait un résultat 
d’exploitation global de 1.030.882,90 € et une redevance globale à verser pour la Ville de 922.640,20 €. 
 
Par ailleurs, dans le but de simplifier les règles de la concession, de diminuer la pression ressentie par les citoyens 
et d’améliorer la relation des usagers au stationnement, des négociations ont été menées par Monsieur l’Echevin 
Ben Achour avec BESIX Park. Ces négociations ont abouti à la mise en place de 10 mesures de réforme : 
1) la diminution du temps de contrôle (de 9 à 17h); 
2) l’instauration d’une heure de temps de midi gratuit sans contrôle (de 12h30 à 13h30); 
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3) l’instauration de la gratuité le samedi toute la journée; 
4) la diminution des tarifs des parkings post pay (1 €/h et 4 € de la 4ème h à un jour); 
5) la suppression partielle de la zone sanctuaire; 
6) l’instauration du système du ticket « 15 minutes gratuites » pris à l’horodateur (en sus du disque spécial déjà 

existant); 
7) la création de nouvelles zones pour abonnés en zone payante; 
8) la réduction de la zone payante au profit de la zone bleue; 
9) la possibilité de stationner 4h pour la somme de 2 € en zone bleue 2 et 3h via un paiement mobile; 
10) le paiement mobile via BPR. 

 
Ces mesures, validées par le Collège communal lors de sa séance du 16 juin 2017, ont été approuvées par le 
Conseil communal lors de sa séance du 26 juin 2017. Lesdites mesures ayant un impact financier sur la 
concession, le Conseil communal a également approuvé, d’une part, la modification de l’article 10 de la 
convention liant la Ville à BESIX Park (adaptation du montant minimal de la redevance d’exploitation désormais 
fixé à 550.000 € et adaptation du pourcentage des profits de l’exploitation désormais fixé à 86,83 %) et, d’autre 
part, le plan financier adapté en conséquence. 
 
Enfin, le Service a traité 130 demandes de cartes annuelles de stationnement (services ou soins à domicile). 
 

Système Cambio 

 

Pour rappel, la Ville a adhéré le 20 novembre 2013 au système de voiture partagée. Le 1er juin 2015 un second 
véhicule était mis en service suite au nombre croissant de demandes. La convention prévoit que si le seuil de 
rentabilité de 600 € HTVA/mois n’est pas atteint, la Ville doit garantir ce montant de revenu mensuel à 
l’opérateur. Pour l’année 2017, la Ville n’a dû s’acquitter d’aucune somme, le seuil de rentabilité étant atteint 
chaque mois. Par ailleurs, suite au nombre toujours croissant de demandes, le Collège a marqué son accord sur 
l’installation d’une seconde station Cambio Par ailleurs, suite au nombre toujours croissant de demandes, le 
Collège a marqué son accord sur l’installation d’une seconde station Cambio et dès lors de la mise en circulation 
d’un troisième véhicule 
 
Semaine de la mobilité - Défi des entreprises 

 

Chaque année, du 16 au 22 septembre, se déroule la semaine de la mobilité. A l’occasion de cet événement, 
le SPW (DGO2-Mobilité), en partenariat avec l’Union Wallonne des Entreprises (UWE) a décidé de lancer 
« Le Défi Mobilité des Entreprises » qui consiste à mener des actions originales au sein de la Ville et à valoriser 
les outils déjà mis en place en termes de mobilité alternative. La Ville a décidé de relever le défi en organisant un 
dimanche sans voiture. A cette occasion, diverses animations familiales - pour tous les âges - se sont emparées des 
rues. Les citoyens pouvaient notamment, en prévention du vol, faire graver leurs vélos, visiter un stand de 
prévention routière (stand animé par l’asbl G.A.R.), assister à des démonstrations de BMX, s’initier à la conduite 
d’un segway, se balader en calèches, assister à une course cyclistes, à une démonstration des Barz’Addict, profiter 
des prestations d’un chanteur de rue et également profiter des autres activités telles qu’un mini village du cirque, 
un château gonflable, un taureau mécanique, un marché d’artisans ou se reposer sur les espaces de détente. 
Un spot radio a également été diffusé sur une radio afin d’étendre la couverture médiatique de l’événement. 
 
Bornes de rechargement pour véhicules électriques 

 

La Province de Liège a lancé depuis le 15/01/2015 une centrale d’achat pour la fourniture de bornes de 
rechargement pour véhicules électriques. Elle permet à l’ensemble des collectivités locales de se procurer un 
matériel de qualité à prix attractif et les dispense de l’organisation d’une procédure de passation de marché. 
Le Département Infrastructures et Environnement prend en charge les études techniques liées à la mise en place de 
la borne à son raccordement. Toutefois, vu le coût trop élevé de ces bornes, le Collège a décidé de ne pas adhérer à 
ce projet. 
 

Travaux rue de Heusy - Augmentation places de parking  
 
Afin de pallier au manque de places de parking durant la durée des travaux dans la Rue de Heusy, Logivesdre a 
accepté de laisser son parking situé Rue des Carmes à disposition des chalands (quatre places). En contrepartie, la 
Ville a fait l’acquisition de 10 abonnements au parking Sècheval afin de permettre aux employés de Logivesdre de 
se parquer durant les mois de mai et de juin. Cette initiative a été reconduite en fin d’année. 
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Convention d’adhésion à de la Centrale des moins Mobiles entre la Ville et Taxi Stop (08/12) 

 
Dans le cadre du projet Mobil’EF, le Collège communal a marqué son accord sur la mise en route du projet d’une 
Centrale des Moins Mobiles. Pour rappel, Mobil’EF est une plateforme de la mobilité qui rassemble des opérateurs 
de transport, des acteurs de la mobilité, des représentants des communes, de l’associatif, de l’insertion sociale et 
professionnelle. Mobil’EF couvre les 20 communes de l’est francophones (arrondissement de Verviers).  
 
Actuellement, Mobil’EF souhaite développer des actions autour de 3 objectifs fondamentaux : 
- Coordonner, uniformiser et rationaliser les différentes initiatives de mobilité alternative; 
- Offrir aux citoyens en difficultés de mobilité des réponses concrètes, complémentaires et accessibles qui 

répondent à de réels besoins; 
- Doter chaque commune d’outils performants, peu coûteux, ayant une visée supracommunale. 

 
La Centrale des Moins Mobiles permettra de développer ces 3 objectifs en permettant aux personnes dites « Moins 
Mobiles » d’avoir accès à un transport grâce à des chauffeurs bénévoles. 
 
Cela sera possible grâce à l’asbl Taxi Stop et le programme qu’elle mettra à disposition de la Ville via la signature 
d’une convention. Ce programme permettra en effet de mettre en concordance l’offre et la demande. 
 
Ce dossier est en cours de finalisation. 
 
Appel à projets supra-communaux  

 

Suite à l’appel à projets supra-communaux lancé par l’asbl LEM (Liège Europe Métropole), l’asbl Région de 
Verviers a demandé à la Ville d’introduire un dossier relatif aux thématiques suivantes : 
- La revitalisation de la Vallée de la Vesdre; 
- Le développement et la structuration touristique autour des modes doux en ce compris le projet de la 

Vesdrienne. 
 

Ces deux projets constituent une première étape vers un aménagement d’un cheminement cyclo-pédestre reliant 
Liège à Eupen via Verviers, cheminement qui constituerait une infrastructure susceptible de favoriser fortement 
les modes de transports doux alternatifs à la voiture. 
 
Le Collège communal a décidé de déposer sa candidature dans le cadre de l’appel à projets relatif au 
développement et la structuration touristique autour des modes doux en ce compris le projet de la Vesdrienne. 
 

Appel à projets en matière d’éducation à la mobilité et à la sécurité routière (16/06) 

 

Comme chaque année, le service public de Wallonie a lancé un appel à projets pour la mise en place de projets en 
Education à la mobilité et à la sécurité routière au sein des écoles wallonnes. 
 
Les projets présentés doivent : 
- S’adresser aux élèves de l’enseignement fondamental et secondaire; 
- Se dérouler durant les périodes scolaires; 
- S’adresser à tous les réseaux d’enseignement. 

 
Le Service a déposé sa candidature pour le brevet du cycliste dans le cadre de cet appel à projets. Suite à ce dépôt, 
Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Transports, nous a informés que notre candidature avait été retenue et 
qu’il avait marqué son accord sur l’arrêté de subvention nous octroyant un subside de 9.000 €. 
 
Appel à projets en mobilité douce 

 
Suite à l’appel à projets en mobilité douce destiné à soutenir la concrétisation d’aménagements en faveur des 
cyclistes et piétons lancé par la Région wallonne, le Service a proposé plusieurs projets au Collège communal. 
Ce dernier a retenu le tronçon entre le pont Louise (rue des Hospices) et l’extrémité nord du Parc Marie-Louise. 
 
Suite au dépôt de notre candidature, Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Transports nous a informés que 
notre candidature avait été retenue et qu’une subvention couvrant 75% du coût de notre projet, avec un maximum 
de 100.000 €, pourrait nous être octroyée. 
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Visite technique des CEM à Bordeaux 

 

Cette année, l’équipe de coordination du Réseau des CEM, avec l’accord du Ministre de la Mobilité, a décidé de 
relancer les visites techniques des Conseillers en Mobilité à l’étranger. Pour cette dixième édition, c’est la ville de 
Bordeaux qui a été retenue. 
 
Le Service a rentré sa candidature et celle-ci a été retenue. L’Echevin en charge de la mobilité et le Conseiller en 
mobilité ont participé à ce voyage au cours duquel ils ont pu découvrir la façon dont est abordée la mobilité à 
l’étranger via des visites de terrain. Au programme de cette visite, il y a eu : 
- une présentation de la politique d’aménagement du territoire et de mobilité de Bordeaux - Projet de ville 

2030; 
- une visite de terrain : aménagements des quais la Rive gauche - Projets situés en rive droite (Bassin à flots, 

Bastide, …); 
- une visite de terrain à Bordeaux: Bordeaux cyclable et Bordeaux piétons : 

- découverte des Vcub; 
- visite d’aménagements piétons; 
- prise en compte spécifique des PMR; 
- prise en compte spécifique des seniors; 
- visite d’une maison de la mobilité alternative; 
- visite de la maison du vélo de Bordeaux, ... 

 

Divers 

 
Enfin, le Service a répondu à plusieurs demandes d’informations des citoyens (stationnement, plan communal de 
mobilité, Visiocom, …). 

 
 
4.- Gestion centre-ville 
 

Chaque année, l’asbl Verviers Ambitions est tenue de nous faire parvenir ses comptes et bilan. Il est apparu que 
celle-ci avait omis de nous transmettre, en 2016, les comptes et bilan de l’exercice 2015. Le service a donc soumis 
les comptes annuels et bilan 2015 dans le courant de l’année 2017. 
 
Les comptes et bilan 2015 de l’asbl ont été approuvés le 20 avril 2016 par l’Assemblée générale et le Conseil 
d’administration de l’A.S.B.L. Ces comptes annuels 2015 (résultat : boni de 2.876 €) de l’asbl et le bilan de 
l’exercice 2016 (131.464 €) ont également été approuvés, par 30 voix et 4 abstentions, par le Conseil communal en 
séance du 27 mars. 
 
Suite à l’adoption des Budgets ordinaire et extraordinaire par le Conseil communal, un subside de 50.000 euros a 
été octroyé à l’asbl Verviers Ambitions. 
 
Un subside spécifique de 2.000 € a également été versé à l’asbl Verviers Ambitions. Celui-ci a permis d’organiser 
des animations à l’occasion de la Braderie. 
 
Les comptes et bilan 2016 de l’asbl ont été approuvés le 14 juin 2017 par l’Assemblée générale et le Conseil 
d’administration de l’A.S.B.L. Ces comptes annuels 2016 (résultat : boni de 123,28 €) de l’asbl et le bilan de 
l’exercice 2016 (152.354 €) ont également été approuvés, à l’unanimité, par le Conseil communal en séance du 
4 septembre. 

 
 

SECTION 2 - RENOVATION URBAINE - QUARTIERS D’INITIATIVES (Q.I.) 
 
 
A.- QI 1 Mangombroux - Abattoir 

Volet physique et environnemental 
 
 

1.- Convention-exécution 2000 
 

Acquisition Chaussée de Heusy 16/18, acquisition rue Courte du Pont 8, acquisition du site Bauwens + 
immeubles, aménagement espace vert « fresque » à hauteur de la rue de Mangombroux 113-121 : projets 
terminés.  
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2.- Convention-exécution 2001 
 

Aménagement de l’immeuble sis rue Courte du Pont, en logement unifamilial : pour rappel, la rénovation 
de l’immeuble en logement unifamilial est terminée depuis le 31/08/2008 et l’immeuble est loué depuis le 
01/10/2008. Les montants générés par la recette des loyers depuis le 01/10/2008 sont placés depuis sur un 
fonds de réserve. Cela permettra de réinjecter la part correspondante au pourcentage du subside dans d’autres 
projets de rénovation urbaine.  

 
 

3.- Convention-exécution 2002 
 

Aménagement du site « Bauwens » en espace vert : pour rappel, le site est complètement aménagé et 
ouvert au public depuis septembre 2008. L’espace Bauwens a été officiellement inauguré le 24/01/2009 par 
les autorités communales en présence des autorités subsidiantes.  

 
 

4.- Convention-exécution 2003 
 

Acquisition des immeubles sis 12/14 et 16/18, rue de Mangombroux : pour rappel, les immeubles ont été 
rénovés par le Fonds du Logement Wallon (FLW) et sont loués depuis le mois de mars 2011. Il s’agit de 
2 x 2 logements de 3 et 4 chambres. 2 logements se situent au sein de l’immeuble 12/14 (qui a désormais le 
n° 14 comme numéro de police), et 2 logements sont loués au n° 16/18 (qui a désormais le n°18 comme 
numéro de police). 

 
 

5.- Convention-exécution 2004 
 

Espace vert rue de Mangombroux, 20/22-46 : l’aménagement prévu est terminé, en ce compris l’éclairage 
public.  
 
Acquisitions rue des Hougnes, 2-4 et chaussée de Heusy, 7-9 : pour rappel, les bâtiments ont été acquis le 
14/10/2005, et rétrocédés au Fonds du Logement (FLW), depuis le 23/01/2009 pour la rue des Hougnes 2/4 
et depuis le 25/11/2009 pour la chaussée de Heusy 7/9. Les deux jugements provisoires d’expropriation ont 
été rendus le 12/02/2010. 
 
Pour la rue des Hougnes 2/4, il s’est agit de rénover 3 logements au total, soit 2 logements 3 chambres et 
1 logement 1 chambre. 
 
Pour rappel, dans la procédure d’expropriation, l’arrêt fixant les indemnités est prononcé le 19/11/2014. 
Si l’on s’en tient à la décision de la Cour, la Ville ne devra verser aucune autre somme que les montants qui 
ont déjà été consignés à la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Pour la chaussée de Heusy 7/9, le chantier a débouché sur la rénovation de 2 logements de 3 chambres. 
 
Pour rappel, dans la procédure d’expropriation, l’arrêt fixant les indemnités est prononcé le 19/11/2014. 
Si l’on s’en tient à la décision de la Cour, la Ville ne devra verser aucune autre somme que les montants qui 
ont déjà été consignés à la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Espace vert, chaussée de Heusy, 11 : pour rappel, l’ensemble du projet est terminé, soit les phases 
« Démolition », « Aménagement » et « Éclairage public ».  
 
Espace vert, rue de Heusy, 97-99/101 : 
Pour ce qui est de l’ « Acquisition », l’entrée en possession de l’immeuble a eu lieu en novembre 2010 
(ordonnance d’envoi en possession le 17-11-2010). 
 
Pour rappel, la partie « Démolition » a été réalisée en urgence sur fonds propres.  
 
Pour ce qui est de la partie « Aménagement », et pour rappel, M. FARCY avait demandé à la Ville de lui 
confirmer qu’elle n’avait pas d’état des lieux avant la démolition des immeubles. Le 10/01/2017, la Ville de 
Verviers signale à M. FARCY que l’agent technique de la Ville lui a fourni les documents en sa possession. 
La Ville de Verviers ne disposerait pas de photos des bâtiments car l’état des lieux aurait été à charge du 
soumissionnaire mais non réalisé.  
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Le 09/02/2017, le SPW avertit la Ville de Verviers de la mise en liquidation de la somme de 17.998,49 € 
(avance récupérable de 20% des travaux). Le 02/03/2017, La Ville de Verviers envoie à l’entreprise 
GANSER 2 exemplaires du PV de réception provisoire pour signature. 
 
En ce qui concerne la partie « Éclairage », le 16/01/2017, ORES envoie à la Ville de Verviers copie des 
consultations effectuées. L’ouverture des offres est prévue le 25/01/2017. Après analyse des offres, ORES 
transmettra à la Ville son rapport d’auteur de projet et sa proposition d’attribution. 
 
Le 19/01/2017, la Ville de Verviers envoie à ORES la délibération du Collège communal du 23/12/2016. 
 
Le 21/02/2017, ORES envoie le rapport d’attribution à la Ville de Verviers. Le Collège communal du 
24/03/2017 décide d’attribuer le marché de fournitures à la firme SCHREDER au montant de 543,17 € tvac 
pour le lot 1, la firme PHILIPS LIGHTING BELGIUM au montant de 3.257,80 € tvac pour le lot 2, et la 
firme FLED au montant de 2.391,01 € tvac pour le lot 3. Le même Collège communal décide d’engager les 
montants y afférents et de soumettre me point à l’approbation des pouvoirs subsidiants (DGO4). 
 
Le 28/03/2017, le Services des Travaux demande au Service des Finances de réserver la somme de 543,17 € 
au profit de SCHREDER, la somme de 2.391,01 € au profit de FLED et la somme de 3.257,37 € au profit de 
PHILIPS BELGIUM. 

 
 

6.- Convention-exécution 2005 
 

Reconditionnement des voiries rues du Chat Volant et Courte du Pont : projet terminé.  
 
 

7.- Convention-exécution 2007 
 

Pour mémoire, les C-Ex 2007 (acquisitions), 2008 (acquisitions), 2008bis (démolition) et suivantes sont liées 
au sein d’un même projet global dont la finalité est un aménagement non encore déterminé de l’espace ainsi 
libéré. 
 
Acquisition Place du Palais, 1/3/5 : terminé, immeuble acquis depuis le 15/01/2013. 
 
Acquisition rue de Heusy, 96 : terminé, immeuble acquis. 

 
 

8.- Convention-exécution 2008 
 

Acquisition d’un terrain en dent creuse rue de Heusy : terminé, terrain acquis. 
 
Acquisitions des dépendances de la chaussée de Heusy 2-4 :  
Le 20/07/2017, le SPW (DGO4) informe la Ville de Verviers de la liquidation à son profit des sommes de 
18.662,00 € et 81.000,00 €. 
 
Le 30/11/2017, Maître Petit informe la Ville par courriel de la récupération de la somme de 3.750,00 € du 
propriétaire et demande sur quel compte il peut reverser cette somme à la Ville. 
 
Le 07/12/2017, le Service Travaux informe le Service Finances de l’état de recouvrement de 3.750,00 € 
payables par Maître Petit et correspondant à des indemnités revenant à la Ville dans le cadre du dossier 
d’expropriation des dépendances. 

 
 

9.- Convention-exécution 2008 bis 
 

Pour rappel, et suite à la future démolition de l’ensemble des immeubles acquis, la Ville de Verviers a 
finalement obtenu un accord de principe sur un futur aménagement d’un square urbain à cet endroit. Il s’agira 
de procéder, moyennant permis préalable, à la démolition des immeubles de l’îlot Phoenix, de reconvertir le 
terrain en porte d’entrée structurante de la ville et d’y créer une zone d’espace vert de convivialité pour la 
population. 
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A cette fin, le SPW (DGO4) envoie à la Ville de Verviers en date du 13/06/2017 un exemplaire signé de 
l’avenant n°1 à la CEx 2008bis signé par Monsieur le Ministre en date du 06/06/2017. Cet avenant permet 
désormais d’élargir l’objet de la démolition et d’inclure dans le programme des travaux les immeubles sis 
chaussée de Heusy 2-4, 6 et 8. 

 
 

10.- Convention-exécution 2009 
 

Pour rappel, le programme physique 2009 pour le QI 1 Mangombroux-Abattoir consiste en : 
- un complément de subside de 139.074,33 € suite au décompte final du site Bauwens. Cet avenant n°6 à la 

C-Ex 2002 (voir ci-dessus) a été signé par le Ministre le 14-04-2010; 
- un complément de subside de 49.020,94 € suite au décompte final des lots 1 et 2 de l’aménagement de 

l’espace vert rue de Mangombroux et du lot « éclairage » de l’espace vert chaussée de Heusy, 11. 
Cet avenant n°4 à la C-Ex 2004 (voir ci-dessus) a été signé par le Ministre le 23-03-2010.  

 
 

11.- Convention-exécution 2010 
 

Pour rappel, le programme physique 2010 pour le QI 1 Mangombroux-Abattoir a porté sur un avenant 
budgétaire octroyant un montant complémentaire de 74.082,32 € (à 90%, soit 66.674,09 €) destiné aux 
surcoûts constatés suite aux jugements provisoires d’expropriation des biens sis rue des Hougnes 2-4 et 
chaussée de Heusy 7-9 (voir descriptif de la C-Ex 2004 ci-dessus). A cette fin, une proposition d’avenant n°5 
à la C-Ex 2004 a été approuvée par le Conseil communal du 20-12-2010 et l’avenant signé par le Ministre le 
24-02-2011. 

 
 

12.- Convention-exécution 2011 
 

Le projet finalement retenu en 2011 est un avenant budgétaire octroyant un montant complémentaire de 
6.326,84 € (à 90%) destiné à pallier aux surcoûts constatés dans la procédure d’expropriation de l’immeuble 
sis rue de Heusy 97 (voir descriptif de la C-Ex 2004 ci-dessus). A cette fin, une proposition d’avenant n°6 à 
la C-Ex 2004 a été approuvée par le Conseil communal du 24-10-2011 et l’avenant signé par le Ministre le 
14-02-2012. Cet avenant permet également d’étendre l’aménagement prévu de l’espace vert à la parcelle du 
99/101 en plus de celle du 97. 

 
 

13.- Propositions de Convention-exécution 2012, 2013, 2014, 2015 et 2016 
 

Les propositions de programme physique pour les années 2012 et 2013 portaient sur la reconstruction d’un 
immeuble de logements sis Place du Palais 1/3/5 (pour un montant total estimé à 1.565.412,70 €), ainsi que 
sur l’engagement d’un auteur de projet pour l’étude de base d’un futur périmètre de rénovation urbaine dans 
le quartier de Hodimont (pour un montant estimé à 65.000,00 €). Aucun projet ni montant n’a finalement été 
retenu pour le programme de 2012, 2013, 2014 et 2015. En l’absence de subside pour le dernier projet 
sollicité (auteur de projet destiné à la réalisation de l’étude de base d’un nouveau périmètre en rénovation 
urbaine pour, finalement, le quartier de Prés-Javais), et étant donné qu’aucun nouveau projet n’est à l’ordre 
du jour, rien n’a finalement été demandé pour l’année 2016. 

 
 

14.- Proposition de Convention-exécution 2017 
 

Le 12/04/2017, la Ville de Verviers envoie un courrier au SPW (DGO4) et à Monsieur le Ministre afin de 
demander si les propositions pour le programme physique 2017 ont été retenues. Pour rappel, la demande 
reprend les éléments suivants : 

   Total SPW Ville 
1. QI 1 - subsides aménagement  1.300.000,0 €  1.170.000,00€ (90%)  130.000,00€ (10%) 

îlot Phoenix suite à la démolition : 
2.- Prés-Javais - engagement auteur  65.000,00€  39.000,00€ (60%)  26.000,00€ (40%) 

de projet pour étude de base RU : 
TOTAL : 1.365.000,00€  1.209.000,00€  156.000,00€ 
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B.- QI 2 Ensival 
Volet physique et environnemental 

 
 

1.- Convention-exécution 2000 
 

Projet Snoeck : pour rappel, la réception définitive des travaux d’aménagement du site a été octroyée par le 
Collège communal du 23/11/2012. 

 
 

2.- Convention-exécution 2001 
 

Parc Godin : 
Au niveau de l’acquisition, le 30/01/2017, l’expert Parada envoie à la Ville de Verviers copie conforme du 
complément au rapport d’évaluation du 23/02/2006. 
 
Le 31/01/2017, Maître Petit envoie à la Ville de Verviers la note de l’expert. Il n’a pas de remarque 
particulière outre ses conclusions déjà complètes. Il verra les réactions des autres parties et pourra alors 
formuler une note, de nature technique, pour le 31/03/2017. Il sera attentif à toute remarque que nous 
pourrions formuler et qui pourrait lui donner des éléments qui justifieraient, le cas échéant, la rédaction de la 
note facultative. 
 
Le 31/03/2017, Maître Petit signale que la Ville de Verviers n’a pas de remarque particulière à formuler vu le 
dernier rapport de l’expert Parada. Il est d’avis qu’il peut s’en tenir à ses dernières conclusions. Il lira les 
observations des autres parties en prévision de l’audience du 01/06/2017. 
 
Le 31/03/2017, la Ville de Verviers confirme à Maître Petit que nous nous en tiendrons à ses dernières 
conclusions. 
 
Le 12/04/2017, Maître Petit envoie par courriel à la Ville de Verviers les nouvelles observations d’un 
requérant et les nouvelles conclusions de Maître Drion. 
 
Le 17/05/2017, l’expert Parada fait suite aux observations communiquées consécutivement à la transmission 
de son complément au rapport d’évaluation du 23/02/2006 daté du 26/01/2017. 
 
Le 23/05/2017, Maître Petit envoie par mail à la Ville les dernières observations de l’expert Parada. Celles-ci 
sont conformes à sa position et n’appelle pas d’autres répliques de sa part. Le dossier sera plaidé le 
01/06/2017. 
 
Le 06/06/2017, Maître Petit confirme à la Ville que le dossier a été plaidé le 01/06/2017. Il l’informera dès 
réception de la décision. Le 14/09/2017, Maître Petit transmet à la Ville le jugement du juge de paix du 
08/09/2017. Il propose de ne pas interjeter appel. 
 
Le 15/09/2017, l’expert Parada transmet à la Ville sa facture d’un montant de 3.523,58 € relatif aux frais 
d’expertise (complément). Le 28/09/2017, le Collège communal marque son accord sur le paiement de la 
facture de l’expert. Le Service Travaux demande aux Service Finances de mandater la somme de 3.523,58 € 
à l’expert Parada (frais expert). 
 
Le 14/11/2017, la Ville fait une demande d’emprunt de 11.758,93 €. 
 
Le 15/11/2017, le Tribunal envoie à la Ville la demande écrite de mise en état judiciaire (de la part d’un 
requérant). Le 17/11/2017, le Collège communal prend connaissance de la transmission par Maître Petit de la 
copie du jugement du 08/09/2017 et du fait qu’il a estimé qu’il n’était pas opportun d’interjeter appel. 
Le Collège prend également acte de l’envoi par courriel de Maître Petit en date du 13/11/2017 du montant 
des sommes à consigner avant le 01/12/2017, indépendamment d’une éventuelle action en révision relative 
aux dépens des différents conseils (pour un requérant : 8.400 € et pour un autre : 4.800 €). Le montant des 
sommes à consigner s’élève à 114.065,72 €, à verser à la C.D.C. 
 
Le Collège marque son accord sur le paiement des indemnités à consigner auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
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Le 20/11/2017, le Service Travaux demande au Service Finances de mandater : 
- 15.612,98 € à la Caisse des Dépôts et Consignations (copie jugement d’expropriation - requérant 1); 
- 17.072,67 € à la Caisse des Dépôts et Consignations (copie du jugement d’expropriation - requérant 2); 
- 10.544,92 € à la Caisse des Dépôts et Consignations (copie du jugement d’expropriation - requérant 3); 
- 70.835,15 € à la Caisse des Dépôts et Consignations (copie du jugement d’expropriation - requérant 4) 

 
Le 20/11/2017, la Ville envoie à la Caisse des Dépôts et Consignations la copie du jugement d’expropriation 
prononcé le 08/09/2017. Le paiement global des indemnités s’élève à 114.065,72 €. La Ville demande 
d’envoyer les attestations de dépôt au Service Travaux. 
 
Le 21/11/2017, Maître Petit signale à la Ville par courriel qu’un requérant demande au tribunal de refixer, 
dès lors que le tribunal n’a pas statué à ce stade, sur les frais de son conseil technique. Un bref calendrier de 
procédure sera vraisemblablement acté. 
 
Le 28/11/2017, le SPF demande à la Ville de prendre contact avec la Caisse des Dépôts et Consignations 
pour les modalités d’envoi du courrier et du versement de l’indemnité. Il retourne à la Ville ses documents. 
Le 21/12/2017, la Caisse des Dépôts et Consignations envoie à la Ville les reconnaissances de dépôt : 
Un requérant : 17.072,67 €; 
Un requérant : 70.835,15 €; 
Un requérant : 15.612,98 €; 
Un requérant : 10.544,92 €. 
 
Pour rappel, le chantier d’aménagement est terminé. La réception provisoire a été accordée en date du 
21/09/2012. 

 
 

3.- Convention-exécution 2003 
 

Immeuble n°5 rue H. Davignon : pour rappel, le chantier d’aménagement de la maison de quartier et de 
l’appartement est terminé depuis début 2012 et l’inauguration officielle des bâtiments s’est déroulée le 
22/06/2012. La réception définitive des travaux a été accordée à l’entreprise en date du 01/03/2014. 

 
 

4.- Convention-exécution 2004 
 

Rue des Weines : ce projet de rénovation du bâtiment existant et de reconstruction de nouveaux logements 
via un Partenariat Public-Privé (PPP) ne sera pas développé dans le cadre de la rénovation urbaine. La Ville 
souhaite en effet privilégier et faire avancer d’autres projets en rénovation urbaine, davantage prioritaires que 
celui-ci. 
 
Acquisitions d’immeubles selon opportunités : le bien rue Jean-Martin Maréchal 21-23 a été vendu et la 
Ville a procédé au remboursement de la subvention au SPW (DGO4). 
 
Rue Neuve, côté pair : opération abandonnée. 

 
 

5.- Convention-exécution 2005 
 

Plan d’eau des Clarisses : pour rappel, le projet du Plan d’eau des Clarisses consiste en un aménagement du 
site en espaces ludico-sportifs, d’une part, et la conservation d’une zone de plan d’eau d’autre part. 
La somme globale prévue est de 500.000 € (280.000 € QI à 90% et 220.000 € Infrasports à 85%). 
Aménagement terminé. 

 
 

6.- Convention-exécution 2007 
 

Rue Neuve, côté pair - subside complémentaire de 78.300 € destiné à la démolition : en date du 21/09/2012, 
le Collège communal décide de ne pas poursuivre dans la voie de l’acquisition de l’atelier-garage sis 
Grand‘Place 68/70 à Ensival. Le volet « démolition » n’est donc plus à l’ordre du jour et la subvention y 
afférente peut être abandonnée ou réaffectée. 
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7.- Convention-exécution 2008 
 

Le programme physique 2008 pour le QI 2 Ensival consiste, pour rappel, en un avenant n°3 à la convention-
exécution 2000 (signé par le ministre en date du 05/06/2009) permettant à la Ville de Verviers d’obtenir un 
complément de subside de 180.099,62 € afin de réaliser le programme des travaux d’aménagement du site 
Snoeck à Ensival. 

 
 

8.- Convention-exécution 2009 
 

Pour rappel, le programme physique 2009 pour le QI 2 Ensival consiste en : 
- un complément de subside de 274.000€ destiné à la transformation de l’immeuble n°5 rue H. Davignon 

en maison de quartier, école de devoirs et appartement (avenant n°3 à la C-Ex 2003 signé par le Ministre 
en date du 13/01/2010); 

- un complément de subside de 117.235,52 € destiné au projet Snoeck, et notamment à la démolition des 
anciens magasins de meubles (avenant n°4 à la C-Ex 2000 signé par le Ministre en date du 02/04/2010). 

 
 

9.- Convention-exécution 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016 et 2017 
 

Pour rappel, pour l’année 2010, la proposition de programme de rénovation urbaine 2010 ne demande rien 
pour le QI 2 Ensival. En effet, la Ville souhaite rester dans l’optique de terminer les projets déjà en cours sur 
les quartiers et de ne demander que les surcoûts éventuels aux projets existants quand ils surviendront (par 
exemple les aménagements du Plan d’eau des Clarisses et du Parc Godin).  
 
Les propositions de programmes physiques pour les années 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016 et 2017 ne 
concernaient pas non plus de projet inscrit au sein du QI 2 Ensival (pour ces propositions, voir QI 1). 

 
 
C.- Périmètre escompté de rénovation urbaine : quartier de Prés-Javais 
 

Le 24/02/2017, dans le cadre du projet et de la fixation des conditions de marché, le Collège communal approuve 
le projet, le cahier spécial des charges et le montant estimé de la mission d’auteur de projet pour le quartier de 
Prés-Javais. Il s’agit d’une procédure négociée sans publicité pour la somme estimée de 65.000 € tva comprise. 
 
Pour ce marché d’auteur de projet, le Collège communal du 17/03/2017 décide de consulter les bureaux d’études 
proposés par le Service technique, à savoir SUEDE 36, Dessin et Construction, Atelier CUP et AUPA. 
Le 21/03/2017, la Ville de Verviers envoie le courrier de sollicitation aux bureaux d’études retenus, afin qu’ils 
remettent une offre, le cas échéant, pour le 14 avril 2017 au plus tard. 
 
Pour rappel, et dans le cadre du marché destiné à l’engagement d’un auteur de projet pour l’étude de base du 
quartier, le Collège communal du 17/03/2017 décide de consulter les bureaux d’études proposés par le Service 
technique, à savoir SUEDE 36, Dessin et Construction, Atelier CUP et AUPA. 
Le 21/03/2017, la Ville de Verviers envoie le courrier de sollicitation aux bureaux d’études retenus, afin qu’ils 
remettent une offre, le cas échéant, pour le 14 avril 2017 au plus tard. 
 
Le 12/04/2017, la Ville de Verviers envoie un courrier au SPW (DGO4) et à Monsieur le Ministre afin de 
demander si les propositions pour le programme physique 2017, envoyées en décembre 2016, ont été retenues. 
Le SPW (DGO4) accuse réception de ce courrier en date du 19/04/2017. 
 
Le 13/04/2017, le bureau CUP remet une offre de prix à la Ville. 
 
Le 14/04/2017, le bureau AUPA remet une offre de prix à la Ville. 
 
Le 21/04/2017, le bureau CUP envoie l’attestation de cotisations sociales à la Ville. 
 
Le 24/04/2017, la société SUBSTRA envoie l’attestation de cotisations sociales à la Ville. 
 
Le 02/05/2017, SUBSTRA envoie par courriel à la Ville des précisions quant au délai et à la communication d’un 
calendrier de l’enchaînement des différentes phases de l’étude. 
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Le 04/05/2017, le bureau AUPA confirme par courriel son offre telle que présentée. Conformément au CSCH, son 
offre ne fait pas l’objet de variantes. Le Collège communal du 19/05/2017 (1) attribue le marché de services au 
bureau AUPA au montant de 49.100 € HTVA (soit 59.411 € TVAC), sous réserve de l’approbation des autorités 
de tutelle; (2) engage un montant complémentaire de 5.589 € TVAC pour couvrir, le cas échéant, le coût des 
services complémentaires approuvés par le Pouvoir adjudicateur. 
 
Le 30/05/2017, le Ministre DERMAGNE accuse réception du courrier de la Ville relatif aux opérations de 
rénovation urbaine. Il signale qu’il nous informera de la suite y réservée. Le 02/06/2017, le SPW (tutelle) envoie le 
relevé de l’acte et du formulaire transmis pour approbation. Le SPW précise que dès l’expiration du délai 
d’exercice de la tutelle, fixé au 03/07/2017 prorogeable de 15 jours, la décision ne sera plus susceptible 
d’annulation. Le 03/07/2017, le SPW (tutelle) porte à la connaissance de la Ville de Verviers que l’attribution du 
marché de services par le Collège communal n’appelle aucune mesure de tutelle de sa part et que la décision prise 
par le Collège est donc pleinement exécutoire. 

 
Le 05/09/2017, les Travaux demandent au Service des Finances de réserver la somme de 65.000 € TVAC au profit 
de AUPA sprl. Le 05/09/2017, la Ville de Verviers demande par courrier aux bureaux CUP, DESSIN ET 
CONSTRUCTION et AUPA le maintien de leur prix jusqu’au 31/12/2017. Le 13/09/2017, le bureau AUPA 
confirme à la Ville le maintien de son offre sans réserve jusqu’au 31/12/2017. Le 15/09/2017, DESSIN ET 
CONSTRUCTION fait de même. Le 25/09/2017, par courriel, le bureau CUP maintient également son offre 
jusqu’à la fin de l’année. 
 
Par courrier du 05/12/2017, le SPW (DGO4) nous transmet l’arrêté ministériel permettant la prise en charge par la 
Région de la subvention relative à la constitution du dossier de rénovation urbaine pour le quartier « Prés-Javais », 
ainsi qu’un exemplaire de la convention signée par Madame la Ministre en date du 27 novembre 2017. 
Le subside régional est de 35.646,60 €, soit 60% de l’offre retenue hors TVA (59.411 €). 
 
Par courrier recommandé du 13/12/2017, la Ville de Verviers informe AUPA de la décision du Collège communal 
du 19/05/2017 de lui attribuer le marché de services, et ce pour une durée de 250 jours ouvrables. Elle demande 
également de constituer le cautionnement de 2.460 € ainsi que de fournir les preuves d’assurances. Un courriel 
daté du 18/12/2017 leur est également envoyé pour leur notifier l’attribution du marché de services. 
Un courrier part également vers les bureaux DESSIN ET CONSTRUCTION et CUP pour leur notifier que leur 
offre n’a pas été retenue. Un courriel en date du 18/12/2017 part également à leur attention pour les avertir de 
l’envoi du courrier postal de non attribution du marché.  
 
Le 18/12/2017, DESSIN ET CONSTRUCTION demande par courriel à la Ville les motivations de la décision de 
non attribution. L’avis d’attribution motivé est envoyé par courrier. Le 19/12/2017, le bureau CUP prend acte par 
courriel de la décision de la Ville et demande l’avis d’attribution motivé. Ce dernier leur est envoyé par courrier. 
 
Le 20/12/2017, le bureau AUPA accuse réception par courriel de la notification de la Ville de Verviers, stipule 
prendre contact avec la caisse de cautionnement, envoie l’attestation d’assurance professionnelle et une copie du 
contrat d’assurance accident de travail et responsabilité civile. Il sollicite de la Ville le rapport d’attribution du 
marché. 

 
 
D.- Commission de Rénovation de Quartier (CRQ) 
 

La Commission de Rénovation de Quartier (CRQ commune aux deux QI) ne s’est pas tenue dans la période 
concernée par ce rapport d’activités.  
 
La Ville souhaite rester sur le principe de ne pas réunir la Commission quand cela s’avère inutile, ce qui pourrait 
devenir contre-productif. C’est donc en général en fonction de l’évolution des dossiers qu’une CRQ est 
programmée. Nous appliquons à ce niveau le règlement qui stipule que « La Commission se réunit au moins quatre 
fois par an sur convocation du Président, pour autant que des points peuvent être inscrits à l’ordre du jour. ». 
L’explication tient aussi au fait que l’ensemble des projets arrivent à leur terme et qu’aucune décision de la CRQ 
n’est plus forcément nécessaire pour se prononcer sur les orientations que doivent prendre les dossiers.  
 
Une Commission Communale de Rénovation Urbaine (CCRU) nouvelle mouture et spécifique à l’opération 
souhaitée sur le quartier de Prés-Javais sera par contre, elle, constituée probablement en septembre 2018. 
Les autorités veulent en effet former cette CCRU lorsque l’ensemble des habitants du quartier auront été consultés, 
auront pu prendre connaissance du projet, et auront pu y postuler en connaissance de cause. La constitution du 
schéma de quartier pourra alors débuter en étroite collaboration avec les différentes instances et les représentants 
du quartier qui y siégeront. 
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E.- Fonds de réserve « rénovation urbaine » (RURB) 
 

Dans l’optique de la réaffectation des produits obtenus au départ des projets subsidiés en rénovation urbaine, un 
fonds de réserve « RURB » a été constitué et alimenté depuis 2010. Une allocation de dépense a également été 
créée. 
 
Pour le QI 1 Mangombroux-Abattoir, le fonds est alimenté par la location de l’immeuble sis rue Courte du Pont 8 
(C-Ex 2001). Au 31/12/2017, les loyers perçus représentent dans ce cadre la somme de 40.871,60 € (soit, à 90%, 
36.784,44 € à devoir réaffecter). 
 
Pour le QI 2 Ensival, le fonds est alimenté par les locations des salles de l’ancien Hôtel de Ville rénové (C-Ex 
2001) ainsi que les loyers de l’appartement loué rue H. Davignon 5 (C-Ex 2003). A la date du 31/12/2017, la 
location des différentes salles de l’ancien Hôtel de Ville d’Ensival rénové a rapporté la somme de 19.151,00 €, soit 
à 60%, une somme de 11.490,60 € à devoir réaffecter. 
 
Jusqu’au 31/12/2017, les loyers perçus dans le cadre de l’appartement loué au n°5 de la rue H. Davignon ont 
rapporté une somme de 32.070,28 €, soit à 90%, une somme de 28.863,25 € à devoir réaffecter. 
 
Le total de ce fonds de réserve, soit l’ensemble des recettes des loyers et locations jusqu’au 31/12/2017, atteint à 
cette date le montant de 77.138,28 €, à devoir réaffecter (voir tableau en annexe 1). 
 
Le 30/03/2018, l’état et le descriptif du fonds de réserve « rénovation urbaine » ont été mis à jour. Le fonds peut, à 
cette date, être crédité d’un solde de 453.578,29 € (détail en annexe 2). 
 
Ce fonds va permettre à la Ville de formuler une ou plusieurs propositions de réaffectation de ces montants (et des 
montants futurs), sous réserve de l’accord du SPW.  

 
 

SECTION 3 - INTEGRATION SOCIALE ET RELATIONS INTERCULTURELLES 
 
 
 
1.- Guide « Verviers une Ville à vivre ensemble » 
 

Ce guide, qui présente les informations, les ressources et les démarches nécessaires à toute personne qui souhaite 
s’installer à Verviers et prendre part à la vie citoyenne, avait été mis à jour en 2013. En 2017, les nouveaux 
exemplaires du guide continuent à être distribués. Ceux-ci sont également accessibles via le site internet de la Ville 
de Verviers. 

 
 
2.- Festival Libertad 
 

Le 27 mai 2017, l’Echevinat des Relations Interculturelles et de l’Intégration de la Ville de Verviers a proposé la 
deuxième édition de « Festival Libertad » en collaboration avec le Centre Culturel de Verviers, la Maison des 
Jeunes des Récollets et le Centre Régional de Verviers pour l’Intégration. 
 
L’objectif de ce projet est de réaffirmer les valeurs d’anti-racisme, d’égalité et de citoyenneté en développant un 
évènement festif et convivial mais surtout porteur de sens et de valeurs.  
 
Tout au long de la journée, un large choix d’animations est venu agrémenter cette deuxième édition :  
• 5 concerts ont été présentés au public conforme aux valeurs que nous voulons véhiculer : ADN 7.6, Super Ska, 

Old Jazzy Beat Mastazz et en tête d’affiche Disiz La Peste 
• Notre partenaire, le Centre Culturel de Verviers, a proposé du théâtre de rue et a inauguré son projet « Grand 

Large » qui est une Exposition des 26 drapeaux réalisés par des artistes de renom, en collaboration avec 
l’A.C.A.M. (Arts contemporains et Amis des Musées):  

• Un échange d’idées et débat a eu lieu autour de la question « Le populisme : C’est qui ? C’est quoi ? ». Nous 
avons pu compter sur la présence de Monsieur Henri Deleersnijder, Professeur d’histoire et collaborateur à 
l’Université de Liège, et auteur du livre « Démocraties en péril » et Monsieur Jean Faniel, Docteur en sciences 
politiques et directeur général du CRISP pour discuter de ce sujet. 
L’animation de ce débat a été assurée par Monsieur François Mazure, journaliste à la RTBF. 

• Les associations restent au cœur du Festival puisqu’elles constituent un village culinaire permettant de 
découvrir la cuisine du monde ainsi que les us et coutumes. 
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Ain de mettre en place l’évènement, 5 réunions entre les partenaires porteurs du projet ont eu lieu et 4 réunions 
avec les associations participantes ont permis de mettre en place l’organisation des buffets culinaires et des 
différents stands d’animations. 
 
15 associations ont participé à la bonne réalisation de cette journée :  Kenya for Child, Bondeko, Espoir, Clan des 
Merveilles, Centre Femmes/Hommes Verviers, Maison des jeunes de Hodimont, Centre Culturel de Verviers, 
Maison des Jeunes des Récollets, Terra. 
 
L’échevinat des Relations Interculturelles a décidé de renforcer les tables et de mettre une personne à temps plein 
du lundi 23 juillet au 4 août.  

 
 
3.- Tables de conversation jeunes 
 

Différentes écoles ont été contactées : Sainte Claire, l’EPV, Saint François Xavier et Notre Dame. 
 
Le nombre de participants est de 21 jeunes sur 28 inscrits. 
 
4 filles et 17 garçons de différentes origines et nationalités; somaliens, afghans, irakien, palestiniens et syriens ont 
participé aux tables et aux animations. 
 
Nous constatons une belle évolution des jeunes au niveau de la compréhension et de l’expression Les visites et/ou 
découvertes de différents lieux a beaucoup plu. Cependant, il existe une réelle difficulté à respecter les horaires et 
nous déplorons qu’il n’y ait pas plus de filles inscrites. Il est important de continuer ce projet et un budget moins 
restreint aiderait à une meilleure mise en place des tables.  

 
 
4.- Visites de l’Hôtel de Ville de Verviers 
 

En collaboration avec Action Langues et le PCS l’échevinat propose des visites de l’Hôtel de Ville Ces visites 
viennent compléter le programme : « Verviers, ma commune » qui consiste à faire découvrir différents lieux sur 
Verviers (guichet de l’énergie, CRVI, Croix Rouge, CRVI, musées,…) 
 
Cette année nous avons proposé 12 visites. 
 
8 associations verviétoises sont venues faire la visite (Lire et Ecrire, Femmes Prévoyantes Socialistes, Sima, 
La Page, IPEPS, Amonsoli, le CRVI et l’Espace 28) On compte 160 participants.  
 
Nous avons dû rajouter des dates hors période car on a eu des demandes supplémentaires. 
 
Le public est content de cette visite et ce lieu est souvent méconnu des habitants. 

 
 
5.- Fresques Dire Nous 
 

En 2016, la Ville de Verviers et le Centre de Jeunes les Récollets ont décidé de réaliser une série de fresques sur le 
territoire de la commune afin de mettre en avant des valeurs positives et communes telles que le bien vivre 
ensemble, l’acceptation de l’autre et la lutte contre les discriminations. L’ouvrage d’Edwy Plenel Dire Nous, fait 
figure d’inspiration. Une première fresque a été réalisée en 2016 avec pour but de montrer que Verviers défend 
l’égalité entre les citoyens et de mettre en avant une fierté verviétoise, commune et positive. En 2017, 3 autres 
fresques ont vu le jour : Rue Spintay, Enclos des Récollet et Rue de Hodimont. 

 
 
6.- Fabriques de liens citoyens 
 

Ce projet, lancé en 2016, a pour objectif de lutter contre les discriminations et le racisme, de provoquer des 
rencontres inhabituelles pour casser les préjugés et de construire un objectif commun par quartier (puis au niveau 
de l'ensemble de la ville), seul vecteur d’une capacitation des habitants à mieux vivre ensemble dans une démarche 
de démocratie participative. 
 
Les enjeux sont les suivants : 
- la cohésion verviétoise entre les différents quartiers 
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- le travail collaboratif entre citoyens et élus 
- la possibilité de développer des projets pensés par/avec les citoyens sur les enjeux du vivre-ensemble, de 

l’égalité, de la lutte contre le racisme et les replis identitaires. 
 

La finalité de ce projet est de favoriser le bien vivre ensemble, les relations interculturelles et de lutter contre le 
repli sur soi via une démarche de démocratie participative, en permettant à tous les Verviétois de devenir acteurs 
de leur cité et de mettre en place un projet de ville inclusif pour Verviers qui serait porté par les habitants. 
 
Ce qui a déjà été réalisé en 2017:  
 
6 rencontres de travail avec Périferia ont déjà eu lieu, permettant d'affiner la méthodologie et la mise en place du 
projet. 
2 rencontres avec les associations (environ 45 participants) se sont déroulées au mois de février afin de les 
impliquer dans la conception du projet et dans la mise en oeuvre de celui-ci. 
 
2 rencontres avec le Réseau ADES, expert dans l'implication des citoyens via le tirage au sort. 
10 ateliers organisés dans les différents quartiers de Verviers (Centre-ville, Abattoir, Ensival-Gérardchamps, Prés-
Javais, Stembert, Petit-Rechain, Lambermont, Hougnes-Mangombroux-Boulevards, Hodimont, Heusy) entre le 
18 avril et le 17 mai, les mardis et mercredis en fin de journée  
 
1 tirage au sort parmi les habitants (3 personnes/quartier) qui a permis de constituer des groupes de citoyens dans 
lesquels sont également impliqués des citoyens volontaires, membres d’associations ou experts. 
 
Le samedi 10 juin, un grand forum regroupant les représentants de tous les quartiers a été organisé et a permis de 
mettre en commun les réflexions et projets qui ont été développés dans les divers ateliers. Il avait pour but de 
favoriser la rencontre entre les habitants, de permettre une construction collective et croisée ainsi que la prise de 
décision sur les propositions venant des quartiers.  
 
Divers ateliers ont été organisés par projet et plus selon une logique géographique. 
 
20 septembre 2017 : Atelier organisé afin de poursuivre la réflexion sur l’ensemble des projets émergés lors du 
premier forum 
 
28 octobre 2017 : Id city Day, initiative du Fonds Prince Philippe, organisée conjointement à Verviers et Dison, 
qui visait spécifiquement la mise en place de projets par des jeunes 
 
18 novembre 2017 : Forum 2 qui a permis de choisir de nouveaux projets, en proposer de nouveaux et rejoindre 
les premiers projets du forum 1. 

 
 

SECTION 4 - GESTION D’EVENEMENTS 
 
 
1.- La Chasse aux œufs à l’Harmonie (le 15 avril 2017)  
 

La Cellule Animation, en collaboration avec le Carrefour Market, a organisé sa traditionnelle chasse aux œufs 
dans le parc de l’Harmonie au profit de plus de 700 enfants. Œufs durs et en chocolat ont été distribués pour le 
plus grand plaisir des amateurs de chocolat. Un dossier a été présenté au collège communal du 27.01.2017, afin 
d’obtenir les autorisations nécessaires à l’organisation de l’événement et à la prise en charge des différentes 
dépenses d’un montant de 900 € à charge de notre allocation N° 763/124-04/48. 

 
 
2.- La Grande Brocante de Pâques. En centre ville à Verviers (le 17 avril 2017) 
 

La 34ème édition de la grande brocante du lundi de Pâques a eu lieu le 17 avril 2017. 
 
Comme les années précédentes, elle a été accessible aux particuliers et aux professionnels. Près de 
1.000 emplacements ont été réservés, s’étalant sur plus 5 Km de long avec une ouverture à la rue du Brou. Le prix de 
l’emplacement de 8m² a été fixé à 12.00 €. 
 



186 

Un dossier collège a été rédigé en date du 15.12.2017, afin de solliciter les autorisations nécessaires pour organiser 
l’événement et pouvoir disposer de la collaboration de différents services communaux, un deuxième en date du 
10.03.2017, pour attribuer les marchés. Un crédit d’un montant de 2.500€ a été inscrit au budget ordinaire 2017, 
il est intéressant de noter que la manifestation a rapporté 11.000 € en recettes. 

 
 
3.- Verviers Plage. Cour Fischer (du 22 juin au 3 juillet 2017) 
 

En alternance avec l’événement footballistique, un concept de plage a pris ses quartiers pour la première fois, cour 
Fischer, du 22 juin au 3 juillet 2017.Il s’est traduit par : 
• Un site recouvert de 150 tonnes de sable, une dizaine de terrasses en bois, des transats, des parasols et des 

palmiers; 
• Un village d’une dizaine de chalets proposant des produits de bouche et de délicieux cocktails;  
• Une animation musicale : continue en semaine et avec des artistes régionaux le week-end; 
• Des animations sportives : Deux terrains de beach volley permettant d’organiser des tournois inter-scolaire 

et inter-entreprises, de la pétanque, de la zumba, de la bokwa et de la danse orientale….; 
• Un espace pour enfants avec des jeux de plage et un château gonflable pour les plus petits. 
 
Un dossier collège a été présenté en date du 3.02.2017 mais le budget, d’un montant de 42.730€ compensé 
intégralement par des recettes a été pris en charge par l’asbl Verviers Ambitions.  

 
 
4.- Au fil de l’épée : Les 15 et 16 juillet 2017, dans le Parc de l’Harmonie. 
 

Pour la quatrième édition, notre Echevinat en collaboration avec l’asbl « les deux boucliers » a organisé sa foire 
médiévale, dans le parc de l’Harmonie les 15 et 16 juillet 2017.Visite de campements de chevaliers, animations 
diverses (combats, concerts, contes) ont été proposées par plus de 160 figurants pour le plus grand plaisir du public 
qui s’est déplacé en nombre L’accord de principe du collège a été obtenu en date du 10.03.2017 , un budget de 
11.634,71€ a été alloué en dépense via l’allocation « Subside à Verviers ambition » et nous avons comptabilisé 
5.615,50€ € en recette. 

 
 
5.- Fête nationale 
 

Un 1er dossier collège a été présenté en date du 21.04.2017, afin d’obtenir les autorisations d’organiser le feu 
d’artifice du 21 juillet au départ du Pont Parotte et de lancer le marché de sélection de l’artificier par procédure 
négociée; un deuxième rapport a attribué le marché à la société T&T Fireworks pour un montant de 3.400€.  

 
 
6.- Foire aux livres : le 10 septembre-Quai rue Jules Cerexhe. 
 

A la demande des commerçants de la rue Jules Cerexhe, le service Animation en collaboration avec l'Asbl 
Verviers Ambitions a organisé une foire du livre et vieux papiers en date du 10 septembre 2017. 
 
Cette foire a été exclusivement réservée à la vente ou l'exposition de livres et de vieux papiers et était accessible 
aux professionnels et au grand public. 
 
Un dossier collège a été présenté en date du 10.03.2017, cet événement n’a rien coûté et a ramené des recettes 
pour un montant de 208€.  

 
 
7.- La Balade provençale. Rue du Brou du 21 au 24 septembre 2017. 
 

Pour la sixième édition, l’asbl La Balade Provençale a pris ses quartiers du 21 au 24 septembre 2017 dans le 
piétonnier de la rue du Brou. Elle a ainsi pu mettre à l’honneur les produits du terroir et de l’artisanat de la 
Provence à travers une quarantaine d’échoppes. 

 
Notre Echevinat a été associé dans la mise en place de l’événement (schéma d’implantation, réunions intra 
services…).Un dossier d’information a été proposé au collège communal du 9 juin, une prise en charge financière 
de la part de la Ville s’est élevée à 992 € pour la location de coffrets électriques et de passes câbles et la réception 
de ceux-ci, à charge de notre allocation N° 521/12402-48. 
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8.- Festival du Chocolat. Le 22 octobre 2017. 
 

Une fois encore, Verviers a été le haut lieu du Chocolat en Wallonie. Pour la 9e édition des Chocolateries, les 
dégustations et les démonstrations ont été les maîtres-mots de cet évènement gourmant qui s’est organisé à l’Hôtel 
Verviers. Près d’une vingtaine de chocolatiers se sont alliés aux écoles d’hôtellerie de l’arrondissement pour 
présenter des produits du terroir de qualité.  
 
Des élèves des écoles spécialisées dans le secteur du chocolat, ont défendu les couleurs de leur établissement, 
en présentant une praline originale qui a été cotée par un jury professionnel.  
 
Des ateliers et démonstrations ont été proposés durant le week-end par de nombreux invités. 
 
Jean Philippe Darcis a réalisé un jardin japonais pour le plaisir des yeux de nos visiteurs. Un premier dossier 
collège a été présenté en date du 13 octobre afin d’obtenir l’accord du Collège sur l’organisation. L’événement 
s’est soldé par un montant de de 9.127 €en recettes et de 13.335,76 € en dépenses.  

 
 
9.- Balade Contée. Au départ d’Ensival, le 3 novembre 2017. 
 

Le 28 septembre, le collège communal nous a autorisé à organiser à nouveau une balade contée à Ensival, au 
départ du quartier d’initiative. Cinq conteurs se sont produits et près de 200 familles nous ont rejoint. Les dépenses 
d’un montant de 1.097 € ont été supportées par notre allocation N°511/33204-02. 

 
 

SECTION 5 - LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE 
 
 
Les sapins 
 
En date du 16.11.2017, le collège communal a décidé d’attribuer le marché pour la fourniture de sapins de Noël à la 
société Rood de Jalhay et a marqué son accord sur la commande de sapins pour un montant total de 1015,89€ à charge 
de l’allocation Evénement et de 239,99€ à charge des Affaires économiques 
 
 

SECTION 6 - SUBSIDES NUMERAIRES 
 
 
Le Collège communal a décidé d’octroyer un soutien à :  
• Le Seigneurie de la Vervi-Riz (500 €) 
• Verviers Music festivals - FiestaCity (30.000 €) 
• Verviers Ambitions ASBL (19.000 €) 
• Verviers Ambition ASBL spécifique pour le Verviers Plage (5000 €) 
• Comité de jumelage Verviers-Arles (5000 €) 
 
 

SECTION 7 - GESTION DES PRETS DE MATERIEL 
 
 
Pour l’année 2017 nous avons comptabilisé 290 demandes toutes exonérées, soit : 
• 47 en provenance des services communaux 
• 62 des écoles communales et autres 
• 170 d’associations diverses et clubs sportifs 
• 13 associations de jeunesse 
• 1 SPRL 
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T I T R E  VII 
 
 

ATTRIBUTIONS DE M. LE CINQUIEME ECHEVIN B. PIRON 
 
 

SECTION 1 - TOURISME 
 
 
1.- Visites de l’Hôtel de Ville 
 

Dans un but évident d’éveil à la citoyenneté, de nombreuses visites ont été assurées en 2017 pour les classes de 
4ème, 5ème et 6ème année primaires des écoles : 
- communales des Boulevards, des Hougnes 
- libres de la Providence, Saint Nicolas, Saint Joseph, Notre Dame Heusy 
- fondamentales de la Communauté française AR Verdi. 

 
Des visites ont également été organisées à destination d’un groupe du Terrain d’Aventures de Hodimont. 
 
Le guidage de toutes ces visites a été assuré en partie par le personnel du Service Tourisme-Jeunesse et par des 
guides de l’AGAV. 
 
Le Collège communal a également marqué son accord quant à l’organisation de visites guidées pour la Maison du 
Tourisme du Pays de Vesdre (groupes de touristes), le guidage de ces visites étant assuré par des guides engagés 
par les demandeurs. 

 
 
2.- Parcours citoyen 
 

En sus des visites de l’Hôtel de Ville, le Collège communal a prolongé l’organisation d’un « parcours citoyen » à 
l’attention des classes de 4ème, 5ème et 6ème année primaire. 
 
L’itinéraire proposé reprend le circuit « L’eau et la Laine », en incluant notamment des explications, chemin 
faisant, concernant un certain nombre de services communaux. 
 
En 2017, des visites ont ainsi été organisées pour les écoles : 
• communales des Hougnes, de Stembert, de Hodimont 
• libres Notre-Dame Heusy, SFX1  
• fondamentales de la Communauté française AR Verdi 
 
Le guidage de ces visites a été assuré par le personnel du Service Tourisme-Jeunesse. 

 
 
3.- Aqualaine A.S.B.L. 
 

a.- Statuts et convention 
 

En séance du 25 septembre 2017, le Conseil Communal a renouvelé et apporté quelques modifications au 
contrat de gestion avec Aqualaine et ce pour une durée de 3 ans.  

 
b.- Mise à disposition de locaux 

 
Conformément à la convention intervenue le 6 octobre 2008 entre la Ville et l’A.S.B.L. Aqualaine, le Collège 
communal a marqué son accord quant à la mise à disposition de locaux du C.T.L.M. pour l’organisation de : 
• une exposition de dessins et la remise des prix dudit concours organisés par le Service Jeunesse 

 
c.- Subside de fonctionnement 

 
Le Collège communal, en sa séance du 13 janvier 2017, a autorisé des versements successifs de tranches du 
subside de fonctionnement en faveur de l’A.S.B.L. Aqualaine, pour un montant total de 179.702 €. 
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En séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a décidé, d’octroyer à l’A.S.B.L. Aqualaine pour l’exercice 
2017 
o une subvention de 179.702 € sous forme d’argent 
o une aide sous la forme de prise en charge des frais d’énergie estimés à 46.650 €  
o une aide sous forme de mise à disposition de personnel, estimée à 68.220,21 € 
o de confirmer son aide sous forme de prêts de matériel et la mise à disposition de personnel ouvrier pour le 

montage-démontage d’expositions, estimés à 3.000 €. 
Ce montant a été revu à la hausse (5.823,30€) en séance du 25 septembre 2017 

 
d.- Comptes 2016 et budget 2017 

 
En séance du 27 mars 2017, le Conseil communal a décidé d’approuver 
• le plan quinquennal de gestion actualisé 2018-2022 de l’A.S.B.L. Aqualaine, 
• le budget 2017 qui fait partie intégrante de son plan de gestion 2017-2022 (résultat + 4.391,88) 

 
En séance du 26 juin 2017, le Conseil communal a approuvé le compte de résultat de l’A.S.B.L. Aqualaine 
arrêté en décembre 2016, présentant un boni de 31.232,26 €. 

 
e.- Désignation des représentants Ville 

 
En séance du 23 octobre 2017, le Conseil communal a désigné Mme Marie-Christine POLIS PIRONNET en 
qualité de représentant de la Ville à l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. Aqualaine et en qualité de candidat 
administrateur au sein de ladite A.S.B.L., en remplacement de Mr Pierre-Yves VROMEN, démissionnaire de 
son mandat de conseiller communal.  

 
 
4.- Maison du Tourisme du Pays de Vesdre A.S.B.L. 
 

a.- Statuts et convention 
 

Dans le cadre du Nouveau Code wallon du Tourisme, étant entré en vigueur le 1er janvier 2017, les Maisons 
du Tourisme ont été invitées à s’inscrire dans la nouvelle cartographie du paysage touristique et à introduire 
une demande de reconnaissance auprès du Commissariat Général au Tourisme. 
 
Des projets de nouveaux statuts et de contrat-programme 2016-2019 ont été rédigés sur base des indications 
reçues du C.G.T. et on reçu l’accord de Mr le Ministre du Tourisme.  
 
En date du 30 janvier 2017, le Conseil Communal a approuvé les nouveaux statuts et le contrat-programme 
2016-2019 de l’A.S.B.L. Maison du Tourisme du Pays de Vesdre. 

 
b.- Subside de fonctionnement 

 
En séance du 20 janvier 2017, le Collège communal : 
• a fixé le montant du subside de la Ville de Verviers au profit de l’A.S.B.L. Maison du Tourisme du Pays 

de Vesdre, à 27.860,16 € pour 2017, ce montant incluant la mise à disposition de locaux de l’immeuble 
communal sis rue Jules Cerexhe 86 (évaluée à 3.000 €/an). De plus une convention datant du 25 avril 
2016 entre l'Intercommunale Aqualis et l'ASBL MTPV, a prévu le versement à l'ASBL d'un montant de 
6.474,30 € venant en déduction du subside en espèces dû par la Ville à la MTPV. 

• a autorisé des versements successifs par tranches du subside de fonctionnement en faveur de l’A.S.B.L. 
Maison du Tourisme du Pays de Vesdre, pour un montant total de 18.385,86€. 

 
En séance du 24 février 2017, le Conseil communal a décidé d’octroyer à l’A.S.B.L. Maison du Tourisme du 
Pays de Vesdre, pour l’exercice 2017 
o une subvention de 18.385,86 € sous forme d’argent 
o une aide sous forme de mise à disposition de locaux de l’immeuble communal sis rue Jules Cerexhe 86 

pour y installer un guichet d’accueil et son secrétariat, cette aide étant estimée à 3.000 €/an. 
 

c.- Comptes 2016 et budget 2017 
 

En séance du 26 juin 2017, le Conseil communal a approuvé les comptes de 2016 (résultat : boni de 
25.004,26 €) et le budget pour 2017 (résultat : boni : 13,66€) de l’A.S.B.L. Maison du Tourisme du Pays de 
Vesdre. 
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d.- Désignation des représentants Ville 
 

En séance du 27 novembre 2017, le Conseil communal a désigné Mme Marie-Christine POLIS PIRONNET en 
qualité de représentant de la Ville à l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. Maison du Tourisme du Pays de Vesdre 
et en qualité de candidat administrateur au sein de ladite A.S.B.L., en remplacement de Mme Aurélia 
LUYPAERTS, démissionnaire de son mandat de conseiller communal.  

 
 
5.- Acquisition de totems touristiques 
 

En date du 20 octobre 2017, le Collège Communal a attribué le marché de réalisation de 20 totems touristiques à la 
société Luxcity. La dépense relative à l'acquisition de vingt totems s'élève à 26.644,20 €. Les traductions des textes 
en 3 langues (Anglais, Allemand, Néerlandais) ont été confiées à la société ADT pour un montant de 2.500€ 
TVAC. Ces deux dépenses s’effectuent sur le budget extraordinaire qui comportait une allocation d’un montant de 
36.300 €.  

 
 
6.- Hébergement touristique 
 

En concertation avec la Zone de Secours et le Service PASCAE, le Service du Tourisme tient à jour un relevé des 
hébergements touristiques (hôtels, chambres d’hôtes) en règle quant à la détention de l’attestation de sécurité-
incendie. 

 
 

SECTION 2 - JEUNESSE 
 
 
1.- Roulez Jeunesse 
 

L’A.S.B.L. Forum Permanent des Politiques de la Jeunesse, en collaboration avec l’Echevinat de la Jeunesse a 
organisé une 7ème édition de « Roulez Jeunesse », à destination prioritairement des élèves de 5e secondaire.  
 
L’objectif était de rassembler un maximum d’intervenants dans le domaine de la sécurité routière en un même 
endroit, à savoir la cour des bâtiments communaux de la Rue du Collège et la Rue Masson.  
 
Afin d’accueillir plus de jeunes, il a été décidé de proposer cette activité durant 2 jours.  
 
Les jeunes, après avoir préalablement visionné dans leurs écoles respectives une vidéo et rencontré les 
responsables d’une A.S.B.L. d’aide aux victimes de la route (le GAR), ainsi que des représentants des services de 
sécurité, se sont rendus, les 25 et 26 septembre 2017, dans la rue Masson et dans les locaux communaux de la 
rue du Collège 62, et ont pu déambuler parmi une dizaine de stands. 
 
Etaient présents :  
• le GAR 
• la Zone de Secours  
• la ZP Vesdre 
• la ZP Gueule 
• le groupe Fedemot 
• le Service de Prévention. 
 
L’organisation a accueilli plusieurs centaines de jeunes.  
 
Sur le plan financier, la majorité des frais a été assurée par le Forum permanent au moyen d’un sponsoring obtenu 
du CVAP et de subsides de la Région Wallonne et de la Province. L’intervention financière communale s’est 
élevée à 85,98 €. En outre, un subside indirect a été accordé à l’A.S.B.L. Forum sous la forme de prêt de matériel 
(barrières Nadar, tables, chaises, tonnelles), la prestation d’agents (ouvriers, intervenants sociaux du Service de 
Prévention) et la mise à disposition d’un agent du Service Jeunesse.  
 
Une cérémonie officielle a été organisée le 15 décembre 2017 dans les salons de l’Hôtel de Ville, pour la remise 
des prix du concours organisé lors de Roulez Jeunesse. 
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2.- Stages de conduite automobile 
 

Prolongement direct de l’activité Roulez Jeunesse (voir § 1), ces stages organisés à l’initiative du Forum ont été 
proposés à plusieurs communes de l’arrondissement. Le stage, effectué le 30 septembre 2017, au Centre de 
Maîtrise du Volant d’Hermalle-sous-Argenteau a intéressé 14 jeunes verviétois qui ont pris part à cette initiative 
d’une demi-journée, à un prix fortement réduit (100 €). 
 
La ville intervenait pour 37 € dans chaque stage, le stagiaire payant 63 €.  
 
La Ville a effectué une dépense de 1.400 € compensée par une recette 882 €, soit une dépense réelle de 518€. 

 
 
3.- Verviers ma ville solidaire 
 

Pour la première fois, l’opération Verviers ma Ville Solidaire couplée à un marché des saveurs, a pris ses quartiers 
Cour Fischer afin de bénéficier de l’implantation du chapiteau de 750 m2 installé par les organisateurs des apéros 
verviétois. L’événement s’est déroulé les 9 et 10 décembre 2017; le personnel ouvrier communal est intervenu 
pour assurer la mise en place du chalet de la solidarité, des raccordements électriques et l’installation des alarmes. 
 
Afin de créer une animation, des chorales, des sportifs, des chanteurs se sont succédés sur la scène durant les deux 
jours. 
 
L’ensemble des groupes s’est produit bénévolement. Des dépenses ont été prises en charge pour un total de 2.807€ 
€, principalement pour couvrir les dépenses liées à la prise en charge du spectacle des baladins du Miroir et à la 
location d’une arche d’accueil.  
 
Enfin, toujours dans le même élan de solidarité, l’activité Ecoles Solidaires était reconduite en 2017, 
le 7 décembre. 460 enfants de 4ème primaire ont été invités à assister au spectacle des Baladins du Miroir, en 
échange du dépôt de vivres.  
 
Le coût de cette opération est de 2.650 €, assumé par l’allocation Jeunesse. 

 
 
4.- Concours de dessins 
 

Le service jeunesse a organisé du 10 février au 12 mars 2017, dans la cafétéria du CTLM, une exposition de 
60 dessins sélectionnés par le jury, dans le cadre du concours de dessins sur le thème « les métiers de ma 
commune ». De nombreux visiteurs individuels et groupes scolaires ont visité l’exposition. La remise des prix du 
concours s’est également tenue au CTLM, le 23 mars 2017. 

 
 
5.- Soutien de la Ville à des organisations ou associations « jeunesse » 
 

En séance du 30 janvier 2017, le Conseil communal a approuvé l’octroi d’un subside de 500 € à la JOC dans le 
cadre d’un déplacement en Italie pour la « Coupe du Monde contre le racisme »  
 
En séance du 22 mai 2017, le Conseil communal a approuvé l’octroi d’un subside de 500 € à la Maison des Jeunes 
de Hodimont dans le cadre de son projet ‘Chemins de vie’  
 
En séance du 4 septembre 2017, le Conseil Communal a approuvé l’octroi d’un subside de 141,76 € au Scouts de 
Petit Rechain dans le cadre des déplacements et transports de matériel pour les camps d’été 
 
En séance du 4 septembre 2017, le Conseil Communal a approuvé l’octroi d’un subside de 300 € à l’ASBL 
Reform dans le cadre d’un stage d’initiation au graffiti 

 
 
6.- Mouvements de Jeunesse 
 

Une réunion a été organisée avec les mouvements de jeunesse le 4 décembre 2017 afin d’être à l’écoute des 
problèmes qu’ils rencontrent (locaux, transport de camps, etc..) et de leurs besoins. 
 
En séance du 4 septembre 2017, le Conseil Communal a approuvé l’octroi d’un subside de 141,76 € au Scouts de 
Petit Rechain dans le cadre des déplacements et transports de matériel pour l’organisation des camps d’été. 
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SECTION 3 - CONSEIL COMMUNAL DES ENFANTS 
 
 
Pour rappel, l’objectif est d’amener les enfants de 10 ans à réfléchir sur les problèmes d’élaboration, de prise de 
décision, de réalisation et de gestion de microprojets publics. Le mandat des jeunes élus s’étend sur deux années 
scolaires. 
 
Des réunions de travail (par groupes) se déroulent pour les jeunes Conseillers, à raison d’environ une réunion par mois 
par groupe (sauf vacances scolaires), ainsi qu’une visite ou animation chaque mois regroupant l’ensemble des élus. 
 
 
1.- Fonctionnement du Conseil communal des enfants 2015-2017 
 

Le Conseil communal des enfants, installé officiellement le 24 juin 2015, a poursuivi ses activités. 
 
Le CCE s’est réunit à raison d’un mercredi après-midi par mois (sauf vacances d’été). 
 
Le 26 juin 2017, le CCE a été invité, en début de séance du Conseil communal, à présenter son bilan de la 
mandature. 

 
 
2.- Visites et animations 
 

Outre les réunions de travail, plusieurs visites et animations ont été organisées à l’intention de l’ensemble des 
jeunes Conseillers communaux : 
• 15 février 2017 : visite de l’expo « Contes du Monde » au CTLM 
• 29 mars 2017 : création d’un hôtel à insectes avec le PCDN 
• 22 avril 2017 : Rassemblement des Conseils Communaux des Enfants de Wallonie à Waremme, à l’initiative 

du CRECCIDE. 
• 17 mai 2017 : visite des carrières de la Warche dans le cadre du projet de réhabilitation de la fontaine de 

Heusy. 
• 21 juin 2017 : prestation de serment des nouveaux conseillers le 4 avril 2016 : visite au Guichet de l’Energie 
• 24 juin 2017 : activité de clôture à la Gileppe : visite du barrage et accrobranche.  

 
Les différentes réunions, visites et activités ont entraîné des dépenses pour un montant total de 1934,49 € 
(déplacements, guides, collations, assurances, affiliation au CRECCIDE). 

 
 
3.- Renouvellement du Conseil communal des enfants 
 

Début 2017, le Collège communal s’est prononcé sur la nouvelle procédure de renouvellement du CCE en vue de 
la constitution du nouveau CCE qui siégera de septembre 2017 à juin 2019. 
 
En mars 2017, des rencontres ont été organisées au sein des classes de 4ème année de toutes les écoles 
fondamentales verviétoises, tous réseaux confondus, afin de provoquer les candidatures. 
 
24 candidatures ont été déposées par les enfants, avec pour chacune un projet déjà bien défini et argumenté.  
 
Le nombre étant en dessous du nombre minimum de conseillers (29) il n’y a pas eu d’élections.  
 
Les enfants ont prêté serment le 21 juin 2017 et ont démarré leurs travaux en septembre 2017.  

 
 
4.- Divers 
 

Le Collège communal, en séance du 06 octobre 2017, a décidé de s’affilier au Creccide (Carrefour Régional et 
Communautaire de la Citoyenneté et de la Démocratie. Cette A.S.B.L. est devenue un organe de référence dans le 
développement des structures de participation dans les communes wallonnes. Ses compétences prévoient 
notamment l’accompagnement des communes dans toutes les étapes nécessaires à la création des Conseils 
communaux de jeunes.  
 
Un montant de 650 € a été versé à cette association. 
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SECTION 4 - CULTES 
 
 
Le Conseil communal a émis un avis favorable : 
•  à l’approbation des comptes de 2016, 
• à l’approbation de diverses modifications budgétaires pour 2017, 
•  à l’approbation des budgets pour 2018. 
 
La Ville a accordé, en 2017, les subsides suivants : 
• rente sur le presbytère :  - église Saint-Joseph (Verviers) 22,59 
     - église Saint-Remacle   9,81 
 
Indemnités de logement :  
• au curé de l’église Marie-Médiatrice 3.480,18 
• au curé de l’église Notre-Dame des Récollets  8.359,21 
• au pasteur de l’église protestante (Hodimont)  3.696,55 
• au pasteur de l’église protestante (Laoureux)  3.912,89 
• au curé de l’église Saint-Joseph (Verviers)  4.430,15 
• au curé de l’église Sainte-Julienne  4.995.88 
• au doyen de l’église Saint-Remacle  3.518,75 
soit pour un total de    32.393,60 
 
Suppléance à l’insuffisance des ressources : 
• Immaculée Conception 22.742,44 
• Marie Médiatrice   15.789,45 
• Notre Dame de l’Assomption  6.137,91 
• Notre-Dame des Récollets  4.970,68 
• Saint-Antoine/Saint-Hubert 23.290,54 
• Saint-Bernard    22.967,63 
• Saint-Hubert     0,00 
• Saint-Jean-Baptiste (Surdents)  36,02 
• Saint-Jean-Baptiste (Verviers)  4.753,07 
• Saint-Joseph (Manaihant)  1.046,00 
• Saint-Joseph (Verviers) 20.820,39 
• Sainte-Julienne   23.023,19 
• Saint-Martin    14.676,72 
• Saint-Nicolas    19.845,30 
• Saint-Rermacle   18.230,38 
• Saint-Roch      178,50 
• Protestante de Hodimont 23.436,90 
• Protestant de Laoureux  1.200,00 
Soit pour un total de   223.195,12 
 
 

SECTION 5 - MAISON DE LA LAICITE DE VERVIERS 
 
 
Un montant de 16.210,00 €, subside ordinaire communal pour l’exercice 2017, a été mandaté à l’ASBL « Maison de la 
Laïcité de Verviers ». 
 
 

SECTION 6 - SERVICE DES ETRANGERS 
 
 
Le Service des Etrangers est un service communal chargé de l’application de la législation fédérale sur le séjour des 
étrangers en Belgique. Il dépend, pour une grande partie de son travail, des directives du Ministre de l’Intérieur (Office 
des Etrangers). 
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Durant l’année 2017, le Service des Etrangers a délivré (renouvellement de la carte ou première délivrance) :  
- 1.409 cartes électroniques pour étranger [451 cartes A (CIRE temporaires); 363 cartes B (CIRE illimités); 

280 cartes E (attestations d’enregistrement d’européen); 315 cartes F (cartes de membre de la famille d’un Belge 
ou Européen)];  

- 695 cartes d’identité pour enfants de moins de 12 ans;  
- 188 attestations d’immatriculation modèle A (carte orange);  
- 63 annexes 35 (document spécial de séjour pour les personnes en attente de décision du Conseil du Contentieux 

des Etrangers suite à leur recours contre un refus de séjour, prorogée mensuellement jusqu’à décision). 
 
Le Service a procédé également à l’introduction de 58 demandes de régularisation de séjour via l’article 9 bis de la loi 
du 15 décembre 1980.  
 
Enfin, le Service a géré 413 mutations d’adresse, 367entrées d’étrangers inscrits au registre d’attente ou au registre des 
étrangers.  
 
 

SECTION 7 - ETAT CIVIL 
 
 
1.- Service des Naissances 
 

Chiffres tirés des registres d’Etat civil 
 
Verviétois   633 (311 garçons - 322 filles) 
Non verviétois  1084 (529 garçons - 555 filles) 
 
Total  1717 840 garçons - 777 filles) 
 
Verviétois nés   72 (32 garçons - 38 filles) 
à l'extérieur 
 
Proportion par 1.000 habitants : 12,80 pour mille  

 
Accouchements multiples  20 (16 garçons -24 filles)  
 
Adoption   1 
Adoptions plénières   1 
Contestation de paternité  2 
Contestation de paternité avec établissement de filiation  3 
Transcription d'acte de naissance à l'étranger  5 
Jugements rectificatifs   4 
Arrêtés ministériels de changement de prénom 21 
Arrêtés royaux de changement de nom  7 
Annulation d’un acte de reconnaissance  2 
Changement de sexe   1 
 

 
2.- Service des Mariages 
 

Total des mariages  189 
Annulations de mariage  0 
Transcriptions de mariages à l'étranger  4 
 
Divorces  110 (37 par consentement mutuel) 
    (73 cause de désunion irrémédiable) 
Cohabitations légales  147 

 
 
3.- Service des Nationalités 
 

Naturalisations  29 dossiers 
Déclarations de nationalité belge 96 
Attributions de nationalité belge (art.8)  6 
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4.- Service des Inhumations 
 

Décès de Verviétois à Verviers 495 (229 hommes - 266 femmes) 
 dont mort-nés  2 (1 garçon - 1 fille) 
 hors-commune  88 (51 hommes - 37 femmes) 
 
Total  83 (280 hommes – 303 femmes) 
 
Proportion par 1.000 habitants : 10,59 pour mille  
 
Décès de non Verviétois à Verviers 451 (252 hommes - 199 femmes) 
 dont mort-nés  3 (2 garçons - 1 fille) 

 
 

SECTION 8 - POPULATION 
 
 
Mouvement de la population de la Ville de Verviers en 2017, établi selon les données des Registres de Population et des 
Etrangers : 
 
Entrées Hommes Femmes Totaux 
 
1.- par naissance à Verviers et hors commune 342 356 698 
 
2.- par établissement de résidence habituelle 1891 1734 3625 
 dans la commune (inscriptions) ------- ------- ------- 
 
TOTAL 2233 2090 4323 
 
Sorties 
 
1.- par décès à Verviers et hors commune 274 305 579 
 
2.- par translation de résidence habituelle 2028 1858 3886 
 (radiations) ------- ------- ------- 
 
TOTAL 2302 2163 4465 
 
Excédent des sorties sur les entrées 69 73 142 
 
POPULATION CALCULEE AU 31.12.2017 26741 28328 55069 
dont 6591 étrangers 
 
IMMIGRATIONS 
Personnes venues d’un pays étranger 277 280 557 
 
EMIGRATIONS 
Personnes parties pour un pays étranger 57 53 110 
 
MUTATIONS INTERIEURES: 2153 dossiers. 
 
9176 cartes belge ou cartes de séjour. 
1887 kid’s  
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T I T R E  VIII 
 
 

ATTRIBUTIONS DE M. LE SIXIEME ECHEVIN J.F. ISTASSE 
 
 

SECTION 1 - AFFAIRES CULTURELLES 
 
 
1.- Projet Ville/ULG 
 

La collaboration entre la ville de Verviers et l’Université de Liège s’est poursuivie. Durant l’année 2017, 
des grandes conférences ont eu lieu à raison d’une par mois avec une moyenne de 150 personnes présentent. 
2 modules de cours de l’Espace Universitaire Ulg/Verviers ont été organisé au Musée des Beaux Arts et de la 
céramique. L’un sur « l’origine et le destin de l’homme » avec l’organisation d’une visite guidée de l’expo sur le 
même sujet à Bonn et l’autre sur le Développement territorial et Grand Verviers » avec une 30aine de participant à 
chaque cours.  

 
 
2.- L’asbl « Le Pas Ludique » - Festival Fol en jeux 
 

Au conseil communal du 24 avril 2017, le service de la culture présentait pour approbation une convention de 
partenariat d’une durée de 3 ans avec l’asbl Le pas ludique pour l’organisation du Festival Fol en jeux. Le service 
de la culture s’engage à promouvoir l’événement auprès des écoles fondamentales de Verviers mais aussi à assurer 
une communication via nos canaux traditionnels.  

 
 
3.- Fresque René Hausman 
 

Le servie a finalisé le dossier (choix des dessins, enlèvement des panneaux Trépas, marché pour l’impression et le 
placement des panneaux) et la fresque a pu être inauguré le 29 novembre 2017. 

 
 
4.- Fresque Roger Leloup 
 

Le service a finalisé le dossier et à désigné l’asbl Art Mural pour un montant de 44.830,50€ pour la réalisation de 
la fresque comme le souhaitait M. Leloup. La réalisation de la fresque aura lieu entre avril et mai 2018.  

 
 
5.- Convention avec l’asbl Comité culturel Saint Remacle Verviers 
 

Le 24 avril, la Ville a adopté une convention de partenariat la liant à l’asbl Comité culturel Saint Remacle Verviers 
qui s’est fixé pour objectifs la promotion de l’orgue, l’utilisation culturelle de l’église et la valorisation de sa 
situation et de son histoire sur l’itinéraire du parcours Biolley. La Ville s’engage à fournir à titre gracieux, pour 
toute manifestation culturelle organisée par l’Organisateur en l’église Saint-Remacle, le matériel nécessaire dans la 
mesure des disponibilités et a contribué à la diffusion de la programmation culturelle.  

 
 
6.- Concert de l’Orchestre symphonique du Conservatoire de Verviers 
 

Le 13 mai 2016, l’Orchestre symphonique du conservatoire en collaboration avec le service de la culture a donné 
deux concerts gratuits et en plein air. Ces concerts ont eu lieu sous un chapiteau place du Martyr derrière la statue 
de Chapuis. Le service de la Culture a pris en charge la location du chapiteau et de la sonorisation.  

 
 
6.- Accueil de la chorale Le chœur des enfants de Loboc 
 

Le 4 juin, Verviers a accueilli Le Chœur des Enfant de Loboc est une chorale d’enfants provenant de l’île de 
Bohol aux Philippines qui effectuaient une tournée en Europe. La salle de l’Harmonie a été mise à disposition 
gratuitement, le Service de la Culture a pris en charge le déplacement des enfants entre Verviers et Spa où ils 
étaient hébergés. 
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7.- Verviers au parfum de Montmartre 
 

Pour sa huitième édition, Verviers au parfum de Montmartre s’est déroulé le samedi 23 septembre place du 
Martyr, derrière la statue de Chapuis. L'objectif poursuivi par cet événement est resté inchangé à savoir sensibiliser 
les passants à la culture. Comme l’an passé, l’Académie des Beaux-Arts et ses professeurs étaient présentes aux 
côtés de la quarantaine d’artistes du collectif Place O Z'arts.  

 
 
8.- Festival Akiba 
 

Les 14 et 15 octobre, le Service de la Culture en collaboration avec une série de partenaires culturels a organisé la 
deuxième édition du Festival Akiba. Cette manifestation centrée sur la culture japonaise en général et les mangas 
en particulier visait à attirer un public plus jeune (15-30 ans), généralement peu intéressé aux activités culturelles 
et spectacles proposés. Cette édition a remporté un succès plus grand encore que l’édition 2016 puisque plus de 
1500 personnes ont rejoint les locaux de l’Ecole polytechnique de Verviers qui accueillait la majorité des activités 

 
 
9.- Subsides conventionnels 
 

- Centre culturel régional de Verviers A.S.B.L. 
 

Subside de fonctionnement 

En séance du 20 janvier 2017, le Collège communal a fixé le montant de la dotation communale au profit de 
l’A.S.B.L. Centre culturel régional de Verviers, à 460.000 € (versement mensuel de 38.333,33 €). 
Comptes 2016 et budget 2017 
Les comptes annuels 2016 ont été présentés au Collège communal le 25 août 2017 et approuvés par le 
Conseil du 25 septembre 2017. 

 
- Télévesdre A.S.B.L. 

 

Subside numéraire 
En séance du 22 septembre 2017, le Collège communal a approuvé le montant à allouer en vertu de 
l’application de la convention de partenariat du 29 octobre 2001 liant la commune de Verviers à l’A.S.B.L., 
le tout s’élevant à 70.324,54 €.  
Comptes 2016 et budget 2017 
Les comptes annuels 2016 ont été présentés au Collège communal le 25 août 2017 et approuvés par le 
Conseil du 25 septembre 2016. 

 
- Centre Maximilien Kolbe 

 
Dans le cadre de la convention signée le 3 septembre 2012 et des avenants 26 novembre 2012 et 26 octobre 
2015 qui lie la Ville et le CMK, la subvention pour l’année 2017 s’élevait à 7.714€.  

 
- Ludothèque de Stembert 

 
En date du 27 juin 2016, une convention de partenariat a été conclue entre la Ville et la Ludothèque de 
Stembert avec reconduction tacite. Un subside de 3.000€ était prévu au budget 2017 pour la Ludothèque. 

 
 
10.- Subsides divers 
 

- Jazz à Verviers 
 

L’édition 2017 du Festival international Jazz à Verviers qui s’est tenue du 30 septembre au 27 octobre a 
permis encore de faire de splendides découvertes (Hichem khalfa, lauréat du festival de Jazz de Rimouski en 
2016) ou de réentendre des musiciens confirmés. Comme les années précédentes, musiciens de la région ou 
artistes de renommée internationale ont fait voyager le public dans tout l’arrondissement de Verviers, de 
l’Espace Duesberg, à la Salle Le Tremplin à Dison, en passant par le Triangel à Saint-Vith ou le centre 
culturel d’Eupen. Le Festival Jazz à Verviers qui jusqu’en 2016 était soutenu par le sponsoring attribué à la 
Ville par Ethias, a en 2107 reçu un subside de 5000 € provenant de l’allocation Subside culturels divers du 
Service de la Culture. 
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- Les Musicales Guillaume Lekeu  
 

L’édition 2017 des Musicales Lekeu s’est déroulée le samedi 1er juillet dans le parc et les salles de 
l’Harmonie (grande salle et salle du restaurant partenaire de l’événement). Le thème choisi, celui du 60ème 
anniversaire du Traité de Rome, a été l’occasion de proposer une programmation d’œuvres de compositeurs 
issus des six pays fondateurs. Par ailleurs, pour fêter le passage du tour de France à Verviers début juillet, ont 
été jouées à cette occasion deux pièces spécialement composées par David Reyes en "hommage au tour de 
France" (Vélo-Cité – duo violon-piano) et (Tandem duo de guitares). Les Musicales Guillaume Lekeu qui 
jusqu’en 2016 étaient soutenues par le sponsoring attribué à la Ville par Ethias, a en 2107 reçu un subside de 
5000 € provenant de l’allocation Subside culturels divers du Service de la Culture. 

 
- Concert de la Maîtrise 

 
Chaque année, depuis 2007, la Maîtrise de la Ville de Verviers organise un Festival de Musique sacrée et de 
Musique ancienne. L‘édition 2017 qui fêtait le 10ème anniversaire du Festival a commencé le 1er octobre à 
l’église Saint-Remacle par un récital d’orgue de P. Lefebvre, organiste titulaire de Notre dame de Paris. 
Le 21 octobre, l’église Notre-Dame des Récollets a accueilli un concert de prestige lors duquel l’orchestre 
The New Baroque Times et les Chœurs de la Maîtrise de la Ville interprétèrent le Te deum de Marc-Antoine 
Charpentier ainsi que des œuvres de Purcell et Haendel. Le Festival s’est poursuivi le 12 novembre à l’église 
Saint-Remacle par la messe de la Ste Cécile et s’est clôturé le 25 novembre au Temple protestant de la rue 
Laoureux par un concert de l’Ensemble vocal Marignan. Le Festival de Musique sacrée et de Musique 
ancienne qui jusqu’en 2016 était soutenu par le sponsoring attribué à la Ville par Ethias, a en 2107 reçu un 
subside de 3000 € provenant de l’allocation Subside culturels divers du Service de la Culture. 

 
 

- Payements : partenariats, soutiens et subsides 
 

Les payements prévus au budget communal ont été effectués aux entités à vocation culturelle telles que les 
Territoires de la Mémoire, les Amis de la Morale Laïque. Des subsides ont également été accordés aux asbl 
suivantes : Mine Rires, Chorale La Cigale, Personnes d’Abord, Anonym Dance School, En Bars Quai, 
La Villa Sauvage, le Théâtre du Peigné, Place O Z'arts, le Centre culturel protestant de Verviers, Projet 
Télévie Athénée. 

 
 

SECTION 2 - BIBLIOTHEQUES 
 
 
1.- Service des prêts, offre documentaire et ressources informatiques 
 

En 2017, la Bibliothèque communale a régulièrement servi 6.006 usagers (2.856 adultes, 2.916 enfants et 
234 collectivités). 
 
Les recettes induites par les (ré-)inscriptions des lecteurs adultes se sont portées à 11.443,30 €. 
 
L’ensemble des sections a effectué 118.258 prêts directs (45.706 aux enfants, 59.957 aux adultes, 12.595 aux 
collectivités). Il convient d’ajouter à ces prêts, les transactions de retour et les prolongations faites aux comptoirs. 
 
Le service gère les relances de retards, et, en coordination avec le Service de la Recette, les contentieux. La recette 
induite s’est portée à 19.715,61 €.  
 
De ses ressources propres, la Bibliothèque a prêté 9.551 ouvrages en prêt inter ou en dépôt d’un an, à d’autres 
bibliothèques.  
 
La camionnette des tournées dans l’arrondissement a véhiculé 56.601 documents (soit un nouvel accroissement de 
9 % sur 2016). 
 
La Bibliothèque a réalisé 616 animations de groupes, dont plusieurs hors de ses locaux.  
 
La Bibliothèque a acquis 5.939 documents. Elle en a retiré 1.866 (déclassés ou perdus par les lecteurs) du 
catalogue. Elle a par ailleurs poursuivi l’élagage des réserves en section adultes, et retirés des documents dépassés 
et sans intérêt patrimonial, qui n’avaient jamais été inscrits dans le logiciel 
 
Les ouvrages ont été plastifiés, reliés pour partie, et réparés en interne. 
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4 quotidiens et 23 revues ont été suivis par achats directs ou par abonnements; 13 bulletins ou revues proviennent 
de dons.  
 
Les PC mis à disposition du public ont été occupés à 90 % des plages horaires disponibles. La maintenance 
quotidienne en est assurée par le personnel de la Bibliothèque, qui n’appelle la Cellule informatique qu’en cas de 
blocage majeur. 
 
Le parc informatique de la Bibliothèque a été ajusté à raison de 3 PC en salle de consultation, en remplacement de 
pc hors service.  
 
La Bibliothèque a pu bénéficier de sélections (en dépôt ou en don) de livres récents de la Bibliothèque Centrale de 
Liège : cet apport répondant aux critères qualitatifs vise à compenser partiellement les insuffisances de 
renouvellement des collections, liées à l’étroitesse des moyens budgétaires affectés aux achats de livres.  
 
Le nouveau meuble-comptoir de la section adultes a été installé en mai. 
 
Un nouveau marché triennal des livres a été organisé et attribué pour les années 2017-2019. 
 
Projet d’intégration de la Médiathèque à la Bibliothèque : participation à diverses réunions (Liège, Schaerbeek) et 
premières notes techniques à l’autorité.  
 
Projet d’intégration de l’EPN .VE à la Bibliothèque : participation à diverses réunions en interne et à la rencontre 
des EPN de la Province (15 juin) 
 
Suggestion d’un déplacement de la Bibliothèque au Nouveau Bazar : collecte d’informations techniques et visites 
des lieux, examen du réalisable – abandon du projet pour motif technique (charges à supporter par le bâti) 

 
 
2.- Ressources humaines 
 

Les effectifs de la Bibliothèque comptent au 31/12/2017, 12.3 ETP subsidiés CFWB, 2 ETP employées 
d’administration et 0.6 ETP ouvrier.  
 
Le service a bénéficié d’étudiants jobistes pour les prestations des samedis matins et en été. 
 
La Bibliothèque a obtenu la décentralisation de 3 formations du CLPCF. Le personnel subsidié CFWB a suivi un 
total de 303 heures de formations, requises par la reconnaissance. 

 
 
3.- Actions spécifiques de l’opérateur direct 
 

Participation régulière aux réunions plénières des bibliothèques de la Province. 
 
Participation régulière aux réunions du Comité des utilisateurs ALEPH. 
 
Organisation d’une réunion du réseau « Encyclopédique Verviers » (7 décembre à la Bibliothèque de Plombières) 
 
Encadrement de deux stagiaires en bibliothéconomie. 
 
Edition de sélections thématiques (printemps des sciences; printemps sans pesticides; droits de la femme; 
Japon…), lectures coups de cœur et agendas des activités. 
 
Tenue à jour du site web de la Bibliothèque. 
 
Contributions régulières au site Facebook de la Ville. 
 
Conception interne et diffusion locale des affiches, dépliants et annonces des activités de la Bibliothèque. 
 
Exposition « Les incontournables / Biennale du livre de jeunesse » + animations- février  
 
Exposition « Tour de France » - juin-juillet 
 
Exposition « Arles la bleue » juillet-août 
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Organisation du spectacle « A pas de loup » 30 mars 
 
Organisation de la conférence musicale de J. Stotzem « Fingerpicking Roots » 27 avril 
 
Organisation du spectacle « Sale frousse » par le Théâtre du Sursaut 29 novembre 
 
Organisation de 5 « petits déjeuners philo » avec l ‘asbl Philocité (21 janvier, 11 mars, 6 mai, 23 septembre, 
25 novembre) 
 
Organisation de la rencontre « Slam : poésie et voix de Liège » 6 octobre 
 
Organisation d’une journée rencontre bibliothèque/enseignants 14 septembre 
 
Organisation d’une journée rencontre avec les Ecoles de devoir de la région (5 octobre) 
 
Accueils animés de groupes scolaires et classes DASPA (396), Alpha (17), enfants des plaines d’été (17 séances)  
 
Organisation mensuelle des heures du conte en partenariat avec la Ligue des familles. 
 
Organisation mensuelle des heures des bébés et partenariat avec l ‘asbl Grappa / Ecole des parents 
 
Accueil mensuel d’un groupe d’adultes handicapés (Thiniheid) 
 
Accueil mensuel du Groupe Mangas de Verviers. 
 
Organisation mensuelle du Club lecture ados 
 
Accueil mensuel de tables de jeux en partenariat avec la M.J.Récollets 
 
Services réguliers sur sites pour la maison de retraite La Lainière (2 fois par mois), pour les crèches. 
 
Organisation d’ateliers créatifs (2 ateliers par mois) autour d’un illustrateur de livres de jeunesse 
 
Accueil mensuel de tables de conversations en anglais et en néerlandais, avec Wallangues 
 
Accueil d’artistes dans le cadre de « Parcours d’artistes » en mai  
 
Pose de l’ « arbre » de Henry Legros dans le hall d’entrée (février) 
 
Accueil des réunions préparatoires pour l’opération « Akiba2 » et animation d’un stand bibliothèque autour des 
mangas et des auteurs japonais à cette opération (15 octobre) 
 
Organisation d’un atelier d’écriture poétique (11 février) 
 
Participation à diverses actions de sensibilisation coordonnées par des services communaux divers (Journée des 
droits de la femme, semaine « ruban blanc », promotion de la biodiversité, Verviers ma ville, Ensiva fet l’fiesse, 
foire aux vieux papiers, formation Attire lire, … 
 
Participation à la plateforme « Lettres à Nour » coordonnée par le CCV (4 et 11 décembre) 
 
Partenariats avec la Maison des Jeunes des Récollets (cycle Slam), la Villa Sauvage, le CTLM 
 
Participation de la Bibliothèque aux réunions du Conseil d’orientation du CCV  
 
Contribution au programme « L’école au théâtre » du CCV saison 2017-2018 
 
En vue de l’évaluation finale du Plan quinquennal de développement en cours et de l’établissement du prochain 
Plan quinquennal, la Bibliothèque a effectué une enquête de satisfaction auprès des usagers, entre le 20 septembre 
et le 25 novembre : 283 bulletins-réponses ont été collectés. Globalement, les avis exprimés sont très positifs. 
L’analyse statistique des diverses réponses sera faire début 2018.  
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SECTION 3 - PATRIMOINE 
 
 
1.- Restauration de l’Hôtel de Biolley 
 

Depuis février 2015, le dossier n’a pas beaucoup évolué. Nous sommes toujours en attente de la signature de la 
ministre sur l’avant-projet définitif. L’étude de polychromie qui avait commencé en 2015 s’est achevée en 2016 et 
les derniers résultats ont été présentés au comité d’accompagnement du 4 octobre 2017. 

 
 
2.- Dossier du Grand Théâtre 
 

Le 18 et le 24 mars 2017, le service a organisé deux ateliers publics pour présenter à la population les différentes 
options fournies par la Spi et en tenant compte des caractéristiques/contraintes du bâtiment. L’objectif étant 
d’avoir des premières pistes pour construire le projet culturel du Grand-Théâtre.  
 
Le 27 mars 2017, la Ville de Verviers a désigné le bureau « l’Escaut » comme auteur de projet pour entamer sa 
première mission d’une durée de 9 mois (tranche ferme du marché d’auteur de projet). Cette mission consistait 
notamment en une mission d’étude de programmation et de faisabilité architecturale technique et financière.  
 
Dans la foulée de la désignation de l’auteur de projet, la ville a rouvert un certificat de patrimoine concernant le 
Grand-Théâtre. LA première réunion de certificat de patrimoine a eu lieu après la réunion du comité 
d’accompagnement le 17 mai 2017 . Il a été décidé lors de cette réunion que les deux réunions se feraient en même 
temps. En tout, il y a eu en tout 4 réunions de certificat de patrimoine et de comité de pilotage. Le service du 
Patrimoine a aidé l’auteur de projet notamment en rencontrant avec lui les acteurs culturels ou en visitant d’autres 
théâtres.  
 
Avec l’aide de l’IPW et de la cellule projet, le service du Patrimoine a rédigé et présenté au conseil communal du 
25 septembre le schéma directeur pour l’accord cadre pour l’obtention de 13 millions d’euros à la Région 
wallonne  
 
En octobre 2017, à la demande de Liège Europe Métropole, le service a renvoyé toute une série de document dont 
une note sur la supracommunalité du projet et ce pour l’octroi de la première tranche du subside de LEM quia 
servira à payer l’auteur de projet.  
 
Le service du patrimoine a également durant l’année 2017 travaillé sur la note d’intention culturelle qui définira le 
projet culturel du Grand-Théâtre. Pour ce faire, des réunions avec les acteurs culturels ont eu lieu, des visites 
d’autres infrastructures (Heerlen, Opéra de Liège, Namur, Gaïté Lyrique à Paris, De Krook à Gand) et des 
rencontres avec de futurs partenaires (Directeur du théâtre d’Heerlen, directeur du Théâtre de Liège, directeur du 
Centre culturel d’Eupen, du festival Jazz à Maastricht…). Cette note est passée au conseil communal du 29 janvier 
2018.  
 
Le 27 juin 2017, le service a présenté au conseil communal une convention de partenariat avec un photographe 
local pour photographier tout le Grand-Théâtre.  

 
 
3.- Projet citoyen mené par le CCV en collaboration avec CoDeAr 
 

Le service du patrimoine collabore au projet citoyen du CCV qui consiste à récolter des souvenirs des verviétois 
concernant le Grand-Théâtre et ensuite ceux-ci seront apposés sur des panneaux placées sur les portes du bâtiment 
situé rue Xhavée. La récolte des documents a eu lieu en 2017 ainsi que la demande de certificat de patrimoine qui 
a été délivré le 29 décembre 2017. Le placement aura lieu en 2018. 

 
 
4.- Dossier du Solvent  
 

Les actes d’achat ont été signés en décembre 2017. Une première réunion pour gérer la copropriété s’est tenue le 
14 décembre 2017. Le 29 avril en collaboration avec les musées et le centre culturel et le Comité scientifique de 
l’Histoire de Verviers, le service a organisé des journées portes ouvertes au Solvent.  
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5.- Liste des sépultures d’importances historiques et locales 
 

Le service du Patrimoine avec l’aide du service des inhumations a commencé à revoir toute la liste des tombes 
d’importances historiques et locales comme demandé par la Région Wallonne. La liste deux cimetières de 
Stembert a complètement été revue.  

 
 
6.- Visite du campanile de l’HDV 
 

Le 13 janvier 2017, le collège communal approuvait la demande de l’association campanaire wallonne de visiter le 
carillon de l’HDV le 15 avril 2017 sous certaines conditions énumérées par les services des travaux et du 
conseiller en prévention.  

 
 
7.- Divers 
 

Le service a continué à remettre des avis patrimoine auprès des services qui le demande (Tourisme, urbanisme…). 
 
 

SECTION 4 - INSTRUCTION PUBLIQUE - AFFAIRES GENERALES 
 
 
Année scolaire 2016-2017 :  
 
L’Enseignement communal compte 14 implantations dont : 12 d’enseignement fondamental ordinaire, 
1 d’enseignement maternel ordinaire et 1 d’enseignement primaire spécialisé pour 11 directeurs(trices) d’école. 
 
7 de ces implantations bénéficient d’un encadrement différencié. 
 
Un directeur d’école a bénéficié d’un congé pour exercer une autre fonction. 
 
Une directrice bénéficie d’une disponibilité précédent la pension de retraite du 1er septembre 2015 au 30 novembre 
2016 ainsi qu’une autre directrice du 1er septembre 2015 au 30 avril 2017. 
 
Cinq gardiennats ont été ouverts pendant les « petits » congés scolaires. 
 
L’inspection médicale des élèves des écoles primaires et maternelles a été confiée au Service de Promotion de la Santé à 
l’école de la Province de Liège. 
 
Le service de l’Instruction publique a présenté 253 dossiers de remplacement tous confiés à des enseignants 
temporaires. 
 
 

SECTION 5 - ENSEIGNEMENT MATERNEL 
 
 
1.- Organisation 
 

L'organisation de l'enseignement maternel est basée sur le décret du 13 juillet 1998 portant sur l'organisation de 
l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de l'enseignement. 
 
Sur base de la population scolaire au 30 septembre 2016, 44,5 classes ont été organisées dès le 1er octobre 2016, 
contre 46,5 en octobre 2015. 
 
A.- Ouverture de classes en cours d'année scolaire 2016-2017 

a.- Au 22 novembre 2016  
� ½ classe a été ouverte à l’école de Hodimont,  
� ½ classe a été ouverte à l’école des Hougnes,  
� ½ classe a été ouverte à l’école du Centre,  
� ½ classe a été ouverte à l’école de Lambermont.  

b.- Au 20 mars 2017 
� ½ classe a été ouverte à l’école du Centre,  
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� ½ classe a été ouverte à l’école des Boulevards,  
� ½ classe a été ouverte à l’école de Hodimont.  

c.- Au 3 mai 2017 : 
� 1 classe a été ouverte à l’école des Hougnes.  

 
B.- Nombre d'élèves 

� au 30 septembre 2013 : 985 
� au 30 septembre 2014 : 965 
� au 30 septembre 2015 : 849 
� au 30 septembre 2016 : 794 

 
 
2.- Personnel 
 

A.- Traitements 
Tous les emplois sont subventionnés. 

 
B.- Nominations au 1er avril 2017  

Néant. 
 

C.- Congés. 
- Interruption partielle de carrière : 3 agents. 
- Congé pour prestations réduites justifié pas des raisons de convenances personnelles : 1 agent. 
- Congé pour prestations réduites pour au -2 enfants de moins de 14 ans à charge : 1 agent. 
Tous ces agents ont été remplacés par des agents temporaires. 

 
D.- Disponibilités pour cause de maladie 

1 agent à partir du 14 juin 2017. 
 

E.- Disponibilités par défaut d’emploi au 1er octobre 2015 
4 emplois et ½. Les agents concernés par ces disponibilités se sont vus confier des emplois non vacants ou 
temporairement vacants. 

 
F.- Disponibilités précédent la pension de retraite 

1 agents à temps plein et 1 agent à mi-temps.  
 

G.- Démission 
Néant. 

 
H.- Engagements d'agents pour la promotion de l’emploi 

a. 4 puéricultrices à quatre cinquièmes temps (26,60 heures) : sur les 11 emplois de puéricultrice. 
b. 5 agents chargés de la psychomotricité se sont réparti 106 périodes de cours. 

 
I.- Encadrement différencié 

6/26èmes pour l’école de la place Geron ont été accordés. 
Ces périodes ont été confiées à un agent temporaire.  

 
J.- Engagements d'agents dans le cadre du Programme de Transition professionnelle (4/5e temps) 

5 assistantes aux institutrices maternelles se sont vues confier des emplois à 4/5e obtenus pour les écoles des 
du Nord, Carl Grun, du Centre et de Petit-Rechain.  

 
 

SECTION 6 - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
 
 
1.- Organisation 
 

L'organisation de l'enseignement primaire est basée sur le décret du 13 juillet 1998 portant sur l’organisation de 
l’enseignement maternel et primaire ordiniare et modifiant la réglementation de l’enseignement.  
 
La population scolaire inscrite au 15 janvier qui précède détermine un capital périodes pour chaque école. 
Les emplois sont calculés d’après ce capital périodes.  
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Nombre d'élèves : 
� 30 septembre 2013 : 1660 
� 30 septembre 2014 : 1647 
� 30 septembre 2015 : 1646 
� 30 septembre 2016 : 1609 

 
 
2.- Classes de plein air 
 

Les élèves : 
- de 6ème année de l’école des Boulevards ont séjourné à Sèlestat en France du 16 au 18 mai 2017;  
- de 5ème et 6ème années de l’école des Hougnes ont séjourné à Chiesa Valmalenco en Italie du 22 au 31 mars 

2017;  
- de 1ère et 2ème années de l’école Pierre Rapsat ont séjourné à Stoumont du 22 au 24 mai 2017;  
- du degré moyen de l’école Pierre Rapsat ont séjourné à Arlon du 29 mai au 2 juin 2017; 
- du degré supérieur de l’école Pierre Rapsat ont séjourné à Ostduikerke du 24 au 28 avril 2017. 

 
 
3.- Personnel 
 

A.- Traitements 
Tous sont subventionnés. 
88 emplois complets de titulaires de classe plus 7 périodes sont accordés. 
Maîtres spéciaux : 
� 180 périodes d'éducation physique, 
� 187 périodes d'adaptation à la langue française, 
� 12 périodes de religion protestante, 
� 45 périodes de religion islamique, 
� 39 périodes de religion catholique, 
� 38 périodes de morale, 
� 2 périodes de religion orthodoxe,  
� 58 périodes de seconde langue, 
� 89 périodes de philosophie et citoyenneté.  

 
B.- Nominations au 1er avril 2017 

- 1 maître de religion catholique pour 2 périodes, 
- 1 maître de seconde langue pour 4 périodes,  
- 1 maître d’éducation physqiue pour 2 périodes.  

 
C.- Congés 

- Congé pour mission : 1 agent. 
- Congé pour exercer une autre fonction : 1 agent à temps plein, 1 agent pour 10 périodes et 1 agent pour 

7 périodes.  
- Interruption compète de carrière : 1 agent pendant 4 mois.  
- Interruption partielle de carrière dans le cadre du congé parental : 1 agent. 
- Congé pour prestations réduites justifé par des raisons de convenances personnelles : 5 agents. 

 
D.- Disponibilités 

Pour maladie :  
- 1 agent au 27 octobre 2016. 
- 1 agent au 30 janvier 2017. 
- 1 agent au 18 avril 2017. 
- 1 agent au 15 juin 2017. 
Partielle précédant la pension de retraite 
- 3 agents à ¼ temps. 
- 2 agents à mi-temps. 
- 1 agent ¾ temps. 
- 2 agents à temps plein 

 
E.- Démissions 

Néant. 
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F.- Engagements d'agents dans le cadre du Programme de Transition professionnelle (4/5e temps) 
- 2 assistantes aux institutrices primaires se sont vues confier des emplois à 2 x 2/5e temps aux écoles de 

Hodimont et des Hougnes ainsi qu’aux Boulevards et aux Linaigrettes. 
- 3 assistantes à la gestion administrative ont été engagés pour les écoles du Centre, de Hodimont et 

d’Ensival. 
 

G.- Engagements de personnel administratif grâce aux subventions de la Fédération Wallonnie-Bruxelles 
(1/2e temps) 
10 agents administratifs sont engagés pour les écoles des Linaigrettes, de Lambermont, des Boulevards, des 
Hougnes, de Carl Grün, de Stembert, de Hodimont, d’Ensival et de Petit-Rechain. 

 
 

SECTION 7 - ENSEIGNEMENT SPECIALISE 
 
 
1.- Organisation 
 

22 classes primaires sont organisées au 1er octobre 2016. 
 

Nombre d’élèves 
* au 30 septembre 2013 : 246 
* au 30 septembre 2014 : 235 
* au 30 septembre 2015 : 268 
* au 30 septembre 2016 : 217 

 
 
2.- Personnel 
 

A.- Traitements 
Ils sont tous à charge de la Communauté française. 
25 titulaires de classe définitifs, 4 emplois et demi sont en disponibilité par défaut d’emploi. Les agents 
concernés ont été placé dans des emplois non vacants dans le spécilisé et dans l’ordinaire.  
Cours spéciaux : 
* 38 périodes d’enseignement individualisé, 
* 42 périodes d’activités éducatives, 
* 42 périodes d’éducation physique, 
* 11 périodes de religion catholique, 
* 1 période de religion orthodoxe, 
* 11 périodes de morale non confessionnelle, 
* 11 périodes de religion islamique, 
* 2 périodes d’EPA, 
* 30 périodes de kinésithérapie, 
* 32 périodes de puériculture, 
* 137 périodes de logopédie, 
* 18 périodes d’éducateur APE. 

 
B.- Nomination au 1er avril 2016 

- 1 maître d’éducation physique pour 6 périodes. 
 

C.- Disponibilité pour maladie 
- 1 agent au 19 décembre 2016. 
- 1 agent au 25 février 2017. 
- 1 agent au 21 juin 2017. 

 
D.- Congés 

- Congé pour prestations réduites pour 2 enfants de - de 14 ans à charge : 2 agents.  
 

E.- Mise en disponibilité précédant la pension de retraite 
1 agent à temps plein. 
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SECTION 8 - CONCOURS ET PRIX 
 
 
Comme chaque année, les écoles communales ont participé à maints concours et remporté nombre de prix (voyages, 
bons d’achat, coupes, livres,...). 
 
Qu’il s’agisse de sport (tournoi Unihoc, jogging des enfants, courir pour la forme), de dessin (C.I.P.R.E.A., journal 
« Le Soir »), nos élèves se sont distingués par leur savoir et par leurs aptitudes, récoltant médailles et premiers prix de 
toutes sortes (“chèques-livres”, coupes, excursions, sommes d’argent, …). 
 
 

SECTION 9 - LOCAUX SCOLAIRES 
 
 
Occupation des locaux scolaires durant l’année 2016-2017 : 
 
A.- Demandes d'occupation occasionnelle pour des motifs d'ordre 

- sportif 
- culturel 
10 demandes examinées par le Collège communal. 

 
B.- Demandes d'occupation permanente 

- par des clubs sportifs 
- par des sociétés culturelles 
- par des organismes divers 
13 demandes examinées par le Collège communal. 

 
 

SECTION 10 - CENTRE PEDAGOGIQUE DE PRET 
 
 
Le Centre Pédagogique de Prêt comptait au 30 juin 2017 : 3359 ouvrages (livres, fichiers, vidéocassettes, disques 
compacts, cédéroms, ...). 
 
 

SECTION 11 - COMMISSION PARITAIRE LOCALE (COPALOC) 
 
 
La Commission paritaire locale s'est réunie :  
- le 28.11.2016,  
- le 26.4.2017,  
- le 22.6.2017. 
 
La Commission paritaire locale a arrêté, notamment,  
 
1.- des listes d'agents temporaires prioritaires aux emplois : 

- d'instituteurs(trices) primaires, 
- d'institutrices maternelles, 
- de maîtres spéciaux d'éducation physique,  

- de seconde langue, 
- de morale,  

- de logopèdes, 
- de kinésithérapeutes,  
- et leur affectation en septembre; 

2.- des règles complémentaires en matière de changement d'affectation du personnel directeur et enseignant définitif; 
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SECTION 12 - CONSEILS DE PARTICIPATION 
 
 
Le décret du 24 juillet 1997 de la Communauté française définissant les missions prioritaires des enseignements 
fondamental et secondaire et organisant les structures propres à les atteindre - et plus particulilèrement les articles 68 
et 69 - instaure les Conseils de participation. 
 
Les Conseils de participation, chacun en ce qui les concerne, sont chargés :  
- de débattre du projet d'établissement sur la base des propositions qui lui sont remises par les délégués du Pouvoir 

organisateur; 
- de l'amender et de le compléter; 
- de le proposer à l'approbation du Ministre dans le mois qui suit son adoption par le Conseil de participation; 
- d'évaluer périodiquement sa mise en oeuvre; 
- de proposer des adaptations au moins tous les trois ans; 
- de remettre un avis sur le rapport d'activités qui devra être rédigé chaque année conformément aux instructions qui 

seront données en temps utile. 
 
Le 24 novembre 1997, le Conseil communal a déterminé quatre Conseils de participation : un Conseil pour l'école 
Maurice Heuse, un pour les écoles Carl Grün, Linaigrettes et Stembert, un pour les écoles Boulevards, Hougnes et 
Lambermont et un pour les écoles Centre-Est, Ensival, Hodimont et Petit-Rechain. La présidence de chaque Conseil est 
assuré par Monsieur l'Echevin de l'Instruction publique. 
 
 

SECTION 13 - ASPECTS PEDAGOGIQUES 
 
 
A.- Formations 
 

Les Directeurs des Ecoles communales se sont réunis à raison d’une fois, au minimum, par mois. 
 
De nombreux membres du personnel ont participé à différentes journées de formation continuée organisées par le 
Conseil de l’Enseignement. 

 
 
B.- Matériel 
 

Choix et achat de livres, de fichiers, de matériel didactique, d’ordinateurs, …, le tout mis à la disposition des 
Maîtres (dans chaque école, dans chaque implantation, au centre de prêt) et constituant des outils au service d’un 
enseignement de qualité pour les enfants qui nous sont confiés. 

 
 
C.- Évaluations 
 

Les élèves des premières, troisièmes, quatrièmes et cinquièmes années primaires ont été soumis à une importante 
évaluation sommative fin juin. 
 
Ceux de nos deuxièmes ont présenté un examen communal à la même époque. 
 
Ceux, enfin, de nos sixièmes ont participé à l’épreuve externe commune. 
 
Les épreuves communales ont été préparées par des directeurs d’école et nombre d’instituteurs et d’institutrices 
primaires. 

 
 

SECTION 14 - ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 
 
1.- Académie des Beaux-Arts 
 

A.- Population scolaire 
Au 31 janvier 2017 :  
- cycle préparatoire : 232 élèves 
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- autres filières : 322 élèves 
Total  554 élèves 

 
B.- Personnel 

a.- Désignation à titre temporaire dans un emploi vacant 
4 désignations 

b.- Désignation à titre temporaire dans un emploi non vacant 
1 désignation 

 
C.- Organisation de l’enseignement 

171 périodes hebdomadaires sont dispensées par les professeurs. 
 

D.- Locaux 
L'Académie occupe les locaux de la place du Palais de Justice n° 15. 

 
E.- Activités diverses 

Comme les années précédentes, les journées "portes ouvertes" des 2 et 3 juin ont remporté un vif succès de 
foule, succès garant d’une bonne rentrée scolaire. 

 
 
2.- Conservatoire 
 

A.- Population scolaire d’après la statistique officielle au 31/01/2017 
1890 élèves (soit 673 garçons et 1217 filles), pour un total de 4574 cours. 
Les 1890 élèves englobent les 97 élèves des ateliers d'éveil. 
Répartition par domaines : 
- Domaine de la Musique :     1465 élèves  
- Domaine des Arts de la Parole et du Théâtre : 523 élèves  
- Domaine de la Danse :     222 élèves 

 
B.- Cours de formation musicale 

Cours organisés :  
• à VERVIERS : 

accordéon, basson, clarinette, saxophone, clavecin, contrebasse, cor et trompette de chasse, flûte 
traversière et piccolo, harpe, guitare classique et guitare d’accompagnement, hautbois et cor anglais, 
orgue et claviers, percussions, piano et claviers, trombone, tuba, trompette, bugle, violon, alto, 
violoncelle, chant, chant d’ensemble, histoire de la musique et analyse, écriture et analyse, ensembles 
instrumentaux, musique de chambre instrumentale, lecture à vue et transposition, musique de chambre 
vocale, diction/déclamation, art dramatique, ateliers créatifs (déclamation et art dramatique), danse 
classique, danse contemporaine, atelier chorégraphique et formation musicale. 

• à HERVE :  
guitare classique, piano et claviers, violon/alto, accordéon, percussion, flûte, trombone et formation 
musicale 

• à LIMBOURG : 
guitare, piano et claviers, trompette/bugle, accordéon, cor, trombone/tuba, clarinette/saxophone et 
formation musicale. 

 
C.- Personnel 

a.- Affectation des surveillantes-éducatrices et répartition des périodes subventionnables 
* pour l’année scolaire 2016/2017 : 

• 1 agent est affecté pour 36 périodes à titre définitif au Conservatoire 
• 1 agent est affecté pour 27 périodes à titre définitif au Conservatoire et 9 périodes à titre définitif 

à l’Académie des Beaux-arts 
La répartition des périodes d’emplois subventionnables entre le Conservatoire et l’Académie des 
Beaux-arts : 63 périodes pour le Conservatoire et 18 périodes pour l’Académie 

b.- Nominations à titre définitif 
* Au 1er avril 2017 : 

• 1 professeur d’art dramatique, 1 période 
• 1 professeur de piano, 3 périodes 
• 1 professeur de formation vocale, 4 périodes 
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c.- Désignations à titre temporaire dans des emplois vacants 
* A partir du 1er septembre 2016, jusqu’au 30 juin 2017 au plus tard : 

• 1 professeur de danse classique (21 périodes) et professeur de danse contemporaine (3 périodes) 
• 1 professeur de cor (3 périodes) 
• 1 professeur de percussions (4 périodes) 
• 1 prodesseur de basson (3 périodes) 
• 1 professeur de sacophone (2 périodes) 
• 1 professeur d’ensemble instrumental (4 périodes) 
• 1 professeur de piano (3 périodes) 
• 1 professeur chargé de l’accompagnement (2 périodes) 
• 1 professeur de trombone (5 périodes) 
• 1 professeur de chant (2 périodes) 
• 1 professeur de harpe (4 périodes) 
• 1 professeur de formation musicale (19 périodes) 
• 1 professeur de formation musicale (18 périodes) 
• 1 professeur de piano (6 périodes) 
• 1 professeur d’écriture, (1 période) 
• 1 professeur d’orgue, (2 périodes) 
• 1 professeur d’ensemble instrumental, (2 périodes) 
• 1 professeur d’art dramatique (1 période) 
• 1 professeur d’art dramatique (3 périodes) 

d.- Désignations à titre temporaire dans des emplois non vacants 
37 désignations à titre temporaire dans des emplois non vacants ont été effectuées. 

e.- Mise en disponibilité par défaut d’emploi 
• 1 professeur d’accordéon (3 périodes) 

f.- Octroi d’un congé pour exercer provisoirement d’autres fonctions dans l’enseignement 
* Pour la période du 1er septembre 2016 au 31 août 2017 : 

• 1 professeur chargé de l’accompagnement pour 24 périodes 
• 1 professeur chargé de l’accompagnement pour 9 périodes 
• 1 professeur d’orgue, pour 6 périodes 
• 1 professeur de clarinette, pour 3 périodes 
• 1 professeur de piano pour 5 périodes 
• 1 professeur de piano pour 4 périodes 
• 1 professeur de flûte pour 18 périodes 
• 1 professeur d’écriture pour 13 périodes et formation musicale 1 période 
• 1 professeur de chant pour 4 périodes 
• 1 professeur de saxophone, pour 8 périodes 
• 1 professeur de déclamation pour 4 périodes 

g.- Octroi d’un congé pour prestations réduites justifié par des raisons de convenance personnelle 
* Pour la période du 1er septembre 2016 au 31 août 2017 : 

• 1 surveillante éducatrice pour 18 périodes 
• 1 professeur d’art dramatique pour 4 périodes 
• 1 professeur de guitare, pour un quart temps, soit 5 périodes 

h.- Pension 
• 1 professeur d’art dramatique au 30/06/17 

 
D.- Conseils pédagogiques 

Les Conseils Pédagogiques sont organisés en trois niveaux : 
- Les Conseil de délégués des professeurs (12 membres, désignations annuelles), 

objet : gestion générale du Conservatoire, prévisions budgétaires, organisation générale, activités 
diverses, pédagogie générale, préparation de l’assemblée générale statutaire, etc. 

- Les Conseils Pédagogiques restreints (discipline par discipline), 
objet : projet d’école, programmes et modalités d’évaluation, conseils de classes lors de ces évaluations. 

- L’assemblée générale des professeurs (annuelle ou selon événement majeur) 
objet : affectation des quotas périodes, attributions, organisation générale, options pédagogiques 
générales. 

Le Conseil des délégués s’est réuni à 5 reprises. 
Les conseils pédagogiques restreints ont été réunis 2 fois, à quoi il faut ajouter les trois évaluations annuelles. 
Cela correspond à 30 réunions et 180 évaluations de prestations publiques. 
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L’assemblée générale des professeurs a eu lieu le 18 juin 2017 : elle a voté les objectifs prioritaires pour 
l’année scolaire 2017/2018, l’affectation des dotations, l’horaire des congés de l’année scolaire 2017/2018, 
les modalités liées aux (ré) inscriptions, les coefficients des cours « individuels » et « petits collectifs », ainsi 
que des modalités particulières liées à l’organisation des (très nombreuses) évaluations et l’organisation 
d’une ou plusieurs journées pédagogiques.  

 
E.- Organisation des cours 

Tous les cours individuels et collectifs ont subsisté, ainsi que 4 ateliers d'éveil, cours donnés dans les 
établissements suivants : 
• Collège S.F.X. 2 à Verviers; 
• Ecole Communale Lambermont-centre; 
• Ecole de l’état à Heusy; 
• Ecole des Boulevards 

 
F.- Locaux  

Le Conservatoire occupe les quatre bâtiments (« ABC » rue Chapuis, et « D » rue Xhavée). 
 

G.- Matériel  
Néant sur le budget communal. 

 
H.- Bibliothèque et prêt d'instruments  

Prêts d'instruments : 197 
Prêts de livres et partitions : 288 

 
I.- Fondations pour études musicales 

Les prix « Bertha Leclercq », « Alphonse Voncken » et « Francis Andrien » ont été modifiés en « Prix de la 
Ville de Verviers » en 2016/2017. Ce prix a été attribué à Eline Fauconnier (classe de saxophone d’Elisabeth 
Cadiat) et Aurore Bronowski (classe de flûte traversière de Sandrine Desmet). 

 
J.- Auditions d'élèves 

Ont eu lieu à Verviers quelque cent cinquante auditions d'élèves (avec évaluation), quatre auditions à la 
succursale de Dolhain-Limbourg, huit à celle de Herve. 

 
K.- Distinctions obtenues 

• Diplômes de Qualification 5 :  58 
• Diplômes de Qualification 6 :  3 
• Diplômes de Transition 5 :  7 
Diplômes de Formation musicale :  
• Qualification 2 adultes :   48 
• Qualification 2 :  40 
• Transition 3 :  7 
• Transition 5 : 3 

 
L.- Manifestations diverses 

Le Conservatoire de Musique a continué à abriter certaines manifestations organisées par des groupements 
divers.  
Les auditions évaluations y ont eu lieu, hormis l'orgue (Eglise Saint-Antoine) et la danse classique (Espace 
Duesberg) 
Le Conservatoire dispose de plusieurs orchestres, choeurs et ballets de configurations et de genres différents 
(cordes, symphonique, cuivres, tangos, jazz, improvisation, choeurs de chambre, choeur jazz, chorale, atelier 
chorégraphique etc...). 
Parmi les activités ouvertes au public, citons :  
• Un stage d’été de 5 jours découverte des Arts (enfants de 5 à 12 ans) en collaboration avec les Beaux-

Arts fin août 2017 
• Auditions et concours 
• Spectacles de déclamation au Conservatoire  
• Participation à « Verviers au parfum de Montmartre » 
• Concert Mozart par l’orchestre Scorzando à l’Eglise Saint Remacle 
• Animations de Noël en ville (saxophones et trompettes)  
• Fête du clavecin 
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• Semaine « Ecole un peu folle » à l’Espace Duesberg constituée de : 
Guitare en kaleidoscope (classes de guitare)  
Boby la Pointe (classes de Formation musicale et d’art de la parole) 
Un certain bourgeois gentilhomme (art dramatique) 
Seules en scène (déclamation) 
La flûte magique de Luna (classes de flûte et d’art de la parole) 
2 soirées des Lauréats 
100 ans d’histoire du Jazz 
Un orchestre dans la Ville (orchestre symphonique) 

• Galas de danse  
• Spectacles des classes préparatoires 
• Développement des interactions avec les Concerts du Dimanche Matin de Verviers 

 
Les 23 et 24 juin 2017 ont vu se réaliser la 21e édition de la « cérémonie officielle de remise des Chapuis » : 
(musique, danse, arts parlés) » avec sur scènes tous les lauréats entourés d’un grand nombre d’étudiants des 
trois 

 
 

SECTION 15 - ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 
 
 
Le service a été créé en février 2002. L’entrée en vigueur, au 1er janvier 04, du décret ATL a conduit à l’élaboration 
d’un programme de Coordination Locale pour l’Enfance (programme CLE). Ce programme rassemble à présent 
21 opérateurs concernés par l’accueil de l’enfant en dehors des heures scolaires : presque tous les établissements 
d’enseignement fondamental (10 opérateurs), 1 service d’accueil extrascolaire, 8 écoles de devoirs, 1 club sportif et les 
plaines de vacances communales.  
 
Le programme CLE, lancé en avril 2005, et renouvelé en 2010, a reçu un nouvel agrément de l'ONE à partir du 1er avril 
2015, pour une durée de 5 ans. De cet agrément découle le financement des postes de coordinateurs ATL (Accueil 
Temps Libre), ainsi que la possibilité, pour les 10 opérateurs agréés, de prétendre à un subside de fonctionnement. 
 
Le nouveau décret ATL du 26/03/09 a créé d’autres outils opérationnels : le plan d’action annuel et le rapport d’activité. 
Il est ainsi prévu que la CCA définisse, chaque année, les objectifs prioritaires concernant la mise en œuvre et le 
développement qualitatif et quantitatif du programme CLE et que les coordinatrices ATL traduisent ces objectifs 
prioritaires en actions concrètes à mener au cours de l’année. Le plan d’action annuel pour 2017/2018 a été approuvé en 
CCA en séance du 24/10/2017. 
 
Les axes de ce programme définis avec la Commission Communale de l’Accueil visent à :  
� l’amélioration de l’offre d’accueil 
� l’amélioration de la qualité de l’accueil 
� l’amélioration de l’information et de la communication entre opérateurs 
� l’amélioration de l’information des parents. 
 
 
1.- Programme CLE (Coordination Locale pour l’Enfance) 
 

Comme suite à l’état des lieux réalisé en 2014, les associations et services ont été invités à participer au 
programme CLE (121 associations, 13 écoles de devoirs, 26 implantations scolaires et un service d’accueil 
extrascolaire associatif). Le programme CLE rassemble finalement 21 opérateurs 
 
L’ONE a agréé le programme CLE de Verviers à partir du 1er avril 2015, ainsi que les 10 opérateurs 
(25 implantations scolaires) qui en avaient fait la demande. En 2017, une nouvelle demande d’agrément au 
programme CLE a été introduite par l’asbl Projetvous pour son atelier d’éveil Ecoline. 

 
 
2.- Soutien et coordination de l’offre d’accueil existante 
 

• Formation des accueillants 
 

Les opérateurs agréés dans le cadre du décret ATL doivent assurer l'encadrement des enfants par du 
personnel qualifié. Le personnel en place, qui ne possède pas les titres requis, peut être assimilé à condition 
de suivre une formation de base de 100 heures sur 3 ans. D’autre part, tout encadrant est tenu de s’inscrire 
dans un processus de formation continue (minimum 50 heures tous les 3 ans) 
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En ce qui concerne l’organisation des formations, le service s’est engagé à faciliter la formation des 
accueillants. 
 
8 accueillants extrascolaires de la Commune ont participé à une formation organisée par l’école René 
Hausman « Les enfants en route vers la zen attitude : jeux et activités » dispensée par le CJLg. 
 
Le programme de formations 2017-2018 a été mis en place dès le mois de septembre via de nombreux 
contacts avec les différents opérateurs de formation. 
 
Ainsi, une formation de base et 3 formations continues ont pu être proposées à tous les accueillants en accueil 
extrascolaire de la commune, aux écoles de devoirs et également aux accueillants des communes 
avoisinantes. 
 
La formation initiale de 100h dispensée par le CJLg s’étend du 6 décembre 2017 au 13 juin 2018 : 
14 participants dont 7 accueillantes communales. 

 
• Prêt de matériel aux opérateurs de l’accueil 

 
Depuis 2003, le service prête aux différents opérateurs du programme CLE du matériel d’animation, acquis 
avec la première subvention « investissement » de la Région Wallonne. 
 
En 2017, plus de 150 prêts ont été enregistrés auprès de 20 services différents. 
 
Un inventaire de l’ensemble du matériel a été réalisé par le service. 

 
• Soutien aux opérateurs de l’accueil  

 
Depuis que le programme CLE est agréé, les opérateurs reçoivent directement de l’ONE, une subvention de 
fonctionnement en fonction du nombre d’enfants accueillis. Entre octobre 2015 et septembre 2016, 
54.339.61 € (49.421,84 € € en 2014/2015) ont ainsi été octroyés par l’ONE aux opérateurs concernés, dont 
21.005,10 € (21.194,8 € en 2014/2015) aux garderies des écoles communales. Le service centralise les 
demandes de subvention des garderies des écoles communales auprès de l’ONE. Le montant des subventions 
2016/2017 n’est pas encore connu. 
 
Le service joue également le rôle de relais entre les opérateurs et l’ONE pour toutes questions concernant 
l’agrément et les subventions. 

 
• Coordination des opérateurs 

 
En 2017, le service a organisé une matinée de rencontre entre accueillants extrascolaires (tous réseaux). 
Elle a réuni environ 35 personnes autour de la projection du film « A nous le temps libre ». 

 
• Coordination et soutien des Ecoles de devoirs 

 
a.- Plate Forme Ecoles de Devoirs 

La Plate Forme des EDD de la Ville de Verviers a vu le jour en novembre 2016, sous l’impulsion de 
M. l’Echevin Claude ORBAN. 
L’ensemble des EDD et services de soutien scolaire de la Commune ont été invitées à y participer soit 
16 associations. 
En mars 2017, le service Accueil extrascolaire de la Ville de Verviers a rencontré Mme la Ministre Alda 
GREOLI afin de lui faire part de cette initiative et de lui présenter ses projets et ses objectifs. 
En juillet 2017, Mme la Ministre a accordé une subvention facultative à cette Plate Forme pour son 
projet de « Parcours des EDD ». 
La Plate Forme s’est réunie autour de ce projet à plusieurs reprises : le 4 mai 2017, le 15 juin, 
le 17 octobre, le 5 décembre. Des groupes de travail se sont également réunis 5 fois pour la mise en 
œuvre concrète du projet. 

 
b.- Attribution du subside 

Le subside communal a été réparti entre les 14 EDD agréées par l’ONE et la nouvelle structure en cours 
de reconnaissance « Alter&go ». 
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3.- Information des parents 
 

Le service tient à jour l'inventaire des activités pour les enfants de 3 à 12 ans, établies sur le territoire de Verviers, 
notamment via le site web. Le site Internet, relié au site officiel de la Commune, répertorie toutes les informations 
sur les activités et lieux d’accueil, ainsi que celles destinées aux professionnels du secteur (prêt de matériel, 
formations, liens…). Lancé en 2003 et totalement rénové en 2012, le site répertorie actuellement plus de 
200 activités proposées aux enfants à partir de 3 ans et plus par 80 services ou associations. Le site est mis à jour 
plusieurs fois par semaine, en fonction de l’actualité et des activités des associations. 
 
Il est consulté régulièrement par les associations, les services aux familles et par les parents. 
 
Le service répond également à de nombreuses demandes d’information pendant les permanences, principalement 
au sujet des activités de vacances proposées par les associations de Verviers. 

 
 
4.- Commission communale de l’Accueil 
 

La Commission Communale de l’Accueil renouvelée suite aux élections communales s’est réunie le 23 mai et le 
24 octobre pour présenter et amender le rapport d’activités et le plan d’action annuel ainsi que le programme CLE 
de la commune. 

 
 
5.- Occupation de locaux scolaires 
 

• En 2017, 25 demandes d’occupation de locaux scolaires par des associations sportives, culturelles ou 
organismes divers ont été examinées par le Collège communal : 13 demandes d’occupation occasionnelle. 

 
• 12 demandes d’occupation permanente. 

 
 
6.- Formation continue des coordinatrices ATL 
 

Les coordinatrices ont suivi une formation dispensée par Résonances à Namur les 23 et 28 mars : « Construire, 
piloter et faire évoluer le programme CLE ». 

 
 

SECTION 16 - DOCUMENTATION - ARCHIVES 
 
 
Tous les journaux et les revues auxquelles la Ville est abonnée ou qu'elle reçoit gratuitement (150 au total) ont été 
enregistrés et distribués dans les différents services. Les journaux à conserver ont été dépouillés, classés et les fiches de 
référence se rapportant aux articles intéressants établies.  
 
Le fichier du fonds « Documentation » continue à s’enrichir. 
 
Le bureau s’est chargé de l’achat des ouvrages de documentation souhaités par les membres du Collège communal et 
les services, du renouvellement des abonnements aux publications ainsi qu’aux mises à jour de la documentation 
existante. 
 
Quelque 1874 dossiers (349 Archives place du Marché – 1525 Archives Sommeleville) déjà archivés ont été demandés 
par différents services de l’Administration et leur ont été transmis après enregistrement. 
 
Pour chaque séance du Conseil communal, des fardes de presse comprenant une note explicative pour chacun des points 
repris à l’ordre du jour ont été préparées et remises aux journalistes. 
 
De la documentation sur la Ville a été fournie à des étudiants pour des travaux scolaires. De plus, de nombreuses 
recherches ont été effectuées dans les archives anciennes et modernes, dans les documents du dix-neuvième siècle, ainsi 
que dans les collections de journaux conservés depuis le siècle dernier. Depuis l’introduction d’Internet et de ses 
messages e-mail, le nombre de demandes de renseignements et de documentation a considérablement augmenté. 
 
Vu le règlement du 21 juin 1993 approuvé par la Députation Permanente du Conseil provincial le 4 août 1993; vu le 
règlement sur les taxes, redevances et droits communaux du 16 décembre 1996 approuvé par la D.P. du Conseil 
provincial le 30 janvier 1997 : 
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⇒ 22 nouveaux lecteurs, dont 6 Verviétois et 16 personnes de communes extérieures, ont souscrit l’abonnement 
annuel (11,00 € ou 4,00 € avec la carte de la bibliothèque). Parmi les communes extérieures, citons : Dison, 
Huppaye, Soiron, Baelen, Dion-le-Mont, Seraing, Fléron, Limbourg, Olne, Spa, Rochefort, Jalhay, Eupen, Ougrée. 

⇒ 35 personnes ont bénéficié de la gratuité, instaurée depuis le 1er janvier 2002, pour la consultation des plans de leur 
maison. 

⇒ Il faut noter que quelques étudiants ont également bénéficié de la gratuité accordée aux moins de 18 ans. 
 
Au total, 210 visites de lecteurs ou chercheurs ont été enregistrées sur l’année 2017, dont 135 pour les documents 
« Archives » et 75 pour les « registres de l’Etat civil ». La consultation des registres d’Etat civil de plus de 100 ans 
s’effectue désormais au service Documentation/ Archives. Trois après-midis sont réservés sur rendez-vous à ces 
chercheurs. 
 
Cent soixante-cinq dossiers d’affaires terminées nous ont été adressés par les autres services. Ils ont été archivés et 
classés après confection des fiches de références. Le Service a réceptionné et classé les certificats médicaux relatifs au 
personnel actif. Les dossiers particuliers des membres du personnel devenus inactifs ont été complétés et reclassés aux 
emplacements ad hoc. 
 
Le bureau des Archives Pont-Sommeleville a accueilli particulièrement de nombreux architectes, géomètres ou 
particuliers effectuant des recherches dans les archives de l’Urbanisme. Il a réceptionné, archivé et encodé les dossiers 
émanant des Services technique et administratif de l’Urbanisme ainsi que ceux émanant du Service des Travaux. 
 
 
Inventaires et sauvegarde d’archives 
 
La constitution d’une base de données réunissant sous format informatique la totalité des fiches d’inventaire « papier » 
du service des archives s’est poursuivie. Cette base de données accessible depuis les différents ordinateurs du service 
des archives compte près de 30.000 enregistrements. Une autre base de données relative au Fonds « Bâtisses » est en 
cours de réalisation. Elle couvre actuellement la période 1880–1976. L’inventaire des dossiers pour la période 1836-
1879 est en cours. L’informatisation des supports permet au Service des Archives de réaliser des recherches plus 
rapides et plus poussées pour les différents services qui en font la demande. 
 
L’inventaire systématique sur support informatique des dossiers les plus récents du Service des Travaux (qui n’avaient 
jamais été inventoriés car non conservés dans le grenier principal) est terminé. Il est mis à jour régulièrement avec 
l’archivage des nouveaux dossiers émanant du Service des travaux.  
 
Le fonds « Bâtisses » contemporain (permis d’urbanisme à partir de 1977) continue à s’enrichir avec l’archivage des 
dossiers constitués par le Service de l’Urbanisme. Une base de données du type de celle existant pour la période 1880-
1976 est en cours de réalisation. 
 
Les archives de l’entreprise de construction de machines textiles Houget-Duesberg-Bosson, sauvées en 2009, sont 
régulièrement utilisées par les responsables de la société qui s’est créée pour assurer un service après-vente pour les 
machines textiles fabriquées à Verviers et encore en activité à travers le monde. 
 
Les actes notariés intervenant dans le patrimoine de la Ville de Verviers ont été encodés sur support informatique. 
 
 
Numérisation 
 
Comme le prévoit la fiche d’action 1.2 de l’objectif opérationnel OOI 5.4. du PST (Numériser les documents de 
l’administration), le service des archives a commencé à numériser les documents produits par le secrétariat pour les 
périodes pour lesquelles les supports numériques n’existent pas (délibération Collège et Conseil, procès-verbaux de 
séances…). Contact a été pris avec des sociétés qui pourraient s’occuper en externe de la numérisation de certains 
fonds. 
 
 
Nouveaux locaux 
 
Une partie non classée de l’espace Biolley sera affectée aux archives communales. La première phase des travaux 
devant permettre de transformer certaines annexes industrielles de l’Hôtel de Biolley en un dépôt moderne d’archives 
destiné à accueillir les archives communales, les archives et la bibliothèque du Centre de documentation sur la laine 
ainsi que la bibliothèque de la Société verviétoise d’Archéologie et d’Histoire est achevée (Voir Section Travaux). 
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Le sous-sol, d’une surface d’environ 430 m² est aménagé en surface de stockage. A l’étage, sur la même surface, sont 
aménagés une zone d’accueil au public et de consultation des archives, des bureaux administratifs, un local pour 
l’accueil de groupes scolaires, un réfectoire et un local technique. Les travaux pour la réalisation de la seconde phase 
(démolition d’un bâtiment industriel et nouvelle construction) sont terminés. Ils offriront quatre plateaux d’environ 
100 m² de surface de stockage complémentaire. Le mobilier destiné aux espaces accueil et bureau a été acquis. L’espace 
de stockage du sous-sol a en partie été équipé de rayonnages mobiles permettant un gain de place. 
 
 

SECTION 17 - REGIE DE QUARTIERS 
 
 
La gestion administrative de «  l’ASBL Régies de Quartier » (Ensival et Mangombroux) qui gère les deux SAC 
(Services d’Activités Citoyennes) incombe à l’Echevinat de la Culture, du Patrimoine et de l’Enseignement. Le but de 
l’ASBL est l’amélioration des conditions de vie à l’intérieur des quartiers d’habitations par la mise en œuvre d’une 
politique d’insertion intégrée.  
 
D’un point de vue administratif et conformément aux dispositions légales, l’Echevinat assume les missions suivantes :  
 
Mesures de contrôle financier : comptes 2016 et budget 2017. 
 
En sa séance du 4 septembre 2017, le Conseil Communal approuvait, les comptes 2016 et le budget 2017 de l’asbl 
« Régies de Quartier de Verviers » : 
- comptes 2016 : solde de trésorerie positif s’élève au 31/12/2016 à 27.998€ 
- le budget global pour les deux SAC est positif. 
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T I T R E  IX 
 
 

ATTRIBUTIONS DE MME LA SEPTIEME ECHEVINE S. LAMBERT 
 
 

SECTION 1 - LOGEMENT 
 
 
1.- Conseiller(ère) « logement »  
 
1.1. rapport d’activités 2016 : 

- transmis du rapport d’exécution 2016 (période du 01.01.16 au 31.12.16) - assorti de la demande de prorogation 
des points APE - au SPW, en date du 28.08.17; 

- transmis de la demande officielle de la 10ème subvention au SPW, en date du 21.09.17; 
- transmis du neuvième rapport d’activités (période du 01.01.16 au 31.12.16) à l’UVCW, en date du 16.10.17; 

 
1.2. nouvelle désignation : 

- engagement d’un nouvel Agent, en date du 02.10.17; 
- sur décision du Collège communal du 20.10.17, sollicitation auprès du SPW, en date du 16.11.17, de son 

agrément, aux titres : 
* d’enquêteur communal pour rechercher et constater le non-respect des critères de salubrité des logements et 

la présence de détecteurs incendie; 
* d’enquêteur-contrôleur communal en matière de permis de location; 
* d’agent-recenseur des immeubles inoccupés; 

 
 
2.- Recours en annulation devant le Conseil d’Etat contre un arrêté d’inhabitabilité  
 
2.1. immeuble sis rue du Prince, 37/39 (contre l’arrêté d’inhabitabilité daté du 28.09.15) : 

- transmis et analyse du rapport de l’auditorat du Conseil d’Etat, par le Cabinet « BOURS et ASSOCIES », 
en date du 24.02.17; 

- transmis, par le Cabinet « BOURS et ASSOCIES », du dernier mémoire (déposé au Conseil d’Etat, 
le 04.04.16) en date du 10.03.17; 

- transmis, par le Cabinet « BOURS et ASSOCIES », du rapport de l’audience qui s’est tenue devant la VIème 
chambre du Conseil d’Etat, en date du 03.05.17; 

- transmis, par le Cabinet « BOURS et ASSOCIES », de l’arrêt (daté du 26.06.17) - favorable à la Ville - rendu 
par le Conseil d’Etat, en date du 30.06.17; 

 
2.2. immeuble sis rue du Palais, 49 (contre l’arrêté d’inhabitabilité daté du 12.06.14) : 

- demande, en date du 03.03.17, du Cabinet « BOURS et ASSOCIES » de clôture du dossier; 
- réponse positive de la Ville, en date du 09.03.17; 

 
 
3.- Modalités de facturation des prestations 
 
3.1.  du Cabinet « BOURS et ASSOCIES »  

décisions du Collège communal, prises en ses séances : 
- du 21.04.17, de mandater le paiement d’une facture de 1.067,83 €; 
- du 09.06.17, de mandater le paiement d’une facture de 570,24 €; 
- du 18.08.17, de mandater le paiement d’une facture de 1.995,68 €; 
- du 20.10.17, de mandater le paiement d’une facture de 551,40 €; 

 
3.2. des frais de gestion de la « Zone de Secours Vesdre, Hoëgne & Plateau » des dossiers de « commission 

salubrité/sécurité/santé » nécessitant la présence d’un Agent Préventionniste : 
 total de 32.760 €, mandatés en date des 17.02.17, 30.03.17, 02.05.17, 08.05.17, 28.06.17, 12.07.17, 30.08.17, 
11.09.17, 30.10.17, 29.11.17, 11.12.17 et 29.12.17; 

 
 
4.- Ancrage communal  
 
4.1. dossiers ouverts : 
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4.1.1. 2009-2010 / fiche 12 (rue de la Chapelle, 35-45) - 6 logements sociaux : 
a.- en sa séance du 30.01.17, le Conseil communal autorisait le Collège communal à ester en justice pour 

défendre les intérêts de la Ville et ce, en vue de finaliser la rénovation des immeubles. 
b.- en sa séance du 17.01.17, le Collège communal : 

- autorisait le paiement : 
- d’une somme de 4.116,83 € hors T.V.A., au profit d’ORES, pour le renouvellement de 

l’éclairage; 
- d’une somme de 21.281 € hors T.V.A., au profit de la S.A. LEJEUNE, pour le remplacement des 

égouts; 
- ratifiait le procès-verbal d’inexécution à l’encontre de SOGEPAR; 

c.- en sa séance du 19.05.17, le Collège communal refusait les propositions de SOGEPAR et charge 
Me PETIT de notifier le refus de la Ville à SOGEPAR; 

d.- en sa séance du 01.09.17, le Collège communal autorisait le paiement d’une somme de 19.658,34 € 
T.V.A. comprise, au profit de la S.W.D.E; 

 
4.1.2. 2012-2013 / fiche 7 (rénovation de 4 logements d’insertion, rue des Raines, 86) : 

a. en date du 20.06.16, le SPW rendait avis sur un mode de financement purement public de l’opération; 
b. par courriel daté du 22.11.17, la Ville requérait de la Direction du Patrimoine du SPW, d’intercéder 

auprès de l’Inspecteur des Finances pour connaître sa position quant au financement du projet selon un 
« partenariat public/privé »; 

 
4.2. modifications de programmes : 
 
4.2.1. en sa séance du 30.01.17, le Conseil communal approuvait : 

a.- la modification du programme communal d’actions en matière de logement « 2009-2010 » suivante : 
remplacement des fiches n°7 (création de 2 logements d’insertion, rue de l’Epargne, 19 par la Ville) et 
n°8 (création de 2 logements d’insertion, rue de l’Epargne, 21 par la Ville) par la création de 
4 logements d’insertion, rue des Hospices, 50/52 par l’APL « La Maison Marie Louise »; 

b.- les deuxièmes modifications du programme communal d’actions en matière de logement « 2012-2013 » 
suivantes : 
- remplacement de la fiche 9 (création de 6 logements sociaux, rue du Prince, 12A par la Ville) par (1) 

la création de 1 logement d’insertion, rue du Tir, 118 par la Ville et (2) la construction de 
4 logements sociaux assimilés rue des Weines, 28 par le « Fonds du Logement Wallon »; 

- transfert de l’opération visée par la fiche 5 (création de 4 logements sociaux assimilés, rue des 
Hospices, 50/52 par le « Fonds du Logement Wallon ») vers la création, par le même opérateur, 
de 4 du même type rue de la Gare, 6 à GOUVY (1 logement), à DURBUY (1 logement) et à 
CHARLEROI (2 logements); sachant que le sort réservé au solde du logement restant fera l’objet – 
après instruction, plus avant, d’autres opportunités de relocalisation sur le territoire verviétois – 
d’une toute prochaine demande de modification complémentaire; 

c.- les modifications du programme communal d’actions en matière de logement « 2014-2016 » suivantes : 
- remplacement de la fiche 2 (construction de 5 logements sociaux assimilés, Place du Palais, 1/3/5 

par le « Fonds du Logement Wallon ») par la construction de 5 logements du même type, rue des 
Weines, 28 par le même opérateur; 

- remplacement de la fiche 3 (création d’1 logement d’insertion rue Bouxhate, 3 par la Ville) par la 
création d’1 logement du même type, rue des Souris, 18 par le même opérateur. 

 
4.2.2. par courrier daté du 02.02.17, la Ville avisait, pour accord, le SPW de ces dispositions; 
 
4.2.3. par courrier daté du 09.08.17, le SPW notifiait à la Ville, l’approbation desdites modifications par le GW 

(en sa séance datée du 20.07.17); 
 
 
5.- Commissions salubrité/sécurité/santé  
 

- 267 dossiers « commissions sanitaires » ont été traités; 
 
- 37 arrêtés d’inhabitabilité ont été pris; 
 
- 3 arrêtés de surpeuplement a été pris; 
 
- 43 arrêtés d’inhabitabilité ont été levés; 
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- 1 arrêté d’inhabitabilité a été retiré; 
 
- 7 arrêtés de surpeuplement ont été levés; 

 
 
6.- Taxe sur l’inoccupation des immeubles  
 

- 117 nouveaux dossiers ont été ouverts; 
 
- 355 dossiers « inoccupation » ont été traités; 
 
- un total de 136 dossiers (excluant ceux ayant fait l’objet d’un dégrèvement) sont tombés dans le champ 

d’application de la taxe (pour un enrôlement de 556.560 € net des dégrèvements); 
 
 
7.- Amendes administratives  
 

9 nouveaux dossiers ont été ouverts; 
 
 
8.- Prime à la levée d’un arrêté d’inhabitabilité  
 

le Collège communal : 
a.- réservait une suite favorable à l’octroi d’une prime de : 

- 4.860 € aux propriétaires de l’immeuble sis rue Xhavée, 22A, en sa séance du 14.02.17; 
- 3.240 € au propriétaire de l’immeuble sis rue des Souris, 14/16, en sa séance du 28.04.17; 
- 3.240 € au propriétaire de l’immeuble sis rue de Hodimont, 31/33, en sa séance du 12.05.17; 
- 1.350 € au propriétaire de l’immeuble sis rue Renkin, 16, en sa séance du 09.06.17; 
- 2.835 € au propriétaire de l’immeuble sis Pont de Sommeleville, en sa séance du 14.07.17; 

b.- réservait une suite défavorable à l’octroi d’une prime : 
- au propriétaire de l’immeuble sis Chaussée de Heusy, 226/228, en date du 24.03.17; 
- au propriétaire de l’immeuble sis rue des Alliés, 61, en sa séance du 24.03.17; 

 
 
9.- Prime à la mise en gestion de logements de 3 chambres ou plus à l’A.I.S. 
 

le Collège communal : 
- en sa séance du 27.01.17, décidait d’octroyer une prime de 3.000 € au propriétaire du logement situé au rez-de-

chaussée de l’immeuble sis rue de la Colline, 15; 
- en sa séance du 08.09.17, décidait d’octroyer une prime de 3.000 € au propriétaire du logement situé aux 

« rez/1er » de l’immeuble unifamilial sis rue des Weines, 88/90; 
- en sa séance du 08.09.17, décidait d’octroyer une prime de 3.000 € au propriétaire du logement situé aux 

« 2ème/3ème » de l’immeuble unifamilial sis rue des Weines, 88/90; 
- en sa séance du 22.09.17, décidait d’octroyer une prime de 3.000 € au propriétaire de l’immeuble unifamilial 

sis rue des Combattants, 105; 
- en sa séance du 30.11.17, décidait d’octroyer une prime de 9.000 € (3 x 3.000 €) au propriétaire des 

3 logements de l’immeuble sis rue Peltzer de Clermont, 50; 
- en sa séance du 30.11.17, décidait d’octroyer une prime de 18.000 € (6 x 3.000 €) au propriétaire des 

6 logements de l’immeuble sis rue Peltzer de Clermont, 52; 
 
 
10.- Permis de location 
 

le Collège communal : 
- en sa séance du 07.04.17, octroyait des permis de location au propriétaire des 3 logements situés aux (1) rez-

de-chaussée, (2) 1er étage et (3) 2ème étage de l’immeuble sis rue de la Montagne, 115/117; 
- en sa séance du 25.08.17, octroyait des permis de location au propriétaire des 5 logements situés aux (1) rez-

de-chaussée, (2) 1er étage et (3) 2ème étage, (4) 3ème étage et (4) 4ème étage de l’immeuble sis rue Sainte-Anne, 
36/38; 

- en sa séance du 08.09.17, octroyait des permis de location au propriétaire des 4 logements situés aux (1) rez-
de-chaussée, (2) 1er étage, (3) 2ème étage et (4) 3ème/4ème étages de l’immeuble sis rue Coronmeuse, 16/18; 
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- en sa séance du 06.10.17, octroyait un permis de location au propriétaire du logement au 3ème étage de 
l’immeuble sis rue Xhavée, 45; 

- en sa séance du 06.10.17, octroyait des permis de location au propriétaire des 5 logements situés aux (1) rez-
de-chaussée, (2) 1er étage gauche, (3) 1er étage droit, (4) 2ème étage gauche et (5) 2ème étage droit de l’immeuble 
sis rue Sainte-Anne, 24; 

 
 
11.- Observatoire du Logement 
 

en sa séance du 13.01.17, le Collège communal ratifiait la 1ère étape de l’exploitation statistique de l’Observatoire 
du Logement; 

 
 
12.- scrlfs « HABITAT In Vesdre »  
 

en sa séance du 22.05.17, le Conseil communal décidait d’octroyer une subvention directe de 200 € sous forme 
d’argent à la scrlfs « HABITAT InVesdre »; 

 
 
13.- Prime à la valorisation des façades d’immeubles d’habitation remis en conformité  
 
13.1. règlement-prime : 

en sa séance du 27.03.17, le Conseil communal adoptait le règlement ad hoc; 
 
13.2. périmètres éligibles 2017 : 

en sa séance du 17.03.17, le Collège communal arrêtait les deux périmètres éligibles à la prime pour 2017 (« 
Vieille Ville » et « Hypercentre »); 

 
13.3. primes : 

a.- immeuble sis rue Liguy, 9  
le Collège communal, en ses séances des : 
- 12.05.17, statuait positivement (de façon provisoire et conditionnelle) sur la demande de prime et, partant, 

réservait le crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 
- 02.06.17, délivrait le permis d’urbanisme requis; 

b.- immeuble sis rue Ortmans/Hauzeur, 5  
le Collège communal, en ses séances des : 
- 02.06.17, statuait positivement (de façon conditionnelle) sur la demande de prime et, partant, réservait le 

crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 
- 29.12.17, mandait le paiement de 5.000 € au bénéfice dudit propriétaire, sur base de la réception des 

travaux, par le « DTGT » (en date du 22.12.17); 
c.- immeuble sis rue des Alliés, 61 

le Collège communal, en ses séances des : 
- 02.06.17, statuait positivement sur la demande de prime et, partant, réservait le crédit de 4.500 € au 

bénéfice du propriétaire du bien concerné; 
- 29.12.17, mandait le paiement de 3.445,24 € au bénéfice dudit propriétaire, sur base de la réception des 

travaux, par le « DTGT » (en date du 22.12.17); 
d.- immeuble sis rue Bouxhate, 5  

le Collège communal, en ses séances des : 
- 09.06.17, statuait positivement (de façon conditionnelle) sur la demande de prime et, partant, réservait le 

crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 
- 29.12.17, mandait le paiement de 5.000 € au bénéfice dudit propriétaire, sur base de la réception des 

travaux, par le « DTGT » (en date du 22.12.17); 
e.- immeuble sis Crapaurue, 2/4 – Place du Marché, 3 (cadastré 01A459C) 

le Collège communal, en ses séances des : 
- 23.06.17, statuait positivement (de façon provisoire) sur les 3 demandes de prime et, partant, réservait le 

crédit de 15.000 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 
- 25.08.17, délivrait le permis d’urbanisme requis; 

f.- immeuble sis rue du Brou, 67/69/71 
le Collège communal, en sa séance du 07.07.17 statuait négativement (de façon définitive) sur la demande de 
prime; 

g.- immeuble sis rue Sécheval, 26 
le Collège communal, en sa séance du 25.08.17, statuait positivement (de façon conditionnelle) sur la 
demande de prime et, partant, réservait le crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 



221 

h.- immeuble sis rue Xhavée, 45 
le Collège communal, en sa séance du 25.08.17, statuait positivement (de façon conditionnelle) sur la 
demande de prime et, partant, réservait le crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 

i.- immeuble sis rue de Heusy, 53 
le Collège communal, en sa séance du 22.12.17, statuait positivement (de façon conditionnelle) sur la 
demande de prime et, partant, réservait le crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 

j.- immeuble sis rue des Alliés, 75/77 
le Collège communal, en sa séance du 22.12.17, statuait positivement (de façon conditionnelle) sur la 
demande de prime et, partant, réservait le crédit de 7.500 € au bénéfice du propriétaire du bien concerné; 

k.- immeuble sis rue du Pont, 8/10 
le Collège communal, en sa séance du 22.12.17, statuait positivement (de façon conditionnelle et provisoire) 
sur la demande de prime et, partant, réservait le crédit de 7.500 € au bénéfice des copropriétaires du bien 
concerné; 

l.- immeuble sis rue Ortmans, 56/58 
le Collège communal, en sa séance du 22.12.17, statuait positivement (de façon conditionnelle et provisoire) 
sur la demande de prime et, partant, réservait le crédit de 7.500 € au bénéfice des copropriétaires du bien 
concerné; 

m.- immeuble sis Mont du Moulin, 12 
le Collège communal, en sa séance du 22.12.17, engageait le crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du 
bien concerné, dans l’attente de la réception de son formulaire de demande de prime dûment complété (et 
assorti du(des) devis nécessaire(s)); 

n.- immeuble sis rue des Raines, 65/67 
le Collège communal, en sa séance du 22.12.17, engageait le crédit de 5.000 € au bénéfice du propriétaire du 
bien concerné, dans l’attente de la réception de son formulaire de demande de prime dûment complété 
(et assorti du(des) devis nécessaire(s)); 

 
 
14.- Réunion annuelle du comité de gestion « logement » 
 

conformément à l’article 187 § 3 du Code Wallon du Logement (qui prescrit qu’une réunion de concertation 
réunissant les acteurs de la politique du logement doit être organisée par le Bourgmestre ou son délégué au moins 
une fois par an), celle-ci a eu lieu le 20.12.17; 

 
 

SECTION 2 - AGENCE IMMOBILIERE SOCIALE 
 
 
1.- Convention d’octroi de subvention de fonctionnement  
 

en sa séance du 24.04.17, le Conseil communal abrogeait la version du 14.12.09 et en adoptait une nouvelle 
(consacrant un nouveau mode de calcul; soit 0,55 €/habitant); 

 
 
2-. Mesures de contrôle financier : comptes 2016 et budget 2017 
 

en sa séance du 27.11.17, le Conseil communal approuvait les comptes 2016 et le budget 2017 de l’A.I.S. : 
- comptes 2016 : boni de 8.141,99 €; 
- budget 2016 présenté avec un boni de 4.193,56 €; 

 
 
3.- Octroi de subventions sous forme d’argent et autres  
 

en sa séance du 27.11.17., le Conseil communal approuvait l’octroi, pour l’exercice 2016, de subventions directes 
et indirectes à l’A.I.S; soit : 
- 30.356 € sous forme d’argent; 
- 10.580 € sous forme de mise à disposition de trois bureaux dans les bâtiments communaux sis rue du Collège, 

62 et prise en charge des énergies desdits locaux. 
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SECTION 3 - EMPLOI - INSERTION PROFESSIONNELLE 
 
 
1.- Déclic formation 
 

Le Service politique de l’emploi a mis sur pied le projet Declic formation, subsidié par la Ministre de l’Emploi et 
de la Formation du Gouvernement wallon afin de mettre en place un projet visant à donner un coup de projecteur 
au secteur de la formation professionnelle à Verviers. Celui-ci a été lancé à l'occasion d'une "journée portes 
ouvertes" des CISP verviétois (centre d’insertion socioprofessionnelle) le mercredi 7 juin. Cette journée était 
divisée en 2 parties. Une matinée plus académique à l'Harmonie, en présence de Madame la Ministre, et dans 
chaque CISP l'après-midi, où diverses activités étaient organisées. Au long de l’année 2017, ce projet a continué 
avec notamment de la sensibilisation autour des CISP via la réalisation et la diffusion de clip vidéo promotionnels 
à partir de "sucess story" d'anciens stagiaires des CISP. 
 
Ou encore l’organisation du colloque sur le secteur de la formation et plus particulièrement sur le développement 
des métiers et les métiers d'avenir (dans notre arrondissement), en collaboration avec l'Instance Bassin EFE 
Verviers qui s’est déroulé à l'Hôtel Verviers le 17 octobre en présence d’une centaine de professionnels du secteur. 

 
 
2.- Salon job Etudiants 
 

Le Service politique de l’emploi a collaboré avec l’asbl Inforjeunes dans le but d’organiser l’édition 2017 du salon 
« Action Job Etudiant ». La onzième édition de ce salon a eu lieu le 22 et 25 mars 2017 dans les locaux de la salle 
Devaux. Les objectifs du projet sont : permettre aux jeunes de trouver plus facilement un job d’étudiant, les aider 
dans leur démarche, les informer sur leurs droits et devoirs ainsi que sur la législation en vigueur. 

 
 
3.- Après-midi de l'emploi VLAN 
 

Le service Emploi a soutenu l'organisation du salon de l'emploi à Verviers. Celui-ci s’est déroulé le 15 juin 2017 à 
l'Hôtel Verviers. 
 
Ce salon a été organisé à destination des travailleurs sans emploi de l'arrondissement de Verviers, et a proposé 
divers stands d'entreprises locales (20’) qui avaient effectivement des postes à pourvoir. 

 
 
4.- Insertion socio-professionnell 
 

Pour favoriser l’insertion socio-professionnelle des demandeurs d’emploi, il est important que ceux-ci puissent 
avoir la possibilité de faire garder leurs enfants dans de bonnes conditions. A cette fin, un subside de 25.540 € a 
été octroyé à l’asbl RAIDS pour sa Maison d’enfants « Bout’Chiques », qui reçoit depuis le 1er janvier 2015 un 
subside équivalent à celui octroyé aux crèches (même mode de calcul). 
 
En outre, un subside de 5.500€ a été accordé au projet pilote de l’IBEFE (L’Instance Bassin Enseignement 
Qualifiant - Formation - Emploi) pour la garde d’enfants dont les parents sont en formation. Ce subside est prévu 
par la convention de subside conclue avec cette asbl pour une période de 3 ans et approuvée par le Conseil 
communal en date du 25 novembre 2013. 

 
 

SECTION 4 - EGALITÉ DES CHANCES 
 
 
1.- Conseil Consultatif Communal des Femmes (CCCF) 
 

Le Conseil Consultatif Communal des Femmes a pour mission d’étudier les problèmes spécifiques des femmes, 
de promouvoir l’insertion et l’égalité des femmes dans toutes les sphères de la vie politique, professionnelle, 
familiale, sociale, en formulant toutes propositions visant cet objectif. Il est aussi le lien direct entre les décideurs 
et les femmes, il est informé de tous les projets communaux susceptibles de concerner l’Egalité des Chances 
Hommes / Femmes. 
 
En 2017, le Conseil Consultatif Communal des Femmes se compose de 4 associations (C.S.C, Vie Féminine, 
SIMA, Centre Femmes-Hommes) œuvrant dans le domaine des Femmes et d’un membre du conseil du CPAS. 
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L’Echevine ayant dans ses attributions les matières concernant l’égalité des chances siège au sein du CCCF en tant 
que membre de droit.  
 
Un nouveau règlement pour le dit Conseil a été adopté lors du Conseil Communal du 25 février 2013. Il précise les 
modalités de fonctionnement et les procédures de désignation des membres. 
 
En 2017, le Conseil s’est réuni en avril pour aborder divers points, la journée internationale des droits, le prix de la 
femme de l’année et les projets des membres. 

 
2.- Journée de la Femme 
 

Dans le cadre de la Journée Internationale des Droits des Femmes, le service de l’Egalité des Chances de la Ville 
de Verviers, en collaboration avec ses différents partenaires, a organisé pour la troisième année consécutive, une 
après-midi de rencontre et d’échanges entièrement dédiée aux femmes. Celle-ci a eu lieu le dimanche 5 mars de 
13h à 17h. 
 
A cette occasion, nous avons mis en lumière l’engagement des femmes qui bougent pour leur ville et sensibilisé le 
public aux droits des femmes, sujet de lutte toujours d’actualité.  
 
Le programme de la journée : 
13h00 Accueil - visite libre de l’exposition « Grandes Résistantes Contemporaines »  
13h30 Projection, débat et échanges « Réussir au féminin ! Notre société est-elle prête ? Nous aurons la 

présence de Madame l’Echevine de l’Egalité des Chances, Sophie Lambert, Madame la Bourgmestre 
Muriel Targnion, la directrice du CCRV Audrey Bonhomme, Madame Sofia Sykopoulos, policière et 
comédienne, de Madame Céline Iglesias, esthéticienne et championne de boxe et de Madame Annie 
Cornet professeure ordinaire, Hec-Liège (Ecole de Gestion de l’Université de Liège-Belgique) EGiD, 
Etudes sur le genre et la diversité en Gestion.  
En introduction, projection du micro trottoir réalisé par Mourad Touati  

15h à 16h  Ouverture des ateliers  
16h15  Concert de la chorale féminine S’Nana  
 
Mais aussi durant l’après-midi : 
• stands d’informations  
• tressage littéraire (venez vous faire une tresse tout en écoutant des textes sur les femmes) 
• moment de partage autour d’un café et quelques biscuits 
• échanges de savoirs : les femmes soignantes  
• ateliers créatifs pour les enfants  
• Table de conversations sur la thématique : masculinité et féminité, qu'est-ce que c'est ? C'est quoi être une 

femme, c'est quoi être un homme ? Déconstruire la binarité de genre. 
 

Pendant la semaine, il y a aussi eu : 
Mardi 7 mars à 14 heures dans la salle principale du C.R.V.I. 
Conférence - débat organisée par le Centre Femmes-Hommes de Verviers. 
Françoise DEBAUVE, Historienne de l’Art, animera cette rencontre. « L’histoire du costume féminin au fil des 
âges ». 
 
Mercredi 8 mars à 17h30 dans les salons de l’Hôtel de Ville de Verviers. 
Remise du prix Olympe de Gouges à la femme de l’année organisé par le Conseil des Femmes francophones de 
Belgique. 
 
Jeudi 9 mars à 19h30 au C.R.V.I.  
Conférence avec Ghalia Djelloul du Centre interdisciplinaire d’études de l’islam 
« Femmes au Maghreb entre mythes et réalités » au CRVI à 19h30. 
 
Vendredi 10 mars séances à 13h30 pour les associations et à 20h pour le tout public.  
Ciné-débat organisé par le PAC de Verviers et les Femmes Prévoyantes Socialistes sur le thème de la précarité 
grandissante chez les femmes. « The Lady in the van » d’Alan BENETT (2015) 
 
Nos partenaires étaient : 
Les Bibliothèques de Verviers, le Centre Culturel Régional de Verviers, Centre Femmes/Hommes Verviers, 
le CIEP-MOC, les lectrices du réseau écrivain public PAC de la régionale PAC Verviers, Les FPS Verviers, l’asbl 
Ensemble Autrement, Espace 28, l’asbl Grappa, la Communauté Française 
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3.- Opération « Ruban Blanc » 
 

Cette campagne se déroule chaque année du 25 novembre au 06 décembre et met en évidence la nécessité d’agir 
contre les violences faites aux femmes.  
 
En 2017, l’Echevinat de l’Egalité des Chances s’est associé au Collectif contre les Violences Familiales et 
l’Exclusion (CVFE), le planning familial Inforcouple et l’Espace Wallonie pour proposer l’exposition « CREER 
POUR (S’) OUBLIER», composée de dessins et textes d’une jeune illustratrice, elle-même victime de violences.  
 
Cette exposition était visible gratuitement à l’Espace Wallonie durant toute la durée de la campagne ruban blanc. 
 
En plus de l’expo, une rencontre où l'espoir avait toute sa place a été organisée par le par le CVFE et il proposait 
un Jeu " Domine-out" basé sur le photo-langage et les associations libres. Ce jeu imaginé par des femmes qui se 
sont sorties des violences et il permet, sur bases des représentations, des questions et des connaissances des 
participant-e-s, d'aborder les différentes dimensions des violences entre partenaires (physiques, affectives, 
juridique, sociétale, financière, ...).  
 
Le planning Inforcouple a quant à lui accompagné les visiteurs de l’exposition, et répondait aux différentes 
questions et proposait un échange - réflexion sur la thématique. 

 
 
4.- Quinzaine de la Citoyenneté 
 

En octobre 2016, l’Echevinat de l’Egalité des Chances lançait son appel à projets dans le cadre de la quatrième 
édition de son action « Quinzaine de la Citoyenneté ».  
 
Le but était de permettre aux habitants des différents quartiers en ce compris les associations, les acteurs locaux, 
les institutions publiques mais également les maisons de jeunes, de s’unir afin de créer des synergies et, par le 
biais d’actions communes et gratuites, de stimuler la rencontre locale au sein de leur quartier et créer ainsi des 
liens entre tous les citoyens verviétois. 
 
Cet appel à suscité un vif intérêt auprès de diverses associations, particuliers et écoles.  
 
13 projets nous sont parvenus. 
 
Plusieurs réunions ont été nécessaires afin de sélectionner les candidats mais aussi les quartiers sur lesquels allait 
se dérouler les actions. 
 
Nous avons accordé une attention particulière aux projets qui favorisaient les interactions entre le public et les 
associations. 
 
5 projets ont finalement été retenus. L’Echevinat de l’Egalité des Chances a octroyé aux projets sélectionnés, un 
soutien logistique et/ou financier. 
 
Les animations se sont tenues les 6, 13, 17, 20 et 21 mai 2017, sur 5 quartiers de Verviers, à savoir le Centre-ville, 
Hodimont, Prés-Javais, Abattoir et Heusy. 
 
Toutes les animations ont connus un vif succès. 
 
Programme des activités : 
Le samedi 6 mai 2017 
« TAPIS ROUGE POUR LES CITOYENS DU MONDE » (Asbl Les Outils du Théâtre) - Centre Ville - 
Théâtre de rue, démonstrations de danse, tags, jeux anciens, dégustations de mets fabriqués à partir de produits 
issus de l’agriculture locale. 
Plusieurs partenaires se sont associés à ce projet : le Conseil Consultatif Communal des Ainés de Verviers, 
le magasin OXFAM, le Repair Cafe, le Centre Culturel Educatif de Verviers, l’asbl Amonsoli, l’asbl Herve en 
Transition et l’asbl AMI. 
 
Le samedi 13 mai 2017 
« BACS ET TAGS 1er ACTE » (La Belle Diversité) - Hodimont - bacs potagers, atelier bombes à graines (green 
guerilla), semis et plantations - débat public avec « porteur de paroles », expo d’art urbain, tournoi de panna 
Les partenaires associés à ce projet sont : l’asbl Grappa et le Service de Prévention de la Ville de Verviers. 
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Le mercredi 17 mai 2017 
« LA MULTI IDENTITE, QUEL BAZ’ART » (Ecole St Remacle) - Prés-Javais -présentation des ateliers 
réalisés par les enfants autour de l’identité culturelle : exposition de marionnettes, exposition photos, 
représentation théâtreale et musicale, diffusion du reportage des enfants. 
Les partenaires associés à ce projet sont : le Centre Régionale d’intégration de Verviers et le Centre des Jeunes des 
Récollets. 
 
Le samedi 20 mai 2017 
CONSO’MANGO FESTIVAL - « Responsable mais pas coincé ! » (Régie de Quartier de Mangombroux-
Abattoir) - Abattoir - Brocante, kermesse à l’ancienne, scène ouverte et concerts, divers stands d’animation et de 
dégustations proposés par les diverses associations participantes. 
Les partenaires du projet sont : l’asbl Chaines de Services et d’Amitié, la Maison des Jeunes des Récollets et le 
Plan de Cohésion Social. 
 
Le dimanche 21 mai 2017 
« MARCHE GRANDEUR NATURE » (asbl Heusy Grandeur Nature) - Heusy - Découverte de l’artisanat local, 
bourses d’échange de plants - diverses animations. 
Les partenaires de ce projet sont les producteurs régionaux, agriculteurs et artisans. 

 
 
5.- Repair Café 
 

En 2017, il y a eu 4 Repair Café le 28 janvier, 25 mars, 24 juin et 21 octobre.  
 
A la demande des bénévoles et des bénéficiaires nous avons ajouté une date et aussi un nouveau lieu à savoir les 
nouveaux locaux de la Belle Diversité en Spintay. 
 
Un subside nous a été octroyé par la Fondation Roi Baudoin ce qui nous a permis de faire des achats de matériel et 
autres. 
 
Nous comptons environs 30 réparateurs qui participent au moins une fois aux Repairs et aux évaluations. 
 
Le nombre de personnes participant aux Repairs est en augmentation : +/- 80 personnes.  
 
Afin de permettre aux bénévoles de se retrouver nous avons réédité un Repair « entre nous » Nous offrons un 
apéro, dîner et prenons du temps pour les échanges et les réparations qu’ils apportent. 

 
 

SECTION 5 - FAMILLE - AINÉS - PENSIONS (SECTEUR PRIVÉ) 
 
 
1.- Pensions 
 

Introduction des demandes de pension de retraite avant l’âge légal, de pension de survie et de la GRAPA (garantie 
de revenus aux personnes âgées); 
 
Convocation du conjoint survivant en cas de décès; 
 
Accueil des personnes ayant des questions sur leur dossier pension et le cas échéant, relais avec les différents 
services de l’ONP (Office National des Pensions) et de l’INASTI (Institut National d’Assurance Social pour 
Travailleurs Indépendants) tant à Liège qu’à Bruxelles. 
 
Détail des demandes de pensions introduites : 
En 2017 il y a eu un total de 85 demandes de Pension de Retraite, Survie, GRAPA, I.N.A.S.T.I, contre 
90 demandes en 2016. 

 
 
2.- Verts et Vifs 
 

Ce service propose, aux plus de 50 ans, un panel d’activités physiques et intellectuelles adaptées à leur situation. 
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Pour la saison 2017-2018, les montants du droit d'inscription et des cotisations à payer sont restés identiques à la 
saison 2016/2017 à savoir: 
• Le droit d'inscription pour les Verviétois est de 25 €. Le droit d'inscription pour les non-Verviétois est de 42 € 
• Une cotisation de 15 € pour les cours de type (A) - Cours avec participation financière supplémentaire des 

membres (entrée de la piscine, bus pour les promenades...). Une cotisation de 30 € pour les cours de type (B) - 
Cours sans participation financière supplémentaire des membres 

• Une cotisation de 65 € pour la participation au cours de tennis qui tient compte des coûts de location des 
terrains du tennis de Maison Bois. 

 
Activités physiques 
Planning annuel :  
• 33 semaines de cours. 
• 3 jours d'inscriptions en septembre. 
• 6 semaines d'activités " extra" au Carnaval, à Pâques et fin juin - début juillet. 
• En 2017, les activités physiques suivantes sont au programme jusque juin 2017 : abdos-fessiers-périnée, 

accord’âge musculaire, aquagym, badminton, danses, du souffle et du cœur, équilibre corporel, gymnastique, 
indiaca, marches, mise en forme, natation, pilates, promenades, santé du dos, stretching, stretching rythmique 
et postural, tennis, tennis de table, volley, yoga et relaxation, zumba gold. Elles ont été suivies avec le même 
succès que les années précédentes.  

• En décembre 2017, on comptait 561 membres Verts et Vifs contre 534 en 2016; 
• 201 présences pour les activités d’été de 2017, tout comme en 2016; 
• La pétanque est proposée au carnaval et à Pâques. En 2017, 75 personnes ont participés à la pétanque; 
• Une randonnée vélo est proposée à Pâques. En 2017, 16 personnes ont participés à la balade vélo; 
• Les activités d’été débutent fin juin pour se terminer mi juillet parmi les propositions citons par exemple : des 

sorties « exceptionnelles », conférences, visites, randonnées à vélo, barbecue…  
 

Activités intellectuelles 
Les cours «intellectuels» se donnent principalement dans les locaux de l’Ecole Maurice Heuse, rue de Séroule n°8.  
En 2017, les cours suivants ont été proposés: anglais niveau débutant (13 inscriptions); anglais niveau moyen 
(20 inscriptions) anglais niveau avancé (17 inscriptions), Activité théâtrale (6 inscriptions), Atelier nutrithérapie 
(7 inscrits) et Oenologie (14 inscriptions). 
 
Activités informatiques 
Nouveauté en 2017, notre Service Verts et Vifs a proposé 9 modules informatiques. 
Ces modules se sont donnés principalement au CPI, rue de Heusy 30 à 4800Verviers. 
En 2017, les modules suivants ont été proposés: Cours de base (12 inscriptions), découverte de l’informatique et 
d’internet (13 inscriptions), surf sur internet (12 inscriptions), le mail (14 inscriptions), les réseaux sociaux 
(14 inscriptions), le traitement de texte (4 inscriptions), le tableur (1 inscription), les tablettes (14 inscriptions) et 
les smartphones (13 inscriptions). 
 
Espace universitaire ULG-Verviers 
L’espace universitaire est une collaboration entre l’Université de Liège et la Ville de Verviers. Il propose des 
cycles thématiques de conférences à Verviers comme cela se fait depuis longtemps à Liège avec l’Espace 
universitaire liégeois.  
En 2017, les modules ont eu lieu de février 2017 à décembre 2017, les cours se donnent les lundis de 14h à 16h au 
Musée des Beaux-Arts et de la Céramique, rue Renier 17 à 4800 VERVIERS. Plusieurs grands sujets ont été 
abordés par des spécialistes (professeurs de l’ULg ou membres du personnel académique, techniciens de la 
Ville…). Chaque thématique compte environ 8 séances, à raison d’une séance par semaine ou par quinzaine. 
Chaque module comporte une conférence introductive. 

 
• Le premier module qui s’est déroulé de février 2017 à mai 2017 était « D’où vient l’homme ? Où va l’homme ? 

». Ce module a regroupé 152 personnes. 
 

• Le deuxième module portait sur le « Développement territorial et Grand Verviers » »: il s’est déroulé d’octobre 
à décembre 2017 et a regroupé 173 personnes. 

 
Les membres Verts et Vifs ont un tarif préférentiel lorsqu’ils participent à ces conférences. Ils payent 2,50€ au lieu 
de 5,00€. 
 
En plus de ces modules, une grande conférence est organisée une fois par mois. 
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Des thématiques diverses en prise directe avec des évolutions contemporaines, porteuses à la fois d’enjeux et 
d’opportunités pour nos sociétés sont présentées. Ce faisant, le programme concocté par l’ULg et la Ville de 
Verviers joue plus que jamais son rôle initial : donner accès aux informations les plus récentes dans des domaines 
novateurs ou en mutation afin de mieux comprendre notre quotidien et préparer l’avenir.  
Les sujets suivant ont été abordés en 2017 : 
- De l’origine de la vie et de son évolution par E.Javaux 
- Au bonheur des morts par V.Despret 
- L’avenir incertain des musulmans de Belgique : entre conflits post-printemps arabe et hésitations européennes 

par H.Bousetta 
- La nanomédecine : vers les diagnostics et traitements du futur par G.Piel et G.Garraux 
- Survivre mille siècles ? par R-M. Bonnet 
- L’Université de Liège à l’aube de son bicentenaire par A.Corhay 
- Le développement territorial en théorie et en pratique par J.M.Halleux 
- De la médecine personnalisée à la médecine de précision demain par A.Scheen 
- Harcèlement et cyber-harcèlement : Janus ou trompe l’œil par M.Dantinne 

 
Les newsletters 
Les newsletters sont envoyées à tous les membres Verts et Vifs disposant d’une adresse mail. Elles sont imprimées 
et affichées à Séroule pour les autres membres. 
La newsletter est envoyée en fonction des informations à communiquer aux membres Verts et vifs. 
En 2017, quatre newsletters ont été envoyées avec des renseignements divers. 

 
 
3.- Les Aînés au Ciné 
 

Le partenariat noué entre la ville et le Cinépointcom (devenu Pathé) depuis octobre 2014 se poursuit avec une 
fréquentation variable entre 60 et 200 participants à chaque séance avec un total de 1064 sur l’année 2017. 
La séance est programmée chaque 2ème lundi du mois (hors congé scolaire et jours férié) au tarif de 6,00 €. 
 
Les personnes de plus de 60 ans y ont accès ainsi que les membres des « Verts et Vifs » (sur présentation de la 
carte de membre).  
 
Pour débuter ou à la fin de chaque séance, trois bandes-annonces sont projetées et les seniors ont l’occasion de 
voter, à l’aide d’un bulletin à replacer dans une urne à la sortie, pour le film qu’ils souhaitent voir le mois suivant. 
Les films proposés sont principalement des comédies et des films sur le thème de la famille.  

 
 
4.- Centre récréatif communal 
 

En 2017, le centre de la rue Hombiet 8 était ouvert les lundis, mercredis et jeudis.  
 
Une cinquantaine de personnes y sont présentes. 
 
Suivi des comptes et des problèmes d’infrastructure éventuels par le service. 

 
 
5.- Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA) 
 

Le conseil Consultatif Communal des Aînés est composé de 6 associations, de 10 membres à titre individuel et 
d’un membre du conseil du CPAS et de l’Echevin (e) qui a les aînés dans ses compétences.  
 
En 2017, les membres du CCCA se sont réuni 10 fois : 10/01; 14/02; 14/03; 18/04; 16/05; 13/06; 22/08; 24/10; 
14/11; 12/12 en réunion plénière pour étudier les problèmes spécifiques aux Aînés et différents sujets ont été 
abordés.  
 
En plus de ces réunions, des groupes de travail se sont réunis pour avancer plus rapidement sur l’organisation de 
différents projets. 
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Les membres ont également reçu différents invités lors des réunions pour s’informer sur différents sujets. Ils ont 
par exemple été informés sur le projet Interreg « communes Amies des Seniors » par Mme GLAUDE de la 
Mutualité Chrétienne Verviers-Eupen; M. Rondas (cellule stratégique) et de M. Charlier (politique des grandes 
villes) pour des renseignements sur le permis de végétaliser, l’aménagement urbain de la rue Peltzer de Clermont 
et les travaux envisagés à l’îlot Coronmeuse-Crapaurue… 

 
Les membres du CCCA participent régulièrement aux réunions de la Commission Provinciale de Liège et le 
rapport de la réunion est fait au reste des membres par la personne qui a représenté le CCCA de Verviers. 
 
Par ailleurs en mai 2017, le CCCA s’est associé à l’activité « Tapis rouge pour les citoyens du monde » organisée 
dans le cadre de la quinzaine de la citoyenneté en proposant des jeux anciens. Différents jeux étaient disposés dans 
la rue du Brou et les membres du CCCA proposaient aux passants de jouer. Ce partenariat a permis aux membres 
d’aller à la rencontre des citoyens, d’échanger avec eux et surtout le public jeune a pu découvrir des anciens jeux. 
 
De plus, le CCCA a fêté ses 40 ans d’existence en septembre 2017. A cette occasion, les membres du CCCA ont 
été reçus à l’hôtel de ville par les membres du Collège Communal. Une fête été également organisée à l’Hôtel 
Verviers et elle a réuni près de 160 personnes intéressées par la thématique qui ont passé un agréable moment.  
 
Au programme, il y avait une partie académique : discours de Monsieur Delobel (premier président du CCCA), de 
Madame Lambert, Echevine de l’Egalité des Chances et de Monsieur Collin, président actuel du CCCA; 
animation musicale du groupe Rideau Rouge en 2 parties et dégustation des tartes).  
 
Les membres du CCCA ont pu compter sur l’aide et le soutien des élèves de la section « cuisine et salle » de 
l’IPH-Herve.  

 
 
6.- Conseil Consultatif Communal de la Famille (CCCF) 
 

La Conseil Consultatif Communal de la Famille a pour mission d’étudier les problèmes spécifiques de la famille, 
d’examiner, de suggérer, de favoriser et d’appuyer toute initiative qui contribue à la promotion et à la défense du 
bien-être moral, social économique et culturel de la famille. 
 
En 2016, la Conseil s’est réuni 5 fois.  
 
Divers points abordés et transmis, le cas échéant, aux services compétents :  
• Point sur la Vaccination antipoliomyélitique; 
• Demande d’Espace jeux à Hodimont; 
• Organisation et préparation de la Fête des parents du 22 avril 2017; 
• Informations évènements du service de l’Egalité des Chances; 
• Préparation spectacle de l’Unicef « Gospel for life » le 26 novembre 2017; 
• Consultations ONE. 

 
Organisation de la Quatrième édition de la « Fête des parents » le 22 avril 2017 
Comme chaque année le Service de l’Egalité des Chances en partenariat avec le Conseil Consultatif de la Famille 
a souhaité mettre à l’honneur les parents ayant eu un enfant en 2017. Il a été proposé aux parents qui le 
souhaitaient de participer à un goûter au CTLM (Centre Touristique de la Laine et de la Mode) afin de partager un 
moment convivial. Cette rencontre a été l’occasion de créer des liens entre les participants.  
Cette rencontre a eu lieu le samedi 22 avril 2017 de 14h30 à 17h00 à l’ONE et au CRVI sis rue de Rome 30 à 
4800 Verviers. 
Trois ateliers contes et comptines ont été organisés : deux pour les tout petits (de 3 mois à 3 ans) et un pour les 
petits de 3 à 6 ans et un atelier jeux de l’UNICEF pour les plus de 6 ans. Un atelier « Photos » a également été 
proposé ainsi que des ateliers jeux et coloriages.  
Cette rencontre a été un véritable succès, présence d’une véritable mixité sociale, ethnique et culturelle.  
185 personnes étaient présentes (57 familles), issues des différents quartiers de la Ville. 
Le subside de 1.000 € a été utilisé pour l’achat de livres qui ont été distribués comme lors de la fête des parents, 
les frais des conteuses, des bénévoles, de l’achat de matériel de décoration. Le Collège a autorisé la prise en charge 
par la Ville des invitations pour cette rencontre.  
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SECTION 6 - PETIT ENFANCE 
 
 
1.- Accueil de la Petite Enfance 
 

Les crèches et le Centre Régional de la Petite Enfance 
 
En application des conventions adoptées par le Conseil communal en séance du 30 mars 2015, qui prévoient que la 
Ville de Verviers accorde une aide sous forme d’un subside de fonctionnement numéraire annuel fixe de 1.200 € 
non indexé multiplié par le nombre de lits de la crèche (agréés par l'ONE au 1er janvier de l'année en cours) et un 
subside variable fixé pour l'année 2017 à 400 € multiplié par le nombre de lits agréés et multiplié par le 
pourcentage de jours de présence d'enfants verviétois inscrits dans la crèche durant l'année précédant l'année de 
l'octroi du subside.  
 
Ces conventions prévoient la possibilité pour chacune des crèches d’obtenir un subside complémentaire de 250 € 
(non indexé) par jour pour les jours d’ouverture supplémentaires aux 220 jours imposés par l’ONE 
(règlementation ONE). 
 
Ces conventions de subsides ont été concluent avec les crèches « Les Enfants de la Tourelle », « Kangourou », 
« Baby Stop », « Baby Club », « Les Tchafètes » et l’A.S.B.L. RAIDS pour sa maison d’enfants « Bout’Chiques ».  
 
Par application de ces nouvelles conventions pour l’année 2017 le subside total octroyé aux milieux d’accueil de la 
petite enfance a été de 370.220 € réparti comme suit : 
• Crèche « Les Enfants de la Tourelle » 70.320 €; 
• Crèche « Baby Stop » : 59 680 €; 
• Crèche « Kangourou » : 124 890 €; 
• Crèches « Tchafètes » : 36 990 €; 
• Crèches (MCAE) Baby Club : 23.340 € 
• Maison d’enfants « Bout’Chiques » : 25 540 €; 
• Projet Pilote de l’IBEFE : 5 500 € 
• C.R.P.E. : 23 980 € * 
 
* Selon les données transmises par le CRPE (sur base des données enfants gardés et jours de garde de l'année 

précédente) le montant de la subvention pour 2017 est de 22.460 €. En outre, selon les termes la convention de 
subside conclue entre la Ville et le CRPE, un subside annuel supplémentaire d’un montant de 1.500 € est 
octroyé au CRPE en vue de l'achat de sacs poubelles pour les gardiennes encadrées. La Ville de Verviers a 
donc versé au CRPE un subside total de 23.980 € en 2017.  

 
Pour les crèches et le CRPE, le travail administratif principal consiste au conseil et à l’accompagnement des 
crèches pour les demandes qu’elles souhaitent faire porter à la Ville de Verviers. Il consiste également en la 
réception des comptes et budget annuels, ainsi qu’au suivi des démarches relatives à l’octroi des subsides. 
 
Les crèches « Les Enfants de la Tourelle » et « Baby Stop », occupant des bâtiments communaux, le travail 
consiste également en un suivi des demandes ponctuelles concernant ces bâtiments. 

 
Informations sur les crèches 
• Kangourou [(capacité de 84 lits, ouverture de 7h00 à 18h00 (11h00)];  
• Baby Stop [(capacité de 40 lits, ouverture de 7h30 à 18h00 (10h30)]; 
• Les Enfants de la Tourelle [(capacité de 42 lits, ouverture de 7h00 à 18h00 (11h00)]; 
• Les Tchafètes [(capacité de 25 lits, ouverture de 7h30 à 18h00 (10h30)];  
• Baby Club [(capacité 15 lits, ouverture de 7h30 à 18h00 (10h30)]; 
• Bout’Chiques [(capacité 15 lits, ouverture de 7h30 à 17h30 (10h00)].  

 
 
2.- Insertion socio-professionnelle 

 
Pour favoriser l’insertion socio-professionnelle des demandeurs d’emploi, il est important que ceux-ci puissent 
avoir la possibilité de faire garder leurs enfants dans de bonnes conditions. A cette fin, un subside de 25.540 € a 
été octroyé à l’asbl RAIDS pour sa Maison d’enfants « Bout’Chiques », qui reçoit depuis le 1er janvier 2015 un 
subside équivalent à celui octroyé aux crèches (même mode de calcul). 
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En outre, un subside de 5.500€ a été accordé au projet pilote de l’IBEFE (L’Instance Bassin Enseignement 
Qualifiant - Formation - Emploi) pour la garde d’enfants dont les parents sont en formation.  
 
Enfin, L’Echevine siège à titre d’administratrice au « CRPE » et à titre d’observatrice dans les crèches « Baby 
Stop », « Baby Club », « Les Tchafètes », « Les Enfants de la Tourelle », « Kangourou » et la Maison d’Enfants 
« Bout’Chiques ». 

 
 
3.- Accueillantes du Centre Régional pour la Petite Enfance (C.R.P.E.) 
 

En 2017, 31 gardiennes à Verviers (contre 33 en 2016) et 140 enfants verviétois accueillis (pour 148 en 2016). 
Le nombre d’accueillantes n’a pas changé mais le nombre d’enfants gardés a légèrement augmenté.  
 
Suivi des dossiers relatifs à l’agréation de nouvelles gardiennes et à la cessation d’activité (avis du Collège 
Communal sur base des rapports demandés au SRI) : 1 agréation en 2017 (pour 6 en 2016) ont reçu un avis 
favorable du Collège Communal sur demandes faites par l'Office National de la Petite Enfance. Le service a acté 
3 cessations d’activités en 2017 (pour 5 en 2016). 

 
 
4.- Vaccinations 
 

327 rappels de la vaccination antipoliomyélitique obligatoire furent adressés aux parents d'un enfant âgé de seize 
mois en 2017 contre 318 en 2016. Ce qui représente une augmentation de 9 rappels. 
 
118 avis relatifs aux enfants âgés de dix-huit mois et non vaccinés furent remis à M. l'Inspecteur d'Hygiène en 
2017 contre 133 en 2016. Ce qui représente une augmentation de 15 avis. 
 
Vérification périodique des listes envoyées par l’Inspection d’Hygiène ainsi que celles envoyées par l’Hygiène au 
Parquet. 

 
 

SECTION 7 - HANDICAPÉS 
 
 
1.- Permanences pour les demandes d’allocations pour personnes handicapées 
 

Toutes les demandes d’allocations, de cartes de stationnement, de reconnaissances médicales pour l’obtention 
d’avantages sociaux et fiscaux, de révisions administratives et/ou médicales sont introduites de manière 
électronique via Myhandicap. 
 
A partir de juillet 2016, le programme d’introduction des demandes a été modifié par un nouveau programme 
« myhandicap ». La démarche d’introduction a été revue par la DG Personnes handicapées et celle-ci se fait 
désormais sur rendez-vous de minimum 30 minutes afin de répondre à un questionnaire en ligne par rapport aux 
difficultés d’autonomie que connait la personne dans son quotidien. La mise en place de cette nouvelle procédure 
a connu quelques difficultés de démarrage ce qui a eu des répercussions sur le nombre de dossiers introduits. Cinq 
après-midis par semaine sont consacrés à l’introduction de ces demandes à raison de trois rendez-vous par après-
midi. 
 
Il faut noter que désormais les mutualités peuvent également introduire ces différentes demandes mais aussi par le 
fait que cette nouvelle procédure d’introduction permet au citoyen de pouvoir introduire lui-même sa demande sur 
le site internet www.handicap.belgium.be. 

 
 
2.- Conseil Consultatif Communal des Personnes en situation de Handicap (CCCPH) 
 

Pour rappel, le Conseil Consultatif Communal des Personnes en situation de Handicap s’est réuni pour la première 
fois le 3 octobre 2001. 
 
Il a pour mission d’étudier les problèmes spécifiques à la personne handicapée et de formuler toutes les 
propositions en vue de promouvoir son intégration à l’échelle communale. 
 
Il est informé de tous les projets que la Commune envisage de réaliser en faveur des personnes handicapées. 
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En 2017, le Conseil se compose de 7 associations œuvrant dans le domaine des personnes handicapées mentales 
ou physiques, de 7 personnes à titre individuel (toutes reconnues handicapées par un organisme officiel ou 
confrontées de près au monde du handicap) et d’un représentant du CPAS. 
 
Madame l’Echevine LAMBERT est membre de droit.  
 
Monsieur Pierre-Yves NEUVILLE a été élu Président en 2016.  
 
En 2017, le Conseil s’est réuni 6 fois et a abordé différents points dont principalement : 
• Préparation d’un dossier reprenant les embuches au niveau de la mobilité et l’accessibilité de la gare de 

Verviers afin de sensibiliser les responsable de celle-ci; 
• Projet d’une campagne de sensibilisation quant au squattage des places de parking réservées pour les PMR- 

Installation de panneaux « si tu prends ma place, prends aussi mon handicap »; 
• Présentation d’un dossier « surcoût de la récolte des déchets des personnes incontinentes » (Mr Neuville); 
• Présentation d’un dossier sur les parkings et toilettes à prévoir lors d’événements (Mr Neuville); 
• Achat de deux beachflags signalant les parkings PMR; 
• Présentation d’un dossier sur l’accessibilité de la bibliothèque; 
• Présentation de l’association belge de l’ Impros-j’eux asbl (Mr Legros); 
• Présentation d’un power point « les portes de l’oubli » (Mr Orban); 
• TEC Verviers : Echange avec Mr Collette  
• Divers… 

 
Le Conseil poursuivra ses actions en 2018. 

 
 
3.- VERVI.BUS - Service communal de transport pour personnes à mobilité réduite 
 

Pour rappel, le VERVI.Bus est un service de transport adapté de porte à porte, destiné aux Verviétois pour se 
déplacer dans le grand Verviers, les lundi et mardi de 8h à 16h, les mercredi, jeudi et vendredi de 8h à minuit, 
le samedi de 13h30 à minuit, le dimanche et jours fériés de 11h30 à 20h.  
 
L’utilité du Service VERVI.Bus se fait toujours ressentir auprès du public concerné. 
 
En 2017, dans le cadre de l’article 60§7, trois chauffeurs sont mis à disposition par le CPAS de Verviers et deux 
chauffeurs par le CPAS de Dison.  
 
La convention avec la Commune de Dison, élargissant le service aux Disonais et au territoire de Dison, est 
toujours active. Les coûts d’utilisation du service par les Disonais sont pris en charge par la Commune de Dison.  
 
Le service dispose toujours de 2 véhicules supplémentaires. Le FORMA.Bus renforce le VERVI.Bus pendant les 
plages horaires non utilisées, à savoir de 9h00 à 15h30 et le service dispose toujours d’un 3ème véhicule, 
le « VISIOCOM », grâce au partenariat avec la Société Visiocom.  
 
En 2017, le Service VERVI.Bus a effectué 6495 courses, il y a eu 216 clients verviétois, 19 clients disonnais et 
80 clients des maisons de repos du CPAS.  

 
CLIENTS V / NV   COURSES V / NV 
Valide 273  Valide 6039 
Non-Valide 40  Non-Valide 456 
Total des clients * 313  Total des clients * 6495 
     
Il y a eu 1695 courses pour des clients devant aller au C.R.F.  

 
 
4.- Stages adaptés pour enfants présentant une déficience intellectuelle 
 

L’accueil des enfants présentant une déficience mentale, pendant les vacances scolaires, constitue une sérieuse 
préoccupation pour les parents. Pour répondre à cette problématique, le service de l’Egalité des Chances organise 
chaque année pendant les vacances scolaires, au vu de l'intérêt suscité par plusieurs expériences bénéfiques depuis 
2002, 4 semaines de stage pour les enfants présentant une déficience intellectuelle (deux semaines en juillet et 
deux semaines en août). 
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Douze enfants âgés de 6 à 12 ans peuvent être accueillis à chaque stage, et la priorité est donnée aux familles 
résidant à Verviers. L’encadrement se compose d’une coordinatrice et de cinq animateurs, tous sensibilisés à 
l’approche des enfants à besoins spécifiques. 
 
Toutes sortes d’activités y sont organisées : art et plastique, bricolages, balades, excursions, piscine, jeux intérieurs 
et extérieurs et autres animations sur des thèmes définis. 

 
5.- Handicontact 
 

La Handicontact de la Ville de Verviers a pour objectif une meilleure intégration des personnes en situation de 
handicap au sein des communes via la création d’un réseau local d’information, d’aide, de soutien aux personnes 
concernées et à leur entourage. Cette fonction existe depuis février 2008. La personne désignée comme 
handicontact travaille en étroite collaboration avec l’AVIQ (Agence pour une vie de qualité) qui organise des 
réunions trimestrielles afin que les « handicontacts » des différentes régions puissent se rencontrer, échanger sur 
leurs pratiques et initiatives. La handicontact représente la Ville de Verviers à la Commission subrégionale de 
Coordination AVIQ. 
 
Lors de la journée internationale des personnes handicapées du 3 décembre 2017, le service de l’Egalité des 
chances a inauguré une trentaine de panneaux « si tu prends ma place, prends aussi mon handicap ». A la suite de 
cette inauguration, une distribution de flyers a été effectuée afin de sensibiliser le citoyen au respect de l’utilisation 
des places de parkings réservées pour les PMR. 
 
Une autre initiative a été la création d’un projet théâtral. Différents membres issus d’associations œuvrant dans le 
monde du handicap (Zone-Art, Mouvement Personne d’abord), mais également des personnes issues de milieux 
fragilisés (Maison Marie-Louise) ont pris part à celui-ci. Depuis le mois de mars 2017, les acteurs répètent à raison 
d’une après-midi par semaine afin de pouvoir présenter leur création dans le cadre du Festival « Paroles 
d’Hommes » qui se tiendra en janvier 2018.  
 
Un projet est également en cours depuis octobre 2017, à savoir un partenariat entre une classe de 4ème artistique de 
l’école Notre-Dame, la bibliothèque, Zone-art asbl et service de l’Egalité des chances qui consiste à créer un 
« kamishibai », sorte de petit théâtre japonais. Les élèves ainsi que les membres de l’asbl Zone-art se retrouvent 2x 
par mois pour un atelier commun afin de réaliser des planches d’histoire avec une technique définie, créer les 
textes et les enregistrer. Ce projet, une fois concrétisé, sera utilisé comme moyen de sensibilisation dans les écoles 
ou autres. Certaines planches de dessins pourront servir dans le cadre d’une exposition. 
 
Le service de l’Egalité des Chances a participé à l’action nationale de l’Aviq « Duoday ». Cette action vise à créer 
des duos au sein d’une administration ou une entreprise pour permettre à un stagiaire de découvrir un emploi 
durant un jour ou une semaine. Un stagiaire a été accueilli au sein du Service Balayage de le Ville. Cet essai 
concluant de toute part a permis à la personne d’obtenir un contrat de plus longue durée au sein de 
l’Administration. 
 
Lors de l’Evénement « Verviers Plage » en juin 2017, la Ville de Verviers via le service des Evénements a permis à 
des associations oeuvrant dans le monde du handicap de profiter des installations sportives. C’est ainsi qu’Altéo et 
l’ASPH Différences se sont associés afin de proposer des activités inclusives : Cécifoot, Boccia, … 

 
 
6.- Permanences de services extérieurs 
 

En 2017, les permanences du Service Public Fédéral - Sécurité sociale - et de l’Agence Wallonne pour 
l’Intégration des Personnes Handicapées ont été maintenues au Service de l’Egalité des Chances afin de faciliter 
les tâches administratives des personnes présentant un handicap, quel qu’il soit.  
* Permanences du Service Public Fédéral - Sécurité sociale - tenue par une assistante sociale : le 2ème et 

4ème lundi de chaque mois, de 13h30 à 15h30; 
* Permanences de l’AWIPH sur rendez-vous préalable auprès du Service de l’Egalité des Chances. Mme Agnès 

UYTTERHAEGHE, agent EPOC (Ecoute Première Orientation et Conseil). 
 

Dès le mois d’octobre 2017, cette permanence s’est délocalisée dans les bureaux de l’Espace Wallonie de 
Verviers, rue Coronmeuse 46 et ce, pour un meilleur confort au niveau des sanitaires et de la salle d’attente pour 
les personnes en situation de handicap.  
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Depuis 2009, la collaboration avec ces deux services poursuit les objectifs suivants : 
- Avoir une collaboration entre le Service Public Fédéral et le service communal d’introduction d’allocations 

aux personnes handicapées ce qui est nécessaire au bon suivi des dossiers;  
- Maintenir à Verviers, pour les personnes en situation d’handicap, un interlocuteur de l’AVIQ (le bureau est 

situé à Liège) ce qui permet à un grand nombre de personnes d’accéder aux informations (emploi, formation, 
aides techniques, …); 

- Diminuer les déplacements en proposant, dans un lieu centralisé et adapté, les différents services destinés aux 
personnes en situation de handicap. 

 
 
7.- Charte Communale de l’Intégration des Personnes Handicapées 
 

La Ville de Verviers adhère à la Charte Communale de l’Intégration de la Personne Handicapée proposée par 
l’Association Socialiste de la Personne Handicapée. Cette charte est l’aboutissement de réflexions de personnes 
handicapées, reprenant quinze principes forts sur lesquels il est demandé aux communes de s’engager. 
 
La commune est en effet le lieu de vie quotidien de tout un chacun, le premier lieu d’intégration de la personne 
handicapée, veillant à considérer celle-ci comme citoyen à part entière. 
 
Suite à cette adhésion, depuis des années, diverses actions sont menées par le Conseil Consultatif Communal des 
Personnes en situation de Handicap et par l’Echevinat de l’Egalité des Chances. 

 
 
8.- Label Handycity 
 

Handycity® est un label national qui vise à encourager les communes qui travaillent pour l’intégration des 
personnes handicapées dans les facettes de la vie communale. 
 
Verviers a été labellisée pour la première fois lors de la mandature 2000-2006 durant laquelle elle avait entrepris 
pas mal d’avancées. La commune a poursuivi son engagement en recevant le label Handycity en 2012 et est à 
nouveau candidate pour le recevoir en 2018. 
 
En effet, au cours de ces dernières années, la Ville de Verviers a progressé en matière d’intégration des personnes 
porteuses de handicap : travaux d’accessibilité à l’annexe principale de l’Hôtel de Ville et à la bibliothèque de la 
jeunesse; ouverture de la crèche communale « Les Enfants de la Tourelle » (crèche qui accueille les enfants 
porteurs de handicap), cheminements de dalles podotactiles, feux tricolores munis d’un système sonore pour 
personnes aveugles ou malvoyantes, intégration en milieu scolaire ordinaire, actions de sensibilisation des 
commerçants, désignation d’un handicontact (personne de référence en matière de handicap), organisation d’une 
conférence sur la nouvelle loi de protection des biens et des personnes, achat d’une rampe amovible et de beach-
flags pour le parking PMR, organisation d’une séance d’information sur le label Access-i,… 
 
Le bilan final a été rentré fin juin 2017. La visite de terrain par l’ASPH est prévue début 2018. 

 
 

SECTION 8 - MAISON DE L’EGALITÉ DES CHANCES ET DES ASSOCIATIONS (MECA) 
 
 
� 6 nouvelles adhésions dont 1 siège social d’associations comme membres de la Maison de l’Egalité des Chances et 

des Associations :  
- Asbl Les Galapias 
- Asbl Association des Ressortissants Guinées et amis de Verviers pour la Promotion Socioculturelle. 
- Asbl RCSV Tennis (Siège Social) 
- Asbl « En Marge ! » 
- Asbl Apem-T21 
- Asbl Télé-Accueil Liège  

 
Nous comptons également 1 fin d’adhésion :  
- Asbl les Amis de la Crèche 
 
Ce qui porte le nombre d’associations adhérentes et actives à la Maison de l’Egalité des Chances et des Associations à 
45 associations. 
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En 2017, les salles de la Maison de l’Egalité des Chances et des Associations ont été réservées par des associations 
2361 fois :  
 

Salle Nombre de locations 
Hodimont 44 509 
Salle de Formation 430 
Espace Michèle Dupuis 429 
Bibliothèque 390 
Bureau 145 
Cuisine  125 
Salle du 2ème étage 350 

 
Plusieurs associations utilisent les locaux de la MECA régulièrement. C’est le cas de : 
• L’asbl AMI pour ses cours de FLE,  
• L’asbl Amonsoli pour ses cours de FLE, école de devoirs et l’aide aux personnes,  
• Le CIEP MOC pour l’apprentissage du français,  
• Le Plope qui assure sur rendez-vous un suivi particulier aux personnes désireuses de se réinsérer 

professionnellement : formation professionnelle pour personnes handicapées, aide à la rédaction d’un CV, d’une 
lettre de motivation… 

• L’asbl L’Epée qui tient sa permanence sociale pour les personnes sourdes et malentendantes. 
• L’asbl Paroles dont le but est de promouvoir la langue, la littérature et la culture russe et ouighour au travers de la 

danse, la cuisine, l’artisanat. 
• La Communauté Hellénique pour l’apprentissage du grec et de la culture grecque, ainsi que des réunions tous les 

samedis.  
• La Teignouse qui donne des formations pour les professionnels de l’éducation et de l’accueil temps libre 
 
A Hodimont 44 les plus réguliers sont : 
• Le CCEV pour ses cours de FLE et de rattrapage scolaire. 
• Le Service de Prévention. 
• Le Centre femme pour ses cours de FLE 

 
Les autres viennent plus ponctuellement pour des réunions, l’organisation de débat, de rencontre, de sensibilisation… 
 
Mais aussi les projets menés par l’Echevinat de l’Egalité des Chances avec ses différents partenaires. 
 
En 2017, la give-box a montré qu’il est possible d’adopter un nouveau réflexe : au lieu de jeter, je donne à d’autres. 
Elle génère pas mal de visiteurs autres que les personnes fréquentant la MECA, ce qui est un plus pour notre visibilité. 
 
L’équipe du service MECA est composé d’une employée administrative (de 8h à 12h) et d’une technicienne de surface 
mi-temps.  
 
L’employée administrative prend en charge : la gestion de la MECA dans son infrastructure, les appels téléphoniques, 
la gestion des rendez-vous, la réalisation de différents travaux administratifs (tableaux, recherches, mails…), l’accueil 
du public et la gestion de la demande des personnes se présentant au service. Elle redirige les personnes vers les 
services appropriés.  
 
 

SECTION 9 - SUBSIDES 
 
 
1.- Subsides de l’Echevinat aux associations 
 

L’Echevinat de l’Egalité des Chances, gère les demandes de subsides dit de « fin d’année » qui lui sont adressées. 
Il octroie des subsides à différentes associations.  
 
Il a été décidé par le Conseil Communal du 19 décembre 2016 d’octroyer les subventions suivantes sous forme 
d’argent à : 
1. Accueil ASBL : 450€ 
2. Amonsoli ASBL : 450€ 
3. Centre femmes/hommes Verviers : 450€ 
4. Cepag - pensionnés et prépensionnés : 450€ 
5. FPS : 500€ 
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6. Les Galapias ASBL : 450€ 
7. PAC Verviers : 500€ 
8. Resto du cœur : 400€ 
9. Le SERAC asbl : 450€ 
10. Maison des Jeunes de Hodimont : 500€ 
11. l’asbl Zone art : 250€ 
12. L’Apem 21 : 150€  

 
 
2.- Octroi d’un subside numéraire à l’ASBL Téléservice 
 

Conformément à la décision Conseil communal, il a été octroyé un subside de 750 € à l’ASBL Téléservice. 
Ce subside permettra de poursuivre l’accompagnement de familles en difficulté.  

 
 
3.- Octroi d’un subside numéraire à l’ASBL « Amicale Silencieuse » 
 

Il a été octroyé un subside de 1000€ à l’asbl « L’Amicale silencieuse de Verviers ». Ce subside leur permettra de 
financer la location de la salle Deru dans le cadre de leurs rencontres mensuelles. 

 
 

SECTION 10 - INTERREG 
 
 
1.- N-POWER 
 

Le Service a pris contact avec l’Université de Liège afin de participer au projet N-POWER. Ce projet a pour but de 
développer ou améliorer de manière innovante des « politiques de soutien des quartiers » dans les villes de 
l’Euregio Meuse-Rhin, pour engager les quartiers exclus et leurs populations dans une trajectoire de transition 
créative, inclusive et durable qui produira d’importants bénéfices d’un point de vue social, y compris en matière 
d’intégration sociale, de développement des capacités collectives et d’empowerment. Il contribuera également à la 
réduction des inégalités environnementales entre quartiers et contribuera enfin à la revitalisation économique des 
quartiers actuellement exclus par la création de nouvelles activités et emplois locaux. N-POWER va donc 
travailler conjointement sur la réintégration environnementale, sociale et économique de ces quartiers et de leurs 
habitants. 
 
Pour atteindre cet objectif, N-POWER se base sur un réseau associant des autorités publiques (principales villes de 
l’EMR) ainsi que des partenaires scientifiques et du monde de l’éducation issus de toutes les régions de l’EMR. 
 
Le projet a été déposé auprès de la fondation Interreg en 2016 mais il n’a pas encore pu débuter à la suite de 
problèmes de co-financement. 

 
 
2.- EMR STARTUP 
 

Le Service a pris contact avec l’incubateur de start-up Greenville NV (Houthalen-Helchteren, Province du 
Limbourg) afin de participer à un nouveau projet Interreg V A dans l’Euregio Meuse-Rhin. Ce projet a pour but de 
créer un réseau d’incubateurs eurégional ayant l'ambition d'accélérer le lancement de nouvelles entreprises à haut 
potentiel, orientées vers le marché de l’Euregio dans un délai de trois ans. Les startups sont des entreprises 
innovantes qui en sont à leurs débuts. Afin d'offrir une guidance efficace à un large éventail de startups, la mise en 
place d'un réseau coopératif avec une complémentarité d'expertise est nécessaire. Aujourd’hui, les connaissances 
sont largement distribuées et aucune startup ne pourrait innover efficacement seule. Ce projet permettra de réduire 
les coûts, d’accélérer le temps de mise sur le marché, d’accroître la différenciation sur le marché et de créer de 
nouveaux flux de revenus pour les startups. 

 
Il a été déposé auprès de la fondation Interreg dans le courant de l’année 2017. 
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3.- EMR EYES 
 

Le Service a pris contact avec la Province de Liège afin de participer à un nouveau projet Interreg V A dans 
l’Euregio Meuse-Rhin. Ce projet est un programme de projets oeuvrant pour la sécurité et la prévention à l’échelle 
eurégionale. EMR-EYES organise des processus de collaboration, de détection, de signalement, de coordination, 
de vigilance, d’échange de formation et d’informations autour des trois priorités de prévention (la prévention 
incluant la notion d’accompagnement) et de sécurité suivantes : radicalisme, vols habitations, assuétudes. EMR-
EYES est pluridisciplinaire et s’adresse aux autorités administratives et judiciaires, mais également aux partenaires 
de prévention et de sécurité au sens large. 

 
Ce projet sera déposé en 2018. 

 
 
4.- NOE/NOAH 
 

Le Service a pris contact avec la Ville de Metz afin de participer à un nouveau projet Interreg V A dans la Grande 
Région. Ce projet a pour but de mettre en œuvre un réseau transfrontalier de partenaires porteurs d'actions 
partagées favorisant les reconnexions écologiques citoyennes en Grande Région. 
 
En prenant appui sur des enjeux fondamentaux (préservation de la biodiversité, évolutions climatiques, pollutions 
industrielles, autonomie alimentaire, préservation des ressources…), la coopération initiée portera des actions 
innovantes favorisant une inclusion citoyenne, participative et sociale forte ainsi qu'un développement durable de 
notre territoire commun. 
 
Ce réseau transfrontalier multisectoriel (social, citoyenneté, nature, sciences, culture, tourisme, jeunesse, ...) et 
multi-territorial (espaces ruraux et urbains) développera un programme d'initiatives co-construites et co-réalisées. 
Différentes arches thématiques ont été retenues : éducation, citoyenneté, utopies écologiques et sociales, création 
et innovation. 
 
Ce projet sera déposé en 2018. 

 
 

SECTION 11 - DIVERS 
 
 
1.- Chômage 
 

Contrôle trimestriel pour les travailleurs à temps partiel. En 2017, on peut compter 443 travailleurs à temps 
partiels qui sont venus faire estampiller leurs documents entre 1 à 4 fois sur l’année (566 en 2016). Ce qui 
représente une diminution de 123 personnes. 

 
 
2.- Demandes de renseignements 
 

Le Service de l’Egalité des Chances et de l’Intégration reçoit et répond régulièrement aux demandes 
d’informations d’ordre social (exclusion ou contrôle de chômeurs, garde d’enfants, aide à domicile, loisirs aînés, 
logement, avantages sociaux, problèmes juridiques d’ordre social, …). 

 
 
 


